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INTRODUCTION GENERALE 
 

1. La fĠŵiŶisatioŶ d’uŶe figuƌe iŶteƌŵĠdiaiƌe de travailleur indépendant : 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié 

 

En ce mois de rentrée, les appels à manifestation contre la réforme de la loi travail 
El Khomri, adoptĠe paƌ l͛AsseŵďlĠe ŶatioŶale le Ϯϭ juin 2017, et les ordonnances qui 
visent à réformer le Code du travail, présentées le 31 août 2017, se multiplient. 
Emmanuel Macron a déclaré, le 8 septembre 2017 à AthğŶes, Ƌu͛il Ŷe ĐĠdeƌa ƌieŶ « ni 
aux fainéants, ni aux cyniques, ni aux extrêmes », pƌopos Ƌui s͛ajouteŶt à Đeuǆ Ƌu͛il a pu 
tenir à Bucarest le 24 août dernier : « la FƌaŶĐe Ŷ’est pas ƌĠfoƌŵaďle » et « les Français 
détestent les réformes ». Ainsi, selon notre Président, l͛heuƌe est à la ƌĠfoƌŵe et plus 
encore « à une transformation profonde » de la France. Cette transformation 
« profonde » passerait notamment par une refonte du Code du travail. 

AiŶsi, Đ͛est la ĐoŶstƌuĐtioŶ histoƌiƋue du tƌaǀail salaƌiĠ et l͛atteiŶte à ses foŶdeŵeŶts 
Ƌui soŶt au Đœuƌ des ĐoŶtƌoǀeƌses politiƋues aĐtuelles. Les oƌdoŶŶaŶĐes ǀisaŶt à 
réformer le droit du travail se rapprocheraient sans être nommées du modèle de 
fleǆisĠĐuƌitĠ, Đ͛est-à-dire une flexibilité par le plafonnement des indemnités 
pƌud͛hoŵales et la pƌiŵautĠ de l͛aĐĐoƌd d͛eŶtƌepƌise, et une sécurité atteinte par 
l͛eǆteŶsioŶ de l͛assuƌaŶĐe Đhôŵage auǆ iŶdĠpeŶdaŶts aiŶsi Ƌu͛auǆ personnes ayant 
démissionné de leur emploi et la formation continue. 

“i Ŷotƌe pƌopos, iĐi, Ŷ͛est pas de disĐuteƌ du ďieŶ-fondé ou non de ces réformes, ces 
débats et ces tentatives de refonte du droit du travail illustrent parfaitement, par 
contre, les transformations du travail en France. Car si le droit du travail salarié est remis 
en question, le tƌaǀail iŶdĠpeŶdaŶt l͛est ĠgaleŵeŶt. Édouard Philippe, Premier ministre, 
a ainsi pu dire, à propos de la réforme en faveur des travailleurs indépendants : « Notre 
objectif est de mieux rémunérer le travail des indépendants en baissant leurs charges […] 
il faut que le travail paye ». Le plan envisagé comprend trois volets principaux : 
– la disparition progressive du RSI à partir du 1er janvier 2018, avec une phase de 

transition de deux ans : les indépendants seront progressivement rattachés au 
ƌĠgiŵe gĠŶĠƌal doŶt ďĠŶĠfiĐieŶt les salaƌiĠs afiŶ d͛Ġǀiteƌ « un deuxième accident 
industriel1 » ; 

– la relève du plafond des revenus des autoentrepreneurs ; 
– une baisse des cotisations. 

Par ailleurs, trois chantiers devraient compléter ce plan : le renforcement de la 
protection sociale, l͛eǆteŶsioŶ de l͛assuƌaŶĐe-chômage et la réforme de la formation 
pƌofessioŶŶelle et de l͛appƌeŶtissage. 

                                                      
1 Le RSI, créé en 2006, avait été qualifié par la Cour des comptes, en 2012, de « catastrophe 

industrielle » du fait des nombreux dysfonctionnements du système. 
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La loi Travail, ainsi que le projet de modification du Code du travail et le plan en 
faveur des travailleurs indépendants démontrent les mutations du travail à l͛œuǀƌe. La 
construction historique, sociale et culturelle de ces deux figures opposées est mise à 
mal. Les modèles et les frontières se brouillent. L͛aƌĐhĠtǇpe du tƌaǀailleuƌ salaƌiĠ à pleiŶ-
temps et à vie ainsi que celui du travailleur indépendant (agriculteur, artisan ou libéral) 
ont été ébranlés. 

Les mesures présentées par le gouvernement en faveur des travailleurs indépendants 
ont pour objectif de favoriser « l’aǀeŶtuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale » et le « goût 
d’eŶtƌepƌeŶdƌe » : « CƌĠeƌ soŶ eŶtƌepƌise… pour des millions de FƌaŶçais Đ’est dĠjà uŶe 
réalité, et pour davantage encore un rêve que le gouvernement veut rendre plus 
accessible2 ». 

Si 86,9 % des travailleurs en France sont salariés, la part des non-salariés progresse 
néanmoins de manière continue depuis les années 2000. 

Les non-salaƌiĠs ƌepƌĠseŶtaieŶt plus d͛uŶ tieƌs de l͛eŵploi total au ŵilieu des aŶŶĠes 
cinquante3, et à peine 13 % en 2014. Cependant, de 2003 à 2007, le nombre de 
créations d͛eŶtƌepƌise a augŵeŶtĠ de ϱϮ % paƌ ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe ϮϬϬϮ. Ce Ŷouǀel essoƌ 
est lié directement aux mesures incitatives qui avaient été prises afin de favoriser le 
goût d͛eŶtƌepƌeŶdƌe, notamment chez les chômeurs : 40 % des entreprises créées en 
2007 l͛avaient ainsi été par des chômeurs. Une ŵultipliĐatioŶ des ŵesuƌes d͛iŶĐitatioŶ, 
essentiellement financières, mais aussi de simplification administrative et juridique a été 
ŵise eŶ œuǀƌe afiŶ d͛atteiŶdƌe uŶ puďliĐ plus laƌge. L͛aŶŶĠe ϮϬϬϴ a ĠtĠ ŵaƌƋuĠe paƌ uŶ 
ralentissement des créations, mais, aǀeĐ la ĐƌĠatioŶ du statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ, 
l͛aŶŶĠe suiǀaŶte, les créations ont explosé : 77 % de créations de plus en une année. 
L͛allégement des formalités administratives de création et des formalités fiscales, ainsi 
que la possibilité de cumuler ce statut avec une activité salariale en ont fait un succès. 

Le ƌegaiŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat est uŶ fait, mais les mesures que le gouvernement 
souhaite ŵettƌe eŶ œuǀƌe eŶ faǀeur des indépendants, telles Ƌue l͛eǆteŶsioŶ de 
ĐeƌtaiŶs dƌoits soĐiauǆ jusƋu͛iĐi ƌĠseƌǀĠs auǆ salaƌiĠs, illustre la volonté politique de 
sécuriser les parcours entrepreneuriaux, qui paraissent socialement plus risqués que le 
salariat : « Le rêve est à portĠe de ŵaiŶ, la ƌĠussite Ŷ’est pas toujouƌs au ƌeŶdez-vous. Et 
la peuƌ de l’ĠĐheĐ ƌefƌoidit ďieŶ des aƌdeuƌs4 ». 

EŶ effet, la pƌesse et autƌes souƌĐes d͛iŶfoƌŵatioŶs soŶt Ŷoŵďƌeuses à ǀaŶteƌ les 
« bonnes raisons » de se lancer dans « l’aǀeŶtuƌe eŶtƌepƌeŶeuriale », et ce en 
comparaison au salariat : 
– l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe pƌofessioŶŶelle : « devenir son propre chef […] récolter les fruits 

de son travail », « choisir ses collègues », « gérer son temps de travail5 » ; 

                                                      
2 Jean-Baptiste Duval, « Suppression du RSI : 3 questions concrètes auxquelles Édouard Philippe n'a 

pas répondu », huffingtonpost.fr, 5 septembre 2017. 
3 Chloé Tavan, « Public, privé, indépendant : des changements de statuts nombreux au fil de la 

carrière », L’eŵploi, Ŷouǀeauǆ eŶjeuǆ, Insee, 2008. 
4 Valérie Froger, « Trois moyens futés de créer son entreprise en restant salarié », 

lentreprise.lexpress.fr, 9 juin 2016. 
5 Pierre Facon, « Pourquoi créer une société ? », www.lecoindesentrepreneurs.fr. 
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– la réussite personnelle : « la fieƌtĠ d’aǀoiƌ ƌĠussi ;ou du ŵoiŶs d’aǀoiƌ essaǇĠ) […] 
travailler en accord avec ce que vous êtes […] donner du sens à votre vie […] vous 
lever le matin avec envie […] se consacrer à sa passion […] Vivre plus 
d’eǆpĠƌieŶĐes iŶtĠƌessaŶtes eŶ ϭ aŶ d’eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ƌu’eŶ ϭϬ aŶs de 
salariat6 » ; 

– la qualité de vie ; 
– l͛aǀeŶtuƌe : « vous allez défier les conformistes7 », « la liberté, sortez de la 

matrice ». 
Mais, comme il est parfois précisé, « deǀeŶiƌ eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷ’est pas ƌose tous les 

jours. De nombreux problèmes peuvent survenir, comme : 
– travailler bien plus que 35 heures par semaine (Il faudra faire en sorte de réduire 

ses heures au fur et à mesure pour grandir) ; 
– se ĐoŶfƌoŶteƌ auǆ joies de l’adŵiŶistƌatioŶ fisĐale et soĐiale fƌaŶçaise ;I loǀe R“I 

^^) ; 
– ne pas gagŶeƌ assez d’aƌgeŶt pouƌ se paǇeƌ ĐoŶǀeŶaďleŵeŶt ;au dĠpaƌt, Đ’est 

souvent le cas) ; 
– être plus angoissé, un salaire ne tombant pas automatiquement tous les mois ; 
– se confronter au regard désapprobateur des autres (difficile quand ce sont des 

geŶs Ƌue ǀous aiŵez…)8 ». 
Le ƌeŶouǀeau de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat s͛illustƌe ĠgaleŵeŶt aǀeĐ l͛ĠŵeƌgeŶĐe, depuis les 

années quatre-vingt, de Ŷouǀelles foƌŵes d͛eŵploi doŶt l͛oďjeĐtif est justeŵeŶt de 
sécuriser les parcours entrepreneuriaux. Elles se situent entre le salariat et le travail 
indépendant. Le portage salarial, les coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛emploi (CAE) en sont 
des exemples. Le portage salarial est apparu à la fin des années quatre-vingt et s͛est 
étendu dans les années 2000. Il est défini par la loi de modernisation du marché du 
travail du 25 juin 2008, article L.1251-64 du Code du travail, comme « un ensemble de 
relations contractuelles organisées entre une entreprise de portage, une personne portée 
et des entreprises clientes, comportant pour la personne portée le régime du salariat et 
la rémunération de sa prestation chez le client par l'entreprise de portage. Il garantit les 
droits de la personne portée sur son apport de clientèle ». Le travailleur bénéficie de la 
protection sociale attachée au statut de salarié, et notamment de l͛assuƌaŶĐe-chômage. 
Les CAE, quant à elles, sont « des regroupements économiques solidaires de plusieurs 
eŶtƌepƌeŶeuƌs. Elles oŶt pouƌ oďjeĐtif de sĠĐuƌiseƌ la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise eŶ iŶtĠgƌaŶt le 
porteur de projet dans un collectif de travail et, surtout, en lui donnant le statut de 
salarié, avec les avantages que cela lui procure en termes de protection sociale et 
d’assuƌaŶĐe-chômage9 ». 

                                                      
6 Rémy Bigot, « 10 bonnes raisons de créer son entreprise », http://www.montersonbusiness.com, 

9 juillet 2010. 
7 L'équipe Dynamique entrepreneuriale, « 12 excellentes raisons de créer son entreprise », 

http://www.dynamique-mag.com, 12 février 2017. 
8 Rémy Bigot, « 10 bonnes raisons de créer son entreprise », art. cité. 
9 CoŶseil d͛oƌieŶtatioŶ pouƌ l͛eŵploi, « L͛ĠǀolutioŶ des foƌŵes d͛eŵploi », avril 2014, p. 62. 
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Ces statuts hybrides, où le tƌaǀailleuƌ est à la fois salaƌiĠ d͛uŶe stƌuĐtuƌe tout eŶ 
ayant la possibilité de développer une activité de manière autonome, sont perçus 
comme des « moyens futés de créer son entreprise en restant salarié […] l’iŶdĠpeŶdaŶĐe 
avec les avantages du salariat ! Inimaginable ? EŶ plus de l’auto-entrepreneuriat, trois 
dispositifs permettent de se lancer avec un filet de sécurité : le portage salarial ; les 
CoopĠƌatiǀes d’AĐtiǀitĠ et d’Eŵploi ;CAEͿ ; le ĐoŶgĠ pouƌ ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise10 ». 

Les CAE permettraient de créer une activité tout en assurant un « filet de sécurité » 
face aux « risques de l’aǀeŶtuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale », cette sécurité étant associée à la 
protection sociale relative au statut de salarié. Le travail indépendant au sein de la CAE 
serait alors « uŶ salaƌiat Ƌui Ŷe seƌait pas la ŶĠgatioŶ de l’espƌit d’eŶtƌepƌise, et uŶ 
entrepreneuriat qui ne serait pas le contraire du salariat11 ».  

Une des toutes premières interrogations que nous avons formulées au début de nos 
ƌeĐheƌĐhes Ġtait de ĐoŵpƌeŶdƌe eŶ Ƌuoi les CAE pouǀaieŶt ou ŶoŶ ƌeleǀeƌ d͛uŶe 
innovation sociale. Pouvaient-elles constituer une alternative professionnelle favorable 
aux femmes ? Ce ƋuestioŶŶeŵeŶt s͛iŶsĐƌiǀait daŶs le Đadƌe d͛uŶe ƌeĐheƌĐhe-action du 
programme de recherche ASOSC12 « La fabrique du social, expérimentation et 
innovation sociale ». Il s͛agissait d͛ideŶtifieƌ, de saisiƌ, d͛oďseƌǀeƌ et d͛aŶalǇseƌ les 
pƌoĐessus et pƌatiƋues ŵises eŶ œuǀƌe paƌ des aĐteuƌs daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ de 
nouvelles réponses à des questions sociales ou pƌoďlğŵes soĐiauǆ Ƌu͛ils oŶt ideŶtifiĠs. 
Ainsi, la question de départ à cette recherche, qui se voulait participative et 
collaborative, était la suivante : « Comment les acteurs résolvent-ils collectivement et en 
ŵutualisaŶt leuƌs ƌessouƌĐes les pƌoďlğŵes soĐiauǆ Ƌu’ils ideŶtifieŶt ? » Cette question 
générale intégrait de nombreux questionnements suƌ le pƌoĐessus d͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ et 
d͛appƌopƌiatioŶ d͛uŶe iŶitiatiǀe qualifiée d͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale : Comment les acteurs 
mettent-ils en forme une alternative en tant que réponse à une problématique sociale ? 
À quels types de savoirs ont-ils recours ? À Ƌui et ĐoŵŵeŶt s͛assoĐieŶt-ils pour porter ce 
projet ? 

Nous aǀioŶs pouƌ Đela ƌĠalisĠ la ŵoŶogƌaphie d͛uŶe CAE. Au-delà des résultats 
attenants au processus de construction et de diffusion du modèle innovant des CAE, un 
phénomène a retenu notre attention et a donné une orientation à nos recherches dans 
le cadre de cette thèse : la féminisation des CAE. À partir de ce constat, Đ͛est uŶ 
ensemble de questions sur les raisons de cette féminisation qui se sont posées, la 
question principale étant : pourquoi les CAE, qui sont des structures mixtes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ et au dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ, attiƌeŶt-elles plus les 
femmes ? 

 
 

                                                      
10 Valérie Froger, « Trois moyens futés de créer son entreprise en restant salarié », art. cité. 
11 Propos d͛uŶ gĠƌaŶt de CAE issus de l͛aƌtiĐle de Valérie Talmon, « Créateur et salarié ? La co-

entreprise a le vent en poupe ! », https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/impot/createur-et-
salarie-la-co-entreprise-a-le-vent-en-poupe, 30 juin 2015. 

12 ASOSC : Appropriation sociale des sciences. 

https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/impot/createur-et-salarie-la-co-entreprise-a-le-vent-en-poupe
https://business.lesechos.fr/entrepreneurs/impot/createur-et-salarie-la-co-entreprise-a-le-vent-en-poupe
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2. « Chausser les lunettes » sociologiques avec des verres de genre 

 

Notre approche est partie du principe que ce succès auprès de certaines femmes ne 
pouǀait pas ġtƌe le fƌuit du hasaƌd et Ƌu͛il Ġtait possiďle de dĠgageƌ des faĐteuƌs 
sociologiques de compréhension. En effet, nous avons pris comme point de départ le 
postulat que, tout Đoŵŵe le tƌaǀail salaƌiĠ, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat est une pratique sociale 
seǆuĠe ĐoŶstƌuite soĐialeŵeŶt et ĐultuƌelleŵeŶt. Le Đadƌe histoƌiƋue et Đultuƌel d͛uŶ 
paǇs affeĐte le ŵodğle soĐial et les pƌatiƋues de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. C͛est pouƌ Đette 
ƌaisoŶ Ƌu͛il Ŷous a seŵďlĠ peƌtiŶeŶt de « chausser les lunettes » sociologiques avec les 
verres de « genre » afin d͛aŶalǇseƌ le pƌoĐessus d͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs uŶ 
parcours entrepreneurial dans les CAE. 

AiŶsi, l͛aŶalǇse de Đe phĠŶoŵğŶe soĐial aǀeĐ les luŶettes de genre permet de 
dépasser la vision idéalisée Ƌue Ŷous pouƌƌioŶs aǀoiƌ de l͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale Ƌue 
représentent les CAE en tant « Ƌu͛oppoƌtuŶitĠ pƌofessioŶŶelle », aiŶsi Ƌu͛uŶe appƌoĐhe 
simplement critique de reproduction des inégalités sociales et sexuées pour aller vers 
une approche nuancée des expériences des entrepreneures-salariées. Le genre se 
tƌaduit à tƌaǀeƌs toutes les diŵeŶsioŶs de la soĐiĠtĠ à l͛iŶtĠƌieuƌ desƋuelles les individus 
s͛iŶsĐƌiǀeŶt. Tous les ƌôles geŶƌĠs Ŷe s͛iŵposeŶt pas à tous de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe, et 
toutes les personnes ne disposent pas des mêmes ressources pour faire face à ces 
normes. L͛eŶseŵďle des sphğƌes ;faŵiliales, pƌofessioŶŶelles, etĐ.) dans lesquelles les 
eŶtƌepƌeŶeuƌes soŶt iŶsĐƌites s͛iŵďƌiƋueŶt et soŶt stƌuĐtuƌĠes par le genre. Les 
entrepreneures, dans leurs représentations, intentions et logiques entrepreneuriales, 
doivent être appréhendées par leurs caractéristiques propres (catégorie sociale, revenu, 
âge, origine culturelle, etc.) et en fonction de leurs configurations familiale, conjugale et 
de genre. 

 

3. L’eŶgageŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial s’iŶsĐƌit daŶs uŶ paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋue 

 

Notre démarche est de fait compréhensive, Đaƌ Ŷotƌe oďjeĐtif est d͛ideŶtifieƌ 
ŶotaŵŵeŶt les ŵotifs de l͛eŶgageŵeŶt et les logiƋues d͛aĐtioŶ des feŵŵes daŶs le 
processus entrepreneurial au sein des CAE. Pouƌ Đela, il est ŶĠĐessaiƌe d͛aĐĐĠdeƌ auǆ 
seŶs Ƌu͛elles aĐĐoƌdeŶt à Đet aĐte eŶtƌepƌeŶeuƌial. C͛est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌue Ŷous 
avons choisi la méthode biographique du récit de vie car elle permet de rendre compte 
des logiƋues d͛aĐtioŶ des feŵŵes Ƌui s͛oƌieŶteŶt ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ à uŶ ŵoŵeŶt doŶŶĠ 
de leuƌ paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋue. Il s͛agit à la fois de ƌetƌaĐeƌ les paƌĐouƌs daŶs leur 
ensemble, Đ͛est-à-dire à la fois personnel et professionnel, et d͛ideŶtifieƌ les 
événements et moments-clés qui feront sens pour elles. 

Notre perspective théorique est interactionniste, Đaƌ il s͛agit de ƌepĠƌeƌ Đe Ƌui ƌelğǀe 
des contraintes et des déterminations subies ainsi que des choix faits et des décisions 
prises par les entrepreneures. « PeŶseƌ et aŶalǇseƌ l’histoiƌe ͞biographique͟ des 
iŶdiǀidus et l’histoiƌe ͞collective͟ des sociétés comme deux processus temporels 
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étroitement liés constitue le défi majeur de cette sociologie historique qui, dans ce cas, 
est aussi une sociologie des biographies13 ». Cette perspective suppose l͛aŶalǇse des 
Đadƌes de l͛iŶteƌaĐtioŶ et des eǆpĠƌieŶĐes des eŶtƌepƌeŶeuƌes. 

 

4. La démarche empirique : le recours à plusieurs outils et matériaux 
d’eŶƋuġte14 

 

AfiŶ d͛atteiŶdƌe les eŶjeuǆ et les ŵĠĐaŶisŵes soĐiauǆ eŶ jeu daŶs le paƌĐouƌs 
entrepreneurial engagé par les femmes, Ŷous aǀoŶs ŵis eŶ œuǀƌe diffĠƌeŶts tǇpes 
d͛eŶƋuġte et solliĐitĠ diǀeƌs ŵatĠƌiauǆ, et ce en fonction des étapes et objectifs de la 
recherche. 

Ainsi, nous avons, au cours de la recherche, interviewé vingt-quatre entrepreneur.e.s, 
dont vingt entrepreneures, sept cogérant.e.s/gérant.e.s et cinq personnes 
institutionnelles. Nous avons également interrogé par questionnaire les entrepreneures 
d͛uŶe CAE. À cette enquête principale par entretien combinée à une enquête par 
questionnaire, Ŷous aǀoŶs assoĐiĠ des ŵoŵeŶts d͛oďseƌǀatioŶ loƌs des teŵps et Đadƌes 
iŶstituĠs paƌ uŶe CAE. De plus, la ŵoŶogƌaphie d͛uŶe CAE a ĠtĠ ƌĠalisĠe, une 
monographie se définissant comme « la démarche d'étude d'un phénomène ou d'une 
situation relatifs à une société déterminée, impliquant une enquête de terrain et 
l'observation directe (in situ) propices à reconstituer ce phénomène ou cette situation 
dans sa totalité15 ». Un ensemble de documents (archives, chartes de fonctionnement, 
contrats signés par les entrepreneur.e.s, documents de presse, etc.) a été collecté au 
cours de la monographie. 

Notre inscription dans deux programmes de recherche (ASOSC et GLOCAL) et un 
pƌojet euƌopĠeŶ de ĐoopĠƌatioŶ ;B.NeǁͿ au Đouƌs de la thğse Ŷous a peƌŵis d͛aĐĐĠdeƌ à 
d͛autƌes souƌĐes et d͛eŶƌiĐhiƌ la ƌĠĐolte de ŵatĠƌiauǆ. Mġŵe si Ŷous Ŷe l͛aďoƌdoŶs pas 
dans le cadre de cette thèse, nous pouvons donner comme exemple le fait que 
l͛appƌoĐhe ĐoŵpaƌĠe eŶtƌe la FƌaŶĐe et l͛AŶgleteƌƌe a ƌĠǀĠlĠ l͛iŵpoƌtaŶĐe de la pƌise eŶ 
compte de la mise en contexte des pratiques entrepreneuriales. Les déterminants 
macrosociaux (cadres historique, juridique, institutionnel et culturel) sont nécessaires à 
la ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de l͛eŶgageŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial des feŵŵes. 

 
 

                                                      
13 Claude Dubar, Sandrine Nicourd, Les biographies en sociologie, Paris, La Découverte, 2017, p. 52. 
14 Le guide d͛eŶtƌetieŶ aupƌğs des eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ CAE, des ĐogĠƌaŶt.e.s/gĠƌaŶt.e.s, aiŶsi Ƌu͛un 

tableau récapitulatif des personnes interviewées et le questionnaire à destination des 
entrepreneures en CAE figurent en annexe. 

15 Stéphane Dufour et al., L’eŶƋuġte de teƌƌaiŶ eŶ sĐieŶĐes soĐiales. L’appƌoĐhe ŵoŶogƌaphiƋue et les 
méthodes qualitatives, Montréal, Les Éditions Saint-Martin, 1991. 
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4.1. Une enquête par entretien 

 

Enquête par entretien et par cohérence théorique, le ƌĠĐit de ǀie a ĠtĠ l͛outil pƌiŶĐipal 
de la recherche, car ce que nous cherchions à saisir avant tout était les sens, les 
interprétations, les justifications, les vécus des entrepreneures dans le (ré)engagement 
professionnel par la voie entrepreneuriale. De quelles manières ces femmes retraçaient-
elles ce « nouvel » engagement professionnel et quelle place lui octroyaient-elles ? Nous 
avons souhaité, paƌ la ŵĠthode de l͛eŶtƌetieŶ, accéder à leur discours, à leur 
subjectivité et à leurs représentations et pratiques. 

UŶe des ŵĠthodes d͛eŶƋuġte de teƌƌaiŶ pƌiǀilĠgiĠe est l͛eŶtƌetieŶ, eŶ taŶt Ƌu͛il est 
uŶe souƌĐe d͛iŶfoƌŵatioŶ Ƌui peƌŵet d͛aĐĐĠdeƌ au disĐouƌs des aĐteuƌs, poƌteuƌs d͛uŶe 
culture et de représentations, tant sur leur vision du monde que sur leurs pratiques. 
Serge Moscovici définit les représentations comme « une forme de connaissance, une 
sǇŶthğse ŵeŶtale d’iŶfoƌŵatioŶs, plus ou ŵoiŶs ĐhaƌgĠes affeĐtiǀeŵeŶt, Ƌue la peƌsoŶŶe 
se construit plus ou moins conscieŵŵeŶt à paƌtiƌ de Đe Ƌu’elle est, de Đe Ƌu’elle a ĠtĠ et 
de Đe Ƌu’elle pƌojette et Ƌui guide soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt16 ». La représentation est alors un 
eŶseŵďle oƌgaŶisĠ d͛opiŶioŶs, d͛attitudes, de ĐƌoǇaŶĐes et d͛iŶfoƌŵatioŶs se ƌĠfĠƌaŶt à 
un objet ou à une situation. Elle peut s͛iŶsĐƌiƌe daŶs la tƌaditioŶ soĐiologiƋue formée par 
la sociologie compréhensive de Max Weber, doŶt l͛oďjet est l͛aĐtiǀitĠ, dĠfiŶie Đoŵŵe uŶ 
comportement compréhensible par le sens que lui attachent les acteurs, sens à la fois 
subjectif et iŶteƌsuďjeĐtif. L͛eŶƋuġte paƌ eŶtƌetieŶ est l͛iŶstƌuŵeŶt pƌiǀilĠgiĠ de 
l͛eǆploƌatioŶ des faits, dont la parole est le vecteur principal, « Đe Ƌui foŶde l’eŶtƌetieŶ, à 
saǀoiƌ la pƌoduĐtioŶ d’uŶe paƌole soĐiale Ƌui Ŷ’est pas siŵpleŵeŶt desĐƌiptioŶ et 
reproduction de ce qui est, mais communication sur le devoir être des choses et moyen 
d’ĠĐhaŶges eŶtƌe iŶdiǀidus17 ». Ces faits concernant les systèmes de représentations 
(pensées construites), « L’eŶƋuġte paƌ eŶtƌetieŶ est aiŶsi paƌtiĐuliğƌeŵeŶt peƌtiŶeŶte 
lorsƋue l’oŶ ǀeut aŶalǇseƌ le seŶs Ƌue les aĐteuƌs doŶŶeŶt à leuƌs pƌatiƋues, auǆ 
événements dont ils ont pu être les témoins actifs ; loƌsƋue l’oŶ ǀeut ŵettƌe eŶ ĠǀideŶĐe 
les sǇstğŵes de ǀaleuƌs et les ƌepğƌes Ŷoƌŵatifs à paƌtiƌ desƋuels ils s’oƌieŶteŶt et se 
déterminent18 ». Ces faits concernent aussi les pratiques sociales (faits expériencés), 
c'est-à-dire « l’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe l’Ġpƌeuǀe peƌsoŶŶelle ĐoŶĐƌğte, pƌatiƋue, siŶguliğƌe, 
situĠe daŶs le teŵps et l’espaĐe soĐial, et les eŶjeuǆ ĐolleĐtifs daŶs lesƋuels ils peuvent se 
comprendre et doivent être interprétés19 ». 

La production de ces discours moraux et référentiels devait nous permettre de 
comprendre et saisir les représentations actuelles que les entrepreneures ont de leur 
engagement, ainsi que les pratiques et les logiƋues soĐiales à l͛œuǀƌe, mais pas 
seuleŵeŶt. ‘appeloŶs Ƌue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe, daŶs Ŷotƌe peƌspeĐtiǀe soĐiologiƋue, est 
une actrice qui agit et interagit avec des ĠlĠŵeŶts soĐiauǆ, Ƌu͛elle ŶĠgoĐie aǀeĐ autƌui 
                                                      
16 Serge Moscovici, PsǇĐhologie de l’ĠduĐatioŶ, Paris, PUF, 1984. 
17 Alain Blanchet, Anne Gotman, L’EŶƋuġte et ses ŵĠthodes : l’eŶtƌetieŶ, Paris, Nathan, 2000, p. 17. 
18 Ibid., p. 26. 
19 Ibid., p. 28. 
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en interaction et, par conséquent, Ƌu͛elle ne fait pas que subir les structures sociales. 
L͛eŶtƌepƌeŶeuƌe ŶĠgoĐie la ƌĠalitĠ soĐiale, sa ǀisioŶ du ŵoŶde, et donne sens à ses 
pƌatiƋues. “i Ŷous paƌtoŶs de l͛idĠe Ƌue l͛eŶgageŵeŶt de Đes feŵŵes est le ƌĠsultat d͛uŶ 
processus de négociation entre leur histoire individuelle (les cycles biographiques, les 
différentes étapes, les mondes et sous-mondes sociaux traversés et d͛appaƌteŶaŶĐeͿ, le 
ĐoŶteǆte et l͛iŶstitutioŶ, alors nous devions saisir cette dialectique au travers des 
discours, comprendre le processus de négociation en jeu, et Đe d͛uŶ poiŶt de ǀue 
synchronique et diachronique – diachronique car « les ƌĠĐits de ǀie s’attaĐheŶt à saisiƌ 
l’iŶdiǀidu daŶs soŶ espaĐe teŵpoƌel, daŶs soŶ histoiƌe et daŶs sa tƌajeĐtoiƌe, pouƌ 
atteindre à travers lui la dǇŶaŵiƋue du ĐhaŶgeŵeŶt soĐial. L’iŶteƌǀieǁĠ est appelĠ 
Đoŵŵe tĠŵoiŶ de l’histoiƌe, Đelle-Đi Ŷe se faisaŶt Ŷi d’eŶ haut, Ŷi eŶ dehoƌs de lui, ŵais 
par lui et avec sa contribution20 ». “i Ŷous ĐoŶĐeǀoŶs l͛eŶgageŵeŶt Đoŵŵe uŶe 
ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale d͛aƌďitƌaire culturel et de contingence historique, nous supposons 
alors que cette pratique sociale varie selon les contextes et les individus. Les 
entrepreneures ne constituent pas forcément un groupe homogène. 

Les premiers entretiens ont été menés auprès de cogérant.e.s/gérant.e.s de CAE, 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes et de personnes institutionnelles en lien avec le monde de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ou, plus précisément, avec les CAE. Ces entretiens ont été effectués 
ŶotaŵŵeŶt à l͛oĐĐasioŶ du pƌogƌaŵŵe de ƌeĐheƌĐhe A“O“C. L͛oďjeĐtif était de mieux 
connaître ce modèle coopératif (histoire, évolution, principes de fonctionnement, 
caractéristiques de la population hébergée, problématiques, etc.) ainsi que de savoir en 
quoi celui-ci pouvait ġtƌe ou ŶoŶ ƋualifiĠ d͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale. La seconde vague 
d͛eŶtƌetieŶs Ƌui a suiǀi a ĠtĠ ƌesseƌƌĠe aupƌğs des eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ CAE, mais pas 
uniquement. En effet, en participant à un projet européen de coopération « Business 
and Network of Enterprising Women » (B.New), j͛ai pu ŵeŶeƌ des eŶtƌetieŶs auprès 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes aǇaŶt optĠ pouƌ diǀeƌs statuts juridiques de ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ 
(autoentrepreneuriat, SARL, etc.). 

Ce projet européen a réuni sept structures françaises et anglaises, et le Département 
du Finistère en est le chef de file. Il avait pour objet de concourir au développement de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes suƌ les teƌƌitoiƌes autouƌ de la MaŶĐhe, et plus 
pƌĠĐisĠŵeŶt suƌ les dĠpaƌteŵeŶts des Côtes d͛Aƌŵoƌ et du Finistère (France), ainsi que 
les comtés de Cornouailles et du Hampshire (Royaume-Uni). J͛ai été retenue avec le 
ĐaďiŶet Peƌfegal pouƌ ƌĠaliseƌ l͛aǆe 1 du programme « Connaissance et compréhension 
ƌĠĐipƌoƋue des dǇŶaŵiƋues de l͛eŵploi fĠŵiŶiŶ daŶs uŶe optiƋue ĐoŵpaƌĠe eŶtƌe 
France et Royaume-Uni ». Le premier volet de cet axe nous a permis de dresser, par 
l͛aŶalǇse des statistiƋues eǆistaŶtes, uŶ Ġtat des lieuǆ des dǇŶaŵiƋues de l͛eŵploi 
fĠŵiŶiŶ suƌ les teƌƌitoiƌes ĐoŶĐeƌŶĠs, aǀeĐ uŶ foĐus paƌtiĐulieƌ suƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des 
feŵŵes et les aĐtioŶs de soutieŶ eǆistaŶtes à Đe tǇpe d͛activité. Le deuxième volet avait 
pouƌ oďjeĐtif d͛oƌieŶteƌ les foƌŵatioŶs et le tǇpe de ƌĠseau à ŵettƌe eŶ œuǀƌe aupƌğs 
des femmes souhaitant créer et développer leur entreprise. Cette phase impliquait 
l͛ideŶtifiĐatioŶ et la pƌise eŶ Đoŵpte des oďstaĐles et défis à la création et au 

                                                      
20 Ibid., p. 17. 
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dĠǀeloppeŵeŶt d͛eŶtƌepƌise paƌ les feŵŵes, ŵais ĠgaleŵeŶt l͛ideŶtifiĐatioŶ des 
représentations des femmes sur la « figure » et les pƌatiƋues de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. 
Comment ces femmes se représentaient-elles la « figure » ainsi que la pratique de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, et quelles expériences en faisaient-elles ? 

Nous avons interviewé vingt entrepreneures, accompagnées ou non techniquement 
par les partenaires (à différentes étapes de leurs parcours entrepreneuriaux : porteuses 
de projet, à l͛Ġtape de ǀĠƌifiĐatioŶ, de lancement, etc.), et dix accompagnants 
teĐhŶiƋues et fiŶaŶĐieƌs. Il s͛agissait des stƌuĐtuƌes ideŶtifiĠes daŶs l͛Ġtat des lieuǆ, qui 
pouvaient accompagner en amont, durant le montage, ou en aval de la création ou de la 
reprise et entrant en interaction fréquente et continue avec les femmes 
entrepreneures. 

Cette enquête par entretien avec les femmes entrepreneures et avec les acteurs de 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt teĐhŶiƋue et/ou fiŶaŶĐieƌs a ǀisĠ à saisiƌ les pƌatiƋues aiŶsi Ƌue les 
idéologies et la culture qui y sont rattachées. Aller à leur rencontre en saisissant leur 
paƌole a peƌŵis d͛aĐĐĠdeƌ à leuƌ disĐouƌs, eŶ taŶt Ƌu͛aĐteuƌs poƌteuƌs d͛uŶe Đultuƌe, de 
représentations tant sur leur vision du monde que sur leurs pratiques. 

L͛aŶalǇse des discours devait nous permettre de répondre aux questions suivantes : 
 
–  Quelles sont les motivations des femmes qui entreprennent ou qui souhaitent 

entreprendre ? UŶ ďesoiŶ d͛autoŶoŵie et de fleǆiďilitĠ ? Une réalisation 
personnelle ? Être son propre patron ? Une reconnaissance extérieure ? Une 
opportunité professionnelle ? 

–  Quels sont les obstacles, contraintes et défis que les femmes rencontrent ? Des 
contraintes personnelles ? Des difficultés de financements externes ? La 
concentration dans des secteurs d͛aĐtiǀitĠ à faiďle plus-value ? Le manque 
d͛eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle peƌtiŶeŶte ? Le ŵaŶƋue de teŵps et d͛aƌgeŶt pouƌ 
suivre des formations adaptées ? Le manque de soutien ou de reconnaissance 
physique, moral ou psychologique du milieu du conjoint ? Des professionnels ? 
La faiďle iŶtĠgƌatioŶ daŶs des ƌĠseauǆ d͛affaiƌes ? La difficile conciliation entre 
vie familiale et travail ? 

–  Comment se déroule la conciliation entre vie familiale et vie professionnelle ? 
Un intérêt particulier a été porté sur deux diŵeŶsioŶs de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat au 

féminin : 
–  l͛iŵpaĐt du teƌƌitoiƌe suƌ la ĐƌĠatioŶ et le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ 

(rural/urbain) ; 
–  les représentations et les usages des TIC. 

 
De plus, pouƌ ĐoŵplĠteƌ l͛aŶalǇse des doŶŶĠes iŶdiǀiduelles, des atelieƌs Đollectifs ont 

été organisés : un premier à Falmouth, en Cornouailles, et un second dans le Finistère. 
Ces ateliers collectifs ont réuni des femmes entrepreneures et en projet, ainsi que des 
aĐteuƌs de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. DuƌaŶt Đes ƌeŶĐoŶtƌes, se soŶt ĐoŶstitués des sous-
groupes de six à huit personnes mixant entrepreneures et structures accompagnantes 
pour favoriser les complémentarités et apporter des réponses aux besoins de toutes les 
parties prenantes. 
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Chacun des groupes a travaillé sur une grille de questionnement commune organisée 
autour des éléments suivants : 
–  les poiŶts foƌts et les fƌeiŶs à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ ; 
–  les aĐtioŶs Ƌui pouƌƌaieŶt faǀoƌiseƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ, et les besoins de ce 

dernier ; 
–  les suggestions sur les orientations proposées dans le cadre du projet B.New. 

 
L͛aŶalǇse de l͛eŶseŵďle de Đes ŵatĠƌiauǆ Ƌualitatifs et ƋuaŶtitatifs au Đouƌs de la 

phase exploratoire par le concept de genre nous a permis de déconstruire 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et la foƌŵe hǇďƌide de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat-salarié en tant que pratique 
sociale située dans une société à un moment donné et donc dans un contexte 
spécifique.  

Cette Ġtape de la ƌeĐheƌĐhe Ŷous a peƌŵis d͛Ġlaďoƌeƌ la thğse seloŶ laƋuelle 
l͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs Đes foƌŵes hǇďƌides de tƌaǀail indépendant est le reflet 
des trajectoires biographiques (personnelle et professionnelle) marquées par la fabrique 
de genre. En effet, dans la sphère professionnelle salariée les femmes sont confrontées 
aux inégalités (sous-emploi, plafond de verre, etc.) et l͛uŶ des ĐoŶtouƌŶeŵeŶts possiďles 
est l͛oƌieŶtatioŶ ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Mais plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt, ǀeƌs uŶ ŵodğle 
entrepreneurial Ƌui s͛ĠloigŶeƌait de la figuƌe ŵasĐuliŶe traditionnelle de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ 
et qui permettrait là-aussi de négocier avec les inégalités qui perdurent dans la sphère 
privée, familiale avec notamment la problématique de la « conciliation » des temps. 
Ainsi, notƌe appƌoĐhe ĐoŵpƌĠheŶsiǀe Ŷous a peƌŵis d͛aĐĐĠdeƌ auǆ ŵotifs de 
l͛eŶgageŵeŶt et auǆ seŶs Ƌue les feŵŵes aĐĐoƌdeŶt à Đe « choix » d͛oƌieŶtatioŶ 
professionnelle dans leurs trajectoires. L͛hǇpothğse pƌiŶĐipale Ƌue Ŷous aǀoŶs 
ĠgaleŵeŶt pu foƌŵuleƌ est Ƌue l͛aŶalǇse des ďiogƌaphies peƌŵet de dĠgageƌ des 
logiƋues d͛aĐtioŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiales diffĠƌeŶĐiĠes. Les entrepreneures ne constituent 
pas un groupe homogène et leurs expériences (des intentions aux vécus) sont plurielles. 
En fonction des référentiels et des configurations, il est possible de dégager une 
tǇpologie des foƌŵes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 

À la suite de cette démarche empirique exploratoire, uŶe Ŷouǀelle ǀague d͛eŶtƌetieŶs 
a été menée auprès d͛entrepreneures de CAE. Celle-Đi aǀait pouƌ oďjet d͛appƌofoŶdiƌ 
l͛aŶalǇse de leuƌ eŶgageŵeŶt daŶs la ǀoie eŶtƌepƌeŶeuƌiale et doŶĐ du processus de 
négociation entre leur histoire individuelle (les cycles biographiques, les différentes 
étapes, les mondes et sous-mondes sociaux traversés et d͛appaƌteŶaŶĐeͿ, le contexte et 
l͛iŶstitutioŶ, afiŶ de ǀalideƌ ou d͛iŶǀalideƌ Ŷos hǇpothğses. 

 

4.2. Une enquête par questionnaire auprès des entrepreneures d’une CAE 

 

Nous avons également mené une enquête par questionnaire en parallèle de la 
ĐaŵpagŶe d͛eŶtƌetieŶ. 

L͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe ĐoŶsiste « à poser à un ensemble de répondants, le plus 
souǀeŶt ƌepƌĠseŶtatif d’uŶe populatioŶ, uŶe sĠƌie de Ƌuestions relatives à leur situation 
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soĐiale, pƌofessioŶŶelle ou faŵiliale, à leuƌs opiŶioŶs, à leuƌ attitude à l’Ġgaƌd d’optioŶs 
ou d’eŶjeuǆ huŵaiŶs et soĐiauǆ, à leuƌs atteŶtes, à leuƌ Ŷiǀeau de ĐoŶŶaissaŶĐe ou de 
ĐoŶsĐieŶĐe d’uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt ou d’uŶ pƌoďlğŵe, ou encore sur tout autre point qui 
intéresse les chercheurs21 ». L͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe a aiŶsi pouƌ oďjeĐtif la 
ǀĠƌifiĐatioŶ des hǇpothğses, l͛eǆaŵeŶ de ĐoƌƌĠlatioŶs Ġŵises paƌ Đes deƌŶiğƌes et la 
ĐoŵpƌĠheŶsioŶ des ǀaƌiaďles eǆpliĐatiǀes. L͛aŵďitioŶ est d͛eǆpliƋueƌ Đe Ƌue les aĐteuƌs 
font par Đe Ƌu͛ils soŶt et ŶoŶ pas paƌ Đe Ƌu͛ils diseŶt de Đe Ƌu͛ils foŶt. Le ƋuestioŶŶaiƌe 
teŶte d͛eǆpliƋueƌ les ĐoŶduites, de ŵettƌe à jouƌ les faĐteuƌs soĐiauǆ. 

L͛oďjet de Đette eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe ŵeŶĠe aupƌğs des femmes porteuses de 
projet dans une coopĠƌatiǀe d͛aĐtiǀitĠ et d͛emploi était de mieux comprendre leurs 
expériences et de révéler des facteurs déterminants (appartenance générationnelle, 
Ŷiǀeau d͛Ġtude, ĐoŶfiguƌatioŶ faŵiliale et ĐoŶjugale, etĐ.Ϳ. Il s͛agissait notamment de 
saisir leurs motivations à créer leur activité, et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt au seiŶ d͛uŶe 
coopérative, ainsi que leurs ressentis, à la fois eŶ taŶt Ƌu͛eŶtƌepƌeŶeuƌes et ĐƌĠatƌiĐes 
d͛aĐtiǀitĠ au seiŶ de CAEϮϵ. PouƌƋuoi faiƌe le Đhoiǆ de la Đoopérative et de ce statut 
« hybride » plutôt Ƌu͛uŶ autƌe ;autoeŶtƌepƌeŶeuƌͿ ou d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt paƌ uŶe 
autre structure (Boutique de gestion, Entreprendre au Féminin, etc.). Qui sont ces 
femmes ? Pourquoi entrent-elles dans la coopérative et, pour certaines, s͛Ǉ 
maintiennent-elles durablement ? Quelles expériences ont-elles de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
par la coopérative ? 

Le questionnaire a été construit de sorte de saisir leur inscription dans le parcours 
entrepreneurial et plus particulièrement au sein de la CAE, Đ͛est-à-dire des intentions 
aux vécus22. 

 

4.3. L’observation lors de temps institués par la CAE 

 

À l͛eŶƋuġte paƌ eŶtƌetieŶ ĐoŵďiŶĠe à uŶe eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe, nous avons 
aussi adjoint des ŵoŵeŶts d͛oďseƌǀatioŶ et de paƌtiĐipatioŶ à plusieuƌs teŵps 
individuels et collectifs institués par une des CAE. Ainsi, nous avons pu participer à des 
ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ, à des jouƌŶĠes de foƌŵatioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌ.e.s, à des suiǀis 
iŶdiǀiduels et à uŶe jouƌŶĠe tƌiŵestƌielle. Ces teŵps d͛iŵŵeƌsioŶ Ŷous oŶt permis 
d͛oďseƌǀeƌ de l͛iŶtĠƌieuƌ les pƌiŶĐipes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et de pouǀoiƌ ĠĐhaŶgeƌ de 
ŵaŶiğƌe foƌŵelle et iŶfoƌŵelle aǀeĐ les aĐteuƌs de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt aiŶsi Ƌu͛aǀeĐ les 
entrepreneur.e.s. 

 
Paƌ ailleuƌs, l͛Ġtat des lieuǆ statistiƋues ƋuaŶt à la situation inégalitaire des femmes 

sur le marché du travail (salarié et indépendant) avait produit un questionnement sur 
l͛ĠĐaƌt ĐoŶstaŶt eŶtƌe l͛ĠgalitĠ de dƌoit et l͛ĠgalitĠ ƌĠelle eŶtƌe les feŵŵes et les 
                                                      
21 Raymond Quivy, Luc Van Campenhoudt, Manuel de recherche en sciences sociales, Paris, Dunod, 

2003, p. 190. 
22 La pƌĠseŶtatioŶ de la passatioŶ et des pƌiŶĐipauǆ taďleauǆ issus de l͛aŶalǇse figure en annexe. 
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hommes. La situation des femmes est un parfait exemple du pƌoĐessus d͛iŶĠgalitĠ eŶ 
œuǀƌe, caƌ si l͛ĠgalitĠ de dƌoit est uŶ fait, l͛ĠgalitĠ ƌĠelle Ŷ͛est pas eŶĐoƌe atteiŶte et la 
situation des femmes sur le marché du travail en est un exemple évident. Mais 
comment expliquer cet écart entre une égalité de droit construite, affirmée 
juridiquement, et une (in)égalité de fait ? Le questionnement à propos de la pertinence 
de l͛ĠlaďoƌatioŶ ĐoŶstaŶte de Ŷouǀelles lois afiŶ de gaƌaŶtiƌ l͛ĠgalitĠ de tƌaiteŵeŶt et 
plus particulièrement à propos de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe paƌ les territoires, avec une 
approche locale, abordé par Annie Junter23 était au centre du projet de recherche 
Glocal24 auƋuel Ŷous aǀoŶs paƌtiĐipĠ. L͛iŶtĠƌġt de Đe ƋuestioŶŶeŵeŶt des liŵites à 
tƌaǀeƌs l͛eǆeŵple de la ŵise eŶ œuǀƌe de la Đhaƌte paƌ les ĐolleĐtiǀités locales était de 
teŶteƌ d͛aŶalǇseƌ les ŵĠĐaŶisŵes iŶǀisiďles de pƌoduĐtioŶ d͛iŶĠgalitĠs. Les aĐteuƌs 
« locaux » diƌeĐts ;Ġlus, ƌespoŶsaďlesͿ des plaŶs d͛aĐtioŶ issus de la Đhaƌte euƌopĠeŶŶe 
pouƌ l͛ĠgalitĠ des feŵŵes et des hoŵŵes daŶs la ǀie loĐale soŶt au plus près des 
acteurs/actrices visés par cette proposition juridique non contraignante25. 

Dans le cadre de ce projet de recherche, nous avons interviewé une élue, adjointe à 
l͛ĠgalitĠ feŵŵes-hoŵŵes, d͛uŶe ĐolleĐtiǀitĠ teƌƌitoƌiale sigŶataiƌe de la Đhaƌte et la 
ƌespoŶsaďle du ǀolet iŶteƌŶe de la ŵise eŶ œuǀƌe du plaŶ d͛aĐtioŶ. Leuƌs pƌopos oŶt 
ƌĠǀĠlĠ uŶe ĐeƌtaiŶe ĐoŵpleǆitĠ daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe du plaŶ d͛aĐtioŶ, Ƌui s͛appaƌeŶte 
à un long processus où se mêlent stéréotypes sexués, stratégies politiques et freins 
organisationnels. De plus, nous avons récolté les matériaux nécessaires à l͛aŶalǇse de la 
ŵise eŶ œuǀƌe paƌ la ĐolleĐtiǀitĠ de la Đhaƌte ;rapports situation comparée, fiches 
action, plaŶ de ŵise eŶ œuǀƌe, etc.). 

 
L͛eŶseŵďle de Đes dĠŵaƌĐhes aliŵeŶte notre thèse, seloŶ laƋuelle l͛eŶgageŵeŶt 

entrepreneurial, dans ses formes, dépend des trajectoires biographiques frappées du 
sceau de genre. 

Pour aborder ces engagements différenciés dans le parcours entrepreneurial, la 
première partie de la thèse a tout d͛aďoƌd pour objet de mieux comprendre en quoi la 

                                                      
23 Annie Junter, « L'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : une exigence politique 

au Đœuƌ du dƌoit du tƌaǀail », Travail, genre et sociétés, 2004/2, n° 12. 
24 CNRS-UMR 8103 UMR de droit comparé de Paris. JCJC – SHS 1 – Sociétés, Espaces, Organisations et 

Marchés (JCJC SHS 1) 2013. 
25 Une des thématiques développĠe est l͛ĠgalitĠ feŵŵes-hommes au travers de la ŵise eŶ œuǀƌe, 

par les collectivités territoriales signataires, de la Chaƌte euƌopĠeŶŶe pouƌ l͛ĠgalitĠ des feŵŵes et 
des hommes dans la vie locale, « invitant les collectivités territoriales à utiliser leurs pouvoirs et 
leuƌs paƌteŶaƌiats eŶ faǀeuƌ d’uŶe plus gƌaŶde ĠgalitĠ pouƌ toutes et tous », car « Les autorités 
locales et régionales, qui sont les sphères de gouvernance les plus proches de la population, 
ƌepƌĠseŶteŶt les Ŷiǀeauǆ d’iŶteƌǀeŶtioŶ les ŵieuǆ placés pour combattre la persistance et la 
reproduction des inégalités, et pour promouvoir une société véritablement égalitaire. Elles peuvent, 
daŶs leuƌ doŵaiŶe de ĐoŵpĠteŶĐe et eŶ ĐoopĠƌatioŶ aǀeĐ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs loĐauǆ, 
entreprendre des actions coŶĐƌğtes eŶ faǀeuƌ de l’ĠgalitĠ des feŵŵes et des hoŵŵes ». 

 Cette Đhaƌte Ŷ͛a pas de ĐaƌaĐtğƌe oďligatoiƌe, elle « iŶǀite les ĐolleĐtiǀitĠs à s’eŶgageƌ », à la 
différence des lois décrétées. Nous pouvons donc nous interroger sur les motivations des 
signataiƌes et les dĠteƌŵiŶaŶts de la ŵise eŶ œuǀƌe. 
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rencontre « inattendue », et donc non « programmée », entre les femmes et cette 
foƌŵe iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ŷ͛est pas le fruit du hasard (première partie). 
Pour cela, nous revenons premièrement sur le contexte de la naissance des CAE, puis 
sur leurs valeurs et principes de fonctionnement, ainsi que les évolutions de ce modèle 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐolleĐtif et le pƌofil des eŶtƌepƌeŶeuƌs aĐĐueillis ;Đhapitƌe 1). Par 
ailleuƌs, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat tout Đomme le salariat étant des pratiques sociales et 
culturelles sexuées, il était nécessaire de les déconstruire pour révéler la stratégie 
professionnelle que peuvent constituer les CAE pour des femmes qui font face à une 
réalité professionnelle sexuée inégalitaire (chapitre 2). Le dernier point de cette 
pƌeŵiğƌe paƌtie Ŷous peƌŵet d͛eǆpliĐiteƌ eŶ Ƌuoi l͛aŶalǇse des ďiogƌaphies paƌ le 
concept de genre permet de mettre sous les projecteurs le fait que ces (ré)orientations 
professionnelles ne sont pas anodines. Les motivations et les expériences 
eŶtƌepƌeŶeuƌiales illustƌeŶt le fait Ƌue l͛eŶseŵďle des diŵeŶsioŶs de la ǀie soĐiales Ŷe 
sont pas construites de manière neutre. Les femmes négocient avec cette réalité 
(chapitre ϯͿ et ŵetteŶt eŶ œuǀƌe des stƌatĠgies de Đontournement. 

Après avoir dévoilé les mécanismes sociaux de cette idylle, en retraçant les parcours 
entrepreneuriaux, des intentions aux vécus ambivalents, nous levons le voile sur 
l͛aŵďiguïtĠ qui existe entre ce nouvel idéal de travail et, finalement, ce lieu de 
perpétuation des inégalités (seconde partie). Pour cela, nous nous intéressons aux 
parcours biographiques des entrepreneures qui ont précédé la reconversion 
(chapitre 4), puis nous rendons compte des vécus et des logiques différenciés que celles-
ci peuǀeŶt ŵettƌe eŶ œuǀƌe loƌsƋu͛elles iŶtğgƌeŶt les CAE ;Đhapitƌe 5). 
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PREMIERE PARTIE. LA FEMINISATION DES CAE : LA RENCONTRE 

« INATTENDUE » ENTRE UN MODELE HYBRIDE ET UN PUBLIC SPECIFIQUE 
 
 
Le nombre de CAE ainsi que la part des créateurs accompagnés et des 

entrepreneures-salariées ne cessent de croître, et cette évolution doit être prise en 
considération. En France, en 2016, les CAE sont au nombre de 104 et rassemblent 
9 500 entrepreneurs-salariés26. Les effectifs ne cessent de s͛ĠteŶdƌe. Aux salariés 
peuvent être rajoutés 1 500 peƌsoŶŶes eŶ ĐoŶtƌat d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;CAPEͿ. Le 
Ŷoŵďƌe d͛entrepreneurs-salariés représente moins de 2 % des ĐƌĠatioŶs d͛eŶtƌepƌises. 
Cette faible pƌopoƌtioŶ peut s͛aŶalǇseƌ paƌ uŶ ŵaŶƋue de ǀisiďilitĠ et de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe, 
mais elle peut également laisser percevoir un potentiel indéniable au vu des volontés 
politiƋues eŶ ŵatiğƌe de pƌoŵotioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et des puďliĐs ǀisĠs ;plus de Ϯ/ϯ 
des eŶtƌepƌeŶeuƌs aĐĐueillis eŶ ϮϬϭϮ paƌ les CAE ĠtaieŶt deŵaŶdeuƌs d͛eŵploiͿ. 

Si ces coopĠƌatiǀes d͛hĠďeƌgeŵeŶt et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ŷe s͛adƌesseŶt pas 
particulièrement aux femmes, celles-ci représentent néanmoins très souvent la moitié 
des entrepreneurs-salariés, voire plus. Pourtant, un ĐofoŶdateuƌ et ĐogĠƌaŶt d͛uŶe CAE 
a pu dire à ce propos : « On ne fait pas grand-Đhose Ƌui pouƌƌait faǀoƌiseƌ l’ĠgalitĠ des 
feŵŵes daŶs la ĐoopĠƌatiǀe. OŶ Ŷ’a pas d’aĐtioŶ paƌtiĐuliğƌe Ƌui pouƌƌait ġtƌe ŵise eŶ 
avant27 ». La part des femmes dans la coopérative est cependant en moyenne de 60 %, 
contre 46 % en 2003 et 70 % en 201228. 

Ce ŵodğle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠs iŶdiǀiduelles s͛est dĠǀeloppĠ 
daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛effƌiteŵeŶt du salaƌiat. « Le fil conducteur commun à tous ces 
entrepreneurs pourrait se résumer ainsi : redevenir pleinement acteur de sa propre vie. 
Faiƌe Đe Ƌue l’oŶ aiŵe, au ƌǇthŵe Đhoisi, daŶs uŶ Đadƌe ŵutualisĠ et solidaiƌe ; ne plus 
subir mais décider, en devenant associé de son entreprise partagée29 ». 

Les CAE souhaiteŶt pƌoposeƌ uŶe autƌe façoŶ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe. Il s͛agit de pƌoposer 
aux individus un autre rapport au travail. Ainsi, Élisabeth Bost explique que ces 
coopératives répondent à un douďle ďesoiŶ de l͛iŶdiǀidu ŵodeƌŶe : la recherche 
d͛autoŶoŵie d͛uŶe paƌt, et celle de liens sociaux d͛autƌe paƌt. « FaĐe à l’iŶdiǀidualisation 
des paƌĐouƌs pƌofessioŶŶels, faĐe à la pƌĠĐaƌisatioŶ gĠŶĠƌalisĠe, elles pƌoposeŶt d’autƌes 

                                                      
26 Le réseau Coopérer pour entreprendre compte 70 CAE membre et 7 000 entrepreneurs 

salariés http ://www.cooperer.coop ; Le réseau Copéa compte 30 CAE et 2 500 entrepreneurs, 
http://www.copea.fr 

27 Propos issus de la jouƌŶĠe d͛Ġtudes Ƌue Ŷous aǀoŶs oƌgaŶisĠe à Bƌest, Ϯϰ/Ϭϯ/ϮϬϭϱ, organisée par 
le LABERS, « L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ les feŵŵes : regards sur des 
nouvelles pratiques solidaires » 

28       Propos du ĐofoŶdateuƌ et ĐogĠƌaŶt d͛uŶe CAE issus de la jouƌŶĠe d͛Ġtudes Ƌue Ŷous aǀoŶs oƌgaŶisĠe 
à Brest, 24/03/2015, organisée par le LABERS, « L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ 
les femmes : regards sur des nouvelles pratiques solidaires » 

29 Élisabeth Bost, Aux entreprenants associés. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, Valence, Éditions 
Repas, 2011, p. 10. 
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solutioŶs Ƌui ŵetteŶt l’iŶdiǀidu au ĐeŶtƌe de l’eŶtƌepƌise30 ». L͛oďjeĐtif de dĠpaƌt de Đes 
coopératives est, selon Élisabeth Bost, de « permettre à des femmes et à des hommes de 
ĐƌĠeƌ leuƌ pƌopƌe aĐtiǀitĠ eŶ aǇaŶt le Đhoiǆ de l’eŵploi salaƌiĠ ou de la ĐƌĠatioŶ 
iŶdĠpeŶdaŶte apƌğs uŶe pĠƌiode de test, au seiŶ d’uŶe eŶtƌepƌise ĐoopĠƌatiǀe, où elles 
paƌtageŶt ƌessouƌĐes, ŵoǇeŶs et pƌojets aǀeĐ d’autƌes peƌsoŶŶes eŶtƌepƌeneur(e) ». 

Ces ĐoopĠƌatiǀes ǀeuleŶt ġtƌe des espaĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de test. UŶ des 
pƌiŶĐipes foŶdaŵeŶtauǆ est de sĠĐuƌiseƌ le tƌaǀail iŶdĠpeŶdaŶt afiŶ d͛Ġǀiteƌ les ƌisƋues 
et les coûts qui sont habituellement associés à la création. Cette « sécurité » provient 
notamment du statut de salarié. Les entrepreneurs sont salariés de la coopérative, ils 
sont de fait rattachés au régime général de la Sécurité sociale et ils cotisent. 
L͛effƌiteŵeŶt de la Ŷoƌŵe salaƌiale d͛eŵploi foƌdiste et l͛augŵeŶtatioŶ de la précarité 
conduisent à une banalisation de ceux qui prennent le parcours de création avec des 
régimes juridiques expérimentaux. 

Le ŵodğle du salaƌiat et la Ŷoƌŵe de l͛eŵploi seƌaieŶt dĠsuets faĐe à des aĐtifs eŶ 
dĠsiƌ d͛autoŶoŵie, de ƌĠalisatioŶ. La « génération Y », la « classe créative » Đ͛est-à-dire 
les plus instruits, les plus diplômés, seƌaieŶt à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe Ŷouǀelle foƌŵe de 
travail. Les CAE seraient « Đes Ŷouǀelles foƌŵes d’oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail rendant 
possibles autonomie, coopération, pluriactivité et susceptibles de redonner au travail une 
partie de son sens31 ». Les CAE permettraient ainsi de redonner du « sens » au travail 
tout en (re)questionnant les principes fondateurs de celui-ci. Est-ce à dire que le 
système de protection sociale et le ŵodğle salaƌial Ƌui s͛est dĠǀeloppĠ autouƌ d͛uŶe 
figure masculine, que nous expliciterons, seront remis en cause par et/ou grâce aux 
CAE ? 

 
Nous ƌeǀieŶdƌoŶs tout d͛aďoƌd suƌ le ĐoŶteǆte de la ŶaissaŶĐe de Đes ĐoopĠƌatiǀes 

ainsi que sur leurs valeurs, leurs principes de fonctionnement, les évolutions de ce 
ŵodğle d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐolleĐtif et le pƌofil des eŶtƌepƌeŶeuƌs aĐĐueillis ;Đhapitƌe 1). 

Par ailleurs, la pƌatiƋue soĐiale et Đultuƌelle Ƌue ĐoŶstitue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ 
est de fait liée à la notion de « travail ». En effet, comme les extraits ci-dessus le 
révèlent, ce modèle proposé veut être le reflet des transformations associées au modèle 
salarial et au sens accordé par les individus au « travail ». AiŶsi, s͛il est ŶĠĐessaiƌe de 
situer une pratique dans une société donnée à un moment donné, Đ͛est-à-dire de 
l͛iŶsĐƌiƌe dans un contexte social, historique et culturel, il est également fondamental 
d͛aŶalǇseƌ les ŶotioŶs Ƌui soŶt ĐoŶĐoŵitaŶtes. La pƌatiƋue eŶtƌepƌeŶeuƌiale s͛iŶtğgƌe 
historiquement, socialement et culturellement au monde du travail. Par conséquent, 
Ŷous ƌeǀieŶdƌoŶs suƌ Đette assoĐiatioŶ. Mais Ƌu͛est-ce que le « travail » ? Qu͛est-ce que 
signifie « travailler » dans notre société du XXIe siècle ? Cette ŶotioŶ s͛est-elle construite 
de manière asexuée (chapitre 2) ? 

Ce que nous allons aborder dans cette première partie, et en particulier dans les deux 
premiers chapitres, Đ͛est la ƌeŶĐoŶtƌe eŶtƌe uŶ ŵodğle eŶtƌepƌeŶeuƌial Ƌui se ƌappƌoĐhe 

                                                      
30 Élisabeth Bost, Auǆ eŶtƌepƌeŶaŶts assoĐiĠs. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, op. cit., p. 4. 
31 Dominique Méda, Le Travail, Paris, PUF, 2015. 
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du Đadƌe d͛eŵploi salaƌial lĠgitiŵĠ, mais qui moŶtƌe des sigŶes d͛oďsolesĐeŶĐe et uŶ 
public qui compose avec une réalité sociale sexuée complexe. Face au contexte 
économique morose, les femmes sont tout autant que les hommes incitées par les 
politiques publiques à créer leur propre emploi, mais cette démarche de création par les 
femmes entre en interaction avec un modèle fondé et élaboré au masculin, tout comme 
le salaƌiat. Le suĐĐğs ƋuaŶtitatif du statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salaƌiĠ et du Đadƌe d͛eŵploi 
que proposent les CAE auprès des femmes témoigne de la recherche par ces dernières 
d͛uŶ eŶtƌepƌeŶdƌe « autrement » que sous un statut/cadre juridique classique. 
Cependant, cette alternative en tant qu͛oƌgaŶisatioŶ qui participe à la structuration des 
expériences des femmes entrepreneures est-elle si favorable et imperméable aux 
mécanismes sexués en jeu ? 

Les eǆtƌaits d͛uŶ tĠŵoigŶage d͛uŶe entrepreneure-salariée, issu ŶoŶ pas d͛uŶ 
entretien réalisé par nous-même mais du site internet Les Échos Entrepreneurs, nous 
peƌŵet dĠjà d͛eŶtƌeǀoiƌ Đe ƌeŶdez-vous non programmé. 

« En 2004, je me suis lancée dans une activité de rédactrice via le portage salarial car 
je Ŷ’aǀais pas eŶǀie de deǀeŶiƌ Đhef d’eŶtƌepƌise. CepeŶdaŶt, le poƌtage Ŷ’Ġtait pas 
adapté à mon activité. La CAE propose en revanche un univers coopératif très pertinent 
paƌ ƌappoƌt à ŵes seƌǀiĐes. J’ai dĠŵaƌƌĠ aǀeĐ uŶ pƌojet iŶdiǀiduel Ƌui est deǀeŶu 
aujouƌd’hui ĐolleĐtif […] uŶe ageŶĐe d’ĠditioŶ, aǀeĐ deuǆ autƌes eŶtƌepƌeŶeuƌs-salariés 
ayant des compétences et des activités complémentaires. La CAE nous permet en outre 
de ƌĠpoŶdƌe à des appels d’offƌes d’eŶǀeƌguƌe eŶ Ŷous ƌasseŵďlaŶt. Il Ǉ a uŶ ǀƌai ǀiǀieƌ 
de compétences autour de nous, ce qui nous permet aussi de nous aider en cas de 
suƌplus d’aĐtiǀitĠ. Je suis autonome mais pas seule : dernièrement, nous avons remporté 
uŶ appel d’offƌes Đaƌ le fait d’ġtƌe plusieuƌs rassure en cas de problème. Pouvoir montrer 
un bilan complet sur trois ans est un plus par rapport à un indépendant ! Autre point non 
négligeable : l’accğs aux pƌestatioŶs sociales classiƋues. AiŶsi, j’ai pu paƌtiƌ eŶ coŶgĠ 
maternité, ce Ƌui Ŷ’est pas toujouƌs ĠvideŶt pouƌ uŶe chef d’eŶtƌepƌise ! Avec le recul 
apporté par le regard des autres, la CAE nous ouvre le champ des possibles ! » 

 
Si ce rendez-ǀous Ŷ͛Ġtait pas pƌogƌaŵŵĠ, ĐoŵŵeŶt l͛eǆpliĐiter ? Face à ce 

questionnement initial, Ŷous pƌoposoŶs de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe l͛oƌieŶtatioŶ des feŵŵes 
vers la voie entrepreneuriale et notamment le « choix » de cette forme hybride en ayant 
recours au concept de genre (chapitre 3). Ce dernier Ŷous peƌŵettƌa d͛eǆpliciter en quoi 
Đette ;ƌĠͿoƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle Ŷ͛est pas le fƌuit du hasaƌd, et il mettra en lumière 
Ƌue les ŵotiǀatioŶs et les eǆpĠƌieŶĐes eŶtƌepƌeŶeuƌiales illustƌeŶt le fait Ƌue l͛eŶseŵďle 
des dimensions de la vie sociale ne sont pas construites au neutre. Les femmes 
négocient avec cette réalité. 
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Chapitre 1. UŶe foƌŵe hǇďƌide d’eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ƌui ĐoŶŶaît un 
vif succès auprès des femmes 

 
 
Quand, pourquoi et de quelle manière les CAE sont-elles nées ? Quelles évolutions 

ont-elles connues depuis leur essor ? Quel public se dirige vers ces coopératives ? 
Ce sont les premières interrogations auxquelles nous allons répondre dans ce 

premier chapitre, Đaƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat sous sa foƌŵe ĐlassiƋue, et d͛autaŶt plus sous 
une forme intermédiaire, est à considérer comme une pratique sociale et sexuée 
historiquement construite. En effet, son essor et ses transformations sont à resituer 
dans un contexte historique, économique, social et culturel. 

1. De la ŶaissaŶĐe d’uŶ pƌototǇpe à l’essaiŵage et à l’appƌopƌiatioŶ d’uŶ 
modèle 

 

1.1. L’encouragement à l’entrepreneuriat comme possibilité autre favorable à 
l’emploi salarié 

 

Coŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt eǆpliĐitĠ, dans un contexte économique 
dĠfaǀoƌaďle eŵpƌeiŶt d͛uŶ Đhôŵage stƌuĐtuƌel, inventer son emploi par la création 
d͛uŶe eŶtƌepƌise iŶdiǀiduelle seŵďle ġtƌe, pouƌ l͛État, le moyen à privilégier. 
L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat deǀieŶt aloƌs uŶe option faǀoƌaďle à l͛eŵploi salaƌiĠ. EŶ ϭϵϳϲ, 
Raymond Barre, Premier ministre du PƌĠsideŶt GisĐaƌd d͛EstaiŶg, incite les chômeurs à 
la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise. AfiŶ de ĐoŶĐouƌiƌ à Đet oďjeĐtif, plusieuƌs dispositifs d͛iŶĐitatioŶ 
à la ĐƌĠatioŶ soŶt ŵis eŶ œuǀƌe : l͛ACC‘E ; la ĐƌĠatioŶ des MaisoŶs de l͛innovation, de la 
foƌŵatioŶ et de l͛industrie (MIFI qui sont des pépinières). Cependant, les objectifs ne 
soŶt pas atteiŶts. Les eǆpĠƌieŶĐes de ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌises soŶt souǀeŶt diffiĐiles, 
négatives. 

Les CAE se sont ainsi développées dans un contexte de sous-emploi qui touchait plus 
particulièrement un public : celui des femmes et des jeunes sans qualification, sans 
eǆpĠƌieŶĐe et ĠloigŶĠs de l͛eŵploi. 

Entre 1986 et ϭϵϴϴ, les pƌeŵiğƌes eŶtƌepƌises d͛iŶseƌtioŶ, les ƌĠgies de Ƌuaƌtieƌ et les 
eŶtƌepƌises teŵpoƌaiƌes de tƌaǀail et d͛iŶseƌtioŶ ǀoieŶt le jouƌ. UŶe dizaiŶe d͛aŶŶĠes 
plus tard, se déǀeloppe l͛idĠe de ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠs iŶdiǀiduelles, à dĠfaut d͛uŶ ƌetouƌ 
suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail, aǀeĐ l͛idĠe « d’entreprendre et travailler autrement ». 
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1.2. La Société de manutention de travaux et de services (SMTS) 

 

SMTS est une initiative portée par des travailleurs sociaux afin de contrer le contexte 
ĠĐoŶoŵiƋue diffiĐile et les politiƋues d͛iŶseƌtioŶ de l͛ĠpoƋue, considérées comme 
insuffisantes et palliatives dans les années soixante-dix. Les travailleurs sociaux 
s͛assoĐieŶt à d͛autƌes pƌofessioŶnels (artistes, ouvriers du bâtiment, etc.) sur le quartier 
du Mistral à Grenoble. En 1976, une entreprise de « service de proximité » (second 
œuǀƌe et ŶettoǇage de ďuƌeauǆͿ ŶoŵŵĠe FoƌŵidƌaĐ se crée. Elle représente les débuts 
des eŶtƌepƌises d͛iŶseƌtioŶ. EŶsuite, la ŶaissaŶĐe d͛uŶ pƌogƌaŵŵe « Habitat et vie 
sociale » aboutit à la foƌŵatioŶ de l͛Association pour la cƌĠatioŶ d͛emplois de Mistral 
;ACEMͿ. L͛oďjeĐtif de Đette assoĐiatioŶ est d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les jeuŶes ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ de 
projets. Elle deviendra, au fil de son développement, l͛Association pour la création 
d͛eŵplois et l͛insertion sociale et professionnelle (ACEISP). Elle existe depuis 1995 sous 
la forme d͛uŶe SCOP, et elle est à l͛oƌigiŶe de “MTS. SMTS a pour objectif 
d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les jeuŶes et les adultes dans leur insertion sociale et professionnelle. 
“MT“ est uŶe “A‘L “COP Ƌui s͛est assoĐiĠe à la “A‘L “COP ACEI“P pouƌ ĐƌĠeƌ, en 1999, 
une coopĠƌatiǀe d͛eŵploi et d͛aĐtiǀitĠ nommée 3 Bis. 

BĠatƌiĐe PoŶĐiŶ, foŶdatƌiĐe et ĐogĠƌaŶte d͛uŶe coopérative d͛aĐtiǀitĠ, eŶ paƌle eŶ Đes 
termes : « L’oƌigiŶalitĠ de Đette eŶtƌepƌise est de ĐoŵďiŶeƌ uŶe ǀisioŶ d’eŶtƌepƌise 
globale ;eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐolleĐtifͿ aǀeĐ des seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠ autoŶoŵes 
(entrepreneuriat individuel), et de combiner la pérennité des emplois avec une fonction 
d’iŶseƌtioŶ ĠĐoŶoŵiƋue pouƌ des peƌsoŶŶes eŶ diffiĐultĠ32. » L͛idĠe pƌeŵiğƌe est aloƌs de 
ƌĠussiƌ à aƌtiĐuleƌ l͛iŶtĠƌġt iŶdiǀiduel de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ à l͛iŶtĠƌieuƌ d͛uŶe ĐolleĐtiǀitĠ, de 
créer un cadre de travail collectif, de partage, de mutualisation, de socialisation qui 
permette à chacun de développer ses propres intérêts. 

Ce ŵouǀeŵeŶt ĐoŶtiŶu d͛eǆtĠƌioƌisatioŶ du lieu de pƌoduĐtioŶ et des teŵps de 
travail dits « classiques », traditionnels, aiŶsi Ƌue la pƌoŵotioŶ d͛uŶ Đadƌe de tƌavail qui 
conjugue ces deux dimensions, individuelle et collective – que peut mettre en avant le 
modèle des CAE – peuvent également être rapprochés, par exemple, du 
développement, depuis 2005, des espaces de coworking, ces espaces de bureau 
partagés. Ceux-ci se veulent être « Plus Ƌu’uŶ espaĐe de tƌaǀail », car « Le coworking 
Đ’est tƌaǀailleƌ eŶseŵďle daŶs uŶ espaĐe ĐoŶǀiǀial et pƌopiĐe à l’ĠĐhaŶge tout eŶ 
partageant son quotidien et ses expériences avec des personnes expérimentant les 
mêmes problématiques. Chaque coworker est un membre essentiel au bon 
fonctionnement de la communauté, chaque membre est un rouage au processus mis en 
place sur ces espaces pour booster son activité, son réseau et ainsi contribuer à sa 
réussite professionnelle33 ». Ainsi, cette volonté de combiner entrepreneuriat collectif et 
entrepreneuriat individuel reflète les évolutions quant aux pratiques professionnelles. 

                                                      
32 Élisabeth Bost, Aux entreprenants associés. La coopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’emploi, Valence, op. cit. 
33 http://www.coworkinrennes.com/. 
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1.3. Cap Service : la 1re couveuse d’activités individuelles 

 

Face aux expériences négatives, voire catastrophiques, vécues par des porteurs de 
projets, la Caisse des dépôts et consignations réunit et anime à Lyon un groupe de 
réflexion régional qui rassemble la Direction départementale du travail (DDTEFP), les 
oƌgaŶisatioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise ;assoĐiation Créons à Lyon, 
“MT“ à GƌeŶoďleͿ, l͛U‘SCOP (Union régionale des SCOP) et le président régional des 
boutiques de gestion. Leur objectif est de lever les freins et les risques à la création et au 
dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe aĐtiǀitĠ eŶ pƌoposaŶt uŶ ŵodğle d͛aĐĐoŵpagnement destiné à 
des acteurs qui ne sont pas familiers du ŵoŶde de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. UŶe atteŶtioŶ 
paƌtiĐuliğƌe est poƌtĠe à l͛idĠe de testeƌ uŶ pƌojet aǀaŶt de ĐƌĠeƌ uŶe aĐtiǀitĠ. AiŶsi, 
quelles sont les solutioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌoposĠes aux demandeuƌs d͛eŵploi Ƌui 
sont conduits à créer ? 

En 1994, le cabinet Argos, en charge de cette mission, propose un prototype : une 
Đouǀeuse d͛aĐtiǀitĠs iŶdiǀiduelles. EŶ effet, son étude révèle que les principales 
difficultés rencontrées par les créateurs ne sont pas liées à la faisabilité économique de 
leur projet, mais davantage à une « culture entrepreneuriale méconnue par 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ » et à des difficultés « psychoculturelles » et « psychosociales ». Ces 
eŶtƌepƌeŶeuƌs soŶt eŶ dĠĐalage aǀeĐ l͛eǆpĠƌieŶĐe ĐlassiƋue de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Paƌ 
ĐoŶsĠƋueŶt, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt doit ġtƌe adaptĠ auǆ ŵotiǀatioŶs, auǆ ďesoiŶs et auǆ 
profils particuliers des personnes. 

L͛utilisatioŶ des teƌŵes « psychoculturelles » et « psychosociales » pour évoquer les 
difficultés rencontrées par les apprentis entrepreneurs nous laisse une fois de plus 
eŶtƌeǀoiƌ le fait Ƌue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ĐoƌƌespoŶd à uŶ ŵodğle paƌtiĐulieƌ Ƌui s͛iŶsĐƌit daŶs 
uŶ ĐoŶteǆte histoƌiƋue, soĐial, ĠĐoŶoŵiƋue et Đultuƌel. C͛est-à-dire que la réussite ou 
l͛ĠĐheĐ soŶt dĠteƌŵiŶĠs paƌ des faĐteuƌs iŶdiǀiduels. La ƌespoŶsaďilitĠ de l͛ĠĐheĐ est 
individuelle. 

Des représentations, des valeurs dominantes, des attentes sociales, culturelles mais 
aussi psǇĐhologiƋues soŶt diffusĠes au Đouƌs du pƌoĐessus de soĐialisatioŶ. L͛iŶtĠgration 
de cette culture entrepreneuriale sera plus ou moins efficiente en fonction du degré de 
distanciation initiale mais aussi en fonction des ressources mobilisables. 

Face à ces besoins individuels, le rapport du cabinet préconise ainsi que le 
« concept » de couveuse se doit : 

« de peƌŵettƌe uŶ passage eŶ douĐeuƌ ǀeƌs l’autoŶoŵie la plus gƌaŶde possiďle du 
ĐƌĠateuƌ d’aĐtiǀitĠ, 
– d’assuƌeƌ uŶe passeƌelle eŶtƌe des ƌeǀeŶus soĐiauǆ et des ƌeǀeŶus ĠĐoŶoŵiƋues, 
– de bonifier les potentialités personnelles et techniques de la personne, 
– d’offƌiƌ uŶe sĠĐuƌitĠ saŶs laƋuelle toute ĐƌĠatiǀitĠ est iŶhiďĠe, 
– de construire collectivement un projet individuel. 
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Elle permettra à la personne de déterminer si elle peut ͞voler de ses propres ailes͟ en 
créant et gérant une activité commerciale ou artisanale à caractère individuel, ou si elle 
souhaite ĐoŶtiŶueƌ l’eǆeƌĐiĐe de soŶ aĐtiǀitĠ au seiŶ ŵġŵe de la Đouǀeuse34 ». 

Ces couveuses ont un public cible et leur objectif, en harmonie avec les politiques 
publiques, est la « réinsertion ». 

EŶ ϭϵϵϬ, la diƌeĐtioŶ de l͛UŶioŶ ƌĠgioŶale des “COP de ‘hôŶe-Alpes repère des 
initiatives, doŶt “MT“. “oŶ oďjeĐtif est aloƌs de ŵutualiseƌ les pƌojets d͛aĐtiǀitĠs 
économiques comme solution au développement des entreprises coopératives. 

La première expérimentation a été Cap Service, avec un modèle juridique innovant et 
diffusaďle. L͛essaiŵage du ŵodğle de Cap “eƌǀiĐe a dĠďutĠ à paƌtiƌ de ϭϵϵϳ. EŶ effet, 
l͛eǆpĠƌieŶĐe a ĠtĠ eǆpliƋuĠe auǆ diffĠƌeŶtes dĠlĠgatioŶs des unions régionales des SCOP, 
et celle-ci trouve écho à Toulouse et Lille. Ainsi, la confédération générale des SCOP 
lance et finance des chantiers-pƌojets d͛iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal. De Đes tƌaǀauǆ Ŷaît uŶe Đhaƌte 
du groupement des coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ. 

 

1.4. Deux réseaux nationaux non homogène 

 

Plusieurs termes sont utilisés afin de nommer ces structures : coopĠƌatiǀes d͛activité 
et d͛emploi ; coopĠƌatiǀe d͛activité ; coopĠƌatiǀe d͛eŵploi et d͛activité ; coopérative 
d͛emploi ; coopĠƌatiǀe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs. AiŶsi, en fonction des dénominations, Đ͛est 
l͛objectif premier qui est révélé. Certaines évoquent le portage salarial, d͛autƌes foŶt du 
soĐiĠtaƌiat uŶe oďligatioŶ à l͛eŶtƌĠe afiŶ d͛ĠƋuiliďƌeƌ les Đoŵptes de la stƌuĐtuƌe. Pour 
d͛autƌes eŶĐoƌe, les coopératives ont une « réelle » démarche « d’iŶseƌtioŶ paƌ l’aĐtiǀitĠ 
économique ». Ces différentes appellations donnent à voir des objectifs, un 
fonctionnement et des principes variables selon les coopératives. Élisabeth Bost 
(fondatrice de CoopĠƌeƌ pouƌ eŶtƌepƌeŶdƌeͿ l͛ĠǀoƋue de la ŵaŶiğƌe suiǀaŶte : « Il ne 
s’agit pas iĐi de faiƌe le pƌoĐğs des uŶs paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes, siŵpleŵeŶt de Ŷe pas 
ŵettƌe sous la ŵġŵe appellatioŶ des foŶĐtioŶŶeŵeŶts et des oďjeĐtifs d’eŶtƌepƌise 
fondamentalement différents35. » Béatrice Poncin (fondatrice de Copéa) ajoute : « Au fil 
des temps, en évoluant, chacune sur leur territoire, chacune avec leur culture interne, ces 
coopératives se différencient les unes des autres, empruntant des chemins variés, ce qui 
ƌeŶd diffiĐile l’idĠe de ͞formater͟ leurs pratiques36 ». Elle propose de nommer ces 
structures « coopĠƌatiǀe d’eŶtƌepƌeŶeuƌs-salariés », car « Đ’est uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiat poƌtĠ 
par une coopérative ». 

L͛Ġtude ŵeŶĠe paƌ la CG SCOP en 2015 confirme que les CAE ne partagent pas les 
mêmes représentations quant à leur « rôle social et territorial », même si elles ont en 
commun les deux grandes préoccupations que sont « l’appoƌt des CAE auǆ 
                                                      
34 Eǆtƌait de l͛Ġtude ƌĠalisĠe paƌ le ĐaďiŶet Aƌgos et ĐitĠ daŶs l͛ouǀƌage d͛É. Bost, Aux entreprenants 

associés. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, op. cit., p. 80. 
35 Ibid., p. 144. 
36 Béatrice Poncin, Salarié sans patron ?, Bellecombe-en-Bauges, Éditions du Croquant, 2004, p. 235. 
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entrepreneurs » et « les liens de la CAE avec les acteurs de leur territoire ». Confronté à 
cette hétérogénéité, le cabinet de conseil Opus 337 a élaboré une typologie des CAE en 
se basant sur le croisement de trois types de données : l͛aŶĐieŶŶetĠ des CAE ; le statut 
des porteurs de projet au sein de la CAE ; le temps de travail et de rémunération. Quatre 
profils se sont dessinés : 

 
– type A, les CAE ciblent les profils des entrepreneurs au démarrage ; 
– type B, les CAE allient la création interne et externe avec un ciblage des profils 

après la phase de test ; 
– type C, elles accueillent un public large, souvent en difficulté et restant 

longtemps au sein de la CAE ; 
– type D, elles accueillent un public diversifié sur un territoire spécifique, 

esseŶtielleŵeŶt ƌuƌal. L͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue est fƌagile et haŶdiĐape les 
capacités de développement et les opportunités externes pour les 
entrepreneurs. 
 

La cogérante d͛uŶe CAE appaƌteŶaŶt au ƌĠseau CoopĠƌeƌ pouƌ entreprendre nous a 
dit, à propos de cette hétérogénéité, que les fondateurs du réseau Copéa étaient les 
« dissidents » de Coopérer pour entreprendre. Une autre cogérante, appartenant cette 
fois-ci au réseau CopĠa, ƋuestioŶŶĠe suƌ l͛oƌigiŶe et les effets de Đette distiŶĐtioŶ, Ŷous 
a confirmé des différences dans la gestion financière de la coopérative et les principes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt : « Je sais Ƌu’il Ǉ a eu des positioŶŶeŵeŶts politiƋues ŶotaŵŵeŶt suƌ 
le CAPE : ͞Vous allez dérégler le rapport au travail͟. Là, je sais Ƌu’il Ǉ a eu uŶ poiŶt de 
scission très important. Après, il y a un modèle économique de développement qui est 
complètement différent. Je ne sais pas comment le qualifier, mais je dirais que, Coopérer, 
il y a plus de fonds publics qui permettent un accueil plus large et quelque chose plus lié 
à de l’iŶseƌtioŶ ou uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt plus eŶ aŵoŶt de Đe Ƌue, nous, on ferait. Les 
fonds publics amènent aussi la territorialisation et à un travail de concertation avec les 
partenaires économiques du territoire. Quelque chose de plus entremêlé. Copéa, il y a 
beaucoup moins de fonds publics, mais, du coup, on est moins nombreux. En général, 
quand on accueille les projets, ils sont quasi mûrs, sinon prêts à démarrer […] il Ŷ’Ǉ a pas 
de phase d’ĠŵeƌgeŶĐe paƌĐe Ƌu’oŶ Ŷ’a pas l’aƌgeŶt pouƌ. OŶ Ŷ’a pas de foŶds puďliĐs 
pour accompagner ce moment-là. Après, il y a plein de boîtes qui le font très bien. 
Certaines boutiques de gestion bossent bien. » 

Les CAE sont impactées, de manière plus ou moins significative en fonction de leurs 
pƌiŶĐipes de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, paƌ les politiƋues puďliƋues et les plaŶs d͛aĐtioŶ Ƌui eŶ 
découlent. 

Sur le territoire breton, sur les dix coopératives existantes, neuf partagent 
l͛appellatioŶ CAE et sont adhérentes au réseau Coopérer pour entreprendre. Par 
conséquent, uŶe seule poƌte l͛appellatioŶ de coopĠƌatiǀe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs et est 

                                                      
37 ‘appoƌt de fiŶ de ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les ƌĠsultats et le 

développement des CAE, commandé par la Confédération générale des SCOP, 2016, p. 14. 
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adhĠƌeŶte au ƌĠseau CopĠa. La pƌiŶĐipale diffĠƌeŶĐe ƌĠside daŶs l͛aďseŶĐe de phase 
d͛ĠŵeƌgeŶĐe Đhez Đette deƌŶiğƌe, c͛est-à-dire que le porteur de projet devient 
iŵŵĠdiateŵeŶt salaƌiĠ assoĐiĠ de la ĐoopĠƌatiǀe. L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt se fait ďeauĐoup 
moins en amont. Cette absence se justifie notamment par un faible recours aux fonds 
publics (ex. FSE), donc des moyens humains et financiers insuffisants. 

Face à cette hétérogénéité des appellations et dans un souci de cohérence dans 
l͛ĠĐƌituƌe, je fais le choix, dans le cadre de la thèse, d͛utiliseƌ l͛appellatioŶ de coopérative 
d͛aĐtiǀitĠ et d͛emploi. 

 
Les CAE du réseau Coopérer pour entreprendre sont regroupées dans une Union 

d͛économie sociale (UES). Leurs statuts (16 novembre 1999) notifient qu͛ « Avec la 
volonté de promouvoir des demandes collectives et solidaires les SCOP et leurs 
paƌteŶaiƌes s’eŶgageŶt daŶs l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ de ĐoopĠƌatiǀes d’aĐtiǀitĠs 
et de ĐoopĠƌatiǀes d’eŵploi. Plus laƌgeŵeŶt les ŵeŵďƌes de l’UŶioŶ s’eŶgageŶt daŶs 
l’aĐtioŶ et la ƌĠfleǆioŶ suƌ les Ŷouǀelles foƌŵes d’eŵploi. » Cet extrait vient témoigner de 
la volonté de promouvoir une nouvelle ŵaŶiğƌe de tƌaǀailleƌ, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe. 

En mars 2003, une première promotion de dirigeants de CAE est lancée au 
Conservatoire national des arts et des métiers (CnamͿ. L͛oďjet de Đette foƌŵatioŶ est de 
« 1. Contribuer à la professionnalisation des responsables de coopĠƌatiǀes d’activité avec 
l’oďjeĐtif de ĐƌĠatioŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat de ĐoŵpĠteŶĐe des ƌespoŶsaďles de Đes stƌuĐtuƌes et 
à la qualification des structures dans une perspective de labellisation. 2. Accompagner le 
développement de ces coopératives et travailler à la reconnaissance de la démarche et 
auǆ ĐoŶditioŶs de sa pĠƌeŶŶisatioŶ. ϯ. DĠfiŶiƌ les ĐoŶditioŶs d’uŶe laďellisatioŶ des 
ĐoopĠƌatiǀes d’aĐtiǀitĠs du ƌĠseau. ϰ. AŶalǇseƌ les ĐoŶditioŶs de tƌaŶsfeƌt suƌ les 
territoires38. » Ces objectifs, et notamment le dernier, relatif à l͛aŶalǇse des pƌatiƋues 
d͛essaiŵage, démontre une stratégie interne Ƌui s͛Ġlaďoƌe pƌogƌessiǀeŵeŶt Ƌui ǀise à 
ŵodĠliseƌ uŶ tǇpe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et à le diffuseƌ suƌ le teƌƌitoiƌe.  

Afin de répondre aux difficultés rencontrées par une population en situation de 
fƌagilitĠ soĐiale et ĐaƌaĐtĠƌisĠe paƌ la dĠfiĐieŶĐe d͛uŶe Đultuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale, une des 
solutioŶs tƌouǀĠes a ĠtĠ le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié. Celui-ci a ainsi été négocié par 
le réseau, au niveau local, avec la DiƌeĐtioŶ dĠpaƌteŵeŶtale du tƌaǀail et l͛AssediĐ. Donc 
il y a une régulation locale « innovante ». Les dispositions ont été : 

« Le ŵaiŶtieŶ du statut de deŵaŶdeuƌ d’eŵploi ;iŶdeŵŶisĠ paƌ l’AssediĐͿ pouƌ les 
personnes qui étaient dans la CAE en période de test ; 
– La duƌĠe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶtƌepƌeŶeuƌs Ƌui tieŶŶe Đoŵpte de la ƌĠalitĠ 

des diffiĐultĠs à ƌĠaliseƌ et à dĠǀeloppeƌ uŶ pƌeŵieƌ Đhiffƌe d’affaiƌes ; 
– Le statut de salarié-entrepreneur39 » 

                                                      
38 L͛oďjet de Đette foƌŵatioŶ a ĠtĠ dĠfiŶi eŶ ϮϬϬϮ loƌs de la ĐoŶǀeŶtioŶ pluƌiaŶŶuelle du ƌĠseau. 

Élisabeth Bost, Aux entreprenants associés. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, op. cit., p. 125. 
39 Ibid. 
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La Confédération nationale des SCOP, souhaitant accompagner et favoriser le 
développement des nouvelles formes d͛eŵploi et de coopération, a apporté son soutien 
à la création de Coopérer pour entreprendre. Ce regroupement est devenu en 1999 une 
UŶioŶ d͛économie sociale (UES). 

Les engagements et les missions du réseau sont : 
« Mettre en place une fonction de recherche et développement mutualisée. 
– Finaliser les conditions de viabilité et de pérennité des CAE. 
– Être le centre de ressources du réseau. 
– Devenir un outil de développement collectif. 
– Essaimer et développer les CAE40. » 

 
En 2015, la SG SCOP dénombrait 111 CAE sur le territoire français, dont 100 sièges 

sociaux et 11 filiales spécialisées dans des métiers spécifiques, tels le bâtiment ou les 
services à la personne. 

En 201141, elles rassemblaient 5 000 entrepreneurs accompagnés, dont 52 % de 
feŵŵes. Le Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs aĐĐoŵpagŶĠs a augŵeŶtĠ d͛eŶǀiƌoŶ ϯϬϬ % entre 
2003 et 2010. 

Le Đhiffƌe d͛affaiƌes ƌĠalisĠ paƌ les entrepreneurs-salariés était de 47 millions d'euros. 
La SG SCOP a identifié, par une analyse rétrospective des créations de CAE, quatre 

grandes périodes : 
– 1994-1997 : les créations sont peu nombreuses et correspondent à la phase 

d͛ĠŵeƌgeŶĐe du ŵodğle, « de preuve du concept42 » ; 
– 1999-2008 : pic des créations, surtout entre 2005 et 2008. Les CAE sont alors en 

phase de développement, de reconnaissance et de spécialisation du modèle ; 
– 2008-2012 : ralentissement des créations, Ƌui s͛eǆpliƋue esseŶtielleŵeŶt paƌ la 

ĐƌĠatioŶ et le suĐĐğs du statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌs. 
Ces structures se répartisseŶt eŶ foŶĐtioŶ des seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ. AiŶsi, au Đouƌs de 

l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ, leur répartition était la suivante : 
– 12 CAE Bâtiment (ex : maçonnerie, plomberie/chauffage, électricité, menuiserie, 

plâtrerie/isolation, carrelage, peinture/tapisserie, agencement/décoration) ; 
– 10 CAE Service à la personne (jardinage, homme toute main, ménage/repassage, 

cours à domicile) ; 
– 2 CAE du secteur artistique et culturel ; 
– 2 CAE du secteur agricole ; 
– 42 CAE généralistes (artisanat, communication, image, production audiovisuelle, 

commerce, formation/conseil, bien-être, nature/espaces, habitat/conseil en 
décoration, couture, informatique, consulting, nautisme, auteur). 

 

                                                      
40 Source : http ://www.cooperer.coop. 
41 ‘appoƌt d͛aĐtiǀitĠ du ƌĠseau CoopĠƌeƌ pouƌ eŶtƌepƌeŶdƌe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ. 
42 ‘appoƌt de fiŶ de ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les ƌĠsultats et le 

développement des CAE, cité. 
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Évolution des CAE entre 1999 et 200843 
 

 
Nombre de CAE et 

établissements 

Nombre de 
créateurs 

accompagnés 

Dont 
entrepreneurs-

salariés 

CA HT des 
entrepreneurs 

(en K€Ϳ 
1999 17 216 74 1 470 

2000 20 400 106 2 650 

2001 24 578 260 3 896 

2002 29 818 440 5 730 

2003 35 1 057 652 8 303 

2004 41 1 490 879 12 561 

2005 47 1 990 1 138 16 423 

2006 61 2 411 1 527 21 618 

2007 69 3 721 2 173 30 892 

2008 78 3 568 2 301 37 197 

 
Les « créateurs » regroupent les personnes qui se situent au début du processus de 

ĐƌĠatioŶ et Ƌui pƌoduiseŶt uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes ne permettant pas de constituer un 
salaire mensuel « régulier ». Le Ŷoŵďƌe d͛entrepreneurs-salariés a été multiplié par 31 
entre 1999 et 2008. 

Les CAE soŶt ƌĠpaƌties suƌ l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe44, mais de manière inégale. Elles 
soŶt tƌğs Ŷoŵďƌeuses daŶs les teƌƌitoiƌes où le ŵodğle s͛est foƌgĠ histoƌiƋueŵeŶt, Đ͛est-
à-dire en Bretagne, Île-de-France, Midi-Pyrénées et Rhône-Alpes, et rares dans les 
régions du Centre, Champagne-Ardenne et Picardie. 

 

1.5. L’évolution des coopératives : vers une troisième génération 

 

Les CAE ont connu des transformations et sont dites actuellement « de deuxième 
génération ». En effet, celles-ci se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ le fait Ƌue l͛aĐĐğs au soĐiĠtaƌiat 
devient un aboutissement naturel du parcours des entrepreneurs et ne constitue plus 
une option. De plus, un autofinancement est possible, car le turn-over est réduit, et le 
modèle est celui de « l͛eŶtƌepƌise paƌtagĠe », avec un projet collectif de mutualisation. 
Les oďjeĐtifs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de ƌuptuƌe de l͛isoleŵeŶt des poƌteuƌs de pƌojet 

                                                      
43 Élisabeth Bost, Auǆ eŶtƌepƌeŶaŶts assoĐiĠs. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, op. cit. 
44 Une carte de France avec la localisation géographique des CAE, en 2015, des deux réseaux Copéa 

et Coopérer pour entreprendre est disponible en annexe. Elle est issue du Rapport de fin de 
ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les ƌĠsultats et le dĠǀeloppeŵeŶt des CAE, cité. 
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sont dépassés par de nouveaux projets collectifs, organisationnels et institutionnels. 
Joseph Sangiorgio et Stéphane Veyer45 déǀeloppeŶt l͛idĠe, à paƌtiƌ des ŵutatioŶs eŶ 
cours au sein de la CAE Coopaname (Île-de-France), d͛uŶe tƌoisiğŵe gĠŶĠƌatioŶ. Ces 
coopératives ne seraient plus uniquement une « entreprise de partage » mais un 
« bouillon de culture », avec une véritable assise financière dans laquelle auraient lieu 
de multiples coopérations croisées. Ce serait une nouvelle forme de protection mutuelle 
des parcours professionnels. 

Coopaname dénonce ce que les auteurs nomment une « microscopisation de 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat », en évoquant une précarisation de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié : « Le 
microentrepreneur créateur de sa micro-entreprise, paré de son microcrédit et de sa 
microassurance, a de fortes chances de dégager uŶ ŵiĐƌoƌeǀeŶu et de ďĠŶĠfiĐieƌ d’uŶe 
microprotection sociale : la statistiƋue floƌissaŶte de la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌises eŶ FƌaŶĐe 
ne traduit pas un dynamisme économique, mais bien une précarisation sociale46. » Cette 
« microscopisation », qui conduirait à la précarisation sociale et financière des créateurs, 
ƌappelle le passage d͛uŶe « économie de management » à une « économie 
d’eŶtƌepƌeŶeuƌs », analysé par Azzedine Tounes et Alain Fayolle. La création et la 
multiplication des entreprises individuelles et d͛autoeŶtƌepƌises locales, sans salarié, se 
sont produites là où les aĐteuƌs oŶt dû ŶotaŵŵeŶt s͛adapteƌ au ŵaƌĐhĠ ĠĐoŶoŵiƋue et 
à la demande. Ce phĠŶoŵğŶe de pƌoŵotioŶ et d͛effiĐieŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale Ŷe tieŶt 
cependant pas toujouƌs toutes ses pƌoŵesses d͛ascension sociale et économique. Ainsi, 
cette légitimité socio-économique retrouvée, renforcée, qui concourt à la promotion de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et aiŶsi à diffuseƌ les ƌepƌĠseŶtatioŶs soĐiales eŶ aĐĐoƌd aǀeĐ les 
ǀaleuƌs de l͛iŶdiǀidu ĐoŶteŵpoƌaiŶ Ŷe Đonstituerait peut-être pas une alternative aussi 
favorable que voulue. Les entrepreneures qui entrent dans les coopératives sont à la 
ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe option autre que le salariat ou cette « microscopisation ». Cependant, 
le cadre de travail collectif proposé par la coopérative suffit-il à pƌĠŵuŶiƌ d͛uŶe 
potentielle précarisation sociale et financière des entrepreneurs, ou d͛autƌes faĐteuƌs 
déterminants entrent-ils en jeu ? 

Le tableau qui suit, Ƌui ƌepƌeŶd l͛aƌtiĐle de Joseph “aŶgioƌgio et “téphane Veyer47, 
permet de ƌetƌaĐeƌ les Ġtapes de l͛ĠǀolutioŶ des CAE taŶt du poiŶt de ǀue des objectifs 
que des moyens. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
45 Joseph Sangiorgio, Stéphane Veyer, « Les coopératives d'activités et d'emploi : un exemple de 

construction d'une innovation sociale », Projectics / Proyéctica / Projectique, 2009/1, n° 1, p. 51-61. 
46 Ibid., p. 8. 
47         Ibid., p. 6. 
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Étapes de l’ĠvolutioŶ des CAE 
 

Génération CAE Objectifs Forme et moyens 

1re génération : 
coopérative 
d͛aĐtiǀitĠ 

Sécuriser le lancement des 
projets portés par les 
entrepreneurs. 
Nouvelle pratique 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
porteurs de projets. 

– Nouveau cadre juridique. 
– Immatriculation. 
– Hébergement temporaire de projets 

peƌŵettaŶt de testeƌ et d͛appƌeŶdƌe le 
« métier » d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. 

– Ouverture à plus de personnes, Đaƌ il Ŷ͛Ǉ a pas 
de sélection faite en fonction des critères 
prospectifs de rentabilité économique. 

– La forme SCOP change la relation 
accompagnants-accompagnés : « l’aide 
apportée au poƌteuƌ de pƌojet Ŷ’est Ŷi uŶe 
assistance ni du conseil de gestion mais bien 
une écoute bienveillante ». 

– Le Đadƌe ĐolleĐtif ƌoŵpt l͛isoleŵeŶt : travail 
collectif (ateliers) 

2e génération : 
entreprise 
partagée 

Solution de rechange à 
l͛eŶtƌepƌise iŶdiǀiduelle 
paƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
collectif. 
L͛aďoutisseŵeŶt du 
parcours est le sociétariat. 

– Contribution humaine et financière afin de 
développer la coopérative : le sociétariat rend 
le turn-over plus faible, et donc la coopérative 
teŶd ǀeƌs l͛autofiŶaŶĐeŵeŶt. 

– Mutualisation matérielle, financière et des 
risques. 

– Représentation du personnel. 
– Constitution de réserves impartageables 

sigŶifiĐatiǀes issues de l͛eŶseŵďle des aĐtiǀitĠs 
entrepreneuriales. Patrimoine commun 
rendant la coopérative plus forte 
économiquement (possibilité de signer des 
baux commerciaux ; réalisation de prêts, etc.) 

3e génération : 
mutuelle de 
travail 

Il Ŷe s͛agit plus 
uniquement de partager 
mais de coopérer. 

– Assise financière accentuée. 
– Multiples ĐolleĐtifs d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs. La ŵissioŶ 

de la coopérative est de les animer. « ͞ďouilloŶ 
de Đultuƌe͟ daŶs leƋuel se foŶt et se défont des 
dizaines de petites PME internes, souples et 
oppoƌtuŶistes, Đoŵŵe autaŶt de lieuǆ où l’oŶ 
se salaƌie, où l’oŶ s’aĐĐoŵpagŶe et où l’oŶ se 
forme les uns les autres ». 

 

 
L͛histoiƌe et les tƌaŶsfoƌŵatioŶs de la Ŷatuƌe, des oďjeĐtifs et ŵoǇens retracées à 

travers ce tableau révèlent parfaitement la volonté de dépasser la « microscopisation » 
que les auteurs ont dénoncée pour atteindre cette mutualisation des moyens et des 
connaissances, et lutteƌ ĐoŶtƌe l͛iŶdiǀidualisatioŶ. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ĐƌĠe son activité 
individuelle, mais la portée en est ĐolleĐtiǀe. Paƌ soŶ statut d͛entrepreneur-salarié 
associé, il s͛iŶsĐƌit daŶs le Code du travail et les avantages qui y sont associés. 
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Le tableau qui suit, qui reprend le schéma de la démarche CAE extrait de l͛ouǀƌage 
d͛Élisabeth Bost48, permet de bien cerner la volonté ainsi que la ǀisioŶ d͛ĠǀolutioŶ du 
ŵodğle ǀeƌs la ŵutualisatioŶ. AiŶsi, le passage d͛uŶe sĠĐuƌisatioŶ à la ŵutualisatioŶ, 
puis à la coopération traduit ce dépassement de la simple sécurisation de la création et 
du paƌĐouƌs iŶdiǀiduel d͛uŶe aĐtiǀitĠ pouƌ teŶdƌe vers les valeurs de coopération 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs assoĐiĠs daŶs uŶ pƌojet ĐolleĐtif eŶtƌepƌeŶeuƌial. Cette démarche est 
présentée de manière très linéaire et idéalisée or les fonctionnements internes et 
l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ paƌ les feŵŵes eŶtƌepƌeŶeuƌes Ŷous oŶt dĠŵoŶtƌĠ Ƌue la ƌĠalitĠ 
pouvait être plus complexe. La typologie des CAE élaborée par le cabinet de conseil 
Opus 3 en est un exemple. 

 
Schéma de la démarche CAE 

 

1995 
« Sécurisation » 

2000 
« Mutualisation » 

2005 
« Mutualisation » 

2010 
« Coopération » 

Dispositif 
expérimental 

d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
au test économique 

CAE 1re génération 
Coopérative 

d͛aĐtiǀitĠ 

CAE 2e génération 
Entreprise partagée 

CAE 3e génération 
Mutuelle de travail 

Changement du 
rapport à 

l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
 

En libérant le 
porteur de 

l͛iŵŵatƌiĐulatioŶ 
d͛uŶe eŶtƌepƌise, 

on change le 
rapport au risque et 

on permet « 
d’appƌeŶdƌe eŶ 

faisant » tout en 
sécurisant le 

parcours 
 

 
ÉŵeƌgeŶĐe de l͛idĠe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 

collectif. 
 

En permettaŶt l͛aĐĐğs au soĐiĠtaƌiat des 
entrepreneurs, on inscrit chaque 

dĠŵaƌĐhe de ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ daŶs uŶ 
projet global, co-construit, durable, de 

ŵutualisatioŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise. 
 

 

ÉŵeƌgeŶĐe d͛uŶe 
nouvelle forme 
d͛oƌgaŶisatioŶ 
économique et 
sociale. 
 
En assumant les 
effets taille, en 
adaptant les modes 
organisationnels et 
en systématisant les 
coopérations, on 
libère 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat de 
la notion de projet 
individuel pour 
inventer un cadre 
où l͛oŶ pƌotğge 
mutuellement les 
parcours 
professionnels de 
chacun. 

                                                      
48 Élisabeth Bost, Auǆ eŶtƌepƌeŶaŶts assoĐiĠs. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, op. cit., p. 144. 



Page 32 sur 298 
 

 

2. Une récente obtention de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe juƌidiƋue d’uŶ « salariat 
libéral » qui bouleveƌse l’idĠologie ĐoopĠƌative 

 

« On trouve un employeur, on est salarié, mais, aujouƌd’hui, ça ne fonctionne plus 
comme ça. Les coopératives montrent bien que les geŶs oŶt eŶǀie aussi d’ġtƌe 
autonomes tout eŶ essaǇaŶt de gaƌdeƌ les aǀaŶtages du salaƌiat, Đe Ƌue l’oŶ pƌopose ». 
Les propos de cette cogérante de CAE viennent souligner une des motivations majeures 
des entrepreneures à intégrer le parcours entrepreneurial dans les CAE, à savoir 
ĐoŵďiŶeƌ les aǀaŶtages de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et du salaƌiat tout eŶ ĠloigŶaŶt les 
ĐoŶtƌaiŶtes Ƌui Ǉ soŶt assoĐiĠes ;ƌisƋues liĠs à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ ; contraintes du 
salaƌiatͿ. Ces ŵotiǀatioŶs soŶt l͛eǆpƌessioŶ des ĠǀolutioŶs Ƌu͛oŶt pu connaître les CAE. 

Ces évolutions du modèle des CAE tiennent aux fins et aux moyens, ŵais Đ͛est 
ĠgaleŵeŶt eŶ teƌŵes de populatioŶ aĐĐueillie Ƌue l͛ĠǀolutioŶ s͛est faite. À la création de 
Đes stƌuĐtuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, le public ciblé était celui des chômeurs, des 
personnes éloignées de l͛eŵploi. Le pƌofil du puďliĐ a lui aussi évolué au fil des années et 
se caractérise notamment par une féminisation et un niveau de diplôme de plus en plus 
élevé : « Au dĠpaƌt la CAE Đ’Ġtait les pauǀƌes laissĠs sur le bas-côté de la route et de 
l’eŵploi. J’ai tƌouǀĠ agƌĠaďle le jouƌ où à [Ŷoŵ d͛uŶ oƌgaŶisŵe], dans le magazine, une 
fille a été jetée pour incompétence et où la direction est venue me voir en me disant : ͞Je 
ǀoudƌais ďieŶ eŵďauĐheƌ ƋuelƋu’uŶ de [nom de la CAE]. Ça fait plaisir. Donc ça, ça a 
aǀaŶĐĠ eŶ ŵġŵe teŵps Ƌue ŵoi. C’est ďieŶ de pouǀoiƌ diƌe : ͞ [nom de la CAE] Ŷ’est pas 
un handicap͟, aloƌs Ƌue ça pouǀait aǀoiƌ teŶdaŶĐe à l’ġtƌe au dĠpaƌt. PaƌĐe Ƌu’il Ǉ a des 
gens de grande qualité entrepreneuriale qui sont entrés dans la coopérative, des gens de 
grand talent qui sont reconnus. » (Louise, 45 ans, écrivain public et rédactrice 
institutionnelle, bac+3, mariée, 3 enfants, entrepreneure-salariée associée, salariée 
depuis 8 ans et associée depuis 4 ans). Les propos de cette entrepreneure associée 
ƌĠǀğleŶt le douďle ŵouǀeŵeŶt Ƌui s͛est opĠƌĠ : Đelui de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ ŵodğle 
Ƌui s͛est hoŵogĠŶĠisĠ et Đelui d͛uŶe sĠleĐtioŶ pƌogƌessiǀe du puďliĐ. 

 
À Đes ĠǀolutioŶs s͛ajoute, depuis deux ans, une reconnaissance juridique du statut 

d͛entrepreneur-salarié, jusƋu͛alors toléré. Mais cette reconnaissance, qui était 
souhaitée par les CAE pour gagner notamment en visibilité, en reconnaissance et en 
sécurisation juridique, Ŷ͛est pas saŶs iŶĐideŶĐe oƌgaŶisatioŶŶelle, notamment pour les 
entrepreneurs hébergés, dont le parcours a gagné en formalisation. 

Les CAE oŶt pƌoduit uŶe Ŷouǀelle foƌŵe d͛eŵploi Ƌue FaŶŶǇ Daƌďus a nommé de 
« salariat libéral » ou « d’iŶdĠpeŶdaŶĐe pƌotĠgĠe ». Ce soŶt des Đadƌes d͛eŵploi 
atypiques qui octroient un statut hybride « d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié » ou 
« d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ à l͛essai ». Si les entrepreneurs sont salariés de la coopérative, ils ne 
sont pas salaƌiĠs au seŶs du dƌoit du tƌaǀail et leuƌ ĐoŶditioŶ d͛eŵploi ƌoŵpt aǀeĐ le 
modèle fordiste. Le lieŶ de suďoƌdiŶatioŶ est altĠƌĠ paƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe doŶt ils 
bénéficient, le lien de subordination de type productiviste se traduisant par la 
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prescriptioŶ paƌ l͛eŵploǇeuƌ d͛uŶe pƌoduĐtioŶ paƌtiĐuliğƌe. De plus, le salaire de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est foŶĐtioŶ de soŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes, et les conditions matérielles 
nécessaires à sa production ne sont pas automatiquement mises à sa disposition. 
L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est salarié de la coopérative à partir du moment où il signe un contrat à 
durée indéterminé. Le contrat de travail lui impose juridiquement sa « subordination » à 
son employeur, à la coopérative. Ce statut juƌidiƋue, daŶs soŶ ĐoŶteŶu, ǀa à l͛eŶĐoŶtƌe 
de l͛idéologie et de la culture coopérative donc du principe de coopération (un homme = 
1 voix). Pour pallier cette définition juridique, É. Bost préfère évoquer une 
« subordination volontaire » à un collectif : « C’est doŶĐ Đette appƌoĐhe d’uŶe 
subordination volontaire au collectif en vue de se donner ensemble de la protection 
sociale, de recréer des solidarités sociales, de protéger mutuellement les parcours 
pƌofessioŶŶels de ĐhaĐuŶ, Ƌu’il s’agit de faiƌe ƌeĐoŶŶaîtƌe. L’assise d’uŶ ǀĠƌitaďle statut 
de l’eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié en dépend49. » L͛utilisatioŶ d͛appellations comme 
« ĐoopĠƌatiǀe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs » permet d͛atteiŶdƌe uŶe haƌŵoŶisatioŶ eŶtƌe l͛idĠologie 
portée et le cadre proposé. Cependant, nous démontrerons, paƌ l͛aŶalǇse des paƌĐouƌs 
professionnels des femmes et leurs motivations à créer une activité, que, justement, 
l͛optioŶ de la ĐƌĠatioŶ Ŷ͛est pas toujours un choix ŵais plutôt la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶ 
ensemble de facteurs. Nous pouvons donc Ŷous iŶteƌƌogeƌ suƌ le degƌĠ d͛adhĠsioŶ à 
cette « subordination volontaire ». 

La loi suƌ l͛iŶitiatiǀe ĠĐoŶoŵiƋue de ϮϬϬϯ ƌeĐoŶŶaissait l͛eǆisteŶĐe lĠgale du tƌaǀail 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠs ŵeŶĠ paƌ les Đouǀeuses et les CAE. Le CAPE 
donnait un statut, taŶdis Ƌue le statut d͛entrepreneur-salarié était « toléré » au nom de 
l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ. AiŶsi, si Đe statut juƌidiƋue d͛entrepreneur-salarié semblait connaître 
un certain succès auprès des porteurs de projets néanmoins, il manquait encore de 
visibilité et de reconnaissance par les pouvoirs publics. UŶe gĠƌaŶte d͛uŶe CAE Ŷous 
confiait, loƌs d͛uŶ eŶtƌetieŶ aǀaŶt la pƌoŵulgatioŶ de la loi : « ça passera par une 
ƌeĐoŶŶaissaŶĐe de Đe Ƌue l’oŶ fait, uŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe du statut d’entrepreneur-salarié 
parce que, pour le moment, Đ’est ĠĐƌit Ŷulle part. Là, il y a un bout de page dans le Code 
du travail sur les sociétés de portage qui sont déjà beaucoup plus anciennes que nous. 
Nous, oŶ ǀoudƌait Ƌue Đe statut soit ǀƌaiŵeŶt ƌeĐoŶŶu et Ƌu’uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ Ƌui crée 
daŶs uŶe ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠ et d’eŵploi soit ĐoŵptaďilisĠ daŶs les ĐƌĠatioŶs 
d’aĐtiǀitĠs. Aujouƌd’hui, ils Ŷe le soŶt pas… Il y en a 4 000-5 000 en France, ils sont nulle 
part. Ils sont salariés mais pas créateurs. ». Le statut d͛entrepreneur-salarié est à 
présent reconnu et sécurisé juridiquement (Code du travail et Code de la Sécurité 
sociale50) par la loi du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire. Le tableau 
ci-après reprend les dispositions juridiques envers la CAE et ses entrepreneurs. Cette 
« sécurisation » juƌidiƋue ƌĠǀğle daŶs soŶ ĐoŶteŶu Ƌue Đ͛est ďieŶ la foƌŵe salaƌiale Ƌui 
prédomine, car le Code du travail et celui de la SécuritĠ soĐiale s͛appliƋueŶt au statut de 
salaƌiĠ et ŶoŶ d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. AiŶsi, la ĐoopĠƌatiǀe, par le contrat de travail établi avec 

                                                      
49 Ibid., p. 165. 
50 La loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, au Titre III ter « La 

coopérative d'activité et d'emploi ». 
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l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ;apƌğs la pĠƌiode d͛essaiͿ, est responsable juridiquement de leur bonne 
application. 

 
La coopérative Le Code du travail précise : 

Leur mission, à savoir : « l'appui à la création et au développement d'activités 
économiques par des entrepreneurs personnes physiques. Ces coopératives 
ŵetteŶt eŶ œuǀƌe uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdiǀidualisĠ des peƌsoŶŶes phǇsiƋues et 
des services mutualisés ». 
Les responsabilités juridiques : 
– Elle est responsable des engagements pris vis-à-vis des tiers dans le cadre 

de l'activité économique développée par l'entrepreneur-salarié et 
l͛entrepreneur-salarié associé. 

– -Elle est responsable de l'application des avantages sociaux au profit des 
entrepreneurs-salariés associés, « des dispositions relatives à la durée du 
travail, aux repos et aux congés, ainsi que de celles de la quatrième partie 
relative à la santé et à la sécurité au travail lorsque les conditions de travail, 
de santé et de sécurité au travail ont été fixées par elle ou soumises à son 
accord » 

 

Entrepreneur-
salarié 

Le Code du travail précise : 
Le contrat de travail : La loi précise le contenu et la durée du contrat. 
L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ĐoŶĐlut avec la coopérative un contrat. Dans un délai maximal de 
trois ans à compter de la conclusion du contrat mentionné, l'entrepreneur-
salarié devient associé de la coopérative d'activité et d'emploi. Il peut y avoir une 
période d'essai dont la durée, renouvellement compris, ne peut excéder huit 
mois lorsque les parties ont préalablement conclu un contrat d'appui au projet 
d'entreprise (CAPE). 
Les avantages sociaux du statut de salarié : les entrepreneurs-salariés associés 
bénéficient des avantages légaux accordés aux salariés, notamment en matière 
de congés payés. 
La rémunération d'un entrepreneur-salarié associé d'une coopérative d'activité 
et d'emploi comprend une part fixe et une part variable calculée en fonction du 
chiffre d'affaires de son activité, après déduction des charges directement et 
exclusivement liées à son activité et de la contribution mentionnée. 
Le Code de la Sécurité sociale précise que les entrepreneurs-salariés sont 
rattachés au régime général de la Sécurité sociale. 
 

Entrepreneur-
salarié associé 

Le Code du travail précise : 
Les avantages sociaux du statut de salarié : les entrepreneurs-salariés associés 
bénéficient des avantages légaux accordés aux salariés, notamment en matière 
de congés payés. 
La rémunération d'un entrepreneur-salarié associé d'une coopérative d'activité 
et d'emploi comprend une part fixe et une part variable calculée en fonction du 
chiffre d'affaires de son activité, après déduction des charges directement et 
exclusivement liées à son activité et de la contribution mentionnée. 
Le Code de la Sécurité sociale précise que les entrepreneurs-salariés associés 
sont rattachés au régime général de la Sécurité sociale. 
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Cependant, si ces personnes sont reconnues juridiquement comme salariées par les 

pouvoirs publics, elles ne sont pas reconnues comme créateurs d͛aĐtiǀitĠ. UŶe des 
difficultés rencontrées par certains entrepreneurs pour développer leur activité réside 
dans la reconnaissance de cette catégorie « d͛entrepreneur-salarié ». Cette appellation 
combine deux statuts et interroge la catégorie classique des entrepreneurs. Par 
exemple, uŶe eŶtƌepƌeŶeuƌe iŶteƌƌogĠe à l͛oĐĐasioŶ de l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe 
Ŷous a eǆpliƋuĠ Ƌue Đe statut de d͛entrepreneur-salarié, voire de chômeur lorsque la 
peƌsoŶŶe est eŶ pĠƌiode d͛essai ;CAPE), ne permet pas de faire une demande de prêt 
ďaŶĐaiƌe Ŷi eŶ taŶt Ƌu͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷi à titƌe peƌsoŶŶel, car la situation financière au 
dĠŵaƌƌage peut ġtƌe ƌelatiǀeŵeŶt fƌagile pouƌ ĐeƌtaiŶs. EŶ effet, Đ͛est le statut de 
salarié qui prédomine et non celui d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. 

Un autre exemple de ce statut « hybride » est la répartition des charges sur salaire. 
Un entrepreneur-salarié supporte 18 % de charges salariales et 22 % de charges 
patronales51, particularité qui conduit notamment certains entrepreneurs à réfléchir à 
leur perspective dans la coopérative lorsque leur activité est viable économiquement : 
« Il y a un moment où, si ŵoŶ Đhiffƌe d’affaiƌes augŵeŶte tƌop, Đe Ƌue je ŵe souhaite, les 
sommes que je laisse à la coopérative, aux charges patronales, sont de plus en plus 
importantes, alors que les charges pour payer un comptable sont fixes. Il y a un moment 
où on est obligé de se poser la question. » (Antoine, entrepreneur-salarié, bac+2, en 
couple, 2 enfants de 9 ans et 5 ans). 

Cette reconnaissance juridiƋue du statut a ďouleǀeƌsĠ l͛oƌgaŶisatioŶ et le 
fonctionnement de certaines coopératives. Si cette reconnaissance était souhaitée par 
le seĐteuƌ de l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe afiŶ de clarifier les statuts et de favoriser le 
développement de cette alternative économique, cette clarification a réduit la souplesse 
existante, poussaŶt aujouƌd͛hui les CAE à iŵposeƌ uŶ Đhoiǆ à leurs entrepreneurs52. Ces 
événements ne sont pas sans conséquence pour les entrepreneures : comment vont-
elles négocier et faire face à ces nouvelles obligations ? La souplesse recherchée et 
pƌoposĠe jusƋu͛iĐi paƌ le ŵodğle, qui permettait à certaines de concilier avec leurs 
référentiels sexués, va-t-elle résister ? 

JusƋu͛à pƌĠseŶt, certain.e.s entrepreneur.e.s étaient salarié.e.s de la coopérative 
depuis plus de trois ans sans que le pas du sociétariat ait été franchi, fréquemment par 
défaut de rentabilité économique – uŶe soƌte d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ à ǀie, si nous 
nous référons au principe du CDI. La loi et son application par les coopératives obligent 

                                                      
51 Ces doŶŶĠes Ŷe ǀaleŶt pas pouƌ l͛eŶseŵďle des CAE eŶ FƌaŶĐe. 
52       L͛appliĐatioŶ de Đette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe juƌidiƋue au seiŶ des CAE eŶtƌe eŶ ƌĠsoŶnance avec les 

tƌaǀauǆ d͛Hoǁaƌd BeĐkeƌ à pƌopos des eŶtƌepƌeŶeuƌs de ŵoƌal. Ces eŶtƌepƌeŶeuƌs s ǀeilleŶt à Đe Ƌue 
les Ŷoƌŵes soieŶt appliƋuĠes et ƌespeĐtĠes. Ils ĐƌĠeŶt uŶe Ŷouǀelle piğĐe daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ ŵoƌale 
de la société, dans son code du bien et du mal, « La ĐoŶsĠƋueŶĐe la plus ĠǀideŶte d’uŶe Đƌoisade 
ƌĠussie, Đ’est la ĐƌĠatioŶ d’uŶ Ŷouǀel eŶseŵďle de lois. AǀeĐ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe Ŷouǀelle lĠgislatioŶ, oŶ 
ǀoit souǀeŶt s’Ġtaďliƌ uŶ Ŷouǀeau dispositif d’iŶstitutioŶs et d’ageŶts ĐhaƌgĠs de faiƌe appliƋuer celle-ci 
». La Đƌoisade s͛iŶstitutioŶŶalise. Et de nouvelles catégories de déviants extérieurs sont créées par de 
nouvelles lois. Outsiders, étude sociologique de la déviance, Paris, Métailié, 1985, p. 179. 
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celles-ci, à présent, à opérer un état des lieux des situations financières de leurs 
entrepreneurs, ce qui conduit inévitablement certains vers la sortie. 

Parmi les personnes interrogées au cours de notre enquête par questionnaire auprès 
des eŶtƌepƌeŶeuƌes d͛uŶe CAE : 

 
– 63,6 % des créatrices étaient salariées de la coopérative, 30,3 % étaient 

porteuses de projet et 6,1 % étaient associées. Ainsi la part des asoociées est 
infime ; 

– 63,6 % étaient hébergées par la coopérative depuis plus d'un an et étaient 
salariées, 40,9 % depuis plus de 2 ans et 22,7 % depuis plus de 3 ans, dont 26,7 % 
étaient associées ; 

– 70 % des porteuses de projet, en contrat CAPE, étaient entrées dans la 
coopérative depuis moins de trois mois ; 

– l͛eŶseŵďle des assoĐiées interrogées avaient plus de ϯ aŶs d͛aŶĐieŶŶetĠ daŶs la 
coopérative, et seules 9,6 % des salariées avaient ŵoiŶs d͛uŶ d͛aŶ aŶĐieŶŶetĠ. 
 

Une entrepreneure-salariée évoque « un crève-Đœuƌ pouƌ ĐeƌtaiŶs de partir », car, si 
la philosophie, la « culture entrepreneuriale », leur correspondait, leur activité ne 
parvenait néanmoins pas à atteindre un développement économique suffisant. Le 
soĐiĠtaƌiat s͛effeĐtue sous plusieuƌs ĐoŶditioŶs, et l͛uŶe d͛eŶtƌe elles est d͛atteiŶdƌe au 
moins une rémunération équivalente à un mi-temps. Cependant, ce critère économique 
est repensé par certaines coopératives du fait de la récente loi, qui impose un délai de 
trois ans aux entrepreneurs pour accéder au sociétariat. Par conséquent, les 
coopératives réfléchissent à de nouveaux critères. Un cogérant a cité des critères 
« humains », Đoŵŵe l͛adhĠsioŶ auǆ ǀaleuƌs ĐoopĠƌatiǀes : « la loi impose une limite de 
temps à trois ans maximum, mais la loi laisse de côté les critères personnels (articulation 
des temps de vie, la place du salaƌiat…Ϳ. Donc, oŶ est eŶ Đouƌs de ƌĠfleǆioŶ suƌ d’autƌes 
Đƌitğƌes Ƌu’ĠĐoŶoŵiƋues ». 

Ce constat interpelle, car les femmes interrogées souhaiteraient se maintenir dans la 
coopérative, ŵais elles Ŷ͛Ǉ aƌƌiǀeŶt pas. Ainsi, à la question sur leur perspective au sein 
de la coopérative, les deuǆ possiďilitĠs d͛aǀeŶiƌ les plus ĐitĠes oŶt ĠtĠ « Devenir 
associée » et « Rester entrepreneure-salariée ». 

Paƌ ailleuƌs, les ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ et les pƌopos d͛uŶ gĠƌaŶt au Đouƌs d͛uŶe ƌĠuŶioŶ 
d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ la ĐoopĠƌatiǀe peƌŵetteŶt de ĐoŶstateƌ Ƌu͛au ďout de ϯ aŶs, parmi 
Đelles et Đeuǆ Ƌui Ŷ͛aĐĐğdeŶt pas au soĐiĠtaƌiat : 

 
– 1/3 des entrepreneurs sortent de la coopérative pour créer leur propre 

entreprise sous un nouveau statut ; 
– 1/3 sortent de la coopérative (réorientation avec valorisation des compétences) 

Đaƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de leuƌ aĐtiǀitĠ Ŷ͛est pas satisfaisaŶt ; 
– 1/3 se (re)dirigent vers le salariat. 
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Ces statistiques démontrent que ceux qui se maintiennent dans la coopérative sous la 
forme du sociétariat sont ceux qui ont réussi le développement économique de leur 
activité. 

Si cette organisation a une « mission de service public », car elle est sans critère 
économique de sélection et la personne y « crée son propre emploi », apprend « un 
autre métier » en « acquérant les compétences entrepreneuriales […] des compétences 
transversales », un « travail un peu spécifique53 », pour les deux tiers des personnes 
sortantes, cette expérience entrepreneuriale prend néanmoins fin. Par conséquent, elle 
Ŷ͛auƌa pas ĐoŶstituĠ uŶe solution de rechange duƌaďle au salaƌiat et à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
classique. 

 

2.1. Face aux mutations, le modèle d’origine est en questionnement 

 

Le ŵodğle eŶtƌepƌeŶeuƌial pƌoposĠ paƌ les CAE est à l͛oƌigiŶe uŶe innovation sociale. 
Sachant que ce concept est évolutif et son usage est pluriel, je retiens la définition qui le 
caractérise comme étant un processus non linéaire et comme « Toute nouvelle 
approche, pratique, ou intervention, ou encore, tout nouveau produit mis au point pour 
améliorer une situation ou résoudre un problème social et ayant trouvé preneur au 
niveau des institutions, des organisations, des commerces54 ». Cette définition souligne 
les ŶĠĐessaiƌes ĐoŶditioŶs à toute iŶitiatiǀe se ƌĠĐlaŵaŶt de l͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale, à 
savoir : 

 
– la pƌoduĐtioŶ d͛un produit ou d͛uŶ service (nouveau ou alternatif) en rupture 

aǀeĐ l͛Ġtat aĐtuel ; 
– l͛eŶgageŵeŶt de plusieuƌs aĐteuƌs souhaitaŶt ƌĠsoudƌe uŶ pƌoďlğŵe ; 
– la diffusion et l͛utilisatioŶ de l͛iŶŶoǀatioŶ paƌ uŶ pƌoŵoteuƌ ou autƌe. 

 
Aux prémices de leur histoire, les CAE souhaitaient procurer un statut hybride inédit 

qui réponde auǆ ďesoiŶs d͛uŶ puďliĐ eŶ Ƌuġte de ƌĠiŶseƌtioŶ soĐiale et pƌofessioŶŶelle. 
Oƌ, le pƌoĐessus d͛iŶŶoǀatioŶ Ŷ͛est pas liŶĠaiƌe, et des oscillations entre créativité, 
vulnérabilité et consolidatioŶ soŶt uŶ fait. L͛aĐĐğs à uŶ ŵodğle économique pérenne ne 
se réalise pas sans difficultés. Si différentes phases peuvent être identifiées au cours du 
pƌoĐessus d͛iŶŶoǀatioŶ en fonction de la forme (l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ, l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ 
organisée, l͛eǆpĠƌimentation comme protocole encadré scientifiquement), une nouvelle 
étape peut sans doute être ajoutée, ŵalgƌĠ l͛affiƌŵatioŶ d͛uŶe iŶŶoǀatioŶ aďoutie, 
effeĐtiǀe, Đelle de la ƌeŵise eŶ ƋuestioŶ paƌ l͛appaƌitioŶ de Ŷouǀeauǆ pƌoďlğŵes 
sociaux. Toutes les coopératives ne se ressemblent pas. Au-delà de l͛iŶitial Đliǀage 
                                                      
53 Ces propos sont ceux du ĐogĠƌaŶt d͛uŶe CAE à l͛oĐĐasioŶ d͛uŶe ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ à pƌopos de 

la coopérative. 
54 Louise Dandurand, « Réflexion autour du concept d'innovation sociale, approche historique et 

comparative », Revue française d'administration publique, 2005/3, n° 115, p. 377-382. 
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d͛appaƌteŶaŶĐe auǆ ƌĠseauǆ, les ĐoopĠƌatiǀes Ŷe soŶt pas toutes au ŵġŵe stade de 
développement en termes de taille et de génération. Ainsi, quelques CAE comptent plus 
de 400 entrepreneurs et se revendiquent de troisième génération, taŶdis Ƌue d͛autƌes 
sont au début de leur fonctionnement. « Ce ne sont pas les mêmes enjeux, les mêmes 
projets-développement […] OŶ a uŶ Ŷoŵďƌe d’assoĐiĠs tƌğs iŵpoƌtaŶt. On est 180, je 
Đƌois Ƌu’il doit Ǉ aǀoiƌ 102 associĠs. Il Ŷ’Ǉ a pas ďeauĐoup de “A. Je tƌouǀe Ƌue Đ’est 
ridicule le nombre de personnes dans la SCOP, mais on commence à faire partie des 
SCOP un peu importantes. Il y en a deux-tƌois. DaŶs l’autƌe ƌĠseau, oŶ s’est ƌappƌoĐhĠs 
d’uŶe CAE à Paƌis où ils soŶt plus de 600. Ça nous a intéressés d’ĠĐhaŶgeƌ suƌ des 
problématiques communes, notamment sur le fait que cette CAE ne soit pas super-bien 
perçue dans son réseau non plus, Đaƌ tƌop autoŶoŵe. OŶ s’est ƌetƌouǀĠs à échanger sur 
des problématiques, sur des problèmes qui nous tombent sur le bout du nez avec le 
grossissement, les rapports de situations comparées, etc. » 

EŶ foŶĐtioŶ de soŶ pƌiŶĐipe de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, Đ͛est-à-dire si le sociétariat est ou 
non une « une condition suspensive55 » au bout de trois ans passés dans la coopérative, 
les CAE peuvent être potentiellement fragiles, une fragilité surtout en termes de chiffre 
d͛affaiƌes, car les activités qui y sont développées ne sont pas toutes à forte plus-value 
et le fluǆ ĐoŶstaŶt d͛eŶtƌĠes et de soƌties des eŶtƌepreneurs les rend instables. Ainsi, les 
entrées ne peuvent parfois pas compenser les sorties. Par exemple, en cas de départ 
d͛uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ ƌĠalisaŶt uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes important, un déséquilibre dans la 
balance économique peut se créer. La limite économique de la coopérative réside dans 
son manque de rentabilité. Le modèle « presque parfait56 » peut être non lucratif, et il 
est difficile de réaliser une marge de développement comme ce peut être le cas pour 
une entreprise classique. Selon le modèle de fonctionnement, certaines coopératives ne 
peuvent être autonomes économiquement, et elles dépendent par conséquent 
essentiellement de financements publics, notamment des conseils régionaux et des 
conseils départementaux. Selon une cogérante : « on Ŷ’a que la Région qui nous finance. 
C’est eǆtƌġŵeŵeŶt ĐoŵpliƋuĠ et je Ŷe ǀois pas ĐoŵŵeŶt Đette stƌuĐtuƌe, [nom de la 
coopérative], peut se fiŶaŶĐeƌ d’elle-ŵġŵe. C’est iŵpossiďle, car elle aura 
nécessairement besoin, en permanence, de fonds publics. […]. Sans les subventions, ce 
Ŷ’est pas ǀiaďle du tout. Je peuǆ ǀous diƌe Ƌue, si l’aŶŶĠe pƌoĐhaiŶe, la région Bretagne 
dĠĐide d’aƌƌġteƌ de fiŶaŶĐeƌ [nom de la coopérative], à mon avis, l’eŶtƌepƌise, elle 
s’aƌƌġteƌa. » Ces propos sont confirmés par la seconde cogérante, qui souligne un 
contexte de moins en moins favorable aux soutiens financiers de la part des pouvoirs 
publics : « On a une mission de service public et, aujouƌd’hui, où les financements publics 
sont un peu en peau de chagrin, on sent bien que ça commence à coincer ». Le cabinet 
conseil Opus ϯ iŶsiste suƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de ŵoďiliseƌ les fiŶaŶĐeŵeŶts puďliĐs, car ils 
permettent « à la fois de faire face aux coûts de développement en tant que tels mais 
surtout de contribuer aux coûts d’iŶtĠgƌatioŶ et d’aĐĐoŵpagŶement mécaniquement 

                                                      
55 Termes utilisés par une gérante de  CAE. 
56 Termes utilisés par une gérante de CAE. 
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ƌeŶfoƌĐĠs paƌ le dĠǀeloppeŵeŶt ƋuaŶtitatif espĠƌĠ du Ŷoŵďƌe d’entrepreneurs-
salariés57 ». 

Afin de se développer et de se pérenniser surtout économiquement, les CAE 
s͛iŶteƌƌogeŶt suƌ les stƌatĠgies à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Les pistes ŵises eŶ avant par le 
‘appoƌt de fiŶ de ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les ƌĠsultats et le 
développement des CAE, commandé par la Confédération générale des SCOP, sont les 
suivantes : 

 
– mutualiser les compétences des entrepreneurs pour développer leur activité 

;gƌoupes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌsͿ ; 
– créer des filières métiers ; 
– Điďleƌ uŶ puďliĐ pouƌ leƋuel le Đhiffƌe d͛affaiƌes se développerait rapidement, 

Đ͛est-à-dire créer un équilibre entre ceux qui sont armés et ceux qui le sont 
moins. 
 

Si les deux premières pƌopositioŶs ǀoŶt daŶs le seŶs de l͛ĠǀolutioŶ gĠŶĠƌatioŶŶelle 
des coopératives, la dernière proposition jette le trouble par rapport à la valeur 
première des CAE, Ƌui est d͛aĐĐueilliƌ saŶs opĠƌeƌ de sĠleĐtioŶ sur les projets d͛uŶ poiŶt 
de vue économique58. 

 
L͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale est le ƌĠsultat d͛uŶ « bricolage » social qui implique plusieurs 

acteurs issus de la société civile (acteurs sociaux qui identifient une problématique 
émergente), de la sphère politique (celle qui a le pouvoir, les moyens et la légitimité 
d͛aĐtioŶͿ et de la ƌeĐheƌĐhe ;foƌŵulatioŶ de suggestioŶs, de solutioŶsͿ. “eloŶ Louise 
DaŶduƌaŶd, les politiƋues puďliƋues peuǀeŶt ġtƌe autaŶt uŶ leǀieƌ Ƌu͛uŶ fƌeiŶ à 
l͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale, car la reconnaissance politique du besoin social identifié par les 
acteurs ainsi que de la solution « novatrice » est nécessaire au développement et à la 
péƌeŶŶisatioŶ de l͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale. « À travers les politiques publiques, les lois et les 
réformes, les décideurs politiques donnent ainsi aux ͞promoteurs͟ de l’innovation sociale 
les ŵoǇeŶs d’agiƌ suƌ les plaŶs fiŶaŶĐieƌ, ŵatĠƌiel, iŶstitutioŶŶel et lĠgal. Ils effeĐtueŶt 
des arbitrages entre des priorités concurrentes et des intervenants parfois divergents et 
cherchent à bâtir des consensus. Par ailleurs, lorsque leuƌs iŶtĠƌġts iŵŵĠdiats s’opposeŶt 

                                                      
57 ‘appoƌt de fiŶ de ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les ƌĠsultats et le 

développement des CAE, cité, p. 19. 
58 Le rapport stipule précisément, p. 72 : « une plus gƌaŶde sĠleĐtiǀitĠ à l’eŶtƌĠe eŶ pƌiǀilĠgiaŶt des 

entrepreneurs en capacité de facturer plus vite et/ou davantage : Đ’est uŶe piste eŶǀisagĠe paƌ 
plusieuƌs diƌigeaŶts de CAE ƌeŶĐoŶtƌĠes ŵais Ƌui ǀa à l’eŶĐoŶtƌe du pƌiŶĐipe d’aĐĐueil gĠŶĠƌaliste 
prôné par la plupart des CAE et peut aussi avoir des répercussions sur le soutien financier de 
ĐeƌtaiŶes ĐolleĐtiǀitĠs loĐales Ƌui souhaiteŶt Ƌue les CAE s’adƌesseŶt à tout eŶtƌepƌeŶeuƌ poteŶtiel, 
ǀoiƌe à des peƌsoŶŶes au stade de l’ĠŵeƌgeŶĐe ». 
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aux besoins de la société civile à plus long terme, ils peuvent aussi faire obstacle à 
l’iŶŶoǀatioŶ soĐiale59. » 

Le ŵodğle des CAE Ŷ͛a ĐessĠ d͛Ġǀoluer depuis sa création. Portée par les valeurs de 
l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaire, sa mission première a été de réinsérer un public à la 
ŵaƌge de l͛aĐtiǀitĠ paƌ la ǀoie de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Au fil des aŶŶĠes, les fiŶalitĠs et les 
ŵoǇeŶs oŶt ŵutĠ. EŶ effet, Ŷous soŵŵes à pƌĠseŶt à l͛ğƌe de la ϯe génération. Cette 
mutation a suiǀi Đelle de l͛iŶdiǀidu ĐoŶteŵpoƌaiŶ : « Dans un contexte de précarisation 
de l’eŵploi, d’atoŵisatioŶ du tƌaǀail, de fleǆiďilisatioŶ des Ŷoƌŵes juƌidiƋues et soĐiales, 
les coopératives d’aĐtiǀitĠ et d’emploi du réseau Coopérer pour entreprendre font un 
pari : recréer du collectif, du droit, de la sécurité, par et pour la réussite économique et 
pƌofessioŶŶelle de ĐhaĐuŶ. EŶ Đela, elles ĐoŶĐƌĠtiseŶt, illustƌeŶt et dĠfeŶdeŶt l’idĠe 
d’eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐolleĐtif et ĐoopĠƌatif : ͞travailler pour soi, réussir ensemble͟60 ». Ce 
modèle a obtenu, après de nombreuses revendications, la reconnaissance juridique du 
statut d͛entrepreneur-salarié, jusque-là tout juste toléré, mais cette reconnaissance 
iŵpliƋue des ŵodifiĐatioŶs iŶteƌŶes eŶ teƌŵes d͛oƌgaŶisatioŶ, celles-ci provoquant une 
certaine tension quant au modèle idéologique initial. Nous allons à présent nous 
iŶtĠƌesseƌ à la ŵaŶiğƌe doŶt uŶe peƌsoŶŶe Ƌui dĠĐide d͛eŶtƌeƌ daŶs uŶe ĐoopĠƌative 
devient un entrepreneur-salarié. Quel est le processus ? Quelles sont les étapes ? 
Comment acquiert-oŶ les tƌaits saillaŶts d͛uŶ tel « statut » ? Il nous paraît important de 
nous pencher sur ces dimensions car elles peuvent non seulement nous éclairer sur 
différents aspects propres à la coopérative mais également nous permettre de relire sou 
une autre perspective, les informations évoquées supra. 

 

3. L’iŶtĠƌioƌisatioŶ d’uŶe Đultuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale paƌtiĐuliğƌe au seiŶ 
d’espaĐes ĐoŵŵuŶs pƌesĐƌits et paƌtagĠs 

 

Les coopératives et leurs multiples instances de socialisation peuvent être 
considérées comme des sphères professionnelles et donc comme des espaces de 
soĐialisatioŶ, d͛iŶtĠgƌatioŶ soĐiale. Les CAE joueŶt uŶ ƌôle eŶ taŶt Ƌu͛iŶstaŶĐe de 
soĐialisatioŶ. Le pƌoĐessus de soĐialisatioŶ est ĐoŶtiŶu. Les iŶdiǀidus daŶs l͛iŶteƌaĐtioŶ 
échangent des normes et valeurs, un système de représentations, une vision de la 
réalité. Ainsi, pour George Herbert Mead, « L’iŶdiǀidu est le ďâtisseuƌ de soŶ ŵoŶde, il 
Ŷ’est pas ĐoŶtƌaiŶt paƌ des foƌĐes soĐiales Ƌui le dĠpasseŶt, ŵġŵe s’il Ŷ’ĠĐhappe pas à 
leur influence61 ». L͛adhĠsioŶ à uŶe Đultuƌe ĐoŵŵuŶe ĐoŶfğƌe à l͛iŶdiǀidu uŶ seŶtiŵeŶt 
d͛appaƌteŶaŶĐe paƌ l͛iŶtĠgƌatioŶ à uŶ gƌoupe social. Les individus construisent un stock 
de connaissances disponibles, des « typicalités » dont ils disposent comme schèmes 

                                                      
59 Louise Dandurand, « Réflexion autour du concept d'innovation sociale, approche historique et 

comparative », art. cité. 
60 Charte du réseau Coopérer pour entreprendre. 
61 David Le Breton, L’IŶteƌaĐtioŶŶisŵe sǇŵďoliƋue, Paris, PUF, 2004, p. 38. 
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d͛interprétation des expériences passées et présentes. Ces différents espaces et étapes 
de la socialisation introduisent une construction identitaire et socialisée. Ainsi, selon 
Claude Javeau, « Le soĐial est ĐoŶstituĠ d’uŶ eŶseŵďle ĐoŶstaŵŵeŶt ƌeŶouǀelĠ 
d’iŶteƌaĐtioŶ. UŶ ego ƌeŶĐoŶtƌe uŶ Alteƌ. L’ĠĐhaŶge tisse et ƌetisse le lieŶ soĐial au seiŶ 
d’uŶe soĐiĠtĠ doŶŶĠe. Ces iŶteƌaĐtioŶs se pƌoduiseŶt au Đouƌs d’Ġpisodes de l’eǆisteŶĐe 
collective, elles-mêmes insérées dans des situations, dont une définition commune 
acceptée engendre la réalité sociale, celle qui contraint les ego et les alter à agir, voire à 
peŶseƌ d’uŶe ĐeƌtaiŶe ŵaŶiğƌe ». Le monde vécu repose sur des typicalités partagées par 
tous, qui sont légitimées par des univers symboliques, une vision du monde. Les 
ĐoopĠƌatiǀes pƌesĐƌiǀeŶt uŶ paƌĐouƌs ƌitualisĠ paƌtiĐipaŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ŵodğle tǇpe 
d͛ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. EŶ effet, elles Ġtaďlissent un parcours, des 
étapes, des attendus, des catégories d͛« entrepreneurs » et d͛autƌes principes 
organisationnels formateurs et prescripteurs. 

Au cours du processus de socialisation est diffusée et défendue une certaine culture 
entrepreneuriale, et notamment des valeurs telles que la coopération, la mutualisation, 
le paƌtage. Il s͛agit de lutter contre la « microscopisation » de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐlassiƋue 
et la précarisation qui en découle. 

Une cogérante nous a confié Đette ǀoloŶtĠ d͛Ġlaďoƌeƌ des ŵoŵeŶts ĐoŵŵuŶs 
permettant un entre soi : « Après on a des listes de diffusion, un forum, on a tous les 
outils Ƌui eǆisteŶt aujouƌd’hui pouƌ ça. ͞J’ai ƌepĠƌĠ uŶ appel d’offƌes, Đ’est du gƌaphisŵe, 
qui veut se mettre autour de la table ? On travaille ensemble ?͟ Ça ne marche pas à tous 
les Đoups, il Ǉ a des tas d’iŶitiatiǀes Ƌui oŶt ĠtĠ ŵeŶĠes, mais Ƌui Ŷ’oŶt pas aďouti, mais 
Đe Ŷ’est pas gƌaǀe. Ça apprend à travailler ensemble, à construire son projet, sa pensée. 
C’est iŵpoƌtaŶt aussi Ƌu’il Ǉ ait des ŵoŵeŶts de ĐoŶǀiǀialitĠ. Les jouƌŶĠes d’aĐĐueil, le 
midi, on mange ensemble. Nos réunions trimestrielles, on a eu fait des pique-niques. En 
général, une fois par an, on propose que les entrepreneurs viennent avec leur famille, 
ĐoŶjoiŶts, eŶfaŶts, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu’ils paƌtageŶt, Ƌu’ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt aussi, parce que, 
des fois, ça peut paraître un peu énigmatique notre manière de fonctionner. » Par ces 
outils et ces temps institués, il s͛agit à la fois de ĐƌĠeƌ des espaĐes de paƌtage des 
moyens, des fins, entre entrepreneurs et des espaces de socialisation et donc 
d͛iŶtĠgƌatioŶ des Ŷoƌŵes et ǀaleuƌs. 

Ce sont des iŶstaŶĐes de soĐialisatioŶ, d͛iŶtĠgƌatioŶ, des lieuǆ et espaĐes où se 
nouent les liens sociaux permettant la socialisation des individus et leur intégration 
sociale. Les CAE, à tƌaǀeƌs leuƌs ŵĠthodes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, mettent généralement 
eŶ œuǀƌe des instances de socialisation (ateliers thématiques ; journées trimestrielles ; 
groupes de travail, etc.). Ces instances participent activemeŶt à l͛aĐĐeptation ou non 
d͛uŶe Đultuƌe, d͛uŶ sǇstğŵe de ǀaleuƌs et au seŶtiŵeŶt d͛appaƌteŶaŶĐe à uŶe 
communauté, à un groupe social. Elles participent également à la construction des 
identités sociales des individus et, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, d͛uŶe ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle 
paƌtagĠe paƌ les aĐteuƌs eŶ situatioŶ. Cette ƌeĐoŶŶaissaŶĐe d͛uŶ eŶtƌe-soi est d͛autaŶt 
plus importante que les CAE regroupent des entrepreneurs dont les métiers sont très 
distincts. Il s͛agit donc de réunir, au travers du partage de valeurs, des entrepreneurs 
très différents. Le travail et son espace confèrent une identité professionnelle à 
l͛iŶdiǀidu et uŶe ideŶtitĠ soĐiale, il peƌŵet la ƌĠalisatioŶ de soi. L͛ideŶtitĠ est d͛aďoƌd 
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uŶe ŵaƌƋue d͛appaƌteŶaŶĐe à uŶ ĐolleĐtif, uŶ gƌoupe ou uŶe ĐatĠgoƌie Ƌui peƌŵet auǆ 
iŶdiǀidus d͛ġtƌe ideŶtifiĠs, reconnus ou non par autrui, ŵais aussi de s͛ideŶtifieƌ euǆ-
mêmes par rapport aux autƌes. L͛ideŶtitĠ ǀa ġtƌe liĠe tout autaŶt au ƌegaƌd poƌtĠ paƌ les 
autres sur soi que sur les définitions Ƌue l͛oŶ doŶŶe de soi. Elle peut se définir par la 
façon dont les individus et/ou groupes se définissent par eux-mêmes et sont définis par 
et pouƌ autƌui. L͛ideŶtitĠ soĐiale est à la fois iŶdiǀiduelle et ĐolleĐtiǀe ;eǆeŵple du 
groupe professionnel, où l͛eǆpĠƌieŶĐe ĐolleĐtiǀe se fait paƌ le tƌaǀail et Ƌui se ĐaƌaĐtĠƌise 
paƌ le paƌtage d͛uŶe Đultuƌe et d͛uŶ sǇstğŵe de ǀaleuƌsͿ. Une cogérante interviewée 
eǆpƌiŵe le seŶtiŵeŶt d͛appaƌteŶaŶĐe et la ĐƌĠatioŶ du lieŶ soĐial Ƌui s͛opğƌe au Đouƌs 
des espaces de socialisation construits par la coopérative : « On le voit bien quand les 
gens entrent dans la coopérative ils participent à quatre journées d’aĐĐueil. Les geŶs 
arrivent, ils nous ont vus de manière uniquement individuelle, des gens qui font des 
choses différentes, on les met ensemble et il y a une dynamique qui se met en place, 
ŵais Đ’est iŶĐƌoǇaďle. OŶ a des ƌĠuŶioŶs tƌiŵestƌielles où oŶ ƌĠunit tous nos 
entrepreneurs, où les entrepreneurs […] ce sont des jeunes, des vieux, des gens de 
foƌŵatioŶ Ŷiǀeau ŵoiŶs ĐiŶƋ jusƋu’à des doĐtoƌaŶts aussi, des sĐieŶtifiƋues Ƌui soŶt Đhez 
nous, des gens qui viennent de pays étrangers. Tout ça se mélange, mais avec une 
fluidité incroyable. Ce qui réunit ces personnes, Đ’est ǀƌaiŵeŶt l’Ġtat d’espƌit, l’eŶǀie de 
travailler ensemble ». Ces pƌopos Ŷous ƌeŶǀoieŶt à l͛idĠalisatioŶ d͛uŶ ŵodğle oƌieŶtĠ 
vers la coopération, la mutualisation or comme nous le verrons à tƌaǀeƌs l͛aŶalǇse des 
parcours des entrepreneurs les expériences entrepreneuriales sont plus complexes. 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌoposĠ paƌ les ĐoopĠƌatiǀes daŶs le dĠǀeloppeŵeŶt des pƌojets 
des eŶtƌepƌeŶeuƌs est ŵaƌƋuĠ d͛uŶe douďle diŵeŶsioŶ : une dimension individuelle, par 
le recours à des entretiens de suivi, et une dimension collective, sous la foƌŵe d͛atelieƌs 
collectifs/coopératifs thématiques (marketing, gestion, communication ; commercial ; 
gestion du temps ; organisation de rencontres par métier) ainsi que de travail en 
paƌteŶaƌiat ;ƌĠpoŶse à des appels d͛offƌes ; ƌeŶĐoŶtƌe tƌiŵestƌielle Ƌui ƌĠuŶit l͛eŶseŵďle 
des entrepreneurs de la coopérative). 

C͛est uŶe Đultuƌe et des ǀaleuƌs spĠĐifiƋues à l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe Ƌui soŶt 
portées et indissociables de cet entreprendre « autrement ». Les acteurs 
« permanents » assigŶeŶt uŶ statut d͛entrepreneur-salarié, qui se veut « autre » de celui 
du schéma dit « classique », en prescrivant un « paƌĐouƌs d͛iŶĐoƌpoƌatioŶ ». Il s͛agit d͛uŶ 
entrepreneur qui « partage », « collabore », « mutualise » et participe à la vie de la 
ĐoopĠƌatiǀe. EŶ effet, Đ͛est paƌ diffĠƌeŶtes Ġtapes d͛aĐƋuisitioŶ et de tƌaŶsŵissioŶ d͛uŶe 
culture professionnelle, que des normes, des valeurs et des pratiques vont être, ou non, 
intériorisées par les « entrepreneurs » en devenir. Les acteurs de la coopérative placent 
au Đœuƌ de leuƌs pƌatiƋues les ǀaleuƌs de ĐoopĠƌatioŶ et de solidaƌitĠ. Il s͛agit pouƌ euǆ 
de lutter contre les valeurs individualistes. En effet, au-delà de la dimension individuelle 
du pƌojet iŶitiĠ paƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ, Đ͛est la diŵeŶsioŶ ĐolleĐtiǀe Ƌui pƌiŵe. Il s͛agit 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe « autrement », collectivement. Les entrepreneurs-salariés et associés 
hébergés doivent « adopter » et porter les valeurs associées à la CAE. Ces « règles » sont 
ƌepƌises ŶotaŵŵeŶt au tƌaǀeƌs d͛uŶe Đhaƌte de « fonctionnement indissociable du CAPE 
et du contrat de travail des entrepreneurs des CAE ». Cette charte existe dans certaines 
structures, et les entrepreneurs doivent la signer. Ainsi, cette charte précise, à propos 
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de « la vie coopérative », que « L’iŶtĠgƌatioŶ daŶs la ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠ et d’eŵploi 
Ŷ’est pas siŵpleŵeŶt uŶe solutioŶ juƌidiƋue pouƌ lĠgaliseƌ uŶ dĠǀeloppeŵeŶt d’aĐtiǀitĠ, 
Đ’est aussi uŶ Ġtat d’espƌit Ƌui doit se dĠǀeloppeƌ autour de la coopération et de la 
ŵutualisatioŶ, Đ’est l’adhésioŶ à la ŶotioŶ d’ĠƋuipe et de ĐoeŶtƌepƌeŶeuƌiat. La ƌĠussite 
de ĐhaĐuŶ ĐoŶtƌiďue à la ƌĠussite de tous, eŶtƌepƌeŶeuƌs et ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠ et 
d’eŵploi ». Les valeurs sont la solidarité, la démocratie, l͛ĠgalitĠ, le paƌtage, la 
mutualisation et la coopération. Ainsi, la plaquette de présentation des CAE du Finistère 
pƌĠĐise Ƌue l͛uŶe des « obligations62 » de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est de « respecter les valeurs 
coopératives ». Pour un des gérants interviewés, une CAE est une « école de la 
coopération » dont le slogan serait : « Travailler pour soi et réussir ensemble ». Une des 
volontés est de faire travailler les entrepreneurs ensemble par le biais notamment de 
ƌĠpoŶses à des appels d͛offƌes. « Ça, Đ’est quelque chose qui, au fil du temps où on les a 
de plus en plus sensibilisés à ça, en disant que, pouƌ Ƌue ça ait du seŶs d’ġtƌe daŶs la 
coopérative, il faut adhérer. Pas oďligĠ d’ġtƌe ŵilitaŶt de la ĐoopĠƌatioŶ, ŵais eŶ tout 
cas avoir une sensibilité par rapport à ça. Si je suis hyperindividualiste et que mes sous, 
Đ’est ŵes sous… Il y a cette solidarité au niveau financier. Si on pousse encore plus loin 
cette solidarité, ce sont des entrepreneurs qui ont développé leur activité et qui ont fait 
le choix non pas de paƌtiƌ de la ĐoopĠƌatiǀe ƋuaŶd ils oŶt dĠǀeloppĠ l’aĐtiǀitĠ, mais de 
rester en devant associés, et euǆ ils paǇeŶt plus Đheƌ. Outƌe le fait Ƌu’ils gaƌdeŶt uŶ 
statut de salaƌiĠ, Đe Ƌui Ŷ’est pas ŶĠgligeaďle, Ƌu’ils oŶt uŶ seƌǀiĐe Đoŵptaďle Ƌui leuƌ 
fait leuƌ Đoŵpta, ils soŶt ďieŶ ĐoŶteŶts aussi, ŵais Đ’est aǀaŶt tout uŶ aĐte ŵilitaŶt. 
L’idĠe, Đ’est : on veut consolider » ;ĐogĠƌaŶtͿ. L͛iŶtĠƌioƌisatioŶ ou ŶoŶ des ǀaleuƌs et des 
pƌatiƋues pƌesĐƌites se ƌĠalise ŶotaŵŵeŶt à l͛oĐĐasioŶ de teŵps ĐolleĐtifs obligatoires. 
Par exemple, des « trimestrielles » sont organisées par certaines coopératives, et la 
participation des entrepreneurs y est « obligatoire ». Une cogérante nous explique 
l͛oďjeĐtif de Đes tƌiŵestƌielles : « C’est iŵpoƌtaŶt aussi Ƌu’il Ǉ ait des moments de 
convivialité. Nos réunions trimestrielles, on a eu fait des pique-niques. En général, une 
fois par an, on propose que les entrepreneurs viennent avec leur famille, conjoints, 
eŶfaŶts, de ŵaŶiğƌe à Đe Ƌu’ils paƌtageŶt, Ƌu’ils ĐoŵpƌeŶŶeŶt aussi, parce que, des fois, 
ça peut paraître un peu énigmatique notre manière de fonctionner. Parfois, ça, Đ’est uŶe 
diffiĐultĠ Ƌue ƌeŶĐoŶtƌeŶt ĐeƌtaiŶs eŶtƌepƌeŶeuƌs, Đ’est de Ŷe pas ġtƌe foƌĐément 
soutenus paƌ leuƌ eŶtouƌage faŵilial daŶs leuƌ pƌojet. QuelƋu’uŶ qui est occupé dix 
heures par jour et qui ne rapporte pas un kopeĐk… Ça permet aussi au conjoint de 
ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue Đ’est uŶ dĠǀeloppeŵeŶt d’aĐtiǀitĠ et Ƌue ƋuaŶd oŶ se laŶĐe daŶs 
l’eŶtƌepƌise, ça ne rapporte pas un salaire dès les premiers mois. Les réunions 
tƌiŵestƌielles, il Ǉ eŶ a Ƌui oŶt des eŶfaŶts et ƋuelƋu’uŶ ŵ’a fait ƌeŵaƌƋueƌ uŶ jouƌ : ͞Tu 
as vu, Đ’est Đhouette, elle est venue avec son bébé.͟ Souvent ce sont de tout petits bébés, 
des nourrissons et ils viennent avec ». Le dernier propos de la cogéƌaŶte suƌ l͛iŵpliĐatioŶ 

                                                      
62 Les autres obligations sont : « respecter les règles du droit du travail et la législation liée à son 

activité ; ƌeŶdƌe Đoŵpte ƌĠguliğƌeŵeŶt ;seloŶ l’aĐĐoƌd eŶtƌe l’eŶtƌepƌeŶeuƌ et la ĐoopĠƌatiǀeͿ de 
l’aǀaŶĐeŵeŶt de l’aĐtiǀitĠ ; ƌeŵettƌe l’iŶtĠgƌalitĠ du Đhiffƌe d’affaiƌes à ChƌǇsalide ; participer à la 
vie collective ». 
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et la participation des familles des entrepreneurs lors de ces temps « professionnels » 
démontre la porosité des sphères de vie et le principe selon lequel le projet 
professionnel dépasse le cadre strictement professionnel. 

Un autre gérant explique que les personnes souhaitant devenir associées de la 
coopérative « oŶt d’aďoƌd l’ĠthiƋue de la ĐoopĠƌatioŶ, l’ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe. 
Elles sont vraiment dans le développement de ces activités-là. Elles savent mutualiser, 
partager, amener des choses ». É. Bost (2011) confirme ces intentions de coopération et 
de mutualisation : « au-delà de l’aspeĐt teĐhŶiƋue de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, Đe soŶt aussi 
les affƌes de la solitude de l’eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶdiǀiduel Ƌui s’ĠloigŶeŶt. Ce soŶt des ƌappoƌts 
de ĐoŶfiaŶĐe Ƌui se ŶoueŶt, de l’eŶtƌaide Ƌui se dĠǀeloppe, uŶ ƌĠseau Ƌui se ŵet eŶ 
plaĐe. De Ŷoŵďƌeuǆ eŶtƌepƌeŶeuƌs souligŶeŶt l’ĠŶeƌgie et la ĐoŶfiaŶĐe eŶ euǆ Ƌu’ils oŶt 
ƌetiƌĠs et ĐoŶtiŶueŶt d’eŶ ƌetiƌeƌ63 ». 

 
Ainsi, ces structures souhaitent et revendiquent leurs différences avec les institutions 

dites « classiques » d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des poƌteuƌs de pƌojets, notamment par leurs 
pƌiŶĐipes, leuƌ oƌgaŶisatioŶ, leuƌs ǀaleuƌs aiŶsi Ƌue paƌ l͛atteŶtioŶ spĠĐifiƋue Ƌu͛elles 
portent aux entrepreneurs. « Une partiĐulaƌitĠ Ƌue l’oŶ ŵet eŶ aǀaŶt ƋuaŶd oŶ s’adƌesse 
aux porteurs de projets et aux partenaires, Đ’est Ƌue, contrairement aux autres 
stƌuĐtuƌes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, les Đhaŵďƌes ĐoŶsulaiƌes, les ďoutiƋues de gestioŶ, dont 
la poƌte d’eŶtƌĠe se fait paƌ le pƌojet – eux, ils vont vérifier la partie économique –, nous, 
Đe Ƌui Ŷous iŶtĠƌesse d’aďoƌd, Đ’est la peƌsoŶŶe, Đ’est l’eŶtƌepƌeŶeuƌ. » « Notre principe 
est de doŶŶeƌ sa ĐhaŶĐe à tout le ŵoŶde. C’est aussi Đette ŵiǆitĠ Ƌui fait aussi la ƌiĐhesse 
de la coopérative. » (cogĠƌaŶte d͛uŶe CAEͿ. La ǀoloŶtĠ de s͛iŶtĠƌesseƌ « à la personne » 
Ƌue ĐoŶstitue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ǀieŶt sigŶifieƌ la pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶseŵďle des 
sphères de vie, d͛où l͛eŶĐouƌagement de la CAE à ce que les familles participent aux 
temps institués. 

Si la sélection des personnes ne se fait pas par la dimension économique du projet 
porté, celle-ci semble néanmoins se cristalliseƌ daǀaŶtage suƌ le degƌĠ d͛iŶtĠgƌatioŶ et 
d͛adaptatioŶ de la peƌsoŶŶe à la Đultuƌe de paƌtage, de ĐoopĠƌatioŶ et de ŵutualisation. 
Par le processus de socialisation, les personnes apprennent à devenir « entrepreneur », 
donc à être autonomes dans la gestion de leur activité, mais, en même temps, ils sont 
salariés de la « coopérative », donc ils sont soumis de « manière volontaire », comme le 
précise Élisabeth Bost, au ĐolleĐtif et à ses atteŶdus. Il s͛agit d͛uŶe ĐoŵďiŶaisoŶ eŶtƌe 
autonomie et contraintes structurelles à laquelle l͛iŶdiǀidu doit s͛adapteƌ s͛il souhaite 
perdurer au sein de cette collectivité entrepreneuriale. Rappelons que le modèle des 
CAE a ĠǀoluĠ pouƌ teŶdƌe aujouƌd͛hui vers un modèle de 3e génération où le parcours de 
sécurisation a laissé place à un « bouillon de culture » de ĐolleĐtifs d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs. 
« L’oďjeĐtif est de ĐoŶstƌuiƌe des eŶtƌepƌeŶeuƌs Ƌui soieŶt autonomes. On est sur une 
pƌatiƋue Ƌui est eŶĐoƌe uŶ peu diffĠƌeŶte de Đe Ƌue l’oŶ peut tƌouǀeƌ de ŵaŶiğƌe 
ĐlassiƋue, Ƌu’oŶ pouƌƌait appaƌeŶteƌ uŶ peu à la foƌŵatioŶ paƌ alteƌŶaŶĐe. Le pƌiŶĐipe, 

                                                      
63 Élisabeth Bost, Auǆ eŶtƌepƌeŶaŶts assoĐiĠs. La ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠs et d’eŵploi, op. cit., p. 21. 
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Đ’est d’appƌeŶdƌe eŶ faisaŶt. Le suppoƌt de leuƌ appƌeŶtissage, Đ’est leuƌ aĐtiǀitĠ, et ils 
vont apprendre ce dont ils ont besoin au fur et à mesure. » (gérant). 

 

4. Les diffĠƌeŶtes Ġtapes d’uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ au seiŶ de la ĐoopĠƌative 

 

Les disĐouƌs des ;ĐoͿgĠƌaŶts Ŷous oŶt peƌŵis de ƌĠǀĠleƌ le paƌĐouƌs tǇpe d͛uŶ 
entrepreneur-salarié. Nous rappelons une nouvelle fois que toutes les CAE, en plus de 
ne pas partager la même appellation, Ŷe ŵetteŶt pas eŶ œuǀƌe de ŵaŶiğƌe ideŶtiƋue 
les ŵodalitĠs d͛aĐĐueil et les phases d͛appƌeŶtissage. Cependant, les valeurs et le 
modèle de ƌĠfĠƌeŶĐe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ soŶt siŵilaiƌes. AiŶsi, le paƌĐouƌs dĠĐƌit iĐi se 
veut au plus près du fonctionnement des CAE sur le territoire de la Bretagne64. 

Le paƌĐouƌs de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ daŶs uŶe CAE est de tƌois aŶs ŵaǆiŵuŵ si 
l͛aďoutisseŵeŶt Ŷ͛est pas le sociétariat. Les entrepreneurs « sortent » de la coopérative 
en moyenne au bout de dix-huit mois. Le parcours est composé de six étapes afin de 
ĐoŶĐouƌiƌ à l͛appƌeŶtissage de Đe ŵĠtieƌ et au dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ. Tout 
d͛aďoƌd, uŶe ƌĠuŶioŶ d͛iŶfoƌmation collective sur les CAE, leur fonctionnement, leurs 
principes permet de vérifier la compatibilité entre les projets souhaités et 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt pƌoposĠ. À la suite de cette réunion, des entretiens individuels sont 
entrepris afin de confirmer notamment la faisabilité du projet. Les accompagnants 
vérifient également la compatibilité entre les projets portés par les entrepreneurs, les 
valeurs de la coopérative et la personne. Mme R. cogérante, dit ainsi : « On voit un peu 
comment ils se positionnent par rapport à la coopérative, on appelle ça la cohérence 
eŶtƌe le pƌojet, la peƌsoŶŶe et la ĐoopĠƌatiǀe pouƌ Ƌue le tƌiaŶgle ait l’aiƌ de 
fonctionner. ». Selon Louise, « il y a des gens qui ne sont pas admis dans la coop 
d’eŵploi. OŶ a ƌefusĠ des ĐaŶdidatuƌes paƌĐe Ƌu’oŶ seŶtait Ƌue des geŶs Ŷ’aǀaieŶt ƌieŶ à 
y apporter. Ils étaient là par confort mais uniquement par confort juridique, fiscal. […] 
Oui, sinon, ça Ŷ’a pas de seŶs, autant aller dans une société de portage. Il faut vraiment 
Ƌu’il Ǉ ait uŶ ĠĐhaŶge » (45 ans, écrivain public et rédactrice institutionnelle, bac+3, 
mariée, 3 enfants, entrepreneure-salariée associée, salariée depuis 8 ans et associée 
depuis 4 ans). Ainsi, la sélection des candidats ne se réalise pas sur des critères 
économiques mais sur des critères individuels. Ces critères nous renvoient à 
« l’atteŶtioŶ » que la coopérative porte à la « personne ». L͛adhĠsioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ 
aux ǀaleuƌs et l͛aĐĐeptatioŶ des règles de fonctionnement sont déterminantes. 

Par la suite, les entrepreneurs partiĐipeŶt à Ƌuatƌe jouƌŶĠes d͛aĐĐueil en groupe pour 
« s’appƌopƌieƌ l’oƌgaŶisatioŶ adŵiŶistƌatiǀe et Đoŵptaďle, les logiĐiels de gestioŶ et de 
suiǀi de l’aĐtiǀitĠ, Ġlaďoƌeƌ uŶe stƌatĠgie, uŶ plaŶ d’aĐtioŶ, des outils ĐoŵŵeƌĐiauǆ65 ». La 
finalité des quatre journées est la signature de la convention de prospection. À l͛oƌigiŶe, 

                                                      
64 Excepté Oxalis délégation Grand Ouest, la phase de test étant inexistante. 
65 Plaquette de présentation « Entreprendre autrement avec les coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛emploi 

du Finistère ». 
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celle-ci se déroulait sur une durée de trois mois, ce qui devait permettre à 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ de ǀĠƌifieƌ la faisaďilitĠ de soŶ aĐtiǀitĠ et la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ Đhiffƌe 
d͛affaiƌes suffisaŶt pour signer un contrat de travail à durée indéterminé. Avec la loi 
Hamon, cette convention de prospection a été remplacée par le CAPE, qui est 
renouvelable deux fois sur douze mois maximum. Le porteur de projet conserve le statut 
(chômeur, salarié, etc.) Ƌu͛il aǀait aǀaŶt soŶ eŶtƌĠe daŶs la ĐoopĠƌatiǀe, et donc les 
avantages sociaux qui y sont rattachés. Au cours de cette période, aucun salaire ne peut 
ġtƌe dĠgagĠ et l͛oďjeĐtif est de « ĐoŶsolideƌ l’aĐtiǀitĠ, de ĐoŶstitueƌ la tƌĠsoƌerie » 
(cogérant). Pour devenir salarié de la coopérative, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ doit atteiŶdƌe uŶe 
ƌĠŵuŶĠƌatioŶ ĠƋuiǀaleŶte soit l͛ĠƋuiǀaleŶt d͛uŶ “MIC. À la suite de la signature du 
ĐoŶtƌat de tƌaǀail, le salaiƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ġǀolueƌa eŶ foŶĐtioŶ de soŶ Đhiffƌe 
d͛affaiƌes. Les entrepreneurs-salariés et associés cotisent pour le fonctionnement de la 
coopérative. À l͛oƌigiŶe, la ĐotisatioŶ Ġtait d͛eŶǀiƌoŶ ϭϬ %66 pour tous les entrepreneurs, 
mais ces taux ont été revisités et sont fonction des marges dégagées selon les activités. 
Les entrepreneurs de la coopérative généraliste cotisent à hauteur de 10 %, tandis que 
les entrepreneurs dans le secteur du bâtiment reversent 12 % du chiffƌe d͛affaiƌes hors 
taxes. Les entrepreneurs-salariés associés reversent 13 % de leuƌ Đhiffƌe d͛affaiƌes. 

La fiŶ du paƌĐouƌs peut se ƌĠaliseƌ de Ƌuatƌe ŵaŶiğƌes pouƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ : son 
intégration dans la ĐoopĠƌatiǀe eŶ taŶt Ƌu͛assoĐiĠ ;adŵissioŶ d͛eŶtƌĠe sous ĐeƌtaiŶs 
critères) ; la création de sa propre structure juridique ; le retour au salariat ou l͛aďandon 
du projet. 

 
Le tableau à suivre, qui reprend les différentes phases du processus entrepreneurial 

au seiŶ d͛uŶe CAE, se ǀeut ŶoŶ ƌepƌĠseŶtatif de l͛eŶseŵďle des CAE et de leur 
fonctionnement, car, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs pƌĠĐisĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, toutes les 
coopératives ne partagent pas les mêmes procédés et objectifs de fonctionnement. 
Cependant, en dépit de ces disparités, elles ont en commun, comme de nombreuses 
structures, de construire et de pérenniser des « étapes », des « lieux » propices aux 
interactions et aux instances de socialisation. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
66 Ces Đhiffƌes Ŷe ǀaleŶt pas pouƌ l͛eŶseŵďle des CAE eŶ FƌaŶĐe. ChaƋue CAE a soŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt 

et, Đoŵŵe l͛a souligŶĠ uŶ ĐogĠƌaŶt, « Đ’est de la ĐuisiŶe iŶteƌŶe. » 
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Emergence 

 

 
Lancement 

 
Développement Vitesse de croisière 

 
 Augmentation 
 Du salaire 
 
 

Entrée dans la CAE 
Signature de la convention 

de prospection/CAPE 

“igŶatuƌe d͛aǀeŶaŶts 
successifs au CDI permettant 

l͛augŵeŶtatioŶ du salaiƌe 

Sortie de la CAE 
Ou 

Sociétaire par la 
souscription au capital 

social 

 
 
Les différentes étapes sont nommées par É. Bost : « Accueil » (validation du projet) ; 

« Test » ; « Développement » ; « Concrétisation » (sociétaire). À chaque étape sont 
associés un statut et un accompagnement particulier 

 
Ce retour aux origines des CAE, leurs évolutions en termes de moyens et de fins ainsi 

que la compréhension du processus entrepreneurial institué avec ses étapes nous 
conduisent à présent à nous iŶteƌƌogeƌ suƌ les hoŵŵes et les feŵŵes Ƌui ǀieŶŶeŶt s͛Ǉ 
inscrire. Qui sont-ils ? 

L͛idĠologie pƌeŵiğƌe des CAE Ġtait touƌŶĠe ǀeƌs la ƌĠiŶseƌtioŶ d͛uŶ puďliĐ ĠloigŶĠ de 
l͛eŵploi, une ƌĠiŶseƌtioŶ soĐiale paƌ l͛ĠĐoŶoŵie. D͛uŶ ŵodğle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt du 
porteur de projet, bénéficiaire de minima sociaux, de sécurisation du parcours de 
ĐƌĠateuƌ, les stƌatĠgies ŵises eŶ œuǀƌe paƌ les CAE, ŵalgƌĠ leuƌ diǀeƌsitĠ, se soŶt, au fur 
et à mesure, idéologiquement tournées vers non plus un bénéficiaire, un usager, mais 
vers un acteur, porteur de projet, salarié et responsable. Celui-ci Ŷ͛est pas Ƌu͛uŶ poƌteuƌ 
de projet accompagné, il est aussi « uŶ salaƌiĠ d’uŶe eŶtƌepƌise paƌtagĠe et uŶe paƌtie 
prenante interne de la CAE, position assez différente de celle du bénéficiaire ou de 
l’usageƌ67 ». Cette mise à distance de « l͛usageƌ » pour aller vers « l͛aĐteuƌ » entre en 
ƌĠsoŶaŶĐe aǀeĐ la ǀoloŶtĠ des pouǀoiƌs puďliĐs de ƌeŶdƌe l͛usageƌ aĐteuƌ de sa destiŶĠe, 
voloŶtĠ Ƌui Ŷ͛est pas sans ƌappeleƌ les ǀaleuƌs oĐtƌoǇĠes à l͛iŶdiǀidu moderne. La 
peƌsoŶŶe s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ĐolleĐtif où sa ƌespoŶsaďilitĠ eŶ taŶt Ƌu͛aĐteuƌ est eŶgagĠe, 
eŶ taŶt Ƌu͛iŶdiǀidu daŶs soŶ eŶseŵďle, Đ͛est-à-dire dans toutes ses sphères de vie, 
lesquelles vont se fondre dans cette aventure entrepreneuriale. En effet, la pensée 
ĐoopĠƌatiǀe est Ƌue l͛iŵŵeƌsioŶ doit ġtƌe pleiŶe et eŶtiğƌe. La ǀie pƌiǀĠe et familiale doit 

                                                      
67 Rapport de fin de ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les ƌĠsultats et le 

développement des CAE, cité, p. 26. 
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faire partie intégrante du processus entrepreneurial. Ainsi, une scission des sphères 
Ŷ͛est pas pƌoŵue. Les CAE ǀeuleŶt à la fois dĠǀeloppeƌ la peƌsonne et son activité68. 

 

5. Qui sont ces entrepreneurs ? Un profil particulier 

 

« Il y a une spécificité, Đ’est Ƌu’oŶ a ϲϬ % de femmes, alors que la création 
d’eŶtƌepƌise paƌ les feŵŵes eŶ France, Đ’est eŶtƌe ϯϬ-35 %. La deuxième spécificité, mais 
Ƌui Ŷ’eŶ est pas une, Đ’est le pƌofil : 90 % soŶt des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi, dont 65-70 % 
des deŵaŶdeuƌs d’eŵploi soŶt deŵaŶdeuƌs depuis plus d’uŶ aŶ, ou des gens au RSA ou 
RSS. On a 15 % de peƌsoŶŶes au R“A. DoŶĐ Đe soŶt plutôt des geŶs ĠloigŶĠs de l’eŵploi et 
assez ĠloigŶĠs de la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise. L’ĠǀeŶtail est laƌge : il Ǉ a des geŶs Ƌui Ŷ’oŶt 
pas de diplôme, et puis on a des gens qui sont à bac+7 ; voire plus. Ceci dit, on a quand 
même une proportion assez importante de personnes qui sont à bac+2. Sur [nom de la 
CAE généraliste], 23 % ont le bac, 26 % à bac+2, 44 % à baĐ +ϯ. C’est ĠŶoƌŵe. Les geŶs à 
bac+2, Đ’est ϳϬ % chez nous. Dans bâtiment, on est à 41 % des gens qui sont en dessous 
du bac. Le niveau de formation dans [nom de la CAE généraliste] est très élevé. » (gérant 
CAEͿ. Les pƌopos de Đe gĠƌaŶt d͛uŶe CAE foŶt ƌessoƌtiƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues pƌiŶĐipales 
des personnes accueillies et hébergées par les CAE, à savoir : des femmes, souvent très 
diplômées, en situation de non-emploi et éloignées du monde de la création 
d͛eŶtƌepƌise. La ŵajoƌitĠ des peƌsoŶŶes Ƌui eŶtƌent dans les coopératives sont 
demandeuses d͛eŵploi. En effet, le statut de « chômeur » pƌĠalaďle à l͛eŶtƌĠe daŶs la 
coopérative prédomine chez les personnes intégrant les CAE. En Bretagne, avant 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe le dĠǀeloppeŵeŶt de leuƌ pƌojet, pƌğs d͛uŶe feŵŵe suƌ deuǆ Ġtait au 
chômage, et 27 % étaient salariées69 – tendance qui se confirme au sein de la 
coopérative, Đaƌ les ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ des deuǆ dernières années précisent que 53 % 
d͛eŶtƌe elles étaient demandeuses d͛eŵploi aǀaŶt d͛iŶtĠgƌeƌ la ĐoopĠƌatiǀe, contre 
24,2 % de salariées. Par ailleurs, 9,1 % ĠtaieŶt eŶ situatioŶ d͛iŶaĐtiǀitĠ et ϳ,ϲ % étaient 
entrepreneur/chef d͛eŶtƌepƌise. Le camembert ci-dessous démontre que 56,5 % ont une 
expérience en tant que salariées depuis moins de 10 ans. 

Regardons de plus près qui sont ces femmes très diplômées, dont le parcours 
pƌofessioŶŶel Ŷ͛Ġtait pas, jusƋu͛alors, touƌŶĠ ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, pour tenter de 
dégager des éléments de compréhension sur le « choix » de ce tournant. 
 
 

 

                                                      
68 Ibid., p. 11. 
69 Source : Insee, enquête, 2006. 
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ancienneté salariée

56,5%
27,4%

12,9%

3,2%

Moins de 10 ans

10-20 ans

20-30 ans

Plus de 30 ans

 

 

5.1. Un taux de féminisation important 

 

En 201470, eŶ FƌaŶĐe, la paƌt des feŵŵes paƌŵi les ĐƌĠateuƌs d͛eŶtƌepƌises Ġtait de 
28 %. Les femmes représentent près de la moitié de la population active française, mais 
à peine 28 % des indépendaŶts ou des diƌigeaŶts salaƌiĠs d͛eŶtƌepƌise, daŶs l͛eŶseŵďle 
des secteurs hors agriculture (29,7 % en Bretagne). Plus précisément, les femmes 
représentent 40 % des autoentrepreneurs71, 37 % des entrepreneurs individuels 
« classiques72 », seulement 25 % des gérants de SARL et 17 % des dirigeants salariés de 
sociétés hors SARL73 

Les ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ de diǀeƌses CAE74, les rapports de situation comparée, 
l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe et d͛autƌes tƌaǀauǆ Ŷous oŶt peƌŵis de ĐoŶstateƌ uŶe foƌte 
féminisation des CAE. EŶ effet, si Đes ĐoopĠƌatiǀes d͛hĠďeƌgeŵeŶt et 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Ŷe s͛adƌesseŶt pas paƌtiĐuliğƌeŵeŶt auǆ feŵŵes, une attention 

                                                      
70 Damien Richet et Stéphane Thomas, « Les ĐƌĠateuƌs d͛eŶtƌepƌises eŶ ϮϬϭϰ : moins de chômeurs et 

des pƌojets plus ŵodestes Ƌu͛eŶ ϮϬϭϬ », Insee Première, juin 2016, n° 1600. 
71 Dans la définition Insee, les autoentrepreneurs sont exclus des entrepreneurs individuels 

« classiques ». Autoentrepreneuriat : mis en place en 2009, ce régime offre des formalités de 
ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise allĠgĠes, aiŶsi Ƌu͛uŶ ŵode de ĐalĐul et de paieŵeŶt siŵplifiĠ des ĐotisatioŶs 
et ĐoŶtƌiďutioŶs soĐiales, sous ĐeƌtaiŶes liŵites de Đhiffƌe d͛affaiƌes. OŶ ĐoŶsidğƌe iĐi les 
autoeŶtƌepƌeŶeuƌs ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt aĐtifs, Đ͛est-à-dire ayant dĠĐlaƌĠ uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes positif 
en 2012. 

72 Définition Insee de l͛eŶtƌepƌise iŶdiǀiduelle : « C’est la foƌŵe d’aĐtiǀitĠ ŶoŶ salaƌiĠe la plus 
ĐouƌaŶte. C’est uŶe eŶtƌepƌise eŶ Ŷoŵ pƌopƌe, diƌigĠe paƌ uŶe seule peƌsoŶŶe, Ƌui Ŷe dispose pas de 
la personnalité morale ». 

73 Thomas Morin, Émilie Pénicaud, « IŶdĠpeŶdaŶts et diƌigeaŶts salaƌiĠs d͛eŶtƌepƌise : un tiers de 
femmes », Insee Première, juillet 2015, n° 1563. 

74 CAE29, 2014 ; Oxalys, 2015 ; Coopaname, 2015. 
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toute particulière est néanmoins portée aux créatrices, car celles-ci représentent très 
souvent la moitié des entrepreneurs, voire plus. 

Cette féminisation entrepreneuriale questionne la pyramide inversée expliquée par 
Annie Fouquet : « De 45 %, Ƌui est leuƌ paƌt de la populatioŶ aĐtiǀe oĐĐupĠe ;ou l’eŵploi 
totalͿ eŶ FƌaŶĐe, elle Ŷ’est plus Ƌue de ϯϮ % daŶs l’eŶseŵďle des indépendants75 ; elle se 
réduit à 25 % uŶe fois ƌetiƌĠes les aides faŵiliales et l’agƌiĐultuƌe ; elle Ŷ’est plus Ƌue de 
21 % paƌŵi les Đhefs d’eŶtƌepƌise eŵploǇaŶt au ŵoiŶs uŶ salaƌiĠ76 ». Ci-dessous, le 
graphique que nous proposons, qui présente la part des femmes selon les différents 
gƌoupes soĐiauǆ et d͛iŶdĠpeŶdaŶts, peƌŵet de se ƌeŶdƌe Đoŵpte de l͛iŵpoƌtaŶĐe du 
tauǆ de fĠŵiŶisatioŶ des CAE paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes foƌŵes d͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle. 

 

 
 
 
Source : Insee77 données pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϮ78 ; Coopérer pour entreprendre 2015. 

                                                      
75 La dĠfiŶitioŶ des iŶdĠpeŶdaŶts paƌ l͛IŶsee est la suivante : « Selon le Code de la Sécurité sociale, les 

indépendants ou non-salaƌiĠs se distiŶgueŶt des salaƌiĠs paƌ l’aďseŶĐe de ĐoŶtƌat de tƌaǀail, et paƌ 
le fait Ƌu’ils Ŷ’oŶt pas de lieŶ de suďoƌdiŶatioŶ juƌidiƋue peƌŵaŶeŶte à l’Ġgaƌd d’uŶ doŶŶeur 
d’oƌdƌes ». Les indépendants ou non-salariés sont : les exploitants agricoles ; les patrons de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ, de l͛iŶdustƌie et des tƌaŶspoƌts ; les patrons du commerce et des services de 
proximité ; les professions libérales et assimilées. 

76 Annie Fouquet, « Les femmes chefs d'entreprise : le cas français », Travail, genre et sociétés, 
2005/1, n° 13, p. 33. 

77 Il s͛agit de la populatioŶ aĐtiǀe pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϰ. 
78 Thomas Morin, Émilie Pénicaud, « IŶdĠpeŶdaŶts et diƌigeaŶts salaƌiĠs d͛eŶtƌepƌise : un tiers de 

femmes », art. cité. 
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5.2. Des entrepreneures à l’apogée des contraintes familiales 

 

En 201679, l͛âge ŵoǇeŶ des ĐƌĠateuƌs d͛eŶtƌepƌise Ġtait de ϯϳ ans. C͛est dans les 
secteurs des transports/entreposage (29 aŶsͿ et de l͛iŶformation/communication 
(33 ans) que les créateurs sont les plus jeunes, tandis que ceux développant une activité 
de services administratifs et de soutien (39 ans), de construction (40 ans) sont plus âgés. 
Entre 2010 et 201480, l͛âge ŵoǇeŶ des ĐƌĠateuƌs a augmenté. Ainsi, 22 % ont plus de 
50 ans en 2014, contre 20 % en 2010. Les 60 ans et plus surinvestissent les activités 
spécialisées scientifiques et techniques. Par ailleurs, ce sont les moins de 30 ans et les 
60 ans et plus qui développent le plus leur activité sous le statut de la micro-entreprise. 
En 2014, les moins de 30 ans représentent un créateur sur cinq, et ce sont souvent des 
feŵŵes Ƌui dĠǀeloppeŶt daŶs le seĐteuƌ de la saŶtĠ huŵaiŶe et de l͛aĐtioŶ soĐiale. 

EŶ BƌetagŶe, Đ͛est eŶtƌe ϯϬ et ϱϬ ans que les femmes décident de développer leur 
pƌojet d͛aĐtiǀitĠs. La part des femmes chez les créateurs de moins de 30 ans est plus 
forte. 

Maintenant, ƌegaƌdoŶs Đe Ƌu͛il eŶ est daŶs la CAE de Ŷotƌe ĠĐhaŶtilloŶ : 63,7 % des 
entrepreneures, de la CAE29, interrogées par questionnaire ont plus de 36 ans, et 
72,7 % ont entre 26 et 45 aŶs. Les diffĠƌeŶts ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ des CAE, en 2014 et 
2015, ĠtaďlissaieŶt l͛âge ŵoǇeŶ à ϯϳ ans. 

 
Age

36-45 40,9%

26-35 31,8%

46-55 16,7%

56-65 6,1%

18-25 4,6%
 

 

                                                      
79 Félix Bonnetête, Nicolas Bignon, « Les ĐƌĠatioŶs d͛eŶtƌepƌises eŶ ϮϬϭϲ La plus foƌte hausse depuis 

six ans portée par les transports », Insee Première, janvier 2017, n° 1631. 
80 Damien Richet, Stéphane Thomas, « Les créateurs d͛eŶtƌepƌises eŶ ϮϬϭϰ : moins de chômeurs et 

des pƌojets plus ŵodestes Ƌu͛eŶ ϮϬϭϬ », art. cité. 



Page 52 sur 298 
 

Axe 1 (70.62%)

Axe 2 (29.37%)

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE)

Entrepreneure salariée

Entrepreneure salariée associée

ancienneté CAE Moins  de 3 mois

ancienneté CAE Entre 3 et 6 mois

ancienneté CAE Entre 6 mois  et 1 an

ancienneté CAE Entre 1 et 2 ans

ancienneté CAE Entre 2 et 3 ans

ancienneté CAE Plus  de 3 ans

Age 18-25

Age 26-35

Age 36-45

Age 46-55

Age 56-65

 
 
La représentation AFC ci-dessus Ŷous peƌŵet de ĐoŶstateƌ ŶotaŵŵeŶt Ƌue l͛aǀaŶĐĠe 

en âge est corrélée avec la progression dans le parcours entrepreneurial au sein de la 
coopérative et, par conséquent, avec le statut. Ainsi, les moins de 35 ans sont souvent 
au début de leur parcours - « porteurs de projet » depuis ŵoiŶs d͛uŶ aŶ daŶs la 
coopérative), tandis que les 36-55 ans se situeraient davantage à mi-chemin de leur 
parcours entrepreneurial, et que les 45 ans et plus qui sont depuis plus de trois ans dans 
la coopérative sont fréquemment devenus associés. 

Un élément retient notre attention concernant la population qui se dirige vers les 
CAE, et ŶotaŵŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ de l͛âge : il s͛agit des entrepreneurs de plus de 50 ans. 
Cette ĐatĠgoƌie d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs iŶǀestiƌait le paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial pouƌ lutteƌ 
contre les difficultés rencontrées sur le marché du travail. Un gérant de CAE est ainsi 
revenu, dans son discours, suƌ la stƌatĠgie ŵise eŶ œuǀƌe par les personnes de plus de 
50 ans qui sont confrontées aux difficultés du marché du travail : « On va de plus en 
plus, on évolue vers les personnes de plus de 50 aŶs. C’est eŶ pƌogƌessioŶ. Ça ǀieŶt du 
ŵaƌĐhĠ de l’eŵploi, l’aǀaŶĐeŵeŶt de l’âge à la ƌetƌaite, mais il y a moins de boulot. 
Forcément, Đ’est uŶ peu plus ĐoŵpliƋuĠ. “ous le statut d’entrepreneur-salarié, Đ’est 
intéressant pour eux. Comme ce sont des gens qui ont été salariés toute leur vie, quand il 
leur reste quelques années avant la retraite, Đ’est iŶtĠƌessaŶt pouƌ euǆ de gaƌdeƌ le 
statut de salaƌiĠ. C’est plus siŵple, ils oŶt leuƌs ƌepğƌes. » Ils deviennent associés pour 
atteindre la retraite. Trois-quatre dans la coop ». Une entrepreneure-salariée Ƌui l͛est 
devenue suite à un licenciement économique nous a fait part de la problématique des 
deŵaŶdeuses d͛eŵploi ƋualifiĠes de « seniors » : « Il est compliqué pour une femme, à 
56 ans, de retrouver un emploi, surtout quand le parcours professionnel est irrégulier. 
Les critères classiques du marché du travail ne correspondent pas. ». Une des chargées 
de ŵissioŶ pouƌ l͛assoĐiatioŶ EŶtƌepƌeŶdƌe au féminin a souligné également cette 
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problématique : « Certaines sont dans des situations complexes : des trajectoires 
professionnelles compliquées, 60 ans, sans retraite, séparation conjugale. Elles créent 
pour des besoins de ressources ». 

Comme nous allons le constater, ces femmes sont majoritairement en couple avec 
enfant. 

La majorité des entrepreneures de la CAE29 (72,7 %) est en couple, et près de la 
moitié (48,5 %) est en couple avec enfant ; 62,1 % des entrepreneures ont des enfants, 
et 56 % ont des enfants vivant au foyer : 
– 40,5 % ont 1 enfant vivant au foyer ; 
– 35,1 % ont 2 enfants vivants au foyer ; 
– 13,5 % ont 4 enfants vivant au foyer ; 
– 10,8 % ont 3 enfants vivants au foyer. 

 
Les enfants vivant au foyer ont, pour plus de la moitié, moins de 13 ans, et ils sont 

34 % à avoir moins de 6 ans. 
 

Âge des enfants % 

18 ans et plus 21,9 % 

13-17 ans 21,9 % 

Moins de 13 ans 56,3 % 
• dont 7-12 ans 21,9 % 
• dont moins de 6 ans 34,4 % 
• dont 0-3 ans 14,1 % 

 
Nous avons précédemment constaté que la progression dans le parcours 

entrepreneurial était corrĠlĠe à l͛âge des eŶtƌepƌeŶeuƌes. Oƌ, le graphique ci-dessous 
nous permet de compléter cette preŵiğƌe aŶalǇse. AiŶsi, l͛aǀaŶĐĠe daŶs le ĐǇĐle de ǀie 
familial, ŶotaŵŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ de l͛âge des eŶfaŶts, est corrélée au cycle de vie des 
femmes. Par conséquent, les deux graphiques nous permettent de dire que, par 
exemple, les entrepreneures associées ont le plus souvent des enfants qui ont plus de 
24 ans, tandis que les enfants des entrepreneures-salariées ayant entre 36 et 45 ans 
sont relativement plus jeunes. Lorsque les porteuses de projets de moins de 35 ans ont 
des enfants, ceux-ci ont moins de 3 ans. 
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Axe 1 (48.80%)

Axe 2 (29.22%)

18-25

26-35

36-45

46-55

56-65

situation familiale En couple sans enfant

situation familiale En couple avec enfant(s)

situation familiale Célibataire (divorcée, veuve, etc.) avec enfant(s)

situation familiale Célibataire (divorcée, veuve, etc.)sans enfant

age enfants 0-3

age enfants 4-6

age enfants 7-12age enfants 13-17

age enfants 18-24

age enfants Plus  de 24

 
 
L͛aŶalǇse de Đes pƌeŵiğƌes doŶŶĠes ĐoŶĐeƌŶaŶt leuƌs âges, leuƌs situatioŶs 

conjugales et familiales mises en lien avec leur statut et leur ancienneté au sein de la 
CAE Ŷous a peƌŵis de dĠgageƌ uŶ pƌofil ŵoǇeŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe aiŶsi Ƌue tƌois pƌofils 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes. BieŶ eŶteŶdu, toutes les eŶtƌepƌeŶeuƌes Ŷ͛eŶtƌeŶt pas eǆaĐteŵeŶt 
dans ces profils types. 

Ainsi, en moyenne, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe a ϯϲ ans, elle est en couple et a deux enfants de 
moins de 13 ans vivant au foyer. 

Les trois profils dégagés sont les suivants : 
 
– les entrepreneures associées, qui ont plus de 55 ans et ont le plus souvent des 

enfants âgés de plus de 24 ans ; 
– les entrepreneures-salariées, qui ont entre 36 et 55 ans et des enfants mineurs. 

Pour rappel, plus de la moitié des enfants vivant au foyer ont moins de 13 ans, et 
ils sont 34 % à avoir moins de 6 ans ; 

– les porteuses de projets ont moins de 35 ans et, loƌsƋu͛elles oŶt des eŶfaŶts, 
ceux-ci ont moins de 3 ans. 
 

La part des entrepreneures associées dans la coopérative étant infime, ce sont 
majoritairement des entrepreneures-salariées, puis des porteuses de projet qui 
composent les CAE. Or, les profils nous permettent de percevoir leur situation dans leur 
cycle de vie de femme et familial. Elles se situent au point culminant de leurs contraintes 
faŵiliales du fait ŶotaŵŵeŶt de l͛âge ŵoǇeŶ ƌelatiǀeŵeŶt jeuŶe de leuƌs eŶfaŶts. 

Un autre élément important est à prendre en considération, celui de leur niveau 
élevé de leur diplôme. 
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5.3. Des entrepreneures très diplômées 

 

En France, entre 2010 et 201481, le niveau de diplôŵe des ĐƌĠateuƌs s͛est ĠleǀĠ : 31 % 
soŶt titulaiƌes au ŵiŶiŵuŵ d͛uŶ ďaĐ+ϯ, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte ϰ poiŶts de plus Ƌu͛eŶ ϮϬϭϬ ; 
15,4 % soŶt titulaiƌes d͛uŶ diplôŵe du ϭer cycle supérieur ; 17,6 % ont le baccalauréat ; 
19 % soŶt dĠteŶteuƌs d͛uŶ CAP/BEP et ϭϳ,Ϯ % sont sans diplôme qualifiant. 

En 200682, eŶ BƌetagŶe, plus du tieƌs des ĐƌĠateuƌs est titulaiƌe d͛uŶ diplôŵe du 
supérieur, près de la ŵoitiĠ Ŷ͛a pas le niveau baccalauréat et un tiers possède un CAP ou 
BEP. 

Les femmes hébergées par la coopérative ont un niveau de diplôme élevé (plus élevé 
que les hommes) : 48 % d͛eŶtƌe elles oŶt uŶ Ŷiǀeau d͛Ġtudes I et II et Ġtaient 
précédemment inscrites au Đhôŵage. Les eŶtƌepƌeŶeuƌes iŶteƌƌogĠes loƌs de l͛eŶƋuġte 
par questionnaire ont de même un niveau de diplôme élevé. Ce constat confirme la 
teŶdaŶĐe souligŶĠe daŶs les pƌĠĐĠdeŶts ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ de la ĐoopĠƌatiǀe. 

Le niveau élevé de diplôme est une des caractéristiques des femmes entrepreneures 
en Bretagne et en France. Les créatrices sont plus diplômées que les hommes et sont 
moins souvent sans diplôme83. Parmi elles, une sur 3 est diplômée de l'enseignement 
supérieur contre seulement un créateur sur 4. Ainsi, en 2002, 34 % des créatrices sont 
diplômées du supérieur (26 % des créateurs). En 2005, les créatrices bretonnes sont en 
moyenne 34 % à avoir un diplôme supérieur au bac, contre 26 % des hommes créateurs. 
Ces données révèlent un phénomène national et général : les femmes entrepreneures 
ont un niveau de diplôme élevé. 

Ces données régionales, mises en parallèle aux données issues du questionnaire et 
des ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ de la ĐoopĠƌatiǀe, nous permettent de souligner que la part des 
créateurs et des créatrices ayant un niveau de diplôme élevé hébergés par la 
coopérative est nettement plus élevée. 

Ainsi, 63,15 % ont un diplôme de niveau I et II, 20 % ont un diplôme de niveau III, 
7,7 % ont un diplôme de niveau IV, 7,7 % ont un diplôme de niveau V et 1,5 % a un 
diplôme de niveau VI. 

Lorsque les entrepreneures sont en couple, le niveau de diplôme du conjoint est 
élevé, ŵġŵe s͛il est iŶfĠƌieuƌ à Đelui des feŵŵes. AiŶsi, ϱϮ % ont un diplôme de niveau I 
et II, et près de 21 % un diplôme de niveau III. Cependant, Đet ĠĐaƌt Ŷ͛est pas uŶe 
exception locale, Đaƌ il se ƌetƌouǀe ĠgaleŵeŶt à l͛ĠĐhelle ŶatioŶale où, comme nous 
l͛aǀoŶs dĠjà souligŶĠ, les femmes sont plus diplômées que les hommes. Par ailleurs, près 
de 40 % des conjoints des entrepreneures interrogées appartiennent à la catégorie 
socioprofessionnelle « cadre, profession intellectuelle supérieure », 25 % à celle 
d͛« employé » et 14,3 % à celle de « profession intermédiaire ». Ces données révèlent 

                                                      
81 Ibid. 
82 Jacques Le Corre, « Le profil des créateurs en Bretagne », Octant Info, Insee Bretagne, juin 2011, 

n° 11. 
83 Insee, « Les Femmes en Bretagne », Dossier web d'Octant, mars 2007, n° 6. 
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une appartenance forte aux catégories sociales supérieures et un niveau de diplôme 
élevé chez les deux conjoints majoritairement. 

 
Ces premières constatations quant au profil actuel des entrepreneures qui 

« choisissent » d͛iŶtĠgƌeƌ les CAE pouƌ ĐƌĠeƌ et dĠǀeloppeƌ uŶe aĐtiǀitĠ laisseŶt 
transparaître l͛ĠǀolutioŶ du puďliĐ aĐĐueilli. EŶ effet, si l͛oďjeĐtif pƌeŵieƌ des 
ĐoopĠƌatiǀes ĠtaieŶt de ;ƌĠͿiŶsĠƌeƌ uŶ puďliĐ ĠloigŶĠ de l͛eŵploi, saŶs ƋualifiĐatioŶ, saŶs 
expérience, les caractéristiques que nous avons pu faire ressortir ne convergent pas vers 
ce public initial. Certes, les femmes sont a priori éloignées de l͛eŵploi, mais elles ne sont 
pas sans qualification ni expérience. Elles sont diplômées, ont une expérience 
professionnelle, ŵais se ƌĠoƌieŶteŶt ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ suite à uŶe pĠƌiode de 
chôŵage et/ou d͛iŶaĐtiǀitĠ. 

Ces évolutions interrogent quant aux attentes des CAE envers ce public, car si les 
qualifications et expériences des entrepreneures, donc les ressources, sont supérieures, 
nous pouvons supposer que les motivations et besoins pour entreprendre sont 
probablement différents. En même temps, nous pouvons nous questionner sur les 
attentes et motivations des femmes à intégrer une CAE. 

 

5.4. Les secteurs d’activité choisis par les entrepreneurs convergent vers une 
persistance de la ségrégation horizontale 

 

À la sous-ƌepƌĠseŶtatioŶ des feŵŵes à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise, hoƌs CAE, s͛ajoute 
une non-mixité des secteurs investis et des spécificités des entreprises créées et/ou 
dirigées par des femmes en France84. Ainsi, les hommes et les femmes investissent 
diffĠƌeŵŵeŶt les seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ. Les femmes sont plus présentes dans les services 
aux particuliers (29 % contre 16 % d͛hommes) et plus nettement encore dans les 
services personnels (coiffure et soins de beauté85), ainsi que daŶs l͛eŶseigŶement et 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt-restauration. Une dernière statistique vient attester cette ségrégation 
sectorielle : 90 % des entrepreneurs exerçant dans le gros œuǀƌe, l͛ĠleĐtƌiĐitĠ, la 
plomberie, le chauffage, la peinture, la réparation ou le transport sont des hommes. 

À la sous-ƌepƌĠseŶtatioŶ des feŵŵes s͛ajoutent une ségrégation horizontale mais 
également verticale et des inégalités de rémunération. La part des femmes parmi les 
iŶdĠpeŶdaŶts et diƌigeaŶts salaƌiĠs diŵiŶue aǀeĐ la taille de l͛eŶtƌepƌise : 15 % des chefs 
d͛eŶtƌepƌise de ϮϬ personnes et plus sont des femmes ; les indépendantes et dirigeantes 
salaƌiĠes d͛eŶtƌepƌise gagŶeŶt ϯϭ % de moins que leurs homologues masculins. « Au 
fiŶal, si les hoŵŵes et les feŵŵes iŶdĠpeŶdaŶts et diƌigeaŶts salaƌiĠs d’eŶtƌeprise 
aǀaieŶt des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ideŶtiƋues eŶ teƌŵes d’âge, et si leuƌs positioŶs 
pƌofessioŶŶelles eŶ teƌŵes de statut juƌidiƋue, de seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ et de taille de leuƌ 
                                                      
84 Thomas Morin, Émilie Pénicaud, « IŶdĠpeŶdaŶts et diƌigeaŶts salaƌiĠs d͛eŶtƌepƌise : un tiers de 

femmes », art. cité. 
85 MajoƌitaiƌeŵeŶt sous le statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ. 
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entreprise étaient comparables, les femmes gagneraient 25 % de moins que les 
hommes86 ». Un des facteurs explicatifs avancés paƌ les auteuƌs est uŶ Ŷoŵďƌe d͛heuƌes 
tƌaǀaillĠes suƌ l͛aŶŶĠe ŵoiŶs iŵpoƌtaŶt Đhez les feŵŵes. 

Les ƌappoƌts d͛activité de la CAE29 permettent de constater que les hommes 
développent davantage des activités dans le secteur des services aux entreprises, alors 
que les femmes investissent majoritairement les services aux particuliers ainsi que 
l͛aƌtisaŶat ;ĐƌĠatioŶ de ďijouǆ, ǀġteŵeŶts, oďjets de décoration). 

Un gérant de CAE nous a confié que cette ségrégation était même préjudiciable au 
suĐĐğs de l͛aĐtiǀitĠ dĠǀeloppĠe paƌ les feŵŵes : « Il Ǉ a plus d’hoŵŵes Ƌue de feŵŵes, 
mais ça vient du fait que la principale activité, Đ’est l’eŶtƌetieŶ de jaƌdiŶ, espaces verts. 
Les autres activités à la marge, ce sont les informaticiens, mais ce sont principalement 
des hommes. Après, ce sont des cours ou des cuisiniers à domicile. Là, on va trouver un 
petit peu de femmes. Mais dans le service à la personne, Đ’est ďeauĐoup plus d’hoŵŵes 
que de femmes. Ce sont souvent des activités daŶs l’aƌtisaŶat d’aƌt ou daŶs le ďieŶ-être 
et pouƌ lesƋuels les ŵaƌĐhĠs soŶt tƌğs Ġtƌoits. Elles oŶt ďeauĐoup plus d’aĐtiǀitĠs Ƌui soŶt 
liĠes à des histoiƌes peƌsoŶŶelles. C’est speĐtaĐulaiƌe daŶs le ďieŶ-être, par exemple. Ce 
sont souvent des personnes qui ont eu, à un moment donné de leur vie, besoin de 
teĐhŶiƋues d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt daŶs le ďieŶ-être, sophrologie, shiatsu. Elles en ont 
bénéficié et elles ont trouvé ça génial pour elles, et qui se disent : ͞Pourquoi pas moi, à 
mon tour, faire passer ça ?͟ Elles ont des formations. Ce sont souvent des formations 
légères, trop légères. Au départ, ce sont souvent des activités liées aux hobbies et 
Ƌu’elles essaǇeŶt de tƌaŶsfoƌŵeƌ eŶ aĐtiǀitĠ. Ce Ƌui est ďeauĐoup ŵoiŶs ǀƌai Đhez les 
hommes. » (gérant CAE). 

Le discours du gérant permet effectivement de confirmer une ségrégation sexuée des 
seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ iŶǀestis paƌ les eŶtƌepƌeŶeuƌs, mais, au-delà de cet aspect, sa 
référence aux « hobbies » des feŵŵes Đoŵŵe geŶğse des Đhoiǆ d͛aĐtiǀitĠ ƋuestioŶŶe. 
En effet, au-delà d͛uŶe sĠgƌĠgatioŶ seǆuĠe et d͛uŶe hiĠƌaƌĐhisatioŶ des aĐtiǀitĠs eŶ 
termes économiques (plus-value), Ŷ͛eǆiste-t-il pas une hiérarchisation sociale des 
activités basée sur les représentations sexuées ? Les activités dites « féminines » se 
représenteraient comme liées auǆ loisiƌs, au ǀĠĐu peƌsoŶŶel, de l͛oƌdƌe de l͛iŶtiŵe, 
tandis que les activités masculines seraient déconnectées de la vie privée, dites 
« publiques », donc « professionnelles ». 

 
 
 
 
 
 

                                                      
86 Thomas Morin, Émilie Pénicaud, « Indépendants et diƌigeaŶts salaƌiĠs d͛eŶtƌepƌise : un tiers de 

femmes », art. cité. 



Page 58 sur 298 
 

Conclusion 

 

Ce retour aux origines des CAE nous a permis de peƌĐeǀoiƌ le passage d͛uŶ 
« prototype » à uŶ ŵodğle Ƌui se Ƌualifie aujouƌd͛hui de ϯe génération. Si ce modèle a 
connu des évolutions, il Ŷ͛est toujouƌs pas fixé, et la récente reconnaissance juridique du 
statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié en est la preuve. Les principes de fonctionnement et 
d͛oƌgaŶisatioŶ se tƌaŶsfoƌŵeŶt et s͛adapteŶt à Đes ĠǀolutioŶs. DoŵiŶiƋue-Anne Michel 
attiƌe ŶotaŵŵeŶt l͛atteŶtioŶ suƌ le faĐteuƌ teŵps pouƌ eǆpliƋueƌ Ƌue le ŵodğle Ŷ͛a pas 
encore atteint ses objectifs : « La prise en compte par le législateur de la réalité des CAE 
date de quelques mois et la reconnaissance du ͞modèle͟ iŶstitutioŶŶel Ƌu’elles poƌteŶt 
en germe émerge à peine87 ». Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani qualifient les 
CAE de « faďƌiƋues d’iŶŶoǀatioŶ iŶstitutionnelles », car « elles élaborent de nouvelles 
formes de relations professionnelles et de lien entre activité individuelle et engagement 
collectif » pour « désigner ce travail de longue haleine accompli par les acteurs engagés 
dans le processus pour faire évoluer les catégories, imaginer des alternatives et les faire 
reconnaître à différents niveaux de légitimité : charte, accords partenariaux, droit du 
travail et de la protection sociale, etc.88 ». Cependant, ces « avancées », qui passent par 
la reconnaissance sociale et surtout légale, sont parfois à double tranchant. En effet, les 
contraintes peuvent à la fois se resserrer sur ces « eŶtƌepƌeŶeuƌs à l͛essai » et les 
précipiter vers la sortie, ainsi que sur certaines coopératives, qui doivent de nouveau 
s͛adapteƌ faĐe auǆ ƌisƋues d͛uŶ dĠsĠƋuiliďƌe ĠĐoŶoŵiƋue suite à Đette Ŷouǀelle ƌğgle de 
régulation. À Đette ĐaƌaĐtĠƌistiƋue d͛uŶ ŵodğle Ƌui se « cherche », s͛ajoute 
l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ de ses foƌŵes. Les pƌofils des CAE Ƌu͛a pu faiƌe ƌessoƌtiƌ le ĐaďiŶet 
Opus 3 sont très pertinents à cet égard, car leurs principes de fonctionnement diffèrent. 

 
Si les CAE diffèrent dans leurs principes de fonctionnement, elles ont néanmoins en 

ĐoŵŵuŶ d͛iŶtĠgƌeƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ daŶs uŶe stƌuĐtuƌe, uŶ ĐolleĐtif. EŶ effet, Đoŵŵe 
toute organisation de travail, les CAE sont notamment des espaces de socialisation et de 
ƌĠgulatioŶ des ƌelatioŶs soĐiales. L͛iŶdiǀidu, en intégrant la CAE, s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ 
processus de socialisation entrepreneurial spécifique. Au cours des différentes étapes 
Ƌue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe tƌaǀeƌse, un ensemble de règles et de valeurs lui est véhiculé. Des 
teŵps et des espaĐes soŶt iŶstituĠs afiŶ d͛agiƌ Đoŵŵe espaĐes de soĐialisatioŶ, d͛uŶ 
entre-soi. Cette volonté de créer cet entre-soi est d͛autaŶt plus ƌeĐheƌĐhĠe face à 
l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des aĐtiǀitĠs dĠǀeloppĠes. Ce Ƌui ƌĠuŶit les eŶtƌepƌeŶeuƌs est ĐoŶçu 
comme allant au-delà de leuƌs aĐtiǀitĠs ou de leuƌ statut. Il s͛agit de paƌtageƌ uŶe 
« philosophie ». Cet ensemble de règles et de valeurs, les entrepreneurs doivent les 
iŶtĠƌioƌiseƌ s͛ils souhaiteŶt se ŵaiŶteŶiƌ duƌaďleŵeŶt daŶs Đe paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial. 

                                                      
87 Dominique-Anne Michel, « Les coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi, uŶ outil d͛ĠŵaŶĐipatioŶ 

collective », revue Sciences de gestion, direction et gestion, 2015/3, n° 273-274, p. 131. 
88 Marie-Christine Bureau, Antonella Corsani, « Les ĐoopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi : pratiques 

d͛iŶŶoǀatioŶ iŶstitutioŶŶelle », Revue française de socio-économie, 2015/1, n° 15, p. 215. 
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Par exemple, les trimestrielles sont des temps « obligatoires » de « convivialité » et de 
« partage ». Paƌ ailleuƌs, Đe ŵodğle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt a pouƌ paƌtiĐulaƌitĠ, d͛ailleuƌs 
ƌeǀeŶdiƋuĠe, de s͛iŶtĠƌesseƌ à la « personne ». Le processus entrepreneurial est perçu 
Đoŵŵe iŵpliƋuaŶt l͛eŶseŵďle des sphğƌes de ǀie de la peƌsoŶŶe Ƌui s͛Ǉ eŶgage. La ǀie 
professionnelle ne peut alors être séparée de la vie privée et familiale. L͛iŵpliĐatioŶ de 
la personne doit être « totale ». 

Cette implication totale entre en résonance avec le profil actuel des entrepreneurs, 
et plus particulièrement des entrepreneures. En effet, le profil des individus 
accompagnés a évolué, passaŶt d͛uŶ entrepreneur sans qualification, sans expérience, à 
une entrepreneure plutôt bien dotée scolairement et ayant eu précédemment une 
expérience salariale. Aussi pouvons-nous nous interroger sur les attentes et besoins des 
femmes qui « choisissent » les CAE. Nous pouǀoŶs Ġŵettƌe l͛hǇpothğse d͛uŶ lieŶ eŶtƌe 
la deŵaŶde de la CAE à iŵpliƋueƌ les diffĠƌeŶtes diŵeŶsioŶs de la ǀie et l͛uŶe des 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ŵajeuƌes des eŶtƌepƌeŶeuƌes, à saǀoiƌ le fait Ƌue la plupaƌt d͛eŶtƌe elles 
se situent à un moment de leur cycle où les contraintes parentales sont prégnantes. 

 
À notre questionnement sur le choix de ces femmes pour la voie entrepreneuriale 

plutôt que salariale, l͛aŶalǇse de l͛ĠǀolutioŶ et des tƌaŶsfoƌŵatioŶs du salaƌiat et du 
travail indépendant peut apporter des éléments de compréhension. En effet, 
s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ les ƌaisoŶs d͛uŶe telle fĠŵiŶisatioŶ des CAE, c͛est ĠgaleŵeŶt se 
questionner sur le rapport de ces femmes au travail de manière générale, et plus 
particulièrement au travail salarié et au travail indépendant. Or, cette dernière 
interrogation nous conduit à déconstruire la notion de travail, car les rapports que ces 
femmes entretiennent avec lui sont notamment élaborés en fonction de sa place et de 
sa valeur dans la société. Le travail est une catégorie inventée, car « le temps abandonné 
contre salaire dessinant une ligne de démarcation claire entre ͞travail͟ et ͞non travail͟, 
entre sphère du temps ͞public͟ et sphère du temps ͞privé͟ ou à soi et ouvrant à des 
modèles de quantification et de mesure de la ͞valeur travail͟89 ». L͛iŶǀeŶtioŶ du tƌaǀail, 
selon les économistes, se situerait au début du XVIIIe siècle, avec la révolution 
industrielle90. Le nouveau rapport social était celui du rapport salarial issu du 
dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue ŵaƌĐhaŶd. “͛est iŶstauƌĠe une dichotomie entre salariat 
(subordination, dépendance techno-économique) et travail indépendant (relative 
autoŶoŵieͿ. Oƌ, si le tƌaǀail est deǀeŶu l͛uŶiƋue ĐoŶditioŶ de suƌǀie des iŶdiǀidus, 
l͛ĠǀolutioŶ du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail les eŶ pƌiǀe aujouƌd͛hui. « Ceux-là même que le 
dĠǀeloppeŵeŶt des ĠĐoŶoŵies ŵaƌĐhaŶdes a ĐoŶdaŵŶĠs à Ŷ’ġtƌe plus Ƌue des 

                                                      
89 Yves Schwartz, « Le travail a-t-il une valeur ? », in Paul Bouffartigue, Henri Eckert, Le travail à 

l’Ġpƌeuǀe du salaƌiat, Paƌis, L͛HaƌŵattaŶ, ϭϵϵϳ, p. 39. 
90 Les auteurs se différencient quant à la datation du « travail ». Par exemple, selon Dominique Méda 

(1995), le travail est une catégorie historique inventée, tandis que, pour Henri Eckert, le travail ne 
peut pas ġtƌe seuleŵeŶt uŶe iŶǀeŶtioŶ de l͛ĠpoƋue ŵodeƌŶe. AiŶsi, eŶ ƌepƌeŶaŶt l͛aŶalǇse de 
MaliŶoǁski suƌ les îles TƌoďƌiaŶd et l͛aĐtiǀitĠ de jaƌdiŶage, il dĠŵoŶtƌe Ƌue le tƌaǀail est uŶe 
catégorie anthropologique – cf. son article « Centralité du travail ou centralité du salariat ? », in 
Paul Bouffartigue, Henri Eckert, Le tƌaǀail à l’Ġpƌeuǀe du salaƌiat, op. cit. 
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travailleurs sont désormais privés de cette unique activité : après avoir été dépossédés 
de leuƌs ǀies, les ǀoilà dĠpossĠdĠs de l’uŶiƋue ĐoŶditioŶ de leuƌ suƌǀie91 ». Face à cette 
pénurie du travail salarié, uŶ Ŷouǀeau phĠŶoŵğŶe s͛est dĠǀeloppĠ, Đelui de la 
progression du nombre de « non-salariés ». Cette progression du nombre 
d͛iŶdĠpeŶdaŶts est à ƌelatiǀiseƌ d͛uŶ poiŶt de ǀue iŶteƌŶatioŶal Đaƌ si Đ͛est le Đas pouƌ la 
France à partir des années 2000 leur nombre décroît légèrement aux Etats-Unis depuis 
200592. Cette progression numérique seƌait l͛eǆpƌession de la mutation du travail, de la 
Đƌise du salaƌiat aiŶsi Ƌu͛uŶe ƌeĐheƌĐhe d͛autoŶoŵie paƌ les iŶdiǀidus. Les fƌoŶtières 
entre travail salarié et travail indépendant se seraient brouillées93. En France, cette 
ŵoŶtĠe du Ŷoŵďƌe d͛iŶdĠpeŶdaŶts eŶtƌe ϮϬϬϯ et ϮϬϭϯ seƌait « invisible », car ces non-
salariés se seraient inscrits dans des cadres institutionnels en tant que salariés (portage 
salarial et/ou CAE). Les CAE font partie des « zones grises » du travail94, surtout entre le 
travail salarié et travail indépendant. De plus, le profil de ceux qui « choisissent » ce 
« salariat déguisé » Ŷ͛est pas saŶs ƌappeleƌ Ŷos pƌeŵiğƌes constatations : un niveau de 
diplôme élevé et un exercice daŶs les seƌǀiĐes aǀaŶĐĠs de l͛iŶfoƌŵatioŶ, de la 
communication, de la formation, de la recherche, du conseil et de la culture. Le chapitre 
suivant aura ainsi pour objet de revenir sur la construction de cette dichotomie « travail 
salarié » / « travail indépendant », et de ƌĠǀĠleƌ eŶ Ƌuoi l͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs 
le parcours entrepreneurial en CAE répond à une économie de la nécessité et à une 
ĠĐoŶoŵie de l͛autoƌĠalisatioŶ. 

 

                                                      
91 Henri Eckert, « Centralité du travail ou centralité du salariat ? », art. cité, p. 70. 
92        Olivia Montel,  « L͛ĠĐoŶoŵie des platefoƌŵes : eŶjeuǆ pouƌ la ĐƌoissaŶĐe, le tƌaǀail, l͛eŵploi et les 

politiques publiques », DARES, DoĐuŵeŶt d͛Ġtudes, Ŷ°Ϯϭϯ, août ϮϬϭϳ. 
93 Sophie Bernard, Marnix Dressen, « PeŶseƌ la poƌositĠ des statuts d͛eŵploi », La Nouvelle Revue du 

travail, 5/2014. 
94 Marie-Christine Bureau, Antonella Corsani, « Du dĠsiƌ d͛autoŶoŵie à l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe. UŶe 

perspective sociohistorique », La nouvelle revue du travail, 5/2014. 
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Chapitre 2. L’eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
Đoŵŵe sǇŵptôŵe d’uŶ salaƌiat tƌouďlĠ 

 
 
Le « travail » deŵeuƌe eŶĐoƌe aujouƌd͛hui, daŶs Ŷotƌe société française, pour la 

plupart des individus, un élément déterminant dans la vie sociale. « Le travail est au 
fondement de l’oƌdƌe soĐial, il dĠteƌŵiŶe laƌgeŵeŶt la plaĐe des iŶdiǀidus daŶs la soĐiĠtĠ, 
il ĐoŶtiŶue d’ġtƌe le pƌiŶĐipal ŵoǇeŶ de suďsistaŶĐe et d’oĐĐupeƌ uŶe paƌt esseŶtielle de 
la vie des individus95 ». Il paƌtiĐipe à l͛iŶtĠgƌatioŶ, au seŶtiŵeŶt d͛utilitĠ, à la 
coŶstƌuĐtioŶ ideŶtitaiƌe. Il est d͛autaŶt plus sigŶifiĐatif pouƌ Đeuǆ Ƌui soŶt auǆ ŵaƌges de 
l͛aĐtiǀitĠ ;eŵplois pƌĠĐaiƌes ; chômage), car son absence est pour la grande majorité 
« désintégratrice96 ». 

Le travail, dont nous retiendrons la définition proposée par Dominique Méda – 
« Nous considérons donc ci-après le travail comme une activité humaine consistant à 
ŵettƌe eŶ foƌŵe uŶe ĐapaĐitĠ ou uŶ doŶŶĠ pouƌ l’usage d’autƌui, de ŵaŶiğƌe 
iŶdĠpeŶdaŶte ;tƌaǀail iŶdĠpeŶdaŶtͿ ou sous la diƌeĐtioŶ d’uŶ autƌe ;tƌaǀail salarié) en 
ĠĐhaŶge d’uŶe ĐoŶtƌepaƌtie ŵoŶĠtaiƌe97. » –, a évolué dans ses formes et sa nature car il 
Ŷ͛a pas toujouƌs ĠtĠ au foŶdeŵeŶt de l͛oƌdƌe soĐial. AǀaŶt, il était sans valeur, puis 
aliénant, déshonorant, puis il est devenu, grâce aux luttes sociales, un moyen central 
d͛iŶtĠgƌatioŶ eŶ plus d͛ġtƌe uŶ faĐteuƌ ĠĐoŶoŵiƋue de suďsistaŶĐe. La distiŶĐtioŶ eŶtƌe 
« travail » et « emploi » permet de saisir cette évolution et ses caractéristiques : 
« L’eŵploi dĠsigŶe la plaĐe et les dƌoits Ƌue l’oŶ oďtieŶt eŶ travaillant : très souvent les 
salaƌiĠs aĐĐepteŶt doŶĐ les ĐoŶtƌaiŶtes du tƌaǀail, ŵġŵe tƌğs duƌes, paƌĐe Ƌu’ils tieŶŶeŶt 
au statut social, que celui-ci leur confère dans la société globale […]. Par le maintien de 
leur emploi, ils assurent en effet leur protection sociale actuelle et future et donc la 
garantie de leur niveau de vie au-delà de leuƌ pĠƌiode d’aĐtiǀitĠ […]. L’eŵploi leuƌ doŶŶe 
un statut qui dépasse en réalité celui qui découle directement de leur travail98. » 

Aujouƌd͛hui, le ŵodğle du tƌaǀail est remis en question dans sa nature par certains 
penseurs, avec la pƌoŵotioŶ d͛uŶe ŵodeƌŶisatioŶ du salaƌiat Ƌui ƌĠǀĠleƌait daǀaŶtage la 
                                                      
95 Dominique Méda, Le travail, Paris, PUF, 2015, p. 3. 
96 Dominique Schnapper, dans L’Ġpƌeuǀe du Đhôŵage (Paris, Gallimard, 1981), démontre en quoi 

l͛aďseŶĐe de tƌaǀail ǀieŶt sigŶifieƌ du rapport au travail, qui, pour la grande majorité, tient une 
plaĐe ĐeŶtƌale. “i le tƌaǀail est ĐeŶtƌal daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ ideŶtitaiƌe d͛uŶ iŶdiǀidu, d͛autƌes 
instances participent néanmoins à la (re)définition identitaire. Ainsi, les acteurs pluriels, que sont la 
faŵille, l͛ĠĐole, les aŵis, et tout autƌe aĐteuƌ eŶ iŶteƌaĐtioŶ duƌaďle, qui interviennent (à divers 
degrés) au cours du processus de socialisation continu participent à la construction identitaire. 
Henri Eckert, « Centralité du travail ou centralité du salariat ? », art. cité, p. 70. 

97 Dominique Méda, Le travail, op. cit., p. ϯϬ. L͛auteuƌe pose la ƋuestioŶ de Đe Ƌu͛est « le » travail. 
Toutes les activités humaines sont-elles à considérer comme un travail ? Quelle définition retenir ? 
Celle ďasĠe suƌ l͛idĠe de pƌoduĐtioŶ, de création de richesse ? Par cette définition, elle précise que 
toutes les activités humaines ne peuvent pas être considérées comme un travail. Par exemple, les 
activités domestiques, ou les solidarités familiales (aidants). 

98 Serge Paugam, Le salarié de la précarité, Paris, PUF, 2000, p. 57. 
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nouvelle manière de travailler (collaboration, coopération, sans hiérarchie, davantage 
d͛autoŶoŵieͿ et ĐoƌƌespoŶdƌait à l͛iŶdiǀidu ŵodeƌŶe, qui pourrait, par le travail, 
exprimer ses talents, ses compétences. En cela, il permettrait donc de donner du sens et 
d͛ġtƌe ĠpaŶouissaŶt. De plus, le tƌaǀail Ŷe seƌait plus le seul faĐteuƌ d͛iŶtĠgƌatioŶ soĐiale 
des individus. 

Cependant, Đette peƌĐeptioŶ d͛uŶ ŵodğle Ƌui seƌait deǀeŶu iŶadaptĠ Ŷe peut faiƌe 
l͛iŵpasse suƌ le fait Ƌu͛ġtƌe « salarié » ou « non salarié » reste la première 
bicatégorisation. Si nous regardons de plus près les chiffres, nous constatons que le 
statut de « salarié » est la forme la plus répandue pour exercer une profession. En 
201499, la part occupée par les « salariés » dans la population active était de 88,5 %, et 
celle des « non-salariés » de 11,9 %. 

« Par salariés, il faut entendre toutes les personnes qui travaillent, aux termes d'un 
contrat, pour une autre unité institutionnelle résidente en échange d'un salaire ou d'une 
rétribution équivalente. Les non-salariés sont les personnes qui travaillent mais sont 
rémunérées sous une autre forme qu'un salaire. » (Insee, définition). 

 
Ce constat est le reflet du mouvement continu de salarisation au XXe siècle en France, 

du passage d͛uŶe soĐiĠtĠ ƌuƌale, paǇsaŶŶe, à uŶe soĐiĠtĠ iŶdustƌielle ;ƌĠǀolutioŶ 
industrielle), puis postindustrielle. La quasi-disparition de la paysannerie, le déclin du 
seĐteuƌ pƌiŵaiƌe, aiŶsi Ƌue la diŵiŶutioŶ du Ŷoŵďƌe d͛iŶdĠpeŶdaŶts, de ĐoŵŵeƌçaŶts, 
d͛aƌtisaŶs et l͛ĠŵeƌgeŶĐe de Ŷouǀelles ĐatĠgoƌies de salaƌiĠs autƌes Ƌue les ouǀƌieƌs 
expliquent cette progression du salariat, et ŶotaŵŵeŶt l͛iŶstauƌatioŶ d͛uŶ ƌappoƌt 
salarial fordiste. Le taux de salarisation100 était de 56 % au début du XXe siècle, de 72 % 
en 1962, et il est de près de 90 % aujouƌd͛hui. 

La Ŷoƌŵe tǇpiƋue de l͛eŵploi, staďle, à teŵps pleiŶ, à duƌĠe iŶdĠteƌŵiŶĠe, pƌotĠgĠ 
(luttes syndicales et sociales pour les droits des travailleurs), et du rapport salarial 
classique est à son apogée pendant les Trente Glorieuses. Les grandes entreprises 
ƌeŵplisseŶt leuƌ ƌôle d͛iŶtĠgƌatioŶ. « L’iŶdustƌialisatioŶ et la salaƌisatioŶ oŶt ĠtĠ les 
moteurs de la modernité. Le travail salarié, de statut stable et protégé101 ». Cette norme 
s͛est dĠǀeloppĠe daŶs uŶ contexte de croissance économique, de plein-emploi, mais, à 
partir des années quatre-vingt, celui-ci est bouleversé. Le chômage ne représentait 
Ƌu͛uŶe situatioŶ de Đouƌte duƌĠe, oŶ Ŷe s͛Ǉ iŶstallait pas, il Ġtait peƌçu Đoŵŵe 
temporaire par les individus. Or, à partir de la fin des années soixante-dix, le chômage 
est qualifié de structurel et de masse. Les emplois, qualifiés d͛atǇpiƋues (CDD, temps 
partiel), se multiplient. Le rapport salarial se voit transformé. 

L͛eŵploi ŶoŶ salaƌiĠ, iŶdĠpeŶdaŶt, et doŶĐ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ǀoŶt ġtƌe pƌoŵus à 
paƌtiƌ de Đes aŶŶĠes et jusƋu͛à aujouƌd͛hui paƌ les politiƋues gouǀeƌŶeŵeŶtales Đoŵŵe 
                                                      
99 Fabien Guggemos, Joëlle Vidalenc, « Une photographie du marché du travail en 2014 », Insee 

Première, octobre 2015, n° 1569. 
100 Olivier Marchand, « ϱϬ aŶs de ŵutatioŶs de l͛eŵploi », Insee Première, septembre 2010, n° 1312. 
101 Sophie Boutillier, « De la société salariale à la société entrepreneuriale, valeur travail et capital 

social », in Sophie Boutiller, Dimitri Uzundis (dir.), Travailler au XXIe siècle. Nouveaux modes 
d’oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail, Paris, De Boeck, 2006, p. 80. 
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un remède contre le chômage et une solutioŶ eŶ faǀeuƌ de la ;ƌĠͿiŶseƌtioŶ soĐiale d͛uŶ 
puďliĐ eŶ ŵaƌge de l͛aĐtiǀitĠ ;feŵŵes, jeuŶes ; seniors ; haŶdiĐapĠs…). Jean-Pierre 
Raffarin, Premier ministre, déclare à l'Assemblée nationale, le 3 juillet 2002, sur la 
restauration de l'autorité de l'État, la démocratie sociale et la relance de la 
décentralisation, la politique économique et sociale, ainsi que sur la politique 
européenne de la France : « Nous voulons faire en sorte que la valeur travail soit 
respectée dans ce pays. Le travail est une ǀaleuƌ. Nous deǀoŶs tout ŵettƌe eŶ œuǀƌe 
pour le favoriser. Il n'est pas admissible que le chômage touche autant de nos 
concitoyens, en particulier tous ces jeunes aujourd'hui auxquels la société tourne le dos. 
Notre objectif reste le plein-emploi. Il faut éviter que, globalement, l'ensemble de nos 
procédures freine la création d'activité ». Un ensemble de mesures à destination des 
petites entreprises et des entrepreneurs individuels est établi (allégements fiscaux, 
simplification des procédures administratives, soutien financier à la création, etc.). 

Comme le démontre Sophie Boutillier, la société aurait amorcé le passage, non sans 
diffiĐultĠ, d͛uŶe soĐiĠtĠ salaƌiale à uŶe soĐiĠtĠ eŶtƌepƌeŶeuƌiale : « le passage d’uŶe 
soĐiĠtĠ dite salaƌiale ;ďasĠe suƌ l’eŵploi salarié stable) à une société dite 
eŶtƌepƌeŶeuƌiale ;où l’eŵploi salaƌiĠ ƌeste doŵiŶaŶt, ŵais iŶstaďle, et suƌtout où la 
ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌises se pƌĠseŶte Đoŵŵe uŶ ŵoǇeŶ de gestioŶ du ĐhôŵageͿ. Si la 
Ŷoƌŵe salaƌiale s’appliƋue daŶs les deuǆ Đas, l’eŵploi salarial massif, faiblement 
diversifié dans chaque grande catégorie de salariés (ouvriers, employés, cadres) et la 
staďilitĠ de l’eŵploi salaƌiĠ distiŶgueŶt la soĐiĠtĠ salaƌiale d’hieƌ de Đelle d’aujouƌd’hui. À 
l’heuƌe aĐtuelle, le salaƌiĠ poteŶtiel ou eŶ aĐtiǀitĠ, s’il Ŷ’est pas oƌieŶtĠ eǆpliĐiteŵeŶt ǀeƌs 
la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise, doit se Đoŵpoƌteƌ Đoŵŵe si ses ĐoŵpĠteŶĐes et ses 
qualifications, son réseau de relations sociales et son épargne personnelle pouvaient 
constituer un capital102 à valoriser pour le rendre employable103 ». 

Nous verrons par la suite que ce premier public, visé par des politiques dites 
« actives » d͛eŵploi, s͛est ĠteŶdu à des iŶdiǀidus daǀaŶtage dotĠs eŶ ƌessouƌĐes 
(diplômes, expériences professionnelles), qui se confrontent eux aussi aux 
caractéristiques actuelles du marché du travail (flexibilisation, contractualisation, 
externalisation des services). Or, ces individus, et plus précisément les femmes avec un 
niveau élevé de qualification, sont concernés et se dirigent vers les CAE, ce modèle 
ƌĠpoŶdaŶt aussi pƌoďaďleŵeŶt auǆ ďesoiŶs de ƌĠalisatioŶ et d͛eǆpƌessioŶ de l͛iŶdiǀidu 
ŵodeƌŶe. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat deǀieŶt uŶ ďiais possiďle faĐe à l͛iŵpasse Ƌue ĐoŶstitue le 
salaƌiat. La ĐƌĠatioŶ de soŶ pƌopƌe eŵploi paƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat seƌait la solution face à 
uŶ ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail iŶstaďle, Ƌui s͛est, au fur et à mesure des années, précarisé, ou du 
ŵoiŶs doŶt les ƌepğƌes se soŶt tƌaŶsfoƌŵĠs. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, et ses formes hybrides 
doŶt le statut d͛entrepreneur-salarié est une composante, pourrait ainsi être une 
pƌopositioŶ faĐe auǆ pƌoŵoteuƌs d͛uŶe ŵodeƌŶisatioŶ du salaƌiat. 

                                                      
102 ‘ĠfĠƌeŶĐe au Đapital soĐial d͛uŶ iŶdiǀidu. 
103 Sophie Boutillier, « De la société salariale à la société entrepreneuriale, valeur travail et capital 

social », art. cité, p. 82. 
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Ces quelques éléments de contextualisation, sur lesquels nous allons revenir et que 
nous allons expliciter, Ŷous peƌŵetteŶt tout d͛aďoƌd de souligŶeƌ Đe ŵouǀeŵeŶt d͛alleƌ-
ƌetouƌ eŶtƌe les foƌŵes doŵiŶaŶtes, ǀaloƌisĠes, lĠgitiŵĠes soĐialeŵeŶt d͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶ 
métier, de compétences, et de montrer Ƌue l͛aǀeŶiƌ du tƌaǀail est ƋuestioŶŶĠ. EŶ effet, 
l͛emploi non salarié, qui était la façoŶ la plus ĐouƌaŶte d͛eǆeƌĐeƌ soŶ ŵĠtieƌ 
(compagnons, artisans), a été délaissé au profit du salariat, qui, à ses débuts, était 
dénoncé comme « misérable » et « indigne » Đaƌ assoĐiĠ à uŶe foƌŵe d͛esĐlaǀage 
(privation de la liberté par la soumission). Puis la crise économique a modifié la donne 
en ;ƌeͿǀaloƌisaŶt l͛autoŶoŵie, l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe pƌofessioŶŶelle. Ces ĐoŶstƌuĐtioŶs 
soĐiales des ŵodğles Ŷoƌŵatifs d͛eǆeƌĐiĐe des pƌofessioŶs ŵĠƌiteŶt d͛ġtƌe daǀaŶtage 
eǆpliĐitĠes pouƌ ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe la plaĐe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat daŶs Ŷotƌe soĐiĠtĠ 
actuelle, et d͛autaŶt plus paƌ la suite eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la foƌŵe hǇďƌide Ƌue ĐoŶstitue 
« l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat-salarié », Ƌui s͛iŶsĐƌit daŶs Đe Ƌui est ŶoŵŵĠ la « zone grise » du 
travail. 

De plus, Ŷous pouǀoŶs Ŷous iŶteƌƌogeƌ suƌ l͛appƌopƌiatioŶ de Đes disĐouƌs iŶĐitatifs 
par les individus, et surtout par ceux qui ont le plus intériorisé le rapport salarial fordiste 
classique. Cette « nouvelle » promotion ne peut-elle pas entrer en tension avec le 
modèle salarial ? Comment les individus négocient-ils entre ces modèles ? C͛est la 
question que pose notamment Sophie Boutillier104 : « ĐoŵŵeŶt passeƌ d’uŶe logiƋue 
salariale (celle qui a été le support des années de forte croissance) à une logique 
entrepreneuriale, sachant que le développement de la logique entrepreneuriale ne 
s’aƌƌġte pas à la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise ? » 

 
Ce processus sociohistorique nécessite que nous chaussions les lunettes du genre 

afiŶ d͛appƌĠheŶdeƌ l͛histoiƌe du tƌaǀail des feŵŵes, car, si aujouƌd͛hui les feŵŵes 
investissent majoritairement ce statut hybride d͛eŵploi, ce « salariat déguisé », ce 
ŵouǀeŵeŶt Ŷ͛est saŶs doute pas uŶ hasaƌd. Ce phĠŶoŵğŶe est le ƌĠsultat d͛uŶe ŶotioŶ 
construite au masculin et, par conséquent, nous devons nous interroger : Comment 
s͛est ĐoŶstƌuite l͛aĐtiǀitĠ des feŵŵes au cours de ces deux derniers siècles en France ? 
Ont-elles vécu ce phénomène de salarisation et tertiarisation ? Si oui, de quelle(s) 
manière(s) ? Quelle place occupent-elles aujouƌd͛hui suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail ;salaƌiĠ et 
indépendant) par rapport aux hommes ? 

Nous montrerons, paƌ uŶ dĠtouƌ paƌ l͛histoiƌe, que les rapports sociaux de sexe sont 
eŶ jeu daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ des ŵodğles d͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶs et ŵasĐuliŶs. AiŶsi, le 
phénomène de salaƌisatioŶ a peƌŵis auǆ feŵŵes d͛aŵoƌĐeƌ uŶe dissoĐiatioŶ de leuƌ 
statut de femme-épouse-mère de celui de salariée-tƌaǀailleuse et d͛aĐƋuĠƌiƌ uŶe ƌelatiǀe 
autonomie sociale et financière, aiŶsi Ƌu͛uŶe ĐeƌtaiŶe ƌeĐoŶŶaissaŶĐe puďliƋue. « Pour 
autant la réalité qui demeure, même mal mesurée, est bien celle-ci : au début du siècle, 

                                                      
104 Sophie Boutillier, « De la société salariale à la société entrepreneuriale, valeur travail et capital 

social », art. cité, p. 96. 
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la majorité des femmes travaillaient à leur domicile, agricultrice, ͞isolées105͟, 
tƌaǀailleuses spĠĐialisĠes daŶs les tƌaǀauǆ de Đoutuƌe paǇĠs à la tâĐhe… Au XXIe siècle, la 
quasi-totalité des femmes sont salariées et sortent de chez elles pour aller travailler, 
même ͞pour quelques heures͟106 ». Cependant, comme le souligne Margaret Maruani, 
les femmes sont, pour le meilleur et pour le pire, des pƌĠĐuƌseuƌes. L͛ĠgalitĠ ƌĠelle daŶs 
la sphère professionnelle est encore loin. Les inégalités persistent et se transforment. 

Le travail et l͛eŵploi soŶt des ŶotioŶs Ƌui soŶt ŶĠes et Ƌui oŶt ǀĠĐu des histoiƌes, des 
transformations de sens et de contenus. Elles sont relatives à une société donnée dans 
un contexte (économique, social, culturel, juridique) donné. Elles ne sont ni universelles 
ni figées mais en renégociation constante. 

Le tƌaǀail Ŷ͛a pas toujouƌs ĠtĠ au foŶdeŵeŶt de l͛oƌdƌe soĐial. Il Ŷ͛Ġtait pas 
ƌepƌĠseŶtĠ Đoŵŵe ĐƌĠateuƌ de ƌiĐhesse, de ǀaleuƌs, de lieŶ soĐial. Il Ŷ͛aǀait pas de 
« valeur ». C͛est à paƌtiƌ du XVIIe siğĐle Ƌue l͛idĠe d͛aĐtiǀitĠ ƋuotidieŶŶe Ƌui peƌŵet auǆ 
individus de subsister est née et a été associée au tƌaǀail. L͛iŶǀeŶtioŶ du tƌaǀail, « Le » 
travail, s͛est pƌoduite au Đouƌs du XVIIIe-XIXe siècle. Il était facteur de production, de 
richesse au XVIIIe siècle, puis, au XIXe siècle, Karl Marx souligne le caractère conflictuel, 
d͛eǆploitatioŶ et laďoƌieuǆ des tƌaǀailleuƌs. Le travail est rêvé comme « libre », créateur 
de lien social, humanisé, permettant la réalisation de soi. À la fin du XIXe siècle, il devient 
uŶ sǇstğŵe de distƌiďutioŶ des ƌeǀeŶus, de dƌoits et de pƌoteĐtioŶ. Il Ŷ͛est plus 
uniquement perçu comme laborieux et contraint. Émile Durkheim dépasse cette vision 
de la division technique du travail pour démontrer le caractère intégrateur, créateur de 
lieŶ et de solidaƌitĠ. Le tƌaǀail dĠtieŶt uŶe foŶĐtioŶ ŵoƌale. “e dĠǀeloppe aloƌs l͛ĠthiƋue 
de « l͛ĠpaŶouisseŵeŶt ». 

La soĐiĠtĠ salaƌiale s͛est ŵise eŶ œuǀƌe à paƌtiƌ du XVIIIe siècle, quand le travail a été 
promu comme « libre » (abolition des corporations, loi Le Chapelier). Les individus sont 
devenus « libres » d͛eǆeƌĐeƌ leuƌ pƌofessioŶ là où ils tƌouǀeŶt uŶ tƌaǀail. Ce Ŷouǀeau 
rapport salarial qui unit des « hommes libres » est tout de même sous contraintes, car 
l͛iŶdiǀidu ǀeŶd sa foƌĐe de tƌavail et devient dépendant – relation inégalitaire qui est 
dĠŶoŶĐĠe paƌ les ŵaƌǆistes. La ƌelatioŶ eŶtƌe le tƌaǀailleuƌ et l͛eŵploǇeuƌ fait l͛oďjet 
d͛uŶ ĐoŶtƌat où ĐhaĐuŶe des deuǆ paƌties doit trouver son intérêt. Le travail est alors 
conçu comme une marchandise qui se vend sur un marché obéissant à la loi de l͛offƌe et 
de la demande. 

                                                      
105 Le recensement de la première moitié du XXe siècle intègre les travailleurs à domicile dans la 

catégorie des « isolés », qui comprend « les ouvriers à domicile, les artisans travaillant seuls et les 
ouǀƌieƌs Ŷ’aǇaŶt pas iŶdiƋuĠ suƌ leuƌ ďulletiŶ de ƌeĐeŶseŵeŶt l’ĠtaďlisseŵeŶt Ƌui les oĐĐupe ». Dans 
leur ouvrage Les catégories socioprofessionnelles (Paris, La Découverte, 2002, p. 13), Alain 
Desrosières et Laurent Thévenot précise que « les isolés […] regroupent aussi bien de tout petits 
producteurs marchands agricoles, artisanaux ou commerciaux, que des travailleurs à domicile 
recevant des matières premières et travaillant à la tâche : on sent les commentateurs des 
recensements fort perplexes pour savoir si ces ͞isolés͟ sont plus proches des salariés ou des 
patrons. Ils constituent près du quart (23 %) de la population active en 1896, et encore 14 % de 
celle-ci en 1936 ». 

106 Margaret Maruani, Monique Meron, Un siècle de travail des femmes en France, Paris, La 
Découverte, 2012. 
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Le phénomène de paupérisation (industrialisation) favorise l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de l͛État 
afin de protéger les populations considérées comme les plus « fragiles », Đ͛est-à-dire les 
femmes et les enfants. En 1907, la subordination du salarié est reconnue par la 
jurisprudence, reconnaissance qui concourt à augmenter la place des pouvoirs publics 
dans leur rôle de protecteur des salariés. Le contrat de travail, défini juridiquement, est 
caractérisé par la subordination, puisƋu͛il est la « Convention par laquelle une personne 
s’eŶgage à ŵettƌe soŶ aĐtiǀitĠ à la dispositioŶ d’uŶ autƌe sous la suďoƌdiŶatioŶ de 
laquelle elle se place, moyennant rémunération. » Avec le contrat de travail et la 
reconnaissance juridique de la subordination, le droit du travail se développe. C͛est 
l͛aĐtiǀitĠ salaƌiale Ƌui oĐtƌoie des dƌoits soĐiauǆ. EŶ effet, Đ͛est l͛eŵploi et l͛eŵploi 
salarié qui est défini comme le critère déterminant des « ayants droit ». 

 

1. La construction sociale du salariat et le développement des « zones 
grises » 

 

1.1. De l’émergence du salariat à son apogée jusqu’à sa remise en cause 
récente 

 

L͛aƌtisan, qui détient à la fois le capital (ateliers, outils) et le travail (travailleur), est la 
figuƌe eŵďlĠŵatiƋue de l͛Ancien Régime. « Il achète ses matières premières, réalise un 
ouvrage à la commande et se charge de la vente, sans intermédiaire. Il assume donc 
simultanément des fonctions de gestion, de fabrication et de commerce107. » La 
RévolutioŶ fƌaŶçaise et l͛aďƌogatioŶ de la loi Le Chapelier, qui consacrent la liberté 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe et de tƌaǀailleƌ, participent également à la séparation entre la détention 
du capital et le tƌaǀail. AiŶsi, le passage de l͛aƌtisaŶat au salaƌiat sépare des sphères qui 
se confondaient jusque-là : 

« la séparation entre travail et capital : le salarié ne possède ni ses moyens de travail 
(matières premières et instruments de travail) ni le produit de son travail ; 

– la séparation entre le lieu où se forment les compétences des travailleurs et le lieu 
où elles s’utiliseŶt. AutƌeŵeŶt dit, la sĠpaƌatioŶ eŶtƌe la foƌŵatioŶ et l’eŵploi108 ». 

La figure du travailleur à domicile (très présente chez les couturières à domicile) est 
remplacée au fur et à mesure par la figure du travailleur salarié au sein d͛uŶ lieu de 
production. Le développement du salariat modifie le modèle dominant existant. Le 
travail à domicile est, jusƋu͛à la seĐoŶde ŵoitiĠ du XIXe siècle, une pratique courante et 
essentiellement masculine dans le secteur de la bonneterie et de la chaussure, puis 
Đette foƌŵe d͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle connaît une décroissance et surtout une 
féminisation. En effet, le travail à domicile est principalement associé au travail de 

                                                      
107 Marcelle Stroobants, Sociologie du travail, Paris, Nathan, 1993, p. 9. 
108 Ibid., p. 10. 
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confection, de couture, phénomène qui prend effet jusque dans son appellation, « le 
travail à domicile » étant confondu avec le « tƌaǀail de l͛aiguille », donc féminin. Le 
travail à domicile, qui ne cesse de régresser, est utilisé par les employeurs des industries 
de confection afin de contourner les lois sociales protégeant les travailleurs en ateliers. 
L͛eǆeƌĐiĐe de Đette pƌofessioŶ Ŷ͛est pas valorisé : « Il s’agit daŶs tous les Đas de 
tƌaǀailleuƌs ƌĠsigŶĠs ou ĐoŶtƌaiŶts de suďiƌ daŶs toute soŶ ĠteŶdue l’eǆploitatioŶ Ƌue 
permet le travail à domicile à l’aďƌi de toute ƌéglementation et de toute surveillance 
efficace. Aussi favorise-t-il dans tous les pays le développement des pires abus109. » 

Le salariat et le rapport salarial se construisent pendant la révolution industrielle. Le 
salariat est perçu comme « misérable », car la figure la plus répandue est celle du 
travailleur indépendant. Avant la naissance du rapport salarial fordiste, qui se produit 
pendant la révolution industrielle, il est possiďle d͛aŶalǇseƌ des « traces » de salariat à 
l͛ĠpoƋue pƌĠiŶdustrielle. 

Les modèles légitimés s͛iŶǀeƌseŶt au fur et à mesure. « Comment est-oŶ passĠ d’uŶ 
salariat fragmentaire, misérable et méprisé à ͞une société salariale͟ daŶs laƋuelle Đ’est à 
partir de leur participation à cette condition que la majorité des sujets sociaux tireront 
leurs garanties et leurs droits110 ? » 

“i le salaƌiat pƌeŶd de l͛aŵpleuƌ, il ne constitue pas pour autant la forme la plus 
légitime, au contraire. Le salariat est à cette époque composite, fractionnel, et très peu 
de salariés sont à temps plein. À la fin du XVIIIe siècle, les salariés sont dans des situations 
ŵisĠƌaďles d͛iŶdigŶitĠ soĐiale. De plus, le salariat est très hétérogène dans ses 
formes111 : 

 
– les compagnons de métiers, qui en constituent la forme la plus stable, mais 

s͛iŶsĐƌiǀeŶt dans un salariat à vie forcé, sans possibilité de devenir maître ; 
– les maîtres déchus ou ruinés, qui doivent travailler pour un marchand ; 
– les chambrelans, les forains ; 
– les domestiques et les serviteurs, qui ont connu une évolution négative des 

représentations associées à leurs métiers (« fainéante, malhonnête »), rendant 
leurs conditions difficiles ; 

– les commis et les garçons de bureau ; 
– les ouǀƌieƌs Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt pas passĠs paƌ l͛appƌeŶtissage, « populace », 

« canaille » et qui se louaient à la journée, à la besogne ; 
– les ouvriers agricoles ; 
– le fermier parcellaire ; 
– le paysan-ouvrier ; 
– les saisonniers ; 
– la ŶaissaŶĐe d͛uŶ pƌolĠtaƌiat. 

                                                      
109 Madeleine Guilbert et Viviane Isambert-Jamati, Travail féminin et travail à domicile. Enquête sur le 

travail à domicile de la confection féminine dans la région parisienne, Paris, CNRS, 1956, p. 26. 
110 Robert Castel, Les métamorphoses de la question sociale. Une chronique du salariat, Paris, Fayard, 

1995. 
111 Ibid. 
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‘oďeƌt Castel a aŶalǇsĠ le passage de l͛AŶĐieŶ Régime à la société industrielle, les 
conséquences économiques et sociales de la révolution industrielle du capitalisme. En 
fait, il a énoncé notamment les théories de penseurs (Tocqueville, Montesquieu, Victor 
Hugo, Moƌel…Ϳ Ƌui dĠĐƌiǀaieŶt Đe Ŷouǀeau phénomène social, produit de 
l͛iŶdustƌialisatioŶ, Ƌu͛Ġtait le « paupérisme ». Celui-ci a été décrit et analysé comme 
catastrophique. Ces penseurs ont dénoncé et condamné cette situation, « condition 
forcée », qui était en opposition avec le capitalisme et ses richesses. Les termes associés 
au paupĠƌisŵe liĠ au pƌoĐessus d͛iŶdustƌialisation étaient : indigence, pauvreté, misère, 
nouvelle pauvreté, barbarie, sauvagerie, maladie infantile ; Đeuǆ assoĐiĠs à l͛iŶdustƌie : 
ŵaĐhiŶe de ŵoƌt, elle ďƌoǇait les iŶdiǀidus, elle Ŷ͛Ġtait pas uŶ aĐĐideŶt ŵais l͛eǆigeŶĐe 
moderne de la productivité. Ont été dénoncées la misère matérielle, facteur permanent 
d͛iŶsĠĐuƌitĠ soĐiale, de pƌĠĐaƌitĠ de l͛eŵploi, d͛absence de qualification, de chômage, de 
ǀulŶĠƌaďilitĠ des ouǀƌieƌs de l͛iŶdustƌie, et la misère morale, « dégradation morale », 
« retour à la sauvagerie et ŶoŶ à l’iŶǀeŶtioŶ d’uŶ Ġtat de dĠsoĐialisatioŶ pƌopƌe à la ǀie 
moderne, spécialement urbaine », « dĠpƌaǀatioŶ des ŵœuƌs », « saleté », « vices, 
violence, alcoolisme, prostitution des femmes, perversions des enfants ». C͛est, en fait, 
une dégradation des modes de vie des ouvriers et de leurs familles qui est décrite. Le 
concept de « dégénérescence » est ĐoŶstƌuit pouƌ dĠsigŶeƌ uŶe dĠgƌadatioŶ de l͛espğĐe 
humaine liée à un environnement social. 

C͛est aiŶsi Ƌu͛uŶ Ŷouǀeau teƌŵe a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ pouƌ ĐaƌaĐtĠƌiser une nouvelle 
pauvreté, le « paupérisme », une nouvelle question sociale. Cette « nouvelle » pauvreté 
est « non intégrée » car elle est plus visible du fait des villes et elle est liée à la nouvelle 
oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail et ŶoŶ à l͛aďseŶĐe de tƌaǀail, plus associée à l͛AŶĐieŶ ‘Ġgiŵe. 
Ainsi, la question posée était : « si le paupĠƌisŵe Ŷ͛est pas uŶ aĐĐideŶt, est-ce une 
maladie infantile ? » C͛est-à-dire que, Đoŵŵe l͛oƌgaŶisŵe d͛uŶ eŶfaŶt, qui va, pendant 
les premières années, eŶtƌeƌ daŶs uŶ pƌoĐessus d͛élaboration de son immunité par la 
rencontre avec de nouveaux virus, la société est également comme un organisme qui se 
ĐoŶfƌoŶte à uŶ pƌoĐessus de ƌĠgulatioŶ et d͛adaptatioŶ faĐe à uŶ Ŷouǀeau Đoƌps 
étranger. Ainsi, un nouveau phénomène comme le « paupérisme » requiert de la société 
et de ses organes, que sont les acteurs, les institutions, une phase plus ou moins longue 
d͛iŶĐuďatioŶ, des sǇŵptôŵes plus ou ŵoiŶs dĠteƌŵiŶaŶts et uŶ teŵps de 
rétablissement adapté. 

Robert Castel a relativisé le phénomène car, selon lui, Đ͛Ġtait uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale 
opérée par les conservateurs et les possédants. S͛il Ŷ͛a pas ŶiĠ les aŶalǇses et ĐoŶstats 
qui ont été faits, il a toutefois exprimé une exagération : le processus de concentration 
industrielle a été très lent, le phĠŶoŵğŶe a ĠtĠ ŵoiŶs pƌogƌessif, le passage Ŷ͛a pas ĠtĠ 
brutal, car il y a eu une permanence des modes de vie traditionnels et des formes 
d͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail peŶdaŶt de Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes. “oŶ oďjeĐtif pƌeŵieƌ Ŷ͛Ġtait 
peut-être pas de donner une défiŶitioŶ du paupĠƌisŵe ŵais plutôt de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu͛il 
s͛agissait d͛uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale et Ƌue les eŶjeuǆ ĠtaieŶt autƌes. UŶ de Đeuǆ-ci était 
le pƌoĐessus d͛iŶdiǀidualisatioŶ. L͛iŶdustƌialisatioŶ a paƌtiĐipĠ à l͛iŶdiǀidualisatioŶ, Đ͛est-
à-diƌe Ƌue l͛iŶdividu a gagné en autonomie, en indépendance par rapport à sa 
ĐoŵŵuŶautĠ, à soŶ gƌoupe d͛appaƌteŶaŶĐe. NĠaŶŵoiŶs, cette individualisation a 
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gĠŶĠƌĠ uŶe foƌŵe d͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe eŶtƌe les iŶdiǀidus, ce qui participe aussi au 
maintien des liens sociaux. 

Ce Ŷ͛est Ƌu͛à paƌtiƌ de la seĐoŶde ƌĠǀolutioŶ iŶdustƌielle que commencent les 
ƌasseŵďleŵeŶts. EŶ effet, les foƌŵes aŶtĠƌieuƌes de l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail, l͛aƌtisaŶat 
et l͛oƌgaŶisatioŶ du travail en petits ateliers, sont dominantes jusƋu͛au ŵilieu du 
XIXe siècle. De plus, la peinture catastrophique du paupérisme est réalisée, dans une 
soƌte d͛ethŶoĐeŶtƌisŵe, paƌ les Đlasses ďouƌgeoises, qui comparent leur mode de vie à 
celui des ouvriers. Castel a cité Louis Chevalier, Classes laborieuses et classes 
dangereuses, pour évoquer les rapports de classes entre les classes bourgeoises et les 
Đlasses ouǀƌiğƌes. Les tƌaǀailleuƌs de l͛iŶdustƌie ĐoŵŵeŶçaieŶt à foƌŵeƌ et à ġtƌe 
désigné comme classe, « le prolétariat industriel ». 

Cette ĐoŶstƌuĐtioŶ thĠoƌiƋue d͛uŶ phĠŶoŵğŶe social nouveau apportant de 
Ŷouǀelles ƋuestioŶs soĐiales s͛est ĐoŶstƌuite eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à uŶ ŵodğle aŶtĠƌieuƌ. EŶ 
effet, le ŵodğle tƌaditioŶŶel de l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail eŶ faŵille a ĠtĠ idĠalisĠ. L͛eŶjeu 
social est le passage de la société traditionnelle à la société industrielle, et les 
transformations économiques et sociales que celui-ci induit. Ainsi, ce sont deux modèles 
qui sont comparés, et la référence est celle de la proto-industrie à la campagne, qui 
évite la désaffiliation et permet le développement économique d͛uŶe « prolétarisation 
en famille ». Les systèmes traditionnels de régulation sont remis en cause. 

La société industrielle remet en question les sociabilités et les instances de 
socialisation traditionnelles. La nouvelle organisation du travail a créé et reconstruit les 
sociabilités, les relations sociales, les instances de régulation, de contrôle social. Le 
pƌoĐessus d͛iŶdiǀidualisatioŶ est amorcé, les individus sont sortis de leur communauté 
traditionnelle, processus qui nous renvoie à la ŶotioŶ d͛aŶoŵie d͛Émile Durkheim et du 
passage d͛uŶe solidaƌitĠ ŵĠĐaŶiƋue à uŶe solidaƌitĠ oƌgaŶiƋue. 

Cette Ŷouǀelle oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail et le Ŷouǀeau ƌappoƌt salaƌial Ƌu͛elle implique 
ne cessent pas de s͛affiƌŵeƌ et de s͛ĠteŶdƌe au fil des aŶŶĠes. 

Au tƌaǀail salaƌiĠ se ĐoŵďiŶe la Ŷoƌŵe tǇpiƋue de l͛eŵploi, staďle, à teŵps pleiŶ, à 
durée indéterminée, protégé (luttes syndicales et sociales pour les droits des 
travailleurs), et du ƌappoƌt salaƌial ĐlassiƋue. Cette Ŷoƌŵe de l͛eŵploi est, comme nous 
l͛aǀons précédemment évoqué, à son apogée pendant les Trente Glorieuses. Mais, à 
partir de la fin des années soixante-dix, ce sont les « Trente Piteuses » qui vont 
interroger la norme de l͛eŵploi salaƌiĠ. 

Cette mutation du travail vient réinterroger la dichotomie où le travail salarié 
s͛oppose au tƌaǀail iŶdĠpeŶdaŶt. L͛aǀğŶeŵeŶt des « zones grises » entre ces deux 
univers reflète la montée des formes hétérogènes des travailleurs : intermittents du 
spectacle, pigistes, vacataires, pluriactifs, etc. De nouvelles catégories juridiques 
intermédiaires sont créées, comme celle de « l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié », qui peut être 
assimilée à de « l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe dĠguisĠe eŶ salaƌiat ». 

AǀaŶt d͛eǆpliĐiteƌ eŶ Ƌuoi les CAE ƌeflğtent ce mouvement de déstabilisation des 
frontières, surtout chez les plus qualifiés, pƌeŶoŶs tout d͛aďoƌd l͛eǆeŵple de 
l͛uďĠƌisatioŶ pouƌ l͛illustƌeƌ. 
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1.2. Les frontières entre travail salarié et travail indépendant se brouillent 

1.2.1. Le phénomène d’ubérisation 

 

AiŶsi, si l͛aƌtisanat a laissé la place au salarié et donc au travail salarié sur le lieu de 
production, la tendance est au changement depuis quelques années, et ce sous 
l͛iŵpulsioŶ de plusieuƌs faĐteuƌs, dont : le contexte économique ; la flexibilité et 
l͛eǆteƌŶalisatioŶ daŶs les eŶtƌepƌises ; la précarisation du marché du travail ; les 
politiƋues d͛eŶĐouƌageŵeŶt à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ; les ǀaleuƌs d͛autoŶoŵie, de liďeƌtĠ 
dans le travail et le développement du numérique. Nous pouvons citer en exemple le 
tĠlĠtƌaǀail et suƌtout l͛uďĠƌisatioŶ. En effet, un nouveau phénomène s͛est, depuis 2015, 
développé sous le nom « d͛uďĠƌisatioŶ », et il révèle les transformations des normes de 
travail. Nathalie Kosciusko-Morizet112 a pu déclarer, à propos du Code du travail et de 
son éventuelle réforme, avec notamment le contrat de travail unique, Ƌu͛il illustre le 
« glisseŵeŶt pƌogƌessif du salaƌiat ǀeƌs d’autƌes ŵodes de tƌaǀail [...] la traduction 
ultime de la nouvelle force qui sous-teŶd l’ĠĐoŶoŵie : la liberté […] le salaƌiat Ŷ’a pas 
toujours été la norme. Il est pƌoďaďle Ƌu’il gaƌdeƌa uŶe plaĐe iŵpoƌtaŶte daŶs Ŷotƌe 
modèle économique. Mais un autre système, contractuel, individualisé, pragmatique, est 
possible pour celles et ceux qui le désirent. Les contrats ne seront pas normés, car 
chaque négociation se fera de gré à gré. […] Il existe un mouvement profond, puissant, 
croissant, de remise en cause du salariat comme modèle dominant113 ». 

L͛uďĠƌisatioŶ fait ƌĠfĠƌeŶĐe à la platefoƌŵe de seƌǀiĐe Uďeƌ, qui a suscité de vives 
polémiques dans le secteur des transports, car ce service permet de louer une voiture 
de tourisme avec chauffeur à moindre coût Ƌu͛uŶ seƌǀiĐe paƌ taǆi, mais une concurrence 
déloyale a été dénoncée. Uber, Airbnb, Booking, Amazon sont des exemples de cette 
ubérisation qui a débuté par les secteurs traditioŶŶels de l͛hôtelleƌie, du tƌaŶspoƌt, mais 
Ƌui s͛ĠteŶd à de Ŷouǀeauǆ seĐteuƌs Đoŵŵe ceux du bâtiment, du dépannage 
(mersdepanneurs.com, AlloMarcel, etc.). Ce terme, utilisé la première fois par Maurice 
Lévy, P-DG de PuďliĐis, loƌs d͛uŶ eŶtƌetieŶ aǀeĐ le Financial Times en décembre 2014, a 
été dĠfiŶi paƌ l͛Oďseƌǀatoiƌe de l͛ubérisation114 comme « Un changement rapide des 
rapports de force grâce au numérique. Au carrefour de l'économie du partage, de 
l'innovation numérique, de la recherche de compétitivité et de la volonté d'indépendance 

                                                      
112 DĠputĠe de l͛EssoŶŶe, ǀiĐe-présidente déléguée des Républicains et présidente de ce groupe au 

Conseil de Paris. 
113 « Alors que la droite prône le contrat unique et que le gouvernement veut réformer les 

pƌud’hoŵŵes, suffiƌait-il de casser la ͞rigidité͟ et la ͞lourdeur͟ supposées du code du travail pour 
retrouver la croissance ? Faut-il réformer le droit du travail ? », Le Monde, 27 juin 2015. 

114 L͛Observatoire a été créé en 2015. 
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des Français, ce phénomène est une lame de fond qui va petit à petit impacter tous les 
secteurs de l'économie traditionnelle des services ». Ces services de mise en contact 
direct entre professionnels et clients via les plateformes numériques modifient les 
habitudes en termes de circuit de production. L͛aďseŶĐe d͛eŶĐadƌeŵeŶt et de ĐoŶtƌôle 
financier ainsi que juridique de ces plateformes de service a été dénoncée. C͛est 
également le droit au travail qui interroge, face à ce nouveau phénomène économique. 
Les particuliers et/ou professionnels indépendants qui proposent leurs services ne font 
pas l͛oďjet d͛uŶ ĐoŶtƌat de tƌaǀail, donc ne sont pas couverts par les droits qui y sont 
ƌattaĐhĠs. “eloŶ l͛Oďseƌǀatoiƌe de l͛ubérisation, cette « disruption » serait liée à trois 
facteurs : le développement numérique intense et le fait que les outils sont à présents 
maîtrisés par tous ; l͛eǆpĠƌieŶĐe de ĐoŶsoŵŵatioŶ et l͛eǆigeŶĐe des ĐoŶsoŵŵateuƌs ; le 
dĠsiƌ d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, de liďeƌtĠ daŶs le travail. 

AiŶsi, l͛ubérisation interroge et inquiète par la remise en question des circuits 
économiques et de leurs acteurs traditionnels (mise en concurrence), son manque 
d͛eŶĐadƌeŵeŶt ŵais aussi paƌĐe Ƌu͛elle vient illustrer les transformations actuelles du 
marché du travail et de ses valeurs. « Faut-il avoir peur de l'économie à la demande ? », 
de ce nouveau travail à la demande, du « capitalisme de plateforme » qui rappelle le 
travail à la tâche, la parcellisation du travail ? Entre dénonciatioŶ d͛uŶe précarisation et 
ĐoŶstat d͛uŶe ƌĠalitĠ ŵouǀaŶte, « Tout le monde commence à craindre de se faire 
ubériser, a expliqué Maurice Lévy. C'est l'idée qu'on se réveille soudainement en 
découvrant que son activité historique a disparu… Les clients n'ont jamais été aussi 
désorientés ou inquiets au sujet de leur marque et de leur modèle économique115 ». 
Certaines entreprises font appel à ces partenaires extérieurs, ce qui est qualifié de 
crowdinnovation et/ou de crowdsourcing. CepeŶdaŶt, le deƌŶieƌ doĐuŵeŶt d͛Ġtudes de 
la DARES116 invite à nuancer cette montée en puissance des plateformes de biens et 
services marchands tels Uber car elle aurait été surestimée. Un des éléments avancés 
est Ƌue le Ŷoŵďƌe d͛iŶdĠpeŶdaŶts eŶ FƌaŶĐe auƌait pƌogƌessĠ aǀaŶt l͛essoƌ de Đes 
plateformes. 

Au-delà des perturbations engendrées sur les traditionnels circuits de production, 
Đ͛est uŶe illustƌatioŶ des Ŷouǀelles foƌŵes d͛eŵploi Ƌui s͛iŶstauƌeŶt pƌogƌessiǀeŵeŶt. Le 
ŵodğle salaƌial s͛est ĐoŶstƌuit aǀeĐ sa diŵeŶsioŶ « protectrice » en termes de 
protection sociale. Ainsi, le modèle saĐƌĠ de l͛eŵploi salaƌiĠ à teŵps Đoŵplet et suƌtout 
protecteur (potentiellement à vie) est ƌeŵis eŶ Đause paƌ l͛essoƌ des formes moins 
staďles d͛eŵplois salaƌiĠs, à la fƌoŶtiğƌe de l͛aĐtiǀitĠ iŶdĠpeŶdaŶte. 

Une entrepreneure-salariée nous confiait, au cours de la passation du questionnaire 
et d͛uŶe ƋuestioŶ poƌtaŶt suƌ les fƌeiŶs au dĠǀeloppeŵeŶt de soŶ aĐtiǀitĠ, son 
agacement face à la concurrence déloyale exercée par des personnes qui vendent leurs 
produits sur les plateformes numériques de partage et de collaboration, comme Little 
Market, à des prix « bradés », car « elles » ne sont pas déclarées, sans statut, donc sans 

                                                      
115 Maurice Lévy, P-DG de Publicis, interview à Le Point économie du 23 décembre 2014. 
116       Oliǀia MoŶtel,  « L͛ĠĐoŶoŵie des platefoƌŵes : eŶjeuǆ pouƌ la ĐƌoissaŶĐe, le tƌaǀail, l͛eŵploi et les         

politiƋues puďliƋues », DA‘E“, DoĐuŵeŶt d͛Ġtudes, Ŷ°Ϯϭϯ, août ϮϬϭϳ. 
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charges. « Comment expliquer ces différences de prix aux clients ? Elles bradent leurs prix 
car elles Ŷ’oŶt pas les Đhaƌges et autƌes Ƌue Ŷous aǀoŶs. Cela peƌŵet à Đes feŵŵes de se 
faiƌe uŶ petit salaiƌe d’appoiŶt, uŶ ĐoŵplĠŵeŶt ». Ces paroles désenchantées vont à 
l͛eŶĐoŶtƌe de Đelle d͛uŶe autre entrepreneure, qui nous a expliqué que son inscription à 
une plateforme numérique de vente était très positive en termes de ventes et de 
développement de réseau : « je suis sur une plateforme de vente qui est installée aux 
États-Unis et qui se développe en Europe et maintenant en France, Etsy. Ils font 
énormément de communication, des showrooms. Ils soŶt tƌğs ďieŶ ƌĠfĠƌeŶĐĠs. J’ai eu 
ƌĠguliğƌeŵeŶt des pƌopositioŶs pouƌ tƌaǀailleƌ eŶ paƌteŶaƌiat aǀeĐ d’autƌes 
pƌofessioŶŶels. Que Đe soit du paĐkagiŶg pouƌ des ĐosŵĠtiƋues. OŶ ŵ’aǀait ĐoŶtaĐtĠe 
pour une couverture de liǀƌe. J’ai sigŶĠ uŶ ĐoŶtƌat aǀeĐ uŶ Ġditeuƌ d’aƌt auǆ États-Unis 
pouƌ du ŵaƌĐhĠ de gƌos. C’est le geŶƌe d’Ġditeuƌ Ƌui ǀa pouǀoiƌ ǀeŶdƌe à Ikea. […]. La 
pƌeŵiğƌe fois Ƌue j’ai ouǀeƌt uŶe ďoutiƋue suƌ uŶe platefoƌŵe, Đ’Ġtait eŶ ϮϬϬϵ, quand je 
vendais mes bijoux. Pour les peintures, j’ai ouǀeƌt eŶ jaŶǀieƌ ϮϬϭϮ. […] il Ŷ’Ǉ a pas de 
ĐoŶditioŶs. Il Ǉ a des fƌais de ϭϱ ĐeŶtiŵes à ĐhaƋue fois Ƌu’oŶ ŵet eŶ ǀeŶte ƋuelƋue 
chose. Ils prennent 3,5 % de commission sur les ventes. ». Nous pourrions rattacher cette 
entrepreneure au terme de « slashers », ou pluriactifs, qui qualifie des personnes qui 
ĐhoisisseŶt de ĐoŶstƌuiƌe leuƌs paƌĐouƌs pƌofessioŶŶels suƌ uŶe diǀeƌsitĠ d͛aĐtiǀitĠs. En 
France, ils étaient 4,5 millions (16 % des actifs) en 2015117. Selon Alain Bosetti, président 
du Salon des micro-entreprises, « Trois facteurs au moins expliquent le boom des 
slashers en France : le ƌĠgiŵe de l’autoeŶtƌepƌeŶeuƌ Ƌui a siŵplifiĠ l’eǆeƌĐiĐe lĠgal d’uŶe 
activité complémentaire ; les plates-foƌŵes de l’ĠĐoŶoŵie Đollaďoƌatiǀe Ƌui en étendent 
l’usage, et la technologie qui en facilite la pratique. De plus en plus connectés, les actifs 
peuvent travailler partout, tout le temps : la frontière entre vie pro et vie perso 
s’estoŵpe, faǀoƌisaŶt la pluƌiaĐtiǀitĠ ». Parmi ces « slashers », qui sont très souvent des 
entrepreneurs, deux profils se distinguent : les « entrepreneurs slashers118 », qui 
agissent en serial-entrepreneurs et créent plusieurs entreprises ; les « slashers », qui ont 
uŶe aĐtiǀitĠ d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ seĐoŶdaiƌe, souvent sous le statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ, et 
qui ont en plus une activité salariale. 

 

1.2.2. La création d’une catégorie juridique intermédiaire : « entrepreneurs-
salariés » 

 

L͛eǆeŵple de l͛uďĠƌisatioŶ peƌŵet de ĐoŶstateƌ Ƌue l͛aƌĐhĠtǇpe du tƌaǀailleuƌ 
iŶdĠpeŶdaŶt Ŷ͛est plus l͛agƌiĐulteuƌ, l͛aƌtisaŶ ou le liďĠƌal et Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe de 
« saisir la multiplicité des visages du travail non salarié et la pluralité des facettes dans la 

                                                      
117       Ce Đhiffƌe a ĠtĠ pƌĠseŶtĠ à l͛oĐĐasioŶ du saloŶ “ME. CepeŶdaŶt Đoŵŵe le souligŶe le doĐuŵeŶt 

d͛Ġtudes suƌ les platefoƌŵes il est diffiĐile de les ƋuaŶtifieƌ. L͛iŶsee estiŵĠ leuƌ Ŷoŵďƌe à Ϯ,ϯ 
millions en 2013. Insee référence, emploi, chômage, revenus du travail, edition 2016. 

118 Salon des micro-entreprises, « “lasheƌ ou pluƌiaĐtifs… Ƌui soŶt Đes Ŷouǀeauǆ ;et futuƌsͿ 
entrepreneurs ? », août 2015. 
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réalité du travail indépendant, en analysant celui-Đi Đoŵŵe l’eŶĐhâsseŵeŶt d’uŶe 
prestatioŶ de tƌaǀail et de la pƌoduĐtioŶ d’uŶ ďieŶ/seƌǀiĐe119 ». La création de la 
catégorie juridique « d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié » est une de ces nouvelles figures du travail 
non salarié. 

Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani citent les travaux de Caroline Mazaud, 
qui ont mis en évidence les transformations, depuis les années quatre-vingt, quant à 
l͛idĠal tǇpe de l͛aƌtisaŶat. AiŶsi, il Ǉ auƌait uŶ Ŷouǀeau pƌofil d͛iŶdiǀidus Ƌui Ŷ͛auƌait pas 
acquis traditionnellement les normes du métier, ŵais Ƌui s͛oƌieŶteƌait vers 
l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe à la suite d͛Ġtudes uŶiǀeƌsitaiƌes ĐoŶtƌaƌiĠes ou paƌ dĠsir de 
reconversion professionnelle, pour échapper à une situation salariée perçue comme 
iŶsatisfaisaŶte. Ces iŶdiǀidus ƌeĐheƌĐheƌaieŶt l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe et la possiďilitĠ d͛oƌgaŶiser 
leur temps de travail comme ils le souhaitent. « Dans ce cas, la mise à son compte ne 
ƌelğǀe pas d’uŶ idĠal issu d’uŶe aĐĐultuƌatioŶ pƌĠĐoĐe, ŵais ďieŶ d’uŶe ďifuƌĐatioŶ daŶs 
un parcours professionnel120 ». L͛aĐĐğs se ƌĠaliseƌait à la fois paƌ ŶĠĐessitĠ et par désir de 
réalisation : eŶtƌe Đhoiǆ ĐoŶtƌaiŶt et dĠsiƌ d͛autoŶoŵie. Maƌie-Christine Bureau et 
Antonella Corsani, eŶ s͛appuǇaŶt suƌ uŶe Ġtude eǆploƌatoiƌe daŶs uŶe CAE, souhaitaient 
ƌeŶdƌe Đoŵpte des tƌaŶsitioŶs du salaƌiat ǀeƌs l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, surtout chez ceux au 
Ŷiǀeau de ƋualifiĐatioŶ ĠleǀĠ. Elles oŶt fait ƌessoƌtiƌ Ƌu͛uŶ phĠŶoŵğŶe s͛Ġtait aŵoƌĐĠ, 
Đelui de la tƌaŶsitioŶ de tƌaǀailleuƌs ƋualifiĠs du salaƌiat ǀeƌs l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe : « ce 
phénomène procède de la dégradation de la condition salariale et des nouveaux modes 
de ŵoďilisatioŶ au tƌaǀail, ŵais aussi des aspiƌatioŶs liĠes à l’ĠlĠǀatioŶ du Ŷiǀeau de 
foƌŵatioŶ et de l’aĐĐultuƌatioŶ à des foƌŵes Đollaďoƌatiǀes d’iŶteƌaĐtioŶ121 ». Les CAE 
attireraient alors des individus qui auraient amorcé un processus de (re)conversion 
pƌofessioŶŶelle paƌ la ǀoie de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat-salarié. Leurs motivations seraient à la 
fois de « nécessité » et « d͛oppoƌtuŶitĠ », doŶt le ďesoiŶ de se ƌĠaliseƌ, d͛ġtƌe 
autonome, etc. Ce public, majoritairement féminin, trouverait notamment au travers 
des CAE une réponse individuelle et collective aux transformations du travail : 
individualisation du rapport au travail, précarisation des travailleurs, des indépendants. 
C͛est, selon Catherine Bodet et Noémie de Grenier122, une « réponse de l’Économie 
sociale à la transformation du rapport salarial fordien ». Il s͛agissait de réinterroger le 
modèle salarial et entrepreneurial123. Ces ĐoopĠƌatiǀes soŶt ŶĠes d͛uŶe douďle 

                                                      
119 Marie-Christine Bureau, Antonella Corsani, « Du dĠsiƌ d͛autoŶoŵie à l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe », art. cité, 

p. 6. 
120 Ibid. 
121 Ibid., p. 10. 
122 Catherine Bodet et Noémie de Grenier, Coopératives d'activité et d'emploi : des éléments de 

réponse de l'économie sociale au délitement du rapport salarial fordien, XIe Rencontres du RIUESS 
Poitiers, du 15 au 17 juin 2011 « L͛ÉĐoŶoŵie soĐiale et solidaire et le travail ». 

123 La charte du réseau des CAE, réseau Coopérer pour entreprendre, le précise : « Dans un contexte 
de pƌĠĐaƌisatioŶ de l’eŵploi, d’atoŵisatioŶ du tƌaǀail, de fleǆiďilisatioŶ des Ŷoƌŵes juƌidiƋues et 
sociales, les coopératives d’aĐtiǀitĠ et d’eŵploi du ƌĠseau CoopĠƌeƌ pouƌ eŶtƌepƌeŶdƌe foŶt uŶ paƌi : 
recréer du collectif, du droit, de la sécurité, par et pour la réussite économique et professionnelle de 
ĐhaĐuŶ. EŶ Đela, elles ĐoŶĐƌĠtiseŶt, illustƌeŶt et dĠfeŶdeŶt l’idĠe d’eŶtrepreneuriat collectif et 
coopératif : "travailler pour soi, réussir ensemble͟. » 
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exigence : eǆigeŶĐe d͛autoŶoŵie daŶs le tƌaǀail salaƌiĠ et eǆigeŶĐe de ƌecréation d͛uŶ 
ĐolleĐtif de pƌoduĐtioŶ faĐe à l͛atoŵisatioŶ des ƌelatioŶs de tƌavail et à la promotion de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat iŶdiǀiduel. CatheƌiŶe Bodet, NoĠŵie de Grenier et Thomas 
Lamarche124 relatent la naissance des coopératives en termes de projet politique, car 
celles-ci remettaient en question le mode de production capitaliste, notamment la 
dimension de subordination. Les CAE seƌaieŶt le ƌĠsultat de la Đƌise de l͛eŵploi et des 
injonctions à créer son propre emploi ; « elles subvertissent, en quelque sorte, à la fois la 
logiƋue de l’eŵploi et doŶĐ du salaƌiat, et Đelle de l’autoeŶtƌepƌeŶeuƌiat125 ». 

Les expérimentations au sein des CAE sont la production de nouveaux droits sociaux 
au sein de « la zone grise ». Le travailleur indépendant est un « travailleur » qui dispose 
d͛uŶe plus ou ŵoiŶs gƌaŶde autoŶoŵie et dispose d͛uŶe ou ŵoiŶs grande protection 
contre les risques. La dernière loi, ƌeĐoŶŶaissaŶt juƌidiƋueŵeŶt le statut d͛entrepreneur-
salarié, pose la question du rattachement au droit du travail et aux droits sociaux, car, 
Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs dĠjà ĠǀoƋuĠ, Đ͛est l͛eŵploi salaƌiĠ Ƌui a ĠtĠ foŶdĠ Đoŵŵe Đƌitğƌe 
dĠteƌŵiŶaŶt d͛aĐĐğs auǆ dƌoits. Oƌ, les CAE oŶt pouƌ oďjeĐtif de « sécuriser » le parcours 
des entrepreneurs, et la reconnaissance du statut de salarié l͛a peƌŵis. CepeŶdaŶt, ĐeĐi 
ǀieŶt aussi ƌeŶfoƌĐeƌ Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ lĠgale suƌ les Đƌitğƌes foŶdaŵeŶtauǆ de l͛eŵploi 
salarié, du contrat et du statut. Alain Supiot, face aux transformations des figures des 
travailleurs salariés et des indépendants, suggèƌe l͛idĠe de ƌepeŶseƌ le dƌoit du tƌaǀail et 
le droit social126. Les droits devraient ainsi se rattacher au concept de « citoyenneté 
sociale » et à la ŶotioŶ d͛iŶtĠgƌatioŶ. Le dƌoit seƌait liĠ à la peƌsoŶŶe et ŶoŶ au statut, ce 
qui permettrait les intermitteŶĐes pƌofessioŶŶelles et le Đuŵul d͛aĐtiǀitĠs. « Traiter ces 
problèmes en termes de déplacement de frontières conduit à maintenir entre le salariat 
et l’iŶdĠpeŶdaŶĐe uŶe oppositioŶ eŶ Ŷoiƌ et ďlaŶĐ Ƌui Ŷe ĐoƌƌespoŶd ŶulleŵeŶt auǆ 
évolutions actuelles. Une approche plus subtile consiste à introduire dans le tableau du 
droit un troisième terme : à reconnaîtƌe l’eǆisteŶĐe d’uŶe zoŶe gƌise eŶtƌe iŶdĠpeŶdaŶĐe 
et salariat ». 

 
 
 
Cette déconstruction de la ŶotioŶ d͛eŵploi Ŷe peut faiƌe l͛ĠĐoŶoŵie d͛uŶe leĐtuƌe 

genrée. Nous cherchons certes à comprendre comment la société, composée de ses 
acteurs, a donné, au fur et à mesure, une place, de la valeur, de plus en plus 
sigŶifiĐatiǀe, au tƌaǀail et à l͛eŵploi, mais nous cherchons plus précisément à 
comprendre les rapports que celle-ci a instaurés eŶtƌe l͛eŵploi et les feŵŵes. “eloŶ 
Françoise Battagliola, l͛histoiƌe du tƌaǀail des feŵŵes Ŷ͛est pas liŶĠaiƌe, elle est 

                                                      
124 Catherine Bodet, Noémie de Grenier et Thomas Lamarche, « La ĐoopĠƌatiǀe d͛aĐtiǀitĠs et d͛eŵploi 

à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ ŵodğle pƌoduĐtif », RECMA, n° 329, 2013. 
125 Marie-Christine Bureau, Antonella Corsani, « Les ĐoopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi : pratiques 

d͛iŶŶoǀatioŶ iŶstitutioŶŶelle », art. cité, p. 228. 
126 Alain Supiot, « Les nouveaux visages de la subordination », Droit social, n° 2, 2000. 
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composée de ruptures, d͛aǀaŶĐĠes, de ƌetouƌs en arrière, elle est Đelle d͛uŶe 
« paradoxale émancipation127 ». 

Les CAE font partie des « zones grises » du travail. Ainsi, entre travail salarié et travail 
iŶdĠpeŶdaŶt a ĠtĠ ĐƌĠĠ uŶ Ŷouǀeau statut, Đelui d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salaƌiĠ. D͛apƌğs les 
matériaux récoltés par nous-mêmes ŵais ĠgaleŵeŶt paƌ d͛autƌes ĐheƌĐheuƌs Đoŵŵe 
Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani, ce modèle hybride attirerait un public 
composé majoritairement de femmes, au niveau de qualification supérieur et ancrées 
daŶs uŶ pƌoĐessus de ;ƌeͿĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle, du salaƌiat ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 
Leurs motivations à créer leur activité seraient à la fois de « nécessité » et 
d͛« opportunité », ces motivations étant représentatives à la fois des transformations du 
travail et des valeurs associées. 

 
Ces premières données nous invitent à nous interroger sur les raisons de cet afflux 

majeur des femmes dans les CAE. En effet, pourquoi les femmes se dirigeraient 
davantage que les hommes vers ce modèle ? « Chausser les lunettes » de genre afin 
d͛appƌĠheŶdeƌ l͛histoiƌe du tƌaǀail des feŵŵes ǀa Ŷous peƌŵettƌe de comprendre que 
le Đhoiǆ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ Ƌu͛elles opèrent aĐtuelleŵeŶt est l͛eǆpƌessioŶ de 
pratiques différenciées face à la crise. Ainsi, par exemple, les femmes et les hommes ne 
seƌaieŶt pas auǆ ŵġŵes stades de leuƌ aĐĐğs à l͛autoŶoŵie128. Or, cette différenciation 
produirait des résonances différenciées face à la cƌise de l͛eŵploi. Les hoŵŵes 
expérimenteraient un « désenchantement » du travail, tandis que les femmes, dont 
l͛autoŶoŵie est ƌĠĐeŶte et iŶaĐheǀĠe, teŶteƌaieŶt d͛iŶǀestiƌ de plus en plus le marché 
face à cette crise. Les CAE constitueraient alors une stratégie professionnelle pour faire 
face aux transformations du travail et peut-être plus particulièrement aux inégalités 
sexuées qui y demeurent. 

 

2. La ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale de l’aĐtivité professionnelle des femmes : des 
avancées, des ruptures 

 

2.1. La création d’une dissociation entre travail productif ȋactifȌ et travail 
domestique (inactif) : le « travail » et le « travailleur » font l’objet d’une 
« rémunération » 

 

Étudieƌ l͛histoiƌe du travail des femmes ne peut se faire par la séparation des sexes, 
car « il Ŷe s’agit pas de faiƌe l’histoiƌe des feŵŵes ou du fĠŵiŶiŶ, ŵais des ƌappoƌts 

                                                      
127 Expression de Francine Muel-Dreyfus dans son ouvrage ViĐhǇ et l’ĠteƌŶel fĠŵiŶiŶ, Paris, Seuil, 1996. 
128 Anne-Marie Daune-Richard, « Travail et citoyenneté : uŶ eŶjeu seǆuĠ hieƌ et aujouƌd͛hui », in Paul 

Bouffartigue, Henri Eckert, Le tƌaǀail à l’Ġpƌeuǀe du salaƌiat, Paƌis, L͛HaƌŵattaŶ, 1997. 
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sociaux entre les sexes129 ». EffeĐtiǀeŵeŶt, l͛aŶalǇse de l͛ĠǀolutioŶ, des tƌaŶsfoƌŵatioŶs 
du travail Ŷe peut se ƌĠaliseƌ saŶs pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte tout d͛aďoƌd la soĐiĠtĠ et ses 
contextes (historique, juridique, économique, etc.), ainsi que les univers dans lesquels 
les feŵŵes et les hoŵŵes s͛iŶsĐƌiǀeŶt ;tƌaǀail et faŵille soŶt iŶdissoĐiaďlesͿ. L͛histoiƌe 
du travail des femmes est corrélée à celle des hommes car la construction sociale de la 
division sexuelle du travail est un facteur déterminant. Ce sont les rapports sociaux de 
sexe (construits socialement et dynamiques) qui créent les inégalités, les divisions. 
« Aussi l’eŶjeu est-il d’ideŶtifieƌ les disĐoŶtiŶuitĠs, les ŵoŵeŶts de ƌuptuƌe, d’oďseƌǀeƌ les 
déplacements des frontières entre le masculin et le féminin, objets de définitions 
soĐialeŵeŶt ĐoŶstituĠes et d’uŶ tƌaǀail sǇŵďoliƋue jaŵais aĐheǀĠ de lĠgitimation130. » 

 
Les femmes ont toujours travaillé, et leuƌ tauǆ d͛aĐtiǀitĠ a longtemps été d͛eŶǀiƌoŶ ϯϬ 

à 40 %, mais Đ͛est ŶotaŵŵeŶt la ŵaŶiğƌe de les Đoŵpteƌ Ƌui leuƌ a ĠtĠ dĠfaǀoƌaďle. 
Sylvie Schweitzer131 évoque une « cécité statistique », et Roland Pfefferkorn parle de 
« myopie tenace132 ». L͛aďseŶĐe des feŵŵes s͛eǆpliƋueƌait, selon Sylvie Schweitzer, 
pour deux raisons. Le travail, à partir de 1830-1850, était un attribut de la citoyenneté. 
Or, les feŵŵes Ŷ͛aǀaieŶt pas le dƌoit de ǀote et elles ĠtaieŶt iŶĠligibles ; cette invisibilité 
venait accréditer une représentation majeure, celle de la séparation entre la sphère de 
production et de reproduction. De nombreuses femmes travaillaient avec leurs 
conjoints dans les commerces, les exploitations agricoles, mais sans être recensées 
comme actives, car non salariées. « Tout au long du XIXe siècle et de la première moitié 
du XXe siècle, une part importante des femmes actives est largement négligée dans les 
statistiques officielles puisque le travail non-salarié reste la ƌğgle, doŶŶaŶt l’iŵpƌessioŶ 
d’uŶe ĐƌoissaŶĐe eǆplosiǀe du tƌaǀail fĠŵiŶiŶ daŶs les aŶŶĠes 1960, là où on assiste 
plutôt à sa ƌedĠfiŶitioŶ soĐiale faite de ǀisiďilitĠ, de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ et d’autoŶoŵie 
juridique qui favorise en partie sa croissance dans les statistiques133. » Selon Roland 
Pfefferkorn, il aura fallu attendre la fin du XXe siècle pour que des statistiques sexuées 
soient construites. Les variables qui étaient prises en compte jusque-là étaient la classe, 
l͛âge et la gĠŶĠƌatioŶ. Elles seules Ġtaient considérées comme structurantes : « le sexe, 
le sexe social bien sûr, construit socialement, et non considéré comme une ͞variable 
naturelle͟, mettra du temps avant de devenir une telle ͞variable͟ structurante134 ». La 
société, par la valorisation du modèle associant « travail » à « productif », Ŷ͛a peƌŵis 
d͛assoĐieƌ que les femmes ayant le statut de « salarié » au terme de « travailleur », le 
tƌaǀail au seiŶ de la sphğƌe doŵestiƋue Ŷ͛ĠtaŶt pas assoĐiĠ au « travail productif », car la 
notion de profession était liĠe à Đelle d͛aĐtiǀitĠ ƌĠŵuŶĠƌĠe et doŶĐ à uŶ statut d͛eŵploi 

                                                      
129 Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, Paris, La Découverte, 2004, p. 4. 
130 Françoise Battagliola, « Le travail des femmes : une paradoxale émancipation », Cités, 2001/4, n° 8, 

p. 75. 
131 Sylvie Schweitzer, Les femmes ont toujours travaillé. Une histoire du travail des femmes aux XIXe et 

XXe siècles, Paris, Odile Jacob, 2002. 
132 Roland Pfefferkorn, Genre et rapports sociaux de sexe, Paris, Empreinte, 3e édition, 2016, p. 15. 
133 Marie Buscatto, Sociologies du genre, Paris, Armand Colin, 2014, p. 83. 
134 Roland Pfefferkorn, Genre et rapports sociaux de sexe, op. cit., p. 16. 
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pƌĠĐis. DaŶs l͛ouǀƌage Histoire du travail des femmes, Françoise Battagliola a démontré 
que cette opposition entre travail productif et travail domestique et les représentations 
du travail des femmes sont en lien avec la construction des catégories statistiques 
(actif/inactif, catégories socioprofessionnelles, etc.). « Les multiples façons dont ont été 
ĐlassĠes les aĐtiǀitĠs des feŵŵes soŶt autaŶt d’iŶdiĐes de la ŵaŶiğƌe doŶt les 
concepteurs des recensements, les agents chargés du recueil et les personnes elles-
mêmes se représentent les rapports de genre135. » Les activités domestiques, 
principalement attribuées aux femmes et que sont, entre autres, les tâches ménagères 
et l͛ĠduĐatioŶ des eŶfants, Ŷ͛ĠtaieŶt pas ƌeĐoŶŶues comme un « travail ». JusƋu͛à la 
Seconde Guerre mondiale, le découpage des activités individuelles se faisait soit sur le 
mode des corporations (métiers), soit sur le mode des classes et de la position sociale 
(familiale). Ce sont deux représentations concurrentes du monde du travail : modèle 
Đoƌpoƌatif et positioŶ soĐiale iŶdiǀiduelle ;idĠe de ĐlasseͿ. C͛est à paƌtiƌ de ϭϴϴϲ Ƌue Đes 
deux perspectives (individuelle et familiale) coexistent, et Đe jusƋu͛eŶ ϭϴϵϲ. Puis, en 
1896, le recensement se réalise par la catégorie famille et non plus par la profession. 
“͛eŶsuit la distiŶĐtioŶ eŶtƌe populatioŶ aĐtiǀe et population inactive. Cette définition fait 
perdurer la catégorisation qui se base sur le fait que le travail est marchand car il 
pƌoĐuƌe uŶe ƌĠŵuŶĠƌatioŶ diƌeĐte ;peƌĐeptioŶ d͛uŶ salaiƌe/pƌoduits et seƌǀiĐeͿ. AiŶsi, 
les femmes, dont le travail est domestique et effectué au sein du foyer familial, sont 
recensées dans la population dite « inactive ». Les hommes sont reconnus comme étant 
« actifs » eŶ aǇaŶt uŶe aĐtiǀitĠ pƌoduĐtiǀe ƌĠŵuŶĠƌĠe ;de tƌaǀailͿ à l͛eǆtĠƌieuƌ du foǇeƌ, 
tandis que les femmes sont reconnues comme étant inactives car leur activité est 
produite au sein du foyer. Cette première distinction, qui se rattache notamment aux 
justifications biologisantes sexuées, a participé à reconnaître socialement une 
distinction dans l͛aĐtiǀitĠ de tƌaǀail eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes et à ŵaƌƋueƌ 
l͛histoiƌe du tƌaǀail des feŵŵes. « Qu’il s’agisse eŶ effet du ͞travail domestique͟ – 
ménage, soins aux enfants ou cuisine –, réalisé de manière principale par les femmes, 
d’uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle ŵise eŶ œuǀƌe au seiŶ du ŵĠŶage – en tant que femmes 
d’agƌiĐulteuƌs, d’aƌtisaŶs ou de ĐoŵŵeƌçaŶts – ou d’uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle 
extérieure au domicile familial – domestiques, ouvrières ou couturières –, les discours 
Đoŵŵe les Đhiffƌes pƌoduits suƌ le tƌaǀail fĠŵiŶiŶ teŶdeŶt, eŶĐoƌe aujouƌd’hui, à eŶ Ŷieƌ 
l’eǆisteŶĐe ou à eŶ ƌĠduiƌe la possiďle ƌeĐoŶŶaissaŶĐe soĐiale, seloŶ des Ŷoƌŵes genrées 
qui tendent à ͞naturaliser͟ les rôles et les activités féminins136 ». L͛aĐtiǀitĠ s͛est 
construite et a été conçue par la société comme masculine. Les rôles et fonctions se 
sont élaborés de manière sexuée : l͛hoŵŵe est le Đhef de faŵille Ƌui doit subvenir aux 
besoins de sa famille, et le salaire de la femme en activité Ŷ͛est Ƌue d͛appoiŶt. La 
normalisation et la codification du travail ont rejeté et dénié les activités féminines. Ce 

                                                      
135 Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, op. cit., p. 22. 
136 Marie Buscatto, Sociologies du genre, op. cit., p. 79-80. 
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pƌoĐessus de dĠŶĠgatioŶ de la ǀaleuƌ de l͛aĐtiǀitĠ des feŵŵes a paƌtiĐipé à les 
catégoriser comme illégitimes sur le marché du travail137. 

Sylvie Schweitzer138 ajoute Ƌue l͛iŶǀisibilité des femmes est également liée à 
l͛eŶseigŶeŵeŶt disĐƌiŵiŶaŶt ŵais aussi au peu de ŵĠtieƌs oĐĐupĠs paƌ les feŵŵes 
(ségrégation sexuée). Les métiers féminins font écho à des « compétences naturelles », 
doŶĐ ils soŶt ŵoiŶs lĠgitiŵĠs, ǀaloƌisĠs. Elle pƌĠĐise Ƌue l͛oƌgaŶisatioŶ faite paƌ l͛IŶsee 
des professions est construite au masculin, sur la base des compétences. Or, les métiers 
dits « masculins » sont davantage détaillés que les métiers féminins. 

À Đette ŵise à l͛ĠĐaƌt du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail s͛est ajoutĠe une naturalisation des 
compétences. 

 

2.2. La ségrégation sexuée basée sur des compétences « naturelles » 

 

À la fin du XIXe siècle, avec la deuxième révolution industrielle, le salaƌiat s͛ĠteŶd. Les 
figuƌes doŵiŶaŶtes de l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle fĠŵiŶiŶe sont : les couturières, les 
domestiques et les ouvrières du textile. La ségrégation sexuée des métiers est une 
réalité en essor. Les métiers les moins valorisés, reconnus, rémunérés sont féminins. 
Cette ségrégation sexuée est le fruit de la division sexuelle des tâches, que les 
eŵploǇeuƌs Ŷ͛oŶt ĐessĠ de ;ƌeͿpƌoduiƌe au fil des aŶŶĠes, voire des siècles. Il existait et 
eǆisteƌait eŶĐoƌe aujouƌd͛hui des compétences « naturelles », « féminines » et 
« masculines ». Ces natures opéreraient la distinction des métiers et donc justifieraient 
la division sexuelle du travail. Françoise Battagliola cite Michelle Perrot139 : « Cette 
ŶotioŶ ;tƌaǀailͿ s’appuie suƌ des qualités attribuées ͞par nature͟ aux femmes, telles que 
la méticulosité ou la dextérité opposées à la force physique masculine ; elle fait une place 
particulière au corps, modestie de la tenue et décence du costume, domestication des 
déplacements et des gestes ; eŶfiŶ l’idĠe ŵġŵe de tƌaǀail fait peseƌ suƌ les feŵŵes uŶ 
perpétuel soupçon sur leur sexualité et soumet les travailleuses à une surveillance et à 
des disciplines qui débordent le strict cadre du travail. » Cette « séparation des tâches et 
des métiers entre les sexes est renforcée par la sexuation symbolique des machines et 
des outils140 ». Les métiers perfectionnés étant associés aux hommes et les machines 
plus simples, telles celles pour la couture, sont davantage destinées aux femmes. 

 

                                                      
137 Anne-Marie Daune-Richard, « Travail et citoyenneté : uŶ eŶjeu seǆuĠ hieƌ et aujouƌd͛hui », art. 

cité. 
138 Sylvie Schweitzer, « les enjeux du travail des femmes », ViŶgtiğŵe “iğĐle, Reǀue d’histoiƌe, 2002/3, 

n° 75, p. 21-33. 
139 Michelle Perrot, « De la ŶouƌƌiĐe à l͛eŵploǇĠe. Tƌaǀauǆ de feŵŵes dans la France du XIXe siècle », 

Le Mouvement, n° 105, 1978, p. 9. 
140 Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, op. cit., p. 42. 
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2.3. Le rôle de la législation dans le maintien des spécificités du travail des 
femmes : le devoir de protéger « la » famille et glorifier la maternité mise 
en péril par le travail à l’extérieur 

 

Les syndicats, groupements masculins, ont tenu un rôle important dans la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale de l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle des feŵŵes et à Đette sĠgƌĠgatioŶ 
selon le genre. En effet, « À travers les syndicats, les hommes ont ainsi défendu leurs 
prérogatives, contribuant à maintenir les frontières entre identités masculine et 
féminine141 ». Les syndicalistes (hommes) dénonçaient le système capitaliste comme 
souƌĐe de l͛iŶfĠƌioƌisatioŶ des feŵŵes. L͛atelieƌ Ġtait le lieu de l͛oppƌessioŶ Đoƌpoƌelle, 
économique et sexuelle. Or, l͛eŶjeu Ġtait ĠĐoŶoŵiƋue et sǇŵďoliƋue, à savoir contrôler 
les femmes de la classe ouvrière. 

Les groupements syndicaux ne sont pas les seuls acteurs de cette construction sociale 
inégalitaire. La législation a toujours eu un rôle significatif, finalement. Françoise 
Battagliola fait ainsi référence à Michelle Zancarini-Fournel142 : « La main-d’œuǀƌe 
féminine – à laquelle on ne cessera de faire appel – est ainsi apparue comme une main-
d’œuǀƌe spĠĐifiƋue, ŶĠĐessitaŶt uŶ tƌaiteŵeŶt paƌtiĐulieƌ, dĠƌogeaŶt auǆ ƌğgles 
universelles, déclinées au masculin. » 

À la fin du XIXe siècle, la législation143 protège la maternité, la stabilité de la famille 
ouvrière, et participe à la ségrégation sexuée du travail. « Au dĠpaƌt, eŶ effet, Đ’est la 
femme ͞faible, fragile, ne pouvant travailler la nuit et surtout toujours potentiellement 
enceinte͟ que la loi a voulu protéger des nuisances du travail : interdiction du travail de 
nuit, dispositions spécifiques pour les femmes enceintes, mesures particulières en 
ŵatiğƌe d’hǇgiğŶe et de sĠĐuƌitĠ144. » Elle conforte la construction historique, sociale et 
Đultuƌelle de l͛aĐtiǀitĠ Đoŵŵe ŵasĐuliŶe et la diǀisioŶ seǆuĠe des ƌôles. Le ƌôle de ŵğƌe 
est privilégié à celui de travailleuse. La loi de 1892 sur le travail des enfants, des filles et 
de femmes dans les établissements industriels, qui interdira le travail de nuit et limitera 
la durée du travail, a participé à la ségrégation, et Đe eŶ liŵitaŶt l͛aĐĐğs à des ŵĠtieƌs 
plus reconnus, plus valorisés. 

                                                      
141 Laura L. Frader, « Femmes, genre et mouvement ouvrier en France aux XIXe et XXe siècles : bilan et 

perspectives de recherche », Clio, 1996/1, n° 3, in Françoise Battagliola, Histoire du travail des 
femmes, op. cit. 

142 Michelle Zancarini-Fournel, Différence des sexes et protection sociale, XIXe-XXe siècles, Saint-Denis, 
Presses universitaires de Vincennes, 1995, citée dans Françoise Battagliola, Histoire du travail des 
femmes, op. cit., p. 48. 

143 Loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles et des femmes dans les établissements 
industriels. Les lois du 17 juin et du 30 juillet 1913 ont pour objectif de relancer la natalité et de 
lutter contre la mortalité infantile. Un congé postnatal devient obligatoire. La loi de 1920 interdit la 
ĐoŶtƌaĐeptioŶ et l͛aǀoƌteŵeŶt. ‘appeloŶs Ƌu͛eŶ ϭϵϰϮ, l͛aǀoƌteŵeŶt deǀieŶt uŶ « crime contre 
l͛État ». 

144 Jacqueline Laufer, « Égalité professionnelle : principes et pratiques », Droit social, n° 12, 1984, citée 
dans Margaret Maruani, Travail et emploi des femmes, Paris, La Découverte, 2006, p. 32. 
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Le Code civil (1901) a contribué à la dépendance des femmes envers leurs époux 
(incapacité juridiqueͿ. Cette dĠpeŶdaŶĐe statutaiƌe a ĠtĠ foŶdĠe juƌidiƋueŵeŶt. Il s͛agit 
de rappeler aux femmes leur statut incapacitant et leur dépendance d͛Ġpouse paƌ le 
Code civil. La société, à travers les législateurs, veut protéger la maternité (contre la 
dénatalité) et la stabilité de la famille ouvrière, mise en danger par le travail à 
l͛eǆtĠƌieuƌ. 

La « glorification de la maternité et de la famille tend à éclipser la travailleuse145 », et 
les politiques de renatalité ne vont faire qu͛aĐĐeŶtueƌ cette posture. La loi de 1920 
iŶteƌdisaŶt la ĐoŶtƌaĐeptioŶ et l͛aǀoƌteŵeŶt, Ƌui Ŷe Đesseƌa d͛ġtƌe paƌ la suite ƌeŶfoƌĐĠe, 
consolide la répartition traditionnelle des rôles. 

Les politiques familiales après la Seconde Guerre mondiale sont marquées par le 
familialisme, qui tend à inciter le retrait du marché des femmes. Françoise Battagliola 
paƌle d͛uŶe ĐƌistallisatioŶ de la Ŷoƌŵe soĐiale des ŵğƌes au foǇeƌ. L͛aide auǆ faŵilles, à 
cette époque, reposait sur deux critères : l͛aĐtiǀitĠ ou l͛iŶaĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle et 
l͛augŵeŶtatioŶ des prestations à partir de deux enfants. 

Ainsi, la discontinuité du traitement du travail des femmes, tantôt visible, tantôt 
souŵis à l͛iŶǀisiďilitĠ de la ŵaiŶ-d͛œuǀƌe fĠŵiŶiŶe, est une caractéristique construite 
socialement, et les politiques y ont largement contribué. 

La construction de catégories statistiques qui permettent de classifier les individus en 
fonction de certains critères doit être analysée comme la ŵise eŶ œuǀƌe d͛outils 
discriminants. Ainsi, les femmes « comptées » et reconnues officiellement par les 
statistiques comme inactives sont-elles réellement « inactives », et quel sens attribuent-
elles à cette expérience ? Toutes ne souhaitent pas être hors marché. Il y a des 
découragées, etc. : « Mais, si ces femmes sont momentanément indisponibles pour 
occuper un emploi, ont abandonné des démarches coûteuses mais infructueuses, se sont 
saisies de l’oppoƌtuŶitĠ d’uŶ ĐoŶgĠ paƌeŶtal, elles souhaiteŶt le plus souǀeŶt 
͞retravailler͟, et leuƌ lieŶ à l’eŵploi deŵeuƌe ǀiǀaĐe. N’eŶǀisageaŶt ŶulleŵeŶt leuƌ aǀenir 
͞à la maison͟, elles ne peuvent être purement et simplement assimilées aux femmes au 
foǇeƌ des gĠŶĠƌatioŶs passĠes. Aussi, de plus eŶ plus, l’iŶaĐtiǀitĠ Đesse de dĠĐƌiƌe la 
situation des femmes qui se consacrent à leur ménage pour englober des situations 
diǀeƌses auǆ ŵaƌges de l’aĐtiǀitĠ, de l’iŶaĐtiǀitĠ et du Đhôŵage, ƌĠsultaŶt de foƌŵes 
diǀeƌses d’ĠǀiĐtioŶ d’uŶe paƌtie de la populatioŶ du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail146. » Ce que 
souligne Françoise Battagliola, dans son article « Le travail des femmes : une paradoxale 
émancipation », Đ͛est Ƌue, depuis 1994, les politiques familiales fonctionnent comme 
des politiƋues de l͛eŵploi, Đaƌ s͛il Ŷ͛eǆistait pas de politiƋue d͛eŵploi spĠĐifiƋueŵeŶt à 
destination des femmes, certaines allocations touchaient davantage les femmes et les 
incitaient au retrait (provisoire), telle l͛alloĐatioŶ paƌeŶtale ;ĐoŶgĠ paƌeŶtalͿ. 

Bien entendu, depuis plusieurs années, les politiƋues fƌaŶçaises ŵetteŶt eŶ œuǀƌe 
des plaŶs et aĐtioŶs ǀisaŶt l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes, et ce dans 
l͛eŶseŵďle des doŵaiŶes de la ǀie soĐiale. 

                                                      
145 Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, op. cit., p. 58. 
146 Françoise Battagliola, « Le travail des femmes : une paradoxale émancipation », art. cité, p. 78. 
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2.4. Le processus de tertiarisation et l’entrée des femmes dans les bastions 
masculins 

 

2.4.1. Le processus de tertiarisation 

 

Ce sont les femmes qui ont iŶǀesti le seĐteuƌ des seƌǀiĐes et Ƌui l͛oŶt dĠǀeloppĠ. « En 
Đe seŶs, la diǀisioŶ seǆuelle des seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠ a pƌotĠgĠ les feŵŵes de la Đƌise de 
l’eŵploi et peƌŵis la ĐoŶtiŶuitĠ de la pƌogƌessioŶ de l’aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶe. Les hoŵŵes oŶt 
pâti de la désindustrialisation pendant que les femmes ont tiré parti de la 
tertiarisation147. » 

Si le nombre de femmes actives a augmenté, Đe Ŷ͛est pas du seul fait des eŵplois 
salariés du tertiaire, Đ͛est ĠgaleŵeŶt le ƌappoƌt à l͛eŵploi Ƌui s͛est ŵodifiĠ. À partir des 
années soixante-dix, la génération de femmes nées dans les années cinquante arrive 
massivement et durablement sur le marché du travail, et il s͛opère un « basculement 
des normes sociales148 ». Le modèle de la discontinuité, des « classes creuses », laisse 
place petit à petit à uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ où se cumulent l͛aĐtiǀitĠ 
pƌofessioŶŶelle et l͛aĐtiǀitĠ faŵiliale. Les feŵŵes oŶt toujouƌs tƌaǀaillé, mais elles 
étaient invisibles. À partir des années soixante, elles sont salariées, et leur activité 
pƌofessioŶŶelle deǀieŶt uŶe Ŷoƌŵe. Elles s͛iŶstalleŶt duƌaďleŵeŶt sur le marché du 
travail et dans une activité professionnelle continue149. 

Le ŵouǀeŵeŶt de teƌtiaƌisatioŶ duƌaŶt l͛eŶtƌe-deux-gueƌƌes peƌŵet l͛aĐĐğs des 
femmes à certaines professions, mais ne signifie pas pour autant la fin des inégalités 
seǆuĠes et l͛aďolitioŶ des Ŷoƌŵes soĐiales d͛aĐtiǀitĠ des feŵŵes, qui les renvoient à 
leurs injonctions sociales liées à leurs statut et ƌôle d͛Ġpouse et de ŵğƌe. Apƌğs la 
Première Guerre mondiale, la salarisation des femmes et les activités tertiaires se 
développent. Cependant, ce phénomène de féminisation est perçu comme une 
« intrusion » et il est synonyme de ségrégation horizontale et verticale : « ségrégation 
des tâches et des espaces, inégalités des responsabilités et des traitements sont la 
règle150 ». 

 
 
 

                                                      
147 Margaret Maruani, Travail et emploi des femmes, op. cit., p. 12. 
148 Françoise Battagliola, « Le travail des femmes : une paradoxale émancipation », art. cité, p. 77. 
149 Marie Buscatto, Sociologies du genre, op. cit. 
150 Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, op. cit., p. 65. 
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2.4.2. L’entrée des femmes dans les bastions traditionnellement masculins 

 

Le phénomène de démocratisation quantitative151 de l͛eŶseigŶeŵeŶt a peƌŵis l͛aĐĐğs 
des filles à des filières jusque-là réservées aux garçons. Cependant, si ce phénomène de 
démocratisation, quantitative et non pas qualitative, a permis de tendre à la mixité et à 
l͛eŶtƌĠe des feŵŵes daŶs ĐeƌtaiŶs ďastioŶs tƌaditioŶŶelleŵeŶt ŵasĐuliŶs, il ne faut pas 
ouďlieƌ les logiƋues d͛oƌieŶtatioŶ seǆuĠe des paƌĐouƌs sĐolaiƌes, liées à la sexuation des 
goûts en termes de matières-filiğƌes et d͛autoĐeŶsuƌe des filles152. L͛ouǀƌage de 
Christian Baudelot et de Roger Establet Allez les filles (2006), dont la question initiale 
était : « Pourquoi les filles sont, à la fin des études secondaires, distancées par les 
garçons qui Ŷ’oŶt pouƌtaŶt pas aupaƌaǀaŶt des ƌĠsultats supĠƌieuƌs eŶ ŵaths ? », 
eǆpliƋue la supĠƌioƌitĠ des iŶǀestisseŵeŶts ŵasĐuliŶs eŶ dehoƌs de l͛ĠĐole daŶs les 
maths ou les sciences (indicateurs) par la socialisation différenciée selon le genre. La 
socialisation différenciée produit des différences entre les filles et les garçons lors de 
leurs parcours scolaires (orientation sexuée des filières, autocensure, etc.) et 
pƌofessioŶŶels ;iŶǀestisseŵeŶt daŶs des doŵaiŶes d͛aĐtiǀitĠ ŵoiŶs lĠgitiŵes, valorisés 
socialement, moins rémunérés, etc.). À l͛oĐĐasioŶ de la jouƌŶĠe du ϴ mars 2016, des 
doŶŶĠes statistiƋues oŶt ĠtĠ ƌĠĐoltĠes et oŶt peƌŵis d͛aŶalǇseƌ la ƌĠussite ĐoŵpaƌĠe des 
filles et des gaƌçoŶs depuis l͛ĠĐole jusƋu͛à l͛eŶtƌĠe daŶs la ǀie aĐtiǀe153. Les filles 
réussissent toujours mieux que les garçons, et ce dès le primaire. Elles ont des meilleurs 
résultats scolaires et des taux de réussite supérieurs aux diplômes nationaux (brevet, 
baccalauréat). De plus, elles sont plus souvent diplômées de l͛eŶseigŶeŵeŶt supĠƌieur 
même si elles sont minoritaires parmi les ingénieurs. Les premières distinctions 
s͛opğƌeŶt à la fiŶ du Đollğge. Les filles s͛oƌieŶteŶt daǀaŶtage ǀeƌs les filiğƌes gĠŶĠƌales et 
technologiques, délaissant les filières professionnelles. Un exemple venant illustrer cette 
différenciation sexuée est la part des filles en terminale scientifique (S, STI2D, STL) : 
42 % en 2014. À l͛issue du baccalauréat, les filles privilégient les classes préparatoires 
littéraires (74 %) et investissent de manière minoritaire les classes préparatoires 
scientifiques (29 %). 

L͛eŶtƌĠe des feŵŵes daŶs ĐeƌtaiŶes ĠĐoles ;iŶgĠŶieuƌ, aǀoĐat, jouƌŶalisŵeͿ 
traditionnellement masculines a pu se faire car celle-ci se fait à présent en lien avec leur 
parcours scolaire et leurs résultats (concouƌs d͛eŶtƌĠeͿ, et non plus sur des critères 
ƌeleǀaŶt daǀaŶtage d͛appƌĠĐiatioŶs suďjeĐtiǀes ;ĐoŶstƌuites soĐialeŵeŶt et seǆuĠesͿ. “i 
les premières femmes, les pionnières, se sont heurtées aux visions stéréotypées de 

                                                      
151 Nous qualifions la dĠŵoĐƌatisatioŶ de ƋuaŶtitatiǀe Đaƌ elle Ŷ͛est pas Ƌualitatiǀe au seŶs où les 

inégalités demeurent, selon certains déterminants sociaux. Tous les individus ne sont pas égaux 
faĐe à l͛eǆpĠƌieŶĐe sĐolaiƌe. 

152 Autocensure présente également chez les garçons qui, s͛ils oŶt aĐĐğs à des filiğƌes 
traditionnellement féminines, Ŷe ǀoŶt pas pouƌ autaŶt s͛Ǉ diƌigeƌ. 

153 Ministère de l͛ÉduĐatioŶ ŶatioŶale, de l͛EŶseigŶeŵeŶt supĠƌieuƌ et de la ‘eĐheƌĐhe, Direction de 
l͛ĠǀaluatioŶ, de la pƌospeĐtiǀe et de la peƌfoƌŵaŶĐe, Filles et garçons sur le chemin de l'égalité, de 
l'école à l'enseignement supérieur, mars 2016. 
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dĠpƌĠĐiatioŶ des ŵĠtieƌs ou d͛uŶe « nature » féminine difficilement compatible avec 
l͛eǆeƌĐiĐe de la pƌofessioŶ ;la psǇĐhologie fĠŵiŶiŶe ĠtaŶt peƌçue Đoŵŵe iŶĐoŵpatiďle 
avec le métier, sensibilité), la mixité tend néanmoins à devenir réalité. Cependant, ces 
progrès ne font pas disparaître la production de différenciations. En effet, les hommes 
se ƌĠseƌǀeŶt ĐeƌtaiŶes foŶĐtioŶs ;les plus ǀaloƌisĠes, pouǀoiƌ/autoƌitĠ, ŶĠĐessitĠ d͛uŶe 
grande disponibilité), et les feŵŵes iŶǀestisseŶt des ŶiĐhes d͛aĐtiǀitĠ ;ŵagistƌate, 
pƌoteĐtioŶ de l͛eŶfaŶĐeͿ. La ƌeproduction des divisions sexuées (plafond de verre) dans 
les hautes foŶĐtioŶs s͛opğƌe. « Ces ƋuelƋues eǆeŵples ŵoŶtƌeŶt l’aĐtioŶ ĐoŶjoiŶte de 
deux mécanismes sociaux : d’uŶe paƌt, l’assigŶatioŶ des feŵŵes à des sphğƌes 
dĠteƌŵiŶĠes de l’aĐtioŶ soĐiale tĠŵoigŶe de l’iŶtĠƌioƌisatioŶ au Đouƌs des pƌoĐessus de 
soĐialisatioŶ de ŵodğles Đultuƌels, d’haďitus Ƌui se tƌaduiseŶt eŶ teƌŵes de goût et de 
choix ; mais ces choix se réalisent aussi, dans un milieu professionnel déterminé, à partir 
de l’eǆĐlusioŶ d’autƌes positions ou du prix fort à payer pour occuper les positions 
monopolisées par les hommes154 ». 

 
Cette leĐtuƌe de l͛histoiƌe du tƌaǀail paƌ le geŶƌe peƌŵet de Ŷe pas ouďlieƌ Ƌue Ŷous 

soŵŵes daŶs uŶe soĐiĠtĠ Ƌui Ŷ͛est pas aseǆuĠe. TeŶteƌ de ĐoŵpƌeŶdƌe la fĠŵiŶisation 
des CAE, Đ͛est Ŷe pas ġtƌe aǀeugle au pƌiŶĐipe Ƌue toutes les diŵeŶsioŶs de la ǀie soĐiale 
oŶt ĠtĠ ĠlaďoƌĠes sous la pƌĠĠŵiŶeŶĐe d͛uŶ geŶƌe, ou du ŵoiŶs d͛uŶ sǇstğŵe ďiŶaiƌe 
geŶƌĠ. Auǆ hoŵŵes, l͛eǆtĠƌieuƌ et le « travail » ; aux femmes, la sphère domestique et 
ses activités. Bien entendu, les frontières se sont assouplies, mais le monde du citoyen 
étant un monde avant tout masculin, les traces demeurent. Les luttes féministes et le 
contexte (économique, social, culturel) ont participé à la reconnaissance sociale, puis 
juƌidiƋue des feŵŵes daŶs l͛espaĐe puďliĐ, puis à Đe Ƌu͛elles puisseŶt iŶǀestiƌ, au fur et 
à mesure puis massivement, le marché du travail sous la forme salariale principalement. 
CepeŶdaŶt, feŵŵes et hoŵŵes Ŷe s͛eŶgageŶt pas daŶs les ŵġŵes seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ Ŷi 
dans les mêmes métiers, et les degƌĠs d͛eŶgageŵeŶt diffğƌeŶt, que ce soit dans le 
travail salarié ou le travail indépendant. Les entrepreneures des CAE confirment la 
persistance de la ségrégation horizontale. De plus, l͛aŶalǇse des parcours des femmes va 
nous dĠŵoŶtƌeƌ leuƌ ǀoloŶtĠ de ĐoŶĐilieƌ l͛eŶseŵďle des sphğƌes d͛iŶsĐƌiptioŶ. 
L͛eŶtƌeĐƌoiseŵeŶt est ƌeĐheƌĐhĠ. Le processus de socialisation différentielle concourt à 
élaborer et à maintenir des référentiels de compétences dites « féminines » et 
« masculines ». Les ƌepƌĠseŶtatioŶs et la ŵaŶiğƌe d͛eǆeƌĐeƌ uŶe pƌofessioŶ sont 
également genrées. 

Nous allons à présent regarder de plus près les inégalités et les caractéristiques 
auxquels les femmes se confrontent dans le travail salarié eŶĐoƌe aujouƌd͛hui. La 
majorité des entrepreneures de CAE ont eu une expérience salariale et se sont orientées 
par la suite vers un parcours entrepreneurial. Peut-être leurs expériences salariales, et 
ŶotaŵŵeŶt les iŶĠgalitĠs Ƌu͛elles Ǉ ont rencontré, les ont-elles motivées à se réorienter 
professionnellement ? 

 

                                                      
154 Françoise Battagliola, « Le travail des femmes : une paradoxale émancipation », art. cité, p. 83-84. 
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3. Des ĐoŵpoƌteŵeŶts Ƌui s’hoŵogĠŶĠiseŶt, mais des inégalités qui 
persistent dans le travail salarié 

 

Des changements structurels massifs et durables dans le monde du travail se sont 
opérés, à savoir : 

 
– la féminisation du salariat grâce à la transformation de la population active et au 

développement du secteur tertiaire (des services) ; 
– la tƌaŶsfoƌŵatioŶ du ƌappoƌt à l͛eŵploi et des ĐoŵpoƌteŵeŶts d͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶs 

paƌ l͛hoŵogĠŶĠisatioŶ eŶtƌe les femmes et les hommes des trajectoires 
professionnelles, qui sont de plus en plus continues car notamment beaucoup 
moins interrompues par les maternités. 
 

Si, auparavant, les femmes devaient choisir entre « famille » et « travail », elles sont 
actuellement davantage portées vers un modèle « d͛aĐĐuŵulatioŶ » alternant travail-
famille-travail. Elles concilient les différentes sphères de la vie sociale. Les normes 
soĐiales du ĐoŵpoƌteŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶe se soŶt tƌaŶsfoƌŵĠes, ce qui ne signifie 
pas pour autant la fin des inégalités et des spécificités sexuées dans la sphère du travail. 

Ainsi, si un modèle « d͛aĐĐuŵulatioŶ » alternant travail-famille-tƌaǀail s͛est diffusĠ, 
nous allons montrer, en nous appuyant sur des données statistiques, que des inégalités 
et des spécificités sexuées dans la sphère du travail Ŷ͛oŶt ĐessĠ de s͛aŶĐƌeƌ. Les feŵŵes, 
dont les entrepreneures, composent entre les « anciennes » (écart de salaires, 
différences entre les carrières, ségrégations horizontale et verticale) et les « nouvelles » 
foƌŵes d͛iŶĠgalitĠs ;suƌĐhôŵage, emploi précaire, sous-emploi). 

 

3.1. L’impact de la parentalité sur l’activité des femmes 

 

Tout d͛aďoƌd, la pƌopoƌtioŶ des feŵŵes ƌeĐeŶsĠes Đoŵŵe « actives » et en situation 
d͛eŵploi est ŵoiŶdƌe Ƌue Đelle des hoŵŵes. En France, en 2014, en moyenne, le taux 
d͛aĐtiǀitĠ155 des femmes de 15 à 64 ans était de 67,5 %, quand il était de 75,5 % pour les 
hoŵŵes. Le tauǆ d͛eŵploi des feŵŵes (15-64 ans) était de 60,9 %, contre 67,7 % chez 
les hommes. Le taux de chômage156 est presque similaire chez les hommes et les 
femmes de 15 ans et plus (10 % chez les hommes et 9,7 % chez les femmes). 

UŶ des faĐteuƌs eǆpliĐatifs de la ŵoiŶdƌe paƌt des feŵŵes eŶ situatioŶ d͛eŵploi est la 
configuration familiale. Les statistiques démontrent que les configurations familiales ont 

                                                      
155 Taux d'activité au sens du BIT - Moyenne annuelle - France métropolitaine. Source : Insee, 

enquêtes Emploi (calculs Insee). 
156 Insee, enquête Emploi. France métropolitaine, population des ménages, personnes de 15 ans ou 

plus (âge courant). 
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uŶe iŶflueŶĐe suƌ l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle, mais en défaveur des femmes. Le taux 
d͛aĐtiǀitĠ des ŵğƌes Đhute aǀeĐ le Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts, alors que celui des pères remonte. 

“i la paƌeŶtalitĠ iŶflue suƌ l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle des femmes, alors nous pouvons 
supposeƌ Ƌue l͛iŶĠgale ƌĠpaƌtitioŶ des aĐtiǀitĠs doŵestiƋues et paƌeŶtales eŶ est la 
cause, le seuil ĐƌitiƋue se situaŶt à l͛aƌƌiǀĠe du tƌoisiğŵe eŶfaŶt. AiŶsi, le ŵodğle 
d͛aĐĐuŵulatioŶ seƌait ŵis à ŵal eŶ foŶĐtioŶ des ĐoŶfigurations familiales. Se pose alors 
la problématique de la « conciliation » des temps sociaux pour les femmes. Si le 
parcours professionnel des femmes est relativement moins discontinu, leurs « choix » 
professionnels, doŶt l͛oƌieŶtatioŶ ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat (salarié), ne sont-ils pas les 
témoins des inégalités qui découlent de « choix » attenants à la sphère privée ? Ainsi, se 
mettre en couple et/ou accéder à la parentalité ne sont pas sans incidence sur les 
parcours professionnels des femmes. 

Le tableau ci-dessous présente les tauǆ d͛aĐtiǀitĠ des feŵŵes et des hoŵŵes aǇaŶt 
entre 20 et 64 ans en France en 2014 selon la configuration familiale. 

 
 
 
 

Tauǆ d’aĐtivitĠ des feŵŵes et des hoŵŵes de ϮϬ à 6ϰ ans en France en 2014 
en fonction de la configuration familiale157 

 

 Sans enfant 

Femmes 67,5 % 

Hommes 74,7 % 

 Avec 1 enfant 

 Moins de 3 ans Plus de 3 ans 

Femmes 81,6 % 81,4 % 

Hommes 96,4 % 87,4 % 

 Avec 2 enfants 

 Moins de 3 ans Plus de 3 ans 

Femmes 66 % 86,5 % 

Hommes 96,4 % 95,2 % 

 Avec 3 enfants 

 Moins de 3 ans Plus de 3 ans 

Femmes 41,1 % 74,3 % 

Hommes 93,8 % 93,4 % 

 
Par ailleurs, ƋuaŶd les feŵŵes soŶt eŶ situatioŶ d͛eŵploi, cela ne signifie pas 

forcément une égalité de traitement par rapport aux hommes. Ainsi, les inégalités de 
salaires font encore partie de la réalité. 

                                                      
157 Source : Insee, enquête emploi. 
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3.2. Inégalités de rémunération 

 

Les salaires des femmes sont encore inférieurs à ceux des hommes dans le privé 
comme dans le public. Les écarts de salaire nets mensuels (équivalent temps plein) sont 
de -19,2 % dans les secteurs privé et semi-public, -14,8 % dans la fonction publique 
d͛État (ministères et établissements publics), -10,3 % dans la fonction publique 
territoriale, -21,9 % dans le secteur hospitalier public. 

Si la première analyse des inégalités se fait par comparaison entre les sexes, il 
semblerait néanmoins Ƌu͛il faille ĠgaleŵeŶt s͛iŶtĠƌesseƌ auǆ iŶĠgalitĠs eŶtƌe les 
femmes. 

Un constat a été révélé par Françoise Battagliola, celui des inégalités non plus 
uniquement entre les hommes et les femmes, mais entre les femmes elles-mêmes. Si le 
niveau global de formation des feŵŵes Ŷ͛a pas ĐessĠ de s͛Ġleǀeƌ, permettant aux plus 
diplômées de se rapprocher des carrières professionnelles de leurs homologues 
masculins, toutes Ŷ͛oŶt cependant pas suivi ces trajectoires. À l͛iŶǀeƌse, les moins 
diplômées se sont confrontées au processus de précarisation (aux « marges de 
l’aĐtiǀitĠ158 »), et Đe d͛autaŶt plus daŶs uŶe soĐiĠtĠ où le ŵodğle de l͛eŵploi staďle et 
duƌaďle s͛est effƌitĠ ;Ŷoƌŵe salaƌialeͿ pouƌ laisseƌ plaĐe à de Ŷouǀelles foƌŵes d͛emploi 
« atypique » (exemple du temps partiel) : « d’uŶ ĐôtĠ, les feŵŵes ďĠŶĠfiĐiaŶt d’uŶe 
carrière intéressante et bien rémunérée, pouvant concilier le modèle masculin de réussite 
pƌofessioŶŶelle aǀeĐ la ǀie de faŵille et les ĐoŶtƌaiŶtes doŵestiƋues, de l’autre celles qui 
ĐoŶŶaisseŶt la pƌĠĐaƌitĠ de l’eŵploi, le teŵps paƌtiel ĐoŶtƌaiŶt, les ďas salaiƌes et Ƌui Ŷe 
peuvent se faire aider dans la sphère domestique159 ». 

Le profil des entrepreneures en CAE est celui de femmes ayant un niveau de diplôme 
élevé. Nous pouvons donc supposer que leurs parcours professionnels se rapprochent 
de ceux des hommes. Cependant, si aux inégalités entre les femmes et les hommes 
s͛ajoutent les inégalités entre les femmes, ce constat nous invite à ne pas considérer la 
population des femmes et donc des entrepreneures comme un groupe homogène, mais 
au contraire à la considérer dans son hétérogénéité. Au sein des CAE, les femmes 
qualifiées côtoient des entrepreneures moins bien dotées. Est-ce à dire que le 
développement de leurs activités sera différent ? 

Aux inégalités de traitemeŶt s͛ajoute uŶe sĠgƌĠgatioŶ hoƌizoŶtale et ǀeƌtiĐale. EŶ 
effet, lorsque les femmes sont en emploi, à l͛iŶĠgalitĠ de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ s͛ajoutent des 
inégalités quant à leurs parcours professionnels, à la fois en termes de secteurs 
d͛aĐtiǀitĠ iŶǀestis et eŶ teƌŵes de pƌojeĐtioŶ ǀeƌs le haut de la hiĠƌaƌĐhie 
organisationnelle. 

 

                                                      
158 Françoise Battagliola, « Des feŵŵes auǆ ŵaƌges de l'aĐtiǀitĠ, au Đœuƌ de la fleǆiďilitĠ », Travail, 

genre et sociétés, 1999/1, n° 1. 
159 Olivier Marchand, « ϱϬ aŶs de ŵutatioŶs de l͛eŵploi », Insee Première, septembre 2010, n° 1312. 
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3.3. Ségrégation horizontale et verticale 

 

Le clivage du genre et des inégalités entre les sexes persiste et se transforme 
(ségrégations horizontale et verticale, sous-emploi). Les mécanismes de production des 
inégalités demeurent. 

Tout d͛aďoƌd, les eŵplois fĠŵiŶiŶs soŶt ĐoŶĐeŶtƌĠs daŶs ĐeƌtaiŶes pƌofessioŶs, 
ƋualifiĐatioŶs et daŶs ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs de l͛ĠĐoŶoŵie. EŶ ϮϬϭϯ160, sur les 87 familles 
professionnelles, 12 familles concentrent plus de la moitié des femmes161 et 20 familles 
concentrent plus de la moitié des hommes. Les femmes sont sous-représentées dans les 
secteurs de la construction (11,7 % de feŵŵesͿ, de l͛iŶdustƌie ;Ϯϴ,ϱ %) et de l͛agƌiĐulture 
(28,9 %), et surreprésentées dans le secteur tertiaire (55,2 %). 

L͛aĐĐğs de feŵŵes et d͛hoŵŵes au seiŶ de ĐeƌtaiŶes aĐtiǀitĠs pƌofessioŶŶelles dites 
traditionnellement « féminines » ou « masculines » est un fait, ŵais Ŷ͛aďoutit pas pouƌ 
autant à une mixité intégrée des professions. 

Si les femmes se concentrent dans certains emplois, elles sont aussi davantage 
touĐhĠes paƌ des foƌŵes d͛eŵploi atǇpiƋues, dont le temps partiel (construit comme 
typiquement féminin car supposé être un choix permettant de concilier travail et vie 
familiale et de se consacrer à ses enfants). Or, ce sont des situations qui précarisent. Ce 
sont des emplois qui sont très souvent moins valorisés, moins rémunérés, etc. « Le 
temps partiel, la forme la plus répandue et la plus fémiŶisĠe de l’eŵploi atǇpiƋue, 
appaƌaît aiŶsi Đoŵŵe le pƌoduit d’uŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale s’appuǇaŶt suƌ des Ŷoƌŵes et 
des représentations du travail des femmes largement partagées162. » En 2013, 30,6 % 
des femmes actives sont à temps partiel, contre 7,2 % des hommes actifs. 

Au troisième trimestre 2015, 9,8 % des femmes en emploi sont en situation de sous-
emploi163, contre 3,8 % des hommes. 

 
 
 

                                                      
160 Chiffres clefs, édition 2015, Veƌs l’ĠgalitĠ ƌĠelle eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes, Ministère des 

Affaires sociales, de la Santé et des Droits des femmes. 
161 Par ordre décroissant : des aides à domicile, aides ménagères et assistantes maternelles / agents 

d͛eŶtƌetieŶ / enseignantes / vendeuses / employées administratives de la fonction publique 
(catégorie C et assimilées) / aides-soignantes / infirmières, sages-femmes / secrétaires / cadres des 
services administratifs, comptables et financiers / professions paramédicales / employées 
adŵiŶistƌatiǀes d͛eŶtƌepƌise / teĐhŶiĐieŶŶes des seƌǀiĐes adŵiŶistƌatifs, Đoŵptaďles et fiŶaŶĐieƌs. 

162 Françoise Battagliola, « Le travail des femmes : une paradoxale émancipation », art. cité, p. 81. 
163 Le sous-emploi (Insee) comprend les personnes actives occupées au sens du BIT, qui remplissent 

l'une des conditions suivantes : 
 – elles travaillent à temps partiel, souhaitent travailler davantage et sont disponibles pour le faire, 

qu'elles recherchent activement un emploi ou non ; 
 – elles travaillent à temps partiel (et sont dans une situation autre que celle décrite ci-dessus) ou à 

temps complet, mais ont travaillé moins que d'habitude pendant une semaine de référence en 
raison de chômage partiel (chômage technique) ou mauvais temps. 
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Taux de sous-emploi en 2015164 
 

 
Taux de sous-emploi en 2015 (T3) 

BIT (%) 

Ensemble 6,7 

dont chômage technique ou partiel 0,3 

Hommes 3,8 

Femmes 9,8 

 

3.4. Le plafond de verre se déplace 

 

« Plafond de verre ; Ciel de plomb165 », « Plancher collant ; tuyau percé166 », autant de 
teƌŵes pouƌ Ƌualifieƌ l͛iŶĠgalitĠ d͛aĐĐğs des feŵŵes auǆ positioŶs soĐiopƌofessioŶŶelles 
les plus élevées. Cette inégalité de carrière entre les hoŵŵes et les feŵŵes s͛est 
déplacée. Ainsi, si les obstacles légaux ont été levés à présent, des mécanismes moins 
visibles, informels, défavorables aux femmes se cumulent. Le « ͞plafond de verre͟ 
devient plus visible, coloré et irrégulier, creusé par des niches, des caissons, où se 
ƌeĐoŵpose, de façoŶ suďtile, disĐƌğte, ĐaĐhĠe, l’hĠgĠŵoŶie ŵasĐuliŶe167 ». Ces nouvelles 
barrières, qualifiées de « cumulative disadvantage », se positionnent à différents 
moments de la carrière professionnelle des femmes : à l͛eŶtƌĠe ; au maintien et à la 
promotion professionnelle. Un des mécanismes qui influe sur l͛eŶtƌĠe et la pƌogƌessioŶ 
professionnelle est le fait que les femmes sont traditionnellement affectées aux postes 
fonctionnels et non aux postes opérationnels, plus proches du pouvoir et des 
compétences managériales attendues. Par ailleurs, les réseaux de cooptation sont 
importants pour accéder aux hautes fonctions. Or, ces réseaux sociaux sont encore 
représentatifs d͛uŶ eŶtƌe-soi masculin. « Les inégalités sexuées de carrière seraient 
d’autaŶt plus ŵaƌƋuĠes Ƌue la pƌofessioŶ, ses poƌte-parole et dirigeants 
(majoritairement des hommes) contrôlent mieux son entrée, les modes de socialisation, 
les règles de mobilité et de promotion, et sont capables de les modifier ou de les 
contourner à leur avantage pour ͞naturellement͟ protéger un certain ͞entre-soi͟168 ». 
De plus, la peƌsistaŶĐe des stĠƌĠotǇpes fĠŵiŶiŶs ĐoŶstitue eŶĐoƌe uŶ fƌeiŶ aujouƌd͛hui : 
« le ŵodğle de l’eŵploǇĠ dĠdiĠ à soŶ eŶtƌeprise, à sa paroisse, parfaitement flexible, prêt 
à réaliser des heures nombreuses est de fait défavorable aux femmes qui voudraient 

                                                      
164 Source : Insee, Enquête Emploi. 
165 Catherine Marry, Les femmes ingénieurs. Une révolution respectueuse, Paris, Belin, 2004. 
166 European Commission, Science Policies in the European Union. Promoting Excellence through 

Mainstreaming Gender Equality, Rapport du groupe ETAN, Expert working group on women and 
science, 2000. 

167 Marie Buscatto, Catherine Marry, « Le plafond de verre dans tous ses éclats. La féminisation des 
professions supérieures au XXe siècle », Sociologie du travail, 2009, n° 51. 

168 Ibid., p. 179. 
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aĐĐĠdeƌ auǆ plus hautes sphğƌes de l’eŶtƌepƌise, de la paƌoisse […] même si elles 
répondent à ces demandes managériales ͞masculines͟, notamment en organisant 
autrement leur vie privée – aďseŶĐe de ĐoŶjoiŶts et/ou d’eŶfaŶts, oƌgaŶisatioŶ atǇpiƋue 
dans le couple – ces femmes restent perçues comme moins fiables dans le temps et ne 
progressent pas toujours aussi bien que leurs collègues masculins dans la hiérarchie169 ». 

 
Le tauǆ de salaƌisatioŶ Ŷ͛a ĐessĠ de pƌogƌesseƌ pouƌ atteiŶdƌe pƌğs de ϵϬ % en 2014. 

Le salaƌiat ƌeste la foƌŵe doŵiŶaŶte de l͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶe aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle. Les 
femmes, par les luttes sociales et féministes, se sont inscrites durablement sur le 
ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail et oŶt oďteŶu l͛ĠgalitĠ deǀaŶt la loi. CepeŶdaŶt, Đette ĠgalitĠ de dƌoit 
ne suffit pas à contrer les inégalités réelles, les obstacles visibles et invisibles produits 
par une société (institutions et acteurs) où les domaines de la vie sociale (sphères privée 
et professionnelle) sont construits et pérennisés sur un modèle sexué. Les carrières des 
hoŵŵes et des feŵŵes s͛hoŵogĠŶĠiseŶt, mêmes si les inégalités perdurent. Ce sont à 
présent les inégalités entre les femmes qui se creusent et qui viennent dire de leurs 
expériences différenciées en fonction de leur adhésion au « contrat genre », mais 
également de manière plus large (stratégies et ressources mobilisées). 

Ces inégalités et spécificités sexuées touchent-elles les entrepreneures de CAE ou 
bien celles-ci sont-elles immunisées ? Leuƌ pƌofil Ŷous ĐoŶduit d͛oƌes et dĠjà à foƌŵuleƌ 
uŶe ƌĠpoŶse. La ŵoitiĠ d͛eŶtƌe elles soŶt au Đhôŵage aǀaŶt d͛iŶtĠgƌeƌ la ĐoopĠƌatiǀe et 
à peine un tiers étaient salariées. L͛iŶaĐtiǀitĠ et l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat soŶt les deuǆ autƌes 
situations expérimentées par les entrepreneures. Par conséquent, si la majorité d͛eŶtƌe 
elles sont diplômées et ont une expérience de salariée, leur parcours professionnel est 
néanmoins marqué par le Đhôŵage et l͛iŶaĐtiǀitĠ. 

Ces femmes se sont dirigées, à un moment de leur parcours biographique, vers 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, et nous souhaitons mieux comprendre cette bifurcation 
professionnelle. Cet objectif nécessite que nous regardions à présent la deuxième figure 
de la dichotomie du travail : le travail indépendant. 

La pƌogƌessioŶ ŶuŵĠƌiƋue du Ŷoŵďƌe de CAE et d͛entrepreneurs-salariés vient 
attester du renouveau du travail indépendant. Les mutations du travail, et surtout du 
travail salarié, en sont pour partie les causes. Ainsi, les formes « classiques » et les plus 
« hybrides » du travail indépendant (zone grise) sont de nouveau mises sur le devant de 
la scène pour répondre aux « besoins » et attentes des travailleurs, lesquels ont, pour 
certains, été privés de leur source de revenus, même si le tƌaǀail Ŷe se ƌĠduit pas Ƌu͛à sa 
valeur marchande. Cette (ré)émergence et notre questionnement sur les motivations 
des feŵŵes à s͛eŶgageƌ daŶs uŶ paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial sous uŶe foƌŵe hǇďƌide Ŷous 
invitent à nous peŶĐheƌ suƌ le ŵodğle et la figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ d͛hieƌ et 
d͛aujouƌd͛hui, donc sur ces transformations. De plus, quelle place les femmes y 
occupent-elles ? 

                                                      
169 Ibid. 
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4. Le renouveau du travail indépendant 

 

4.1. La figure contemporaine de l’entrepreneur : une légitimité socio-
économique retrouvée 

 

Dès le premier choc pétrolier de 1974, le chômage devient massif et endémique. 
L͛eŵploi se dĠgƌade, et les emplois atypiques se développent, Ƌue l͛oŶ pouƌƌait dĠfiŶiƌ 
Đoŵŵe l͛opposĠ du tƌaǀail staďle et peƌŵaŶeŶt ;CDIͿ. En effet, l͛État, pour lutter contre 
le chômage, aǀait ŵis eŶ œuǀƌe uŶe politiƋue d͛eŵploi iŶĐitatiǀe à tƌaǀeƌs le 
développement des emplois « aidés », mais celle-ci a eu pouƌ ƌĠsultat la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe 
ĐatĠgoƌie adŵiŶistƌatiǀe iŶteƌŵĠdiaiƌe, eŶtƌe l͛eŵploi permanent et le chômage : ce 
sont les emplois précaires, qui se traduisent par des contrats à durée déterminée ou par 
des temps partiels. Les emplois atypiques se regroupent sous deux grandes formes : les 
foƌŵes d͛eŵploi s͛ĠloigŶaŶt de la Ŷoƌŵe de la durée et de la stabilité du contrat de 
travail (CDD, intérim, stage) et celles Ƌui s͛ĠloigŶeŶt de la Ŷoƌŵe du teŵps de tƌaǀail 
;teŵps paƌtielͿ. Ces foƌŵes d͛eŵploi iŶstaďle et pƌĠĐaiƌe se ƌappƌoĐhent du chômage. 
Ces emplois précaires sont devenus un préalable à l͛eŵďauĐhe eŶ ŵġŵe teŵps Ƌu͛uŶ 
prélude au chômage. 

Le marché du travail se serait segmenté, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛il se seƌait diǀisé en deux 
groupes170 : 

 
– le marché primaire, qui concernerait davantage les hommes et représenterait les 

emplois stables, bien rĠŵuŶĠƌĠs aǀeĐ la possiďilitĠ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe et d͛aǀaŶtages 
sociaux ; 

– le marché secondaire, qui rassemblerait les femmes et les jeunes et regrouperait 
essentiellement les bas salaires, les emplois instables et peu protégés. 
 

Cette segmentation révèle des inégalités sociales et professionnelles. 
L͛eŶtƌepƌise Đoŵŵe iŶtĠgƌatƌiĐe Ŷe joue plus soŶ ƌôle. La soĐiĠtĠ aĐtuelle est 

caractérisée par un effritement du rapport salarial, du lien social, par une érosion de la 
staďilitĠ de l͛eŵploi Ƌui se tƌaduit paƌ la diŵinution des emplois stables et 
l͛augmentation des emplois atypiques. Ces emplois touchent surtout, comme nous 
l͛aǀoŶs ĠǀoƋuĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies, mais aussi les personnes de 30 à 
49 ans qui ont un emploi stable. 

De nouvelles situations sociales se développent, rompant avec « l͛eŵploi à ǀie ». 
Ainsi, pour Pierre Merle171, « Le nouveau paradigme nous invite à passer notre vie à 
ĐheƌĐheƌ uŶ eŵploi. Le dƌoit à l’eŵploi a de ďeauǆ jouƌs deǀaŶt lui. » 

                                                      
170 Marcelle Stroobants, Sociologie du travail, op. cit. 
171 Pierre Merle, « Chôŵeuƌ aujouƌd͛hui, pƌĠĐaiƌe deŵaiŶ ? », in Pierre Merle, Nouvelles dimensions 

de la précarité, Rennes, PUF, 2001. 
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Des mesures dites « actives » et « passives » ont été mises eŶ plaĐe paƌ l͛État pour 
lutter contre le chômage car, pour 50 % des chômeurs, l͛eǆpĠƌieŶĐe du Đhôŵage est 
vécue sous la forme du chômage total172. Celui-ci s͛aĐĐoŵpagŶe d͛un sentiment 
d͛iŶutilitĠ soĐiale, d͛eŶŶui, de hoŶte, et un processus de désocialisation se met en place, 
ƌeŵettaŶt eŶ ƋuestioŶ l͛ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle, et par conséquent sociale, de 
l͛iŶdiǀidu, aiŶsi Ƌue soŶ iŶtĠgƌatioŶ soĐiale. Ces iŶdiǀidus peƌdeŶt leuƌ plaĐe d͚aĐteuƌ 
dans la société. 

Les mesures passives ont pour objectif d͛assuƌeƌ uŶe sĠĐuƌitĠ de ƌessouƌĐes 
;iŶdeŵŶisatioŶ Đhôŵage, pƌĠƌetƌaite…Ϳ et les ŵesuƌes dites « actives » regroupent 
l͛eŶseŵďle des dispositifs Ƌui ǀiseŶt à faǀoƌiseƌ l͛aĐĐğs des Đhôŵeuƌs à l͛eŵploi 
;ŵesuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et d͛aides à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ emploi, ŵesuƌes d͛aides à 
l͛eŵploi : emplois aidés, ŵesuƌes de foƌŵatioŶͿ. Aujouƌd͛hui, les oďjeĐtifs politiƋues se 
foĐaliseŶt suƌ le tauǆ d͛eŵploi et la ƋualitĠ de l͛eŵploi ;ŶotioŶ du « travail décent173 »). 

 
Ainsi, à partir des années quatre-vingt, le marché du travail se caractérise par : 
– la staďilisatioŶ de l͛eŵploi salaƌiĠ ; 
– la stabilisation du chômage de masse ; 
– la pƌĠĐaƌisatioŶ de l͛eŵploi salaƌiĠ ; 
– la ƌeŵise eŶ ƋuestioŶ de l͛iŶdeŵŶisatioŶ Đhôŵage ;ƌeĐul de l͛État social) ; 
– la ƌeǀaloƌisatioŶ de l͛eŵploi indépendant. 

 
EŶ effet, Đ͛est daŶs Đe ĐoŶteǆte de Đƌise ĠĐoŶoŵiƋue et de précarisation du salariat 

Ƌue la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise ǀa ġtƌe ƌeǀaloƌisĠe. La ĐƌĠatioŶ deǀieŶt « la solution », un 
moyen de lutter contre le chômage et de favoriser la réinsertion des personnes les plus 
ĠloigŶĠes de l͛eŵploi – Đ͛est-à-dire les femmes, les jeunes, les handicapés. Débute alors 
la pƌoŵotioŶ d͛uŶ « Entreprendre et travailler autrement ». 

Selon Alain Fayolle, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, qui était jusque-là réservé aux groupes les plus 
favorisés, en termes de capitaux (économique, social, culturel), se tourne à présent vers 
des puďliĐs plus dĠŵuŶis. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐoŶstitue uŶe Ŷouǀelle ǀoie ǀeƌs l͛insertion, 
l͛eŵploi, uŶe solution de rechange au salariat sans succès : « il ne peut plus être 
ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat est ƌĠseƌǀĠ à uŶe ĐatĠgoƌie soĐiale pƌiǀilĠgiĠe, puisƋu’il 
se pƌĠseŶte Đoŵŵe uŶ ŵode d’iŶseƌtioŶ pouƌ les plus dĠfaǀoƌisĠs ou de lutte ĐoŶtƌe les 
discriminations au travail174 ». Alain Fayolle ajoute que « L’aĐĐélération incessante des 
ŵutatioŶs, ŶotaŵŵeŶt teĐhŶologiƋues, l’ĠǀolutioŶ des ĠƋuiliďƌes soĐiauǆ, la pƌĠĐaƌitĠ 
ĐƌoissaŶte des eŵplois salaƌiĠs daŶs les gƌaŶdes oƌgaŶisatioŶs, la ǀoloŶtĠ d’aǀoiƌ uŶ 

                                                      
172 Dominique Schnapper, L'Épreuve du chômage, op. cit. 
173       Selon le BIT « La notion de travail décent résume les aspirations de tout travailleur : la possibilité 

d'exercer un travail productif et convenablement rémunéré, assorti de conditions de sécurité sur le 
lieu de travail et d'une protection sociale pour sa famille. Le travail décent donne aux individus la 
possibilité de s'épanouir et de s'insérer dans la société, ainsi que la liberté d'exprimer leurs 
préoccupations, de se syndiquer et de prendre part aux décisions qui auront des conséquences sur 
leur existence. Il suppose une égalité de chances et de traitement pour les femmes et les hommes » 

174 Martine Brasseur (coord.), Entrepreneuriat et insertion, Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 333. 
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tƌaǀail ĐoŶfoƌŵe à ses pƌopƌes ǀaleuƌs, la peƌspeĐtiǀe d’ġtre son propre patron sont 
autaŶt de foƌĐes Ƌui pousseŶt uŶ Ŷoŵďƌe ĐƌoissaŶt d’hoŵŵes et de feŵŵes à ĐoŶsidĠƌeƌ 
la ĐƌĠatioŶ d’uŶe eŶtƌepƌise Đoŵŵe uŶe alteƌŶatiǀe ĐƌĠdiďle à uŶ eŵploi salaƌiĠ175 ». Il 
précise que « Les diplômés deviennent donc entrepreneurs, dans notre société, dès lors 
Ƌu’ils oŶt peƌdu leuƌ eŵploi ou Ƌu’ils soŶt ŵeŶaĐĠs de le peƌdƌe. UŶe foƌŵe de ĐƌĠatioŶ 
paƌ ŶĠĐessitĠ, pouƌ suƌǀiǀƌe soĐialeŵeŶt, Ƌui touĐhe d’autƌes ĐatĠgoƌies d’iŶdiǀidus et 
fait de la France un des pays leader de la création d’eŶtƌepƌise paƌ des Đhôŵeuƌs176 ». 
Cette deƌŶiğƌe pƌĠĐisioŶ d͛AlaiŶ FaǇolle sur les individus diplômés qui créent par 
nécessité fait écho au profil et aux caractéristiques des entrepreneures de CAE, car 
celles-ci sont diplômées et créent principalement à la suite d͛uŶe pƌiǀatioŶ d͛eŵploi. 
Leur profil ne correspond pas tout à fait au public visé par les politiques publiques de 
(ré)insertion, sans qualification, cependant elles ont été, à un moment donné de leur 
parcours, sans emploi. 

Cette pƌoŵotioŶ de l͛eŶtrepreneuriat est certes en lien avec les évolutions du 
contexte socio-économique mais également avec les mutations de la figure et des 
foƌŵes de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. “es dĠfiŶitioŶs soŶt ŵouǀaŶtes et dépendent des mutations 
culturelles, économiques, politiques, technologiques et démographiques. Les 
eŶtƌepƌeŶeuƌs se soŶt adaptĠs auǆ ĠǀolutioŶs de ŵœuƌs des soĐiĠtĠs, des ĐoŶteǆtes. 
Ainsi, des figures dominantes en fonction des époques se sont succédé : les 
marchands/commerçants, Ƌui pƌeŶaieŶt des ƌisƋues daŶs l͛ĠĐhange de produits et 
monnaie, puis la figuƌe de l͛iŶgĠŶieuƌ-entrepreneur, innovateur, dirigeant avec la 
révolution industrielle, a suiǀi le ŵaŶageƌ jusƋu͛au ŵilieu des aŶŶĠes soixante-dix ; 
jusƋu͛à aujouƌd͛hui, Đ͛est le Đapitalisŵe eŶtƌepƌeŶeuƌial ;eŶtƌepƌeneur virtuel et social) 
qui domine. Aujouƌd͛hui, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est « confondu généralement avec la petite 
eŶtƌepƌise. Il Ŷ’est plus le hĠƌos Ƌui appoƌte des iŶŶoǀatioŶs ŵajeuƌes ďouleǀeƌsaŶt la 
soĐiĠtĠ. Il ĐƌĠe d’aďoƌd soŶ pƌopƌe eŵploi. Il est tƌğs pƌoĐhe de son environnement local, 
de ses clients, de ses fournisseurs, de ses financiers et de ses autres partenaires. Il 
s’iŶsĐƌit daŶs uŶ ƌĠseau Đoŵpleǆe d’eŶtƌepƌises où il tƌouǀe soŶ iŶspiƌatioŶ et ses souƌĐes 
d’iŶŶoǀatioŶ177 ». 

Cette légitimité socio-économique retrouvée et renforcée, Azzedine Tounés et Alain 
Fayolle178 l͛eǆpliƋueŶt paƌ le fait Ƌue les ĐoŶsoŵŵateuƌs soŶt aƌƌiǀĠs à satuƌatioŶ de 
consommation. De nouveaux besoins se sont fait sentir, notamment dans le secteur des 
services. Or, dans ce secteur, la proximité aux clients est essentielle, élément que les 
gƌaŶdes fiƌŵes ďuƌeauĐƌatiƋues oŶt eu du ŵal à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. EŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, 
plusieurs grands groupes se sont démembrés et externalisés, participant à un 
phénomène de création de petites entreprises. À « l͛ĠĐoŶoŵie de ŵaŶageŵeŶt » 
succède une « ĠĐoŶoŵie d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs ». La petite entreprise a alors gagné en 
légitimité. Les deux facteurs de légitimité sont, d͛uŶe paƌt, le fait Ƌu͛avec 

                                                      
175 Alain Fayolle, Entrepreneuriat. Apprendre à entreprendre, Paris, Dunod, 2012, p. 7. 
176 Ibid., p. 36. 
177 Azzedine Tounés, Alain Fayolle, « L'odyssée d'un concept et les multiples figures de 

l'entrepreneur », La Revue des sciences de gestion, 2006/4, n° 220-221, p. 26. 
178 Ibid. 
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l͛eǆteƌŶalisatioŶ, les TPE-PME participent tout autant à la croissance économique, et, 
d͛autƌe paƌt, Ƌue la ĐƌĠatioŶ peƌŵet la ƌĠalisatioŶ de soi et paƌtiĐipe à l͛iŶseƌtioŶ soĐiale, 
offƌaŶt la possiďilitĠ d͛aĐƋuisitioŶ d͛uŶe lĠgitiŵitĠ soĐiale. “͛Ǉ ajoute uŶe lĠgitiŵitĠ 
économique, car ces eŶtƌepƌises soŶt foƌtes d͛innovations productrices, créatrices 
d͛eŵplois et soŶt pƌoĐhes de leuƌs teƌƌitoiƌes et des acteurs locaux. 

 

4.2. La promotion de l’entrepreneuriat chez les femmes ou le « potentiel créatif 
chez les femmes, qu’il faut libérer » 

 

Ce renouveau du travail indépeŶdaŶt est ŶotaŵŵeŶt liĠ à l͛iŶĐitatioŶ des pouǀoiƌs 
publics à créer chacun son propre emploi. Les femmes sont, tout autant que les 
hommes, incitées à eŶǀisageƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe uŶe possiďilitĠ daŶs leuƌ 
parcours professionnel, mais la part des femmes entrepreneures est seulement de 30 %, 
environ, quelle que soit la mesure retenue. Cette sous-représentation des femmes est le 
ƌĠsultat d͛uŶe ĠlaďoƌatioŶ au ŵasĐuliŶ du tƌaǀail et du tƌaǀail salaƌiĠ et iŶdĠpeŶdaŶt. 
Des lois ǀisaŶt l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle entre les femmes et les hommes dans le travail 
salaƌiĠ oŶt peƌŵis l͛eŶtƌĠe des feŵŵes suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail ;iŶdĠpeŶdaŶĐe 
financière, salarisation) et la lutte ĐoŶtƌe ĐeƌtaiŶs oďstaĐles eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐğs et de 
progression au cours des carrières professionnelles. En effet, cette dynamique égalitaire 
institutionnalisée par les législateurs a contribué, au fil des années, à légitimer les 
femmes dans leurs rôles de travailleuse, de femme, et à les dissocier de la sphère privée 
dans leurs rôles de mère et d͛Ġpouse. Des aǀaŶĐĠes pouƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe et l͛autoŶoŵie 
ont été rendues possibles. De nouveaux rôles sociaux leur ont été reconnus. Par 
exemple, les épouses de commerçants ou pƌoduĐteuƌs Ƌui Ŷ͛ĠtaieŶt pas ƌeĐeŶsĠes et/ou 
perçues comme employées ont vu leur travail gagner en visibilité. Cependant, afin de 
favoriser la réémergence du travail indépendant chez les femmes, le législateur a 
eŶtƌepƌis uŶe pƌoŵotioŶ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle eŶtƌe feŵŵes et hoŵŵes eŶ 
faveur des travailleurs qualifiés « d͛iŶdĠpendants ». 

L͛UŶioŶ européenne collabore avec les États ŵeŵďƌes afiŶ d͛ĠliŵiŶeƌ les fƌeiŶs à la 
ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ les feŵŵes. Les deuǆ pƌiŶĐipauǆ aǆes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ soŶt : 

 
– ŵeŶeƌ des aĐtioŶs spĠĐifiƋues eŶĐouƌageaŶt l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ ; 
– contribuer au mainstreaming en concourant à une prise en compte du genre 

daŶs les politiƋues eŶ faǀeuƌ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 
 

AiŶsi, plusieuƌs iŶitiatiǀes oŶt ǀu le jouƌ pouƌ eŶĐouƌageƌ et souteŶiƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
au féminin, avec notamment : 

 
– le réseau europĠeŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ ;WE“Ϳ, qui rassemble des 

représentants des gouvernements afin de conseiller, soutenir et informer les 
femmes entrepreneurs pour créer et développer leur activité ; 



Page 94 sur 298 
 

– le ƌĠseau euƌopĠeŶ d͛aŵďassadƌiĐes de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat féminin (2009), qui est 
en charge de la promotion de la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌises paƌ les feŵŵes daŶs les 
ĠĐoles, uŶiǀeƌsitĠs, gƌoupes loĐauǆ, ŵĠdias… Il ƌegƌoupe eŶǀiƌoŶ ϮϳϬ femmes 
issues de 22 pays différents ; 

– un réseau européen de mentors pour les femmes entrepreneurs, qui a été 
inauguré en 2011. Ces « tutrices » apportent des conseils sur la manière de gérer 
et développer une entreprise. Ce réseau couvre 17 pays et a mobilisé 
170 tutrices ; 

– uŶ poƌtail dĠdiĠ à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ, qui propose des liens, des 
ressources, un agenda, des contacts ; 

– le fiŶaŶĐeŵeŶt d͛iŶitiatiǀes ĐoŶĐƌğtes ǀia diffĠƌeŶts outils et foŶds euƌopĠeŶs : 
Feder, FSE, Feader (pour les zones rurales), PROGRESS, etc. 
 

Les politiques publiques en France convergent vers ces objectifs européens de 
soutieŶ au dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ, du fait de sa faible 
représentation numérique alors que la population féminine constitue plus de la moitié 
de la population active. 

Le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐĐğs au crédit bancaire, notamment avec le Fonds de 
gaƌaŶtie à l͛initiative des femmes (FGIF), et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
femmes par des réseaux spécifiques sont les deux axes prioritaires de travail définis par 
le ministère du Travail, de la Solidarité et de la Fonction publique. Pour atteindre 
l͛ĠgalitĠ et doŶĐ ĐoŶtƌeƌ les fƌeiŶs et oďstaĐles ideŶtifiĠs et ĐoŶŶus paƌ les feŵŵes 
souhaitaŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, des iŶitiatiǀes ŶatioŶales, 
régionales et locales, telles que la création de plateformes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
proposant des stages, des formations, ont été élaborés : 

 
– Entreprendre au féminin, en Bretagne ; 
– Fédération Pionnières, qui rassemble 20 structures Pionnières (incubateurs et 

pépinières) en France et à l'étranger ; 
– Force Femmes, qui accompagne et soutient les femmes de plus de 45 ans dans 

leurs démarches de retour à l'emploi et de création d'entreprise ; 
– AĐtioŶ͛elles eŶ ‘hôŶe-Alpes, Île-de-France, PACA et Bourgogne ; 
– Entrepreneuriat au féminin à Paris et en Île-de-France. 

 
Le miŶistğƌe de l͛ÉĐoŶoŵie et des FiŶaŶĐes s͛est eŶgagĠ eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ ƌĠelle 

entre les femmes et les hommes. Lors du comité interministériel aux droits des femmes 
et à l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes Ƌui s͛est teŶu le ϯϬ novembre 2012, le 
Premier ministre a décidé, sur proposition de la ministre des Droits des femmes, la mise 
eŶ œuǀƌe d͛uŶ plaŶ de dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ « Entreprendre au 
fĠŵiŶiŶ. Des oppoƌtuŶitĠs pouƌ elles. UŶe ĐlĠ pouƌ la ĐoŵpĠtitiǀitĠ et l͛eŵploi ». 
L͛oďjeĐtif est d͛atteindre un taux de 40 % de créatrices en 2017. 
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Dğs ϮϬϭϯ, uŶ plaŶ ŶatioŶal de soutieŶ à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ. 
L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ƌepƌĠseŶte l͛iŶseƌtioŶ suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail et l͛iŶseƌtioŶ 
pƌofessioŶŶelle. Il s͛agit « d’uŶ poteŶtiel ĐƌĠatif Đhez les femmes, Ƌu’il faut liďĠƌeƌ179 ». Il 
s͛agit ďieŶ d͛uŶ eŶjeu pouƌ l͛ĠĐoŶoŵie ;lutteƌ ĐoŶtƌe le Đhôŵage en Bretagne : 52 % des 
demandeurs d͛eŵploi soŶt des feŵŵesͿ et la ĐoŵpĠtitiǀitĠ des teƌƌitoiƌes. Il faut agiƌ 
comme levier pour développer les performances économiques du territoire. 

L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ et au dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ paƌ les feŵŵes 
constitue un axe fort de soutien par les pouvoirs publics à la promotion de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 

« Le plaŶ d’aĐtioŶ régional apporte des solutions concrètes aux femmes en mobilisant 
des ĐƌĠdits spĠĐifiƋues pouƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt d’aĐtioŶs ŵises eŶ œuǀƌe paƌ les diffĠƌeŶtes 
stƌuĐtuƌes Ƌui œuǀƌeŶt daŶs le Đhaŵp de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat eŶ BƌetagŶe ;EŶtƌepƌeŶdƌe au 
féminin Bretagne, les Boutiques de gestion, la CCIR et les chambres consulaires, le 
CeƌĐles des ĐƌĠatƌiĐes d’Ille-et-VilaiŶe, EŶtƌepƌeŶdƌe eŶseŵďle, les Bâtisseuses…Ϳ. » 

Pouƌ atteiŶdƌe l͛ĠgalitĠ et doŶĐ ĐoŶtƌeƌ les fƌeiŶs et oďstaĐles ideŶtifiĠs et ĐoŶŶus paƌ 
les feŵŵes souhaitaŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, des iŶitiatiǀes 
nationales, régionales et locales, telles que la création de plateformes 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et autƌes ;pƌoposaŶt des stages, des foƌŵatioŶs, des suivis, etc.), 
ont été élaborées. De plus, des pratiques innovantes solidaires sur les territoires sont 
ŵises eŶ œuǀƌe paƌ des aĐteuƌs, ŶotaŵŵeŶt de l͛économie sociale et solidaire, dans la 
construction de nouvelles réponses à la problématique sociale rencontrées par les 
femmes souhaitant « entreprendre » (ĐoopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi). Or, les CAE 
qui, dans leurs principes de fonctionnements, ont recours aux financements publics 
peuvent bénéficier notamment du Fonds social européen (FSE). Ce financement vient 
souteŶiƌ le ƌetouƌ à l͛eŵploi paƌ l͛ĠĐoŶoŵie et permet de financer les porteurs de 
projets et Đeuǆ Ƌui soŶt eŶ Đhaƌge de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de l͛iŶseƌtioŶ. Le FSE a été 
ŵis eŶ plaĐe suƌ les dĠpaƌteŵeŶts pouƌ souteŶiƌ les plaŶs dĠpaƌteŵeŶtauǆ d͛iŶseƌtioŶ.  

 
Dans le département du Finistère, les principaux dispositifs concernent : 
– la mobilité ; 
– les soutieŶs auǆ ĐhaŶtieƌs d͛iŶseƌtioŶ ; 
– la Đlause d͛iŶseƌtioŶ ; 
– le soutieŶ auǆ aĐtioŶs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘“A ; 
– la ŵoďilisatioŶ de l͛offƌe et de la deŵaŶde aupƌğs des eŵploǇeuƌs. 

 
L͛Euƌope dĠlğgue des foŶds à la France, laquelle délègue des fonds aux Régions. En 

région, les préfectures conventionnent des organismes intermédiaires qui sont chargés 
de la gestion des subventions FSE sur les territoires. Dans le Finistère, les deux 

                                                      
179 Pƌopos issus de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ de la ĐhaƌgĠe de ŵissioŶ dĠpaƌteŵeŶtale ;FiŶistğƌeͿ auǆ dƌoits des 

feŵŵes et à l͛ĠgalitĠ, loƌs de la jouƌŶĠe d͛Ġtudes Ƌui s͛est teŶue à Brest le 24 mars 2015, et qui 
était organisée par le LABERS sur le thème : « L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ les 
femmes : regards sur des nouvelles pratiques solidaires ». 



Page 96 sur 298 
 

organismes intermédiaires sont le Conseil départemental et le Plan loĐal pouƌ l͛insertion 
et l͛eŵploi ;PLIEͿ de Bƌest. Les platefoƌŵes de ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠs soŶt fiŶaŶĐĠes, telles 
les CAE. « EŶ saĐhaŶt Ƌue Ŷotƌe gƌille d’eŶtƌĠe, que ce soit pour les crédits ordinaires ou 
le FSE, Đ’est le bénéficiaire du RSA ou des minima sociaux. On est raccord avec notre plan 
dĠpaƌteŵeŶtal d’iŶseƌtioŶ, qui flèche spécifiquement ce public-là, ainsi que chômeurs de 
longue durée ou jeunes sortis du sǇstğŵe sĐolaiƌe eŶ situatioŶ de pƌĠĐaƌitĠ. C’est 
vraiment ce public-là Ƌui est ĐiďlĠ à la fois pouƌ les ĐƌĠdits oƌdiŶaiƌes et le F“E. C’est aussi 
un public cible du FSE180. » Parallèlement au cofinancement en direction du public 
éligible et des dépenses éligibles, l͛Euƌope s͛iŶtĠƌesse à des pƌioƌitĠs tƌaŶsǀeƌsales. 
C͛est-à-diƌe Ƌu͛eŶ dehoƌs de la Điďle diƌeĐte ;les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du ‘“AͿ, le F“E et l͛aĐtioŶ 
ĐofiŶaŶĐĠe s͛iŶtĠƌesseŶt à d͛autƌes thĠŵatiƋues, auǆ pƌioƌitĠs tƌaŶsǀeƌsales, dont 
l͛ĠgalitĠ hoŵŵes-femmes est une thématique. L͛opĠƌateuƌ ;CAEͿ doit faiƌe un bilan 
d͛eǆĠĐutioŶ au titƌe du F“E. C͛est uŶ ƌappoƌt où il ƌeŵet les iŶfoƌŵatioŶs d͛oƌdƌe 
qualitatif et quantitatif : comment s͛est passĠe l͛aĐtioŶ, s͛il a ƌeçu le Ŷoŵďƌe de 
participants prévus ; si le montant prévisionnel des dépenses est à peu près cohérent. Le 
bilan quantitatif correspond à des indicateurs précis (nombre de bénéficiaires du RSA 
accompagnés, nombre de femmes, etc.). Il y a aussi un bilan sur la réalisation 
financière : les salaires qui ont été payés, les dépenses qui ont été payées, avec les 
pièces justificatives. La responsable du service budget/FSE interviewée nous a expliqué 
Ƌue Đes iŶdiĐateuƌs de ƌĠsultats fouƌŶis paƌ l͛opĠƌateuƌ pouƌƌoŶt ġtƌe à l͛aǀeŶiƌ plus 
ĐoŶditioŶŶaŶt pouƌ l͛oďteŶtioŶ de fiŶaŶĐeŵeŶts. « Peut-être à la prochaine 
programmation du FSE 2014-2020, où il y aura des indicateurs de résultats qui seront 
peut-être plus conditionnants. Pouƌ l’iŶstaŶt, les contrôles qui sont exercés sur notre 
Đellule F“E, il faut Ƌu’oŶ soit suƌ le puďliĐ Ġligiďle. Les Ŷouǀeauǆ ƌğgleŵeŶts euƌopéens en 
ϮϬϭϰ ŵettƌoŶt eŶ plaĐe des ĐoŶditioŶŶalitĠs. C’est-à-diƌe Ƌue l’Euƌope ƌeŵďouƌseƌa les 
foŶds, Ƌu’oŶ aǀaŶĐe Ŷous eŶ taŶt Ƌu’oƌgaŶisŵe iŶteƌŵĠdiaiƌe, Ƌue sous ĐeƌtaiŶes 
ĐoŶditioŶs, et pas suƌ le siŵple fait Ƌu’oŶ ait des dépenses FSE. Il faudra que ces 
dépenses répondent à des critères, pas Ƌu’eŶ teƌŵes d’ĠligiďilitĠ ŵais aussi eŶ teƌŵes de 
résultats ». 

 
Alors que les pouǀoiƌs puďliĐs teŶteŶt d͛atteiŶdƌe l͛ĠgalitĠ censée être « réelle » 

entre les femmes et les hommes dans le travail indépendant en mettaŶt eŶ œuǀƌe uŶ 
eŶseŵďle d͛iŶstruments juridiques tels que des déclarations, des pactes, les chartes, des 
lois, Ƌu͛eŶ est-il dans la réalité ? Quelle place les femmes y occupent-elles ? Comment se 
sont-elles inscrites dans un modèle construit au masculin, tout comme le salariat, à la 
fois daŶs leuƌs ƌepƌĠseŶtatioŶs et leuƌs pƌatiƋues de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ? 

                                                      
180 Entretien avec Mme T., responsable Service budget/FSE, Conseil départemental du Finistère, 

DiƌeĐtioŶ de l͛iŶseƌtioŶ et de la lutte contre les exclusions (DILE service Solidarité). 
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4.3. Le processus de féminisation du travail indépendant en France et en 
Bretagne181 

 

Outre le salariat et les disparités liées au geŶƌe, s͛iŶtĠƌesseƌ au statut de travailleur 
iŶdĠpeŶdaŶt, Đ͛est ĐoŶstateƌ, par le biais notamment des recherches déjà réalisées sur 
Đe sujet, Ƌu͛il s͛agit d͛uŶ statut pƌiŶĐipaleŵeŶt ŵasĐuliŶ. La ƌeǀaloƌisatioŶ de la figuƌe de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷe peut faiƌe ouďlieƌ les pesaŶteuƌs sociales sexuées qui demeurent. 

Nous alloŶs, paƌ l͛aŶalǇse de doŶŶĠes statistiƋues, ĐoŶstateƌ s͛il Ǉ a ou ŶoŶ des 
diffĠƌeŶĐes de pƌatiƋues et d͛iŶǀestisseŵeŶt eŶtƌe les hoŵŵes et les feŵŵes daŶs le 
doŵaiŶe de la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ. IŶǀestisseŶt-ils les mġŵes seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ ? Créent-
ils le ŵġŵe ŵodğle d͛eŶtƌepƌise ? Quelles différences et quelles similitudes pouvons-
nous constater ? Les réponses à ces interrogations vont nous permettre de mieux 
ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue la figuƌe et l͛eǆeƌĐiĐe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ŷ͛est pas aseǆuĠ. Hoŵŵes et 
femmes ne créent pas et ne développent pas leur activité de la même manière. 
Attention : Ŷotƌe pƌopos Ŷ͛est pas de ƌĠǀĠleƌ uŶ dualisŵe eŶtƌe uŶ ŵodğle fĠŵiŶiŶ et uŶ 
ŵodğle ŵasĐuliŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ƌui Ŷe pƌeŶdƌait pas eŶ Đoŵpte l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ ou 
la singularité des expériences, mais de mieux saisir les différences de pratiques pour 
mieux atteindre un modèle historiquement formaté au masculin et auquel les femmes 
se confrontent. 

 
Les entreprises créées par des femmes partagent les caractéristiques suivantes : 
 
– une petite taille (pas de salarié car, très souvent, la motivation première est de 

créer son propre emploi) ; 
– le statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ est pƌiǀilĠgiĠ ;seŶtiŵeŶt de pƌeŶdƌe ŵoiŶs de 

risques financiers) ; 
– la volonté de ĐƌĠeƌ soŶ pƌopƌe eŵploi et pas d͛eŶ ĐƌĠeƌ d͛autƌes ; 
– une pratique ŵoiŶs touƌŶĠe ǀeƌs l͛eǆpoƌtatioŶ ; 
– des diffiĐultĠs d͛aĐĐğs auǆ ĐƌĠdits plus nombreuses ; 
– une difficile conciliation des temps de vie (division sexuée du travail). 

 
Les femmes ne développent pas majoritairement le modèle économique de la grande 

entreprise avec des salariés, et uŶe ĐhaƌgĠe de ŵissioŶ de l͛assoĐiatioŶ EŶtƌepƌeŶdƌe au 
féminin Bretagne a déclaré, loƌs d͛uŶe jouƌŶĠe d͛Ġtudes suƌ la ƋuestioŶ de 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ, Ƌu͛uŶe des difficultés rencontrées par les femmes à la 
création et au développement de leur entreprise concerne l͛iŶǀestisseŵeŶt : 

                                                      
181 Les doŶŶĠes utilisĠes afiŶ de dƌesseƌ uŶ Ġtat des lieuǆ ƋuaŶtitatif de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes 

en France et en Bretagne ont été récoltées dans le cadre du projet européen de coopération 
« Business and Network of Enterprising Women » (B.New), auquel nous avons pu participer. 
L'oďjeĐtif de l͛aǆe ϭ de Đe pƌogƌaŵŵe a ĠtĠ d'effeĐtueƌ uŶ diagŶostiĐ teƌƌitoƌial des dǇŶaŵiƋues de 
l͛eŵploi fĠŵiŶiŶ et de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes, daŶs uŶe optique comparée entre la France 
et le Royaume-Uni. 
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« Aujouƌd’hui, l’eŶtƌepƌeŶeuƌ est aidĠ s’il Ǉ a uŶe ĐapaĐitĠ d’iŶǀestisseŵeŶt. “i 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶǀestit fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt daŶs sa ďoîte, des emplois, etc., là, il y aura toutes 
les aides, tous les ƌĠseauǆ ǀous aĐĐoŵpagŶeƌoŶt. Mais si Đ’est uŶe TPE, daŶs le care, 
avec vos trois enfants avec vous, seule ou presque et avec une valeur argent ou un 
ƌappoƌt à l’aƌgeŶt Ƌui Ŷ’est pas tƌaǀaillé, en effet, vous avez tous les risques à un 
ŵoŵeŶt doŶŶĠ de ǀous heuƌteƌ à l’aďseŶĐe d’aide, de soutieŶ eǆistaŶt aujouƌd’hui daŶs 
le milieu économique. […] il faut ͞attaquer͟ le milieu économique, car les femmes ne 
soŶt pas ĐoŶfoƌŵes à la Ŷoƌŵe de l’eŶtƌepreneur […] l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ pouƌƌait 
retrouver confiance et non défiance ». Elle ajoute Ƌu͛il faut aĐĐoŵpagŶeƌ les feŵŵes à 
créer leur entreprise « avec leur identité et sans perdre leur vie de femme, de mère, de 
citoyenne. Que les femmes abordent la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise ŶoŶ pas aǀeĐ les Đodes de 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌ, qui ne sont pas asexués, mais avec leur identité, leurs choix ». Tout 
comme dans les coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi, auĐuŶ Đƌitğƌe d͛eŶtƌĠe formels 
ƋuaŶt au pƌojet d͛aĐtivité porté (économique ou autreͿ Ŷ͛a ĠtĠ dĠteƌŵiŶĠ paƌ 
l͛assoĐiatioŶ. “i Đette stƌuĐtuƌe d͛aĐĐoŵpagnement accueille uniquement les femmes, 
les CAE se veulent quant à elles mixtes. 

EŶ FƌaŶĐe, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs dĠjà pƌĠĐisĠ, la part des femmes entrepreneures est 
à peu près de 30 %, quelle que soit la mesure retenue (créateurs, dirigeants, 
autoentrepreneurs, etc.Ϳ. L͛Ġtude ƌĠalisĠe eŶ BƌetagŶe paƌ la chambre régionale de 
coŵŵeƌĐe et d͛industrie note que, paƌ ƌappoƌt à l͛aŶŶĠe ϮϬϬϴ, la pƌopoƌtioŶ des 
porteuses de projet a augmenté de 2 points, s͛ĠtaďlissaŶt à ϰϵ,ϳ %. Cette augmentation 
est notamment liée à la forte progression des projets dans le secteur des services à la 
personne (+9 points par rapport à 2008) et au développement du statut 
d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ. “i Đes pouƌĐentages peuvent paraître au premier abord 
relativement faibles et révéler une certaine « domination masculine », il est toutefois 
iŵpoƌtaŶt de gaƌdeƌ à l͛espƌit la pƌogƌessioŶ ŶuŵĠƌiƋue de la populatioŶ fĠŵiŶiŶe au 
sein de cette activité. 

Si les femmes ont investi progressivement cette activité et que les taux progressent à 
petits pas, les Ġtudes ŵeŶĠes Ŷous peƌŵetteŶt d͛ajouteƌ Ƌue Đette ĠǀolutioŶ est paƌ 
ailleurs connotée de spécificités sexuées. En effet, hommes et femmes se distinguent 
par leurs profils de créateurs. 

 

4.3.1. Les femmes se déclarent être moins « disposées naturellement » à 
entreprendre 

 

DaŶs l͛Ġtude de la CRCI Bretagne sur « Les femmes et la création d'entreprise en 
Bretagne182 », la population féminine déclare davantage que les hommes se sentir 
moins en capacité de deǀeŶiƌ Đhef d͛eŶtƌepƌise du fait de laĐuŶes eŶ ĐoŵpĠteŶĐes 
nécessaires à ce métier. De plus, elles iŶsisteŶt suƌ la ŶĠĐessitĠ d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

                                                      
182 CCI Bretagne, « Les femmes et la création d'entreprise en Bretagne », présentation, 2009. 
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et la ĐoŶstƌuĐtioŶ du pƌojet aǀaŶt l͛oďteŶtioŶ des fiŶaŶĐeŵeŶts. Ces ƌesseŶtis 
diffĠƌeŶĐiĠs s͛aŶalǇseŶt eŶĐoƌe uŶe fois Đoŵŵe l͛eǆpƌessioŶ de l͛iŶtĠƌioƌisatioŶ d͛uŶe 
figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ paƌtiĐuliğƌe et ƌelatiǀeŵeŶt ĠloigŶĠe de « l͛uŶiǀeƌs 
professionnel féminin habituel ». Les hommes seraient-ils ainsi plus (pré)disposés 
« naturellement » à devenir entrepreneur ? Le processus de socialisation différencié est 
ďieŶ à l͛œuǀƌe, car une différenciation des compétences entre les sexes a été élaborée. 
Cela revient à énoncer que « la société » a ĠlaďoƌĠ uŶ ŵodğle où l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ 
prédispose de qualités toutes « naturelles ». 

 

4.3.2. Le succès de l’autoentrepreneuriat surtout chez les femmes 

 

En France, en 2010, 74 % des créateurs d'entreprise français ont choisi d'exercer leur 
activité en entreprise individuelle, dont 58 % sous le régime de l'autoentrepreneur. En 
Bretagne, en 2011, sur l͛eŶseŵďle des dĠpaƌteŵeŶts ďƌetoŶs, ϱϯ,ϵ % des créations 
d͛eŶtƌepƌises oŶt ĠtĠ eŶƌegistƌĠes sous le statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ. 

En 2011, en France, on observe que 38 % des entreprises individuelles183 ont été 
créées par des femmes, aloƌs Ƌu͛elles Ŷe ƌepƌĠseŶteŶt Ƌue ϯϬ % des créateurs, tous 
statuts confondus. Même si les hommes sont majoritaires, les autoentrepreneurs 
ĐoŶstitueŶt uŶe populatioŶ plus fĠŵiŶiŶe Ƌue les autƌes ĐƌĠateuƌs. DaŶs l͛eŶƋuġte 
réalisée par la CRCI Bretagne en mars 2012184, 22 % des femmes ont opté pour le statut 
d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ contre 18 % des hommes. Le succès de ce statut s͛eǆpliƋue paƌ le 
fait que les individus, et donc plus particulièrement les femmes, ont le sentiment de 
prendre ainsi moins de risques. En effet, la simplification administrative pour le 
dĠŵaƌƌage, la gestioŶ aiŶsi Ƌu͛eŶ Đas d͛aƌƌġt de l͛aĐtiǀitĠ a faǀoƌisĠ le développement de 
ce statut. Autre élément qui explique sa féminisation, le fait Ƌue les seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ 
privilégiés sont ceux des services à la personne, qui sont eux aussi très féminisés. 

Ces constats coïncident avec l͛eŶƋuġte ƌĠalisĠe paƌ la C‘CI BƌetagŶe eŶ ŵaƌs 2012, 
où 40 % des femmes contre 28 % des hommes précisaieŶt Ƌu͛ils Ŷ͛auƌaieŶt pas de 
salariés. Seulement 6 % des femmes souhaitaient développer leur entreprise en termes 
d͛eŵplois et d͛iŶǀestisseŵeŶt, contre 20 % des hommes. Cette déclaration rejoint le 
constat précédent : les femmes, paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, créent avant tout leur propre 
emploi, en engageant le moins de risques possibles. 

 
 

                                                      
183 Les entreprises individuelles regroupent les commerçants, artisans, professions libérales, 

agƌiĐulteuƌs. L͛eŶtƌepƌise est la propriété exclusive d'une personne physique. 
184 CCI Bretagne, « Les femmes et la création d'entreprise en Bretagne », présentation, 2012. 
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4.3.3. Un investissement financier des femmes globalement inférieur à celui 
des hommes 

 

EŶ FƌaŶĐe, seloŶ l͛eŶƋuġte “iŶe ƌĠalisĠe paƌ l͛IŶsee eŶ ϮϬϭϬ, ϰϳ,ϴ % des femmes 
créatrices ont engagé moins de 8 000 € pouƌ dĠŵaƌƌeƌ leuƌ aĐtiǀitĠ, contre 42,9 % des 
hommes, et 23,2 % des femmes ont engagé moins de 2 000 €, contre 17 % des hommes. 

DaŶs l͛eŶƋuġte ƌĠalisĠe paƌ la C‘CI BƌetagŶe eŶ ŵaƌs 2012, 37 % des femmes 
interrogées contre 28 % des hommes pensent emprunter moins de 10 000 €. Elles oŶt le 
seŶtiŵeŶt de pƌeŶdƌe des ƌisƋues fiŶaŶĐieƌs loƌs de la ĐƌĠatioŶ. La ŵoitiĠ d͛eŶtƌe elles 
iŶǀestisseŶt l͛eŶseŵďle de « leuƌs ƌĠseƌǀes fiŶaŶĐiğƌes afiŶ d’eŵpƌuŶteƌ ». 

Au niveau local, nous constatons aussi que les femmes, quand elles accèdent à un 
financement, sont sur des montants inférieurs. 

Pouƌ le B‘IT ;pƌġt à la ƌepƌise d͛eŶtƌepƌiseͿ gĠƌĠ paƌ BƌetagŶe aĐtiǀe, le ŵoŶtaŶt 
moyen du prêt des femmes était, en 2011, inférieur de 25,5 % à celui des hommes. 

Au Ŷiǀeau de l͛ADIE185, le montant moyen pour les prêts d'honneur est de 1 538 € 
pour les femmes et de 1 843 € pour les hommes. Le montant moyen des microcrédits 
est quant à lui de 2 280 € pour les femmes et de 2 891 € pour les hommes 

Si les femmes empruntent moins que les hommes, Đ͛est paƌĐe Ƌu͛elles oŶt iŶtĠgƌĠ uŶ 
modèle féminin de création « à moindre risque. Il y a aussi un effet structurellement 
parlant, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛elles soŶt daŶs des segŵeŶts deŵaŶdaŶt uŶ ŵoiŶdƌe 
investissement financier. Les services aux particuliers dans le domaine de 
l͛eŶseigŶeŵeŶt et/ou du ĐoŶseil/ĐoaĐhiŶg ŶĠĐessiteŶt peu d͛aĐhat ŵatĠƌiel tƌğs 
onéreux. 

Ces doŶŶĠes Ŷous peƌŵetteŶt de dĠgageƌ uŶe ĐeƌtaiŶe foƌŵe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đhez 
les femmes. Les femmes entrepreneures sont jeunes, diplômées, et créent davantage 
dans le secteur des services (aux particulieƌs et peƌsoŶŶelsͿ et daŶs l͛eŶseigŶeŵeŶt et 
l͛hĠďeƌgeŵeŶt-restauration. Elles optent pour un statut juridique (autoentrepreneur) et 
uŶ dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ ;saŶs salaƌiĠͿ Ƌu͛elles se ƌepƌĠseŶteŶt Đoŵŵe ŵoiŶs ƌisƋuĠ 
eŶ teƌŵes d͛iŵpaĐt ;esseŶtielleŵeŶt financier) dans leur vie privée. La conception 
pƌesƋue gĠŶĠtiƋue de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ de ‘iĐhaƌd CaŶtilloŶ, Franck Knight, Azzedine 
Tounés et Alain Fayolle, qui est rapportée davantage à des valeurs dites « masculines », 
semble encore persister dans les reprĠseŶtatioŶs. L͛iŶtĠƌioƌisatioŶ de Đette ĐoŶĐeptioŶ 
de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ et des ŵodğles de fĠŵiŶitĠ et de ŵasĐuliŶitĠ au seŶs laƌge oŶt pouƌ 
conséquence de créer une réalité sociale, chez certaines femmes, empreinte de craintes 
et de ďesoiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt loƌsƋu͛elles souhaitent se lancer dans la démarche de 
création. 

Les feŵŵes Ƌui s͛oƌieŶteŶt ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ǀoŶt se ĐoŶfƌoŶteƌ à uŶe 
pƌofessioŶ Ƌui a ĠtĠ ĐoŶstƌuite au ŵasĐuliŶ aǀeĐ la figuƌe ŵasĐuliŶe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ et 
les pratiques qui y sont associées. Si le travail indépendant et essentiellement ses 
formes hybrides, telles que proposées par les CAE, se sont féminisés, Ŷ͛est-ce pas le 

                                                      
185 Association pour le dƌoit à l͛initiative économique. 
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sigŶe d͛uŶe ŵise à distaŶĐe d͛uŶ ŵodğle ŵasĐuliŶ pouƌ essaǇeƌ d͛aĐĐĠdeƌ à uŶ ŵodğle 
plus « féminin », qui correspondrait à cette construction genrée du travail 
indépendant ? 

 

Conclusion 

 

Ce deuxième chapitre nous a permis de comprendre en quoi le tƌaǀail et l͛eŵploi 
sont deux notions qui se sont construites socialement et historiquement et qui ne 
cessent de se transformer. Le modèle du salariat (le salarié est subordonné, protecteur, 
intégrateur, de suďsistaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋueͿ et de la Ŷoƌŵe d͛eŵploi du CDI à teŵps pleiŶ 
se sont forgés et ancrés au fil des années. Ce modèle, qui avait supplanté celui du statut 
d͛eŵploi indépendant, est à présent remis en question à la fois par le contexte 
ĠĐoŶoŵiƋue aiŶsi Ƌue paƌ l͛Ġtat aĐtuel du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail, mais également par les 
nouvelles valeurs sociales associées à l͛eŵploi ;dĠsiƌ d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, de réalisation de 
soi, etĐ.Ϳ. L͛ubérisation, les « travailleurs indépendants de seconde génération186 », la 
progression numérique des CAE sont des exemples de ces changements en cours, de la 
ŵutatioŶ du statut d͛eŵploi et notamment du développement de la « zone grise » entre 
travail salarié et travail indépendant. Cette dichotomie a été mise à mal et de nouvelles 
catégories intermédiaires de travailleurs ont vu le jour. Ainsi, les CAE se sont adaptées 
aux transformations. De nouveaux statuts hybrides ont été pensés, comme celui 
d͛eŶtƌepƌeŶeur-salarié, afiŶ de s͛adapteƌ auǆ ŵutatioŶs du tƌaǀail. 

Par ailleurs, le travail, Ƌu͛il soit salarié ou indépendant, a été élaboré au masculin. 
Des avancées ont été obtenues dans le travail salarié, mais les inégalités persistent et se 
cristallisent notamment autour des configurations conjugales et familiales, qui 
interfèrent dans les parcours professionnels des femmes. En effet, l͛ĠǀolutioŶ de 
l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle des feŵŵes ƌeŶǀoie à uŶ pƌoĐessus ŶoŶ liŶĠaiƌe iŵďƌiƋuĠ daŶs 
les rapports sociaux de sexe. Les femmes ont toujours travaillé, ŵais elles Ŷ͛ĠtaieŶt pas 
recensées comme travailleuses, car non « productives ». L͛aǀğŶeŵeŶt du salaƌiat a 
permis leur entrée en masse sur le marché et une reconnaissance, toute relative, dans la 
sphère publique. Cependant, ces avancées, permises notamment par les luttes 
féministes, Ŷe ƌĠussisseŶt pas à ĐoŶtƌeƌ l͛eŶseŵďle des pesaŶteuƌs soĐiales Ƌui 
persistent. La conciliation entre les vies pƌofessioŶŶelle, peƌsoŶŶelle et faŵiliale l͛illustƌe 
parfaitement, « Car cette ͞révolution silencieuse͟ Ŷ’a pas ĠtĠ suffisaŵŵeŶt 
accompagnée : la Ŷoƌŵe du teŵps de tƌaǀail à teŵps Đoŵplet Ŷ’a pas ĠtĠ ƌeǀue ; les 
pğƌes Ŷ’oŶt pas ǀĠƌitaďleŵeŶt augŵeŶtĠ leuƌ paƌtiĐipatioŶ auǆ aĐtiǀitĠs faŵiliales et 
domestiques ; les institutions permettaŶt d’aĐĐueilliƌ les tƌğs jeuŶes eŶfaŶts Ŷ’oŶt pas ĠtĠ 
développées en nombre suffisant187 ». 

                                                      
186 Antonella Corsani, « Le salariat de ͞deuxième génération͟ », Multitudes, 2001/1, n° 4. 
187 Dominique Méda, Le travail, op. cit., p. 79. 
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Si les CAE se sont adaptées aux mutations du travail, ne se sont-elles pas également 
adaptées davantage aux femmes, et notamment à celles ayant un profil spécifique, et ce 
eŶ s͛ĠloigŶaŶt du ŵodğle de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ŵasĐuliŶ doŵiŶaŶt ? Elles s͛ĠloigŶeƌaieŶt du 
modèle construit par les hommes. Par référence à la dichotomie sexuée qui a été 
élaborée et légitimée, la figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est : UN entrepreneur, voire un 
innovateur, qui prend potentiellement des risques sur le marché économique, lui 
permettant de pourvoir aux besoins de sa famille, Đ͛est-à-dire de sa compagne et de ses 
enfants. Les entrepreneures des CAE ont un niveau de qualification significatif, elles se 
situent notamment à mi-ĐheŵiŶ de leuƌ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel et soŶt à l͛apogĠe des 
contraintes familiales. Ces éléments entrent en résonance avec le « nouveau » profil de 
salaƌiĠs diplôŵĠs Ƌui s͛oƌieŶteƌaieŶt ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat eŶ aǇaŶt des ŵotiǀations de 
ŶĠĐessitĠ ;ĐƌĠeƌ soŶ eŵploiͿ et d͛oppoƌtuŶitĠ ;ƌĠalisatioŶ de soi, iŶdĠpeŶdaŶĐe, etĐ.Ϳ. 
Les inégalités et la régulation des temps sociaux étant davantage une problématique 
concernant les femmes, les insatisfactions professionnelles peuvent être plus 
prononcées, d͛où uŶe ƌĠoƌieŶtatioŶ ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. De plus, le ŵodğle de 
sĠĐuƌisatioŶ du paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial pƌoposĠ paƌ les CAE Ŷe s͛adapteƌait-il pas 
davantage à la construction genrée du travail indépendant et à un entrepreneuriat 
qualifié de « féminin » ? Si les feŵŵes se ƌepƌĠseŶteŶt l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe uŶe 
expérience « risquée », aloƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ pourrait être une alternative 
peƌŵettaŶt le dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶ « entrepreneur prudent ». Les CAE autoriseraient le 
développement de qualités et compétences « qui caractérisent un entrepreneur 
ƌespoŶsaďle Đ’est-à-dire un entrepreneur prudent188 ». L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ pƌudeŶt est Đelui 
qui « pƌeŶd ĐoŶsĐieŶĐe de l’iŵpaĐt de ses dĠĐisioŶs suƌ soŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, à la fois 
personnel mais aussi collectif189 ». 

Cette nouvelle figure « féminine » de « l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ pƌudeŶt » nous renvoie à la 
pƌoduĐtioŶ soĐiale et seǆuĠe d͛uŶ « entrepreneuriat au féminin » qui se serait élaboré 
eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à la Ŷoƌŵe ŵasĐuliŶe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Cette figure féminine, qui 
s͛assoĐieƌait à des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues et ĐoŵpĠteŶĐes fĠŵiŶiŶes, peut être mise en lien 
avec le processus de naturalisation des compétences. 

 
Ce processus de production et de naturalisation de différences dans la pratique 

sociale que constitue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ǀieŶt attesteƌ tout l͛iŶtĠƌġt d͛aŶalǇseƌ le 
pƌoĐessus d͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs uŶ paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial daŶs les CAE 
avec le concept de genre. Le chapitre qui suit sera ainsi centré sur ce concept et 
l͛appƌoĐhe Ƌue Ŷous eŶ faisons par rapport à notre objet de recherche. 

 

                                                      
188 Sandrine Stervinou, Christine Noël, « Les coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛emploi (CAE) : un outil 

juƌidiƋue au seƌǀiĐe d͛uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiat ƌespoŶsaďle », Management et Avenir, 2008/6, n° 20, 
p. 66. 

189 Ibid., p. 84. 
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Chapitre 3. CoŵpƌeŶdƌe l’eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs uŶ 
parcours entrepreneurial en défaisant le genre 

 
 
La thğse seloŶ laƋuelle l͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs Đes foƌŵes hǇďƌides de tƌaǀail 

indépendant est le reflet de trajectoires biographiques (personnelle et professionnelle) 
marquées par la fabrique de genre nous conduit à penser Ƌu͛il est peƌtiŶeŶt de ƌegaƌdeƌ 
ce mouvement de féminisation des CAE en chaussant les « lunettes » sociologiques avec 
les verres du « genre » ; « les luŶettes du soĐiologue peƌŵetteŶt aiŶsi de ǀoiƌ d’uŶe 
certaine manière une pratique, de sélectionner ce qui sera observé très nettement et ce 
qui restera dans le flou car ce sont des choses considérées comme peu pertinentes pour 
l’eŶƋuġte190 ». Cette approche part du postulat que ce succès auprès de certaines 
feŵŵes Ŷ͛est pas le fƌuit du hasaƌd et Ƌu͛il est possiďle de dĠgageƌ des faĐteuƌs de 
ĐoŵpƌĠheŶsioŶ. Le Đhoiǆ des ǀeƌƌes ǀieŶt sigŶifieƌ Ƌue la ƌĠalitĠ soĐiale est geŶƌĠe, Đ͛est-
à-dire que les actes de la vie que nous accomplissons quotidiennement dans les 
déclinaisons de notre identité (femme-homme, mère-père, employé-eŵploǇĠe…Ϳ soŶt 
des pratiques construites socialement et non des données naturelles. Pour ces raisons, 
le chapitre suivant aura pour objet de revenir sur le concept de genre et la manière dont 
nous inscrivons celui-ci daŶs Ŷotƌe appƌoĐhe soĐiologiƋue de l͛eŶgageŵeŶt 
entrepreneurial des femmes au sein des CAE. Paƌ ailleuƌs, Đ͛est l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ eŶtƌe les 
femmes qui est à prendre en considération par rapport à notre objet, qui a trait aux 
motifs et aux logiƋues d͛aĐtion entrepreneuriales des femmes. En effet, celles qui 
pƌeŶŶeŶt la ǀoie de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ǀoŶt eǆpĠƌiŵeŶteƌ diffĠƌeŵŵeŶt Đe ŵodğle 
construit au masculin. En fonction de leur parcours, de leurs référentiels et de leurs 
configurations personnelles et familiales, Ŷous pouǀoŶs faiƌe l͛hǇpothğse Ƌue leuƌs 
logiƋues d͛aĐtioŶ peuǀeŶt diffĠƌeƌ. 

Ce dernier chapitre va aussi nous permettre de resituer notamment notre objet de 
recherche au sein de la sociologie du travail, Đaƌ la ŶotioŶ d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷ͛est pas 
associée à un monde social ou à un groupe professionnel homogène. Ainsi, les 
ƌeĐheƌĐhes eŶ soĐiologie gƌaǀiteŶt autouƌ d͛uŶ « objet difficilement saisissable191 ». 
Cette difficulté expliquerait « la ƌĠtiĐeŶĐe de ĐeƌtaiŶs soĐiologues à useƌ d’uŶe ĐatĠgoƌie 
ne renvoyant pas à un groupe professionnel ou à un milieu social identifié192 ». 

 
 

                                                      
190 François de Singly (C. Guiraud et O. Martin), Nouveau manuel de sociologie, Paris, Armand Colin, 

2010 : « Choisir ses ͞lunettes͟ sociologiques pour mieux voir la réalité sociale », p. 19. 
191 Pierre-Marie Chauvin et al., « introduction », in Pierre-Marie Chauvin et al., Dictionnaire 

soĐiologiƋue de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat, Paris, Sciences-Po Les Presses, 2014. 
192 Ibid., p. 16. 
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1. La place du genre dans la sociologie du travail : une longue absence 

 

« Exclure le genre, Đ’est aǀoiƌ uŶe ǀue iŶĐoŵplğte des phĠŶoŵğŶes Ƌue l’oŶ ǀeut 
comprendre193 » 

 
La sociologie française Ŷ͛a poƌtĠ uŶ iŶtĠƌġt au tƌaǀail et à l͛iŶdustƌie Ƌu͛apƌğs la 

Seconde Guerre mondiale. Georges Friedmann et Pierre Naville194 ont postulé que le 
travail était une pratique sociale centrale de laquelle découlait les autres pratiques. Le 
travail a une place centrale dans la vie des gens et est un « grand ordonnateur des 
sociétés ». 

« LoŶgteŵps, les sĐieŶĐes soĐiales du tƌaǀail oŶt igŶoƌĠ le geŶƌe, l’oŶt tƌaitĠ Đomme 
une variable secondaire, subalterne et facultative195 ». En effet, la sociologie du travail 
était masculine. Pendant longtemps, la leĐtuƌe du tƌaǀail s͛est faite soit au ŵasĐuliŶ, soit 
de manière asexuée. Le travailleur était de sexe masculin. Une des explications avancées 
à cette absence est le manque de légitimité à cette époque pour une sociologie des 
rapports de genre et du travail féminin ; « ajoutons enfin que les sociologues français qui 
oŶt tôt poƌtĠ uŶ ĠĐlaiƌage suƌ le tƌaǀail des feŵŵes Ŷ’Ġtaient pas en situation de 
l’iŵposeƌ Đoŵŵe uŶ oďjet Ŷoďle au Đœuƌ de la disĐipliŶe, soit Ƌu’ils ĠtaieŶt spĠĐialisĠs 
(comme Paul-Henry Chombart de Lauwe) dans des champs considérés aux marges de la 
soĐiologie du tƌaǀail soit, et Đe Ŷ’est pas eǆĐlusif, Ƌu’ils Ŷ’aient pas été dotés pour cela de 
ressources académiques suffisantes196 ». Pour exemple, après la Seconde Guerre 
mondiale, peu de travaux ont été effectués sur les rapports de genre et le travail 
fĠŵiŶiŶ. C͛est à paƌtiƌ de la fiŶ des aŶŶĠes soixante, avec les travaux de Madeleine 
Guilbert, que le travail domestique des femmes va être questionné comme un travail 
salaƌiĠ. L͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶe ǀa ġtƌe aŶalǇsĠe eŶ pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l͛aĐtiǀitĠ 
reproductive/domestique. Ces travaux ont mis en avant les conditions de travail des 
femmes et les différences avec les hommes, Đ͛est-à-dire les différenciations sexuées du 
travail. Aux femmes étaient rattachées les tâches simples, répétitives, rapides. Le travail 
des femmes en usine est dévalorisé car leurs tâches sont considérées comme 
ŶatuƌelleŵeŶt aĐƋuises. Mais Đes ŵatĠƌiauǆ Ŷ͛oŶt ĐoŶŶu Ƌu͛uŶe faiďle poƌtĠe et 
reconnaissance, car leur auteure était moins reconnue et légitimée académiquement et 
institutionnellement197. Une des premières chercheuses fut également Andrée Michel, 

                                                      
193 Jacqueline Laufer et al., Le tƌaǀail du geŶƌe. Les sĐieŶĐes soĐiales à l’Ġpƌeuǀe des diffĠƌeŶĐes de 

sexe, Paris, La Découverte, 2003, p. 161. 
194 Georges Friedmann, Pierre Naville (dir.), Traité de sociologie du travail, Paris, Armand Colin, 1962. 
195 Jacqueline Laufer et al., Le tƌaǀail du geŶƌe. Les sĐieŶĐes soĐiales à l’Ġpƌeuǀe des diffĠƌeŶĐes de 

sexe, op. cit., p. 7. 
196 Michel Lallement « Quelques remarques à propos de la place du genre dans la sociologie du travail 

en France », in Jacqueline Laufer et al., Le tƌaǀail du geŶƌe. Les sĐieŶĐes soĐiales à l’Ġpƌeuǀe des 
différences de sexe, op. cit., p. 126. 

197 Michel Lallement « Quelques remarques à propos de la place du genre dans la sociologie du travail 
en France », art. cité. 
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qui a lié les deux problématiques, à savoir les inégalités entre les femmes et les hommes 
dans la sphère familiale et au travail et Celles entre les travailleurs français et les 
travailleurs immigrés. Simone de Beauvoir, qui a opéré une analyse marxiste des 
relations entre les sexes, a démontré que les femmes constituaient le deuxième sexe, le 
sexe oublié, inférieur. En plus de cette infériorité, elle a révélé le caractère construit, 
social de celui-ci. Êtƌe uŶe feŵŵe est le ƌĠsultat d͛uŶ pƌoĐessus d͛appƌeŶtissage, d͛uŶe 
socialisation. Le groupe des femmes est dominé et exploité par celui des hommes. 

Néanmoins, les recherches sur le travail domestique ont remis en cause la définition 
même du travail, Đaƌ, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt souligŶĠ, le tƌaǀail était 
jusƋu͛à pƌĠseŶt assoĐiĠ auǆ teƌŵes « productif » / « salaire » et « marchand ». C͛est 
ĠgaleŵeŶt la ŶotioŶ d͛eŵploi Ƌui a ĠtĠ ƌeŵise eŶ Đause, Đaƌ le ƌappoƌt au tƌaǀail d͛uŶ 
iŶdiǀidu, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe d͛uŶe feŵŵe, Ŷ͛ĠƋuiǀaut pas autoŵatiƋueŵeŶt à soŶ ƌapport 
à l͛eŵploi. “eloŶ MiĐhel LalleŵeŶt, « Faiƌe ǀoiƌ Ƌue le ƌappoƌt au tƌaǀail Ŷ’ĠƋuiǀaut pas 
au ƌappoƌt à l’eŵploi est eŶ effet uŶ ŵoǇeŶ effiĐaĐe de ƌeŶdƌe ƌaisoŶ des iŶĠgalitĠs de 
genre mais aussi, plus généralement, des différences de statuts, de positions et de 
Đaƌƌiğƌes Ƌui, daŶs l’eŶtƌepƌise Đoŵŵe suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail, sĠpaƌeŶt et opposeŶt de 
nombreux groupes sociaux198 ». Cette visibilité du travail domestique a conduit à une 
réflexion sur la division des rôles et la socialisation différentielle dğs l͛eŶfaŶĐe. Les 
femmes effectuent des « choix » stratégiques de flexibilité (horaires, distance) qui leur 
permettent d͛aƌtiĐuleƌ la sphğƌe pƌoduĐtiǀe à la sphğƌe ƌepƌoduĐtiǀe. OŶt ĠtĠ poiŶtĠes 
des différences en fonction des classes sociales et des cycles de vie familiale. De plus, de 
nombreuses données quantitatives ont été produites sur les inégalités entre les femmes 
et les hommes sur le marché du travail et entre groupes professionnels (salaire, plafond 
de verre). 

La reconnaissance de cette sociologie est ŶotaŵŵeŶt passĠe paƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ d͛uŶ 
ǀoĐaďulaiƌe pƌopƌe. Cette ĐoŶstƌuĐtioŶ s͛est opĠƌĠe eŶ tƌois teŵps pouƌ tƌois ƌegistƌes. 
Ceux-Đi soŶt le ƌeflet de l͛ĠǀolutioŶ des peƌspeĐtiǀes fĠŵiŶistes. 

Tout d͛aďoƌd, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs dĠjà ĐitĠ, les travaux sur les ouvrières à domicile 
de Madeleine Guilbert et de Viviane Isambert-Jamati ont permis de démontrer 
l͛idĠologie de la gaƌdieŶŶe du foǇeƌ et la diffĠƌeŶĐiatioŶ des tâĐhes eŶtƌe les feŵŵes et 
les hommes. 

Le deuǆiğŵe ƌegistƌe sĠŵaŶtiƋue Ƌui s͛est Ġlaďoré à partir des années soixante-dix, 
dans une approche marxiste, a opéré un glissement, Đ͛est-à-diƌe Ƌue le ƌegaƌd s͛est fiǆĠ 
sur le travail des femmes et non plus sur le travail féminin. Les sociologues l͛ont analysé 
en termes « d͛eǆploitatioŶ », de « domination », « d͛oppƌessioŶ ». Le terme de « rapport 
social » a remplacé celui de « rôle de sexe ». De même, le terme de « division sexuelle 
du travail » a remplacé celui de « partage des tâches ». Cette perspective théorique 
prône une opposition aux dichotomies « travail/hors travail », 
« production/reproduction », « vie privée/vie publique ». Danièle Kergoat illustre 
paƌfaiteŵeŶt Đette appƌoĐhe loƌsƋu͛elle aŶalǇse « les rapports sociaux de sexe », et 

                                                      
198 Ibid., p. 126. 
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notamment le rapport social qui existe entre les ouvrières et les ouvriers. Ce rapport 
soĐial est ŵaƌƋuĠ paƌ l͛eǆploitatioŶ et la doŵiŶatioŶ. 

MalgƌĠ l͛essoƌ des tƌaǀauǆ suƌ le tƌaǀail des feŵŵes, les années quatre-vingt ne 
marquent pas pour autant la reconnaissance de cette problématique. Cette 
marginalisation s͛eǆpliƋue, selon Margaret Maruani, par un intérêt pour un public 
« spécifique », doŶĐ Ƌui Ŷe ĐoŶĐeƌŶe Ƌu͛uŶe paƌtie de la populatioŶ. Le ŵaŶƋue de 
montée en généralité concourt à ce manque de légitimité. 

Succède à cette sociologie des femmes une sociologie « des différences de sexe dans 
le monde du travail ». Là aussi, la sémantique évolue. Les termes de « singularités », 
« particularités » ont été remplacés par ceux de « différences », d͛« inégalités », de 
« disparités ». Les sociologues analysent davantage les situations comparées entre les 
sexes sur le marché du travail, car les femmes sont notamment plus actives ou du moins 
beaucoup plus visibles. Certaines de ces analyses comparées s͛iŶtĠƌesseŶt aussi à des 
statuts et/ou professions en particuliers (cadres, ingénieurs). Les restructurations du 
monde du travail, les changements structurels, les logiques sociales deviennent des 
éléments à décomposer. 

Les sociologues du travail ont explicité que les rapports sociaux de sexe variaient 
daŶs le teŵps et l͛espaĐe, Ƌu͛ils Ŷ͛ĠtaieŶt pas iŵŵuaďles. Des Ġtudes suƌ le plafoŶd de 
verre et le processus de féminisation se sont également développées. La sociologie de la 
diǀisioŶ seǆuelle du tƌaǀail s͛est eŶsuite ĐeŶtƌĠe suƌ l͛aŶalǇse de l͛eŵploi, Đ͛est-à-dire 
des études suƌ les iŶĠgalitĠs d͛aĐĐğs à l͛eŵploi. Les tƌaǀauǆ soĐiologiƋues se soŶt aiŶsi 
dĠplaĐĠs de la diǀisioŶ seǆuelle du tƌaǀail à la diǀisioŶ seǆuelle de l͛eŵploi. Plus 
récemment, les analyses se sont dirigées vers le care. Cette théorie du care s͛est 
développĠe daŶs uŶ ĐoŶteǆte d͛essoƌ des eŵplois daŶs le seĐteuƌ des seƌǀiĐes à la 
personne. 

 
“i la soĐiologie s͛est foƌteŵeŶt peŶĐhĠe suƌ le tƌaǀail salaƌiĠ des feŵŵes, elle a mis 

uŶ peu plus de teŵps à s͛iŶtĠƌesseƌ auǆ feŵŵes eŶtƌepƌeŶeuƌes, Đaƌ l͛uŶe des 
premières études a été faite par Schwartz en 1976. Les nombreuses recherches qui ont 
suivi peuvent se regrouper sous quatre thèmes principaux : 

 
– le profil des entrepreneures (caractéristiques sociodémographiques, 

formation et expérience professionnelle, caractéristiques psychologiques) ; 
– le profil des entreprises gérées par les femmes (caractéristique des 

entreprises : seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, taille, statut juƌidiƋue et peƌfoƌŵaŶĐeͿ ; 
– le processus de création ou de reprise (intentions entrepreneuriales et 

motivations des femmes) ; 
– les ŵaŶiğƌes d͛ġtƌe eŶ affaiƌes ;stƌatĠgies, stǇle de gestioŶ, fiŶaŶĐeŵeŶt, 

réseaux sociaux). 
 

Nous Ŷous ƌattaĐhoŶs auǆ Ġtudes suƌ le pƌoĐessus de ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, car nous 
souhaitoŶs ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe le pƌoĐessus d͛eŶgageŵeŶt eŶtƌepƌeŶeurial sous la 
foƌŵe hǇďƌide de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ paƌ les feŵŵes. Nous eŶteŶdoŶs le pƌoĐessus 
Đoŵŵe allaŶt de l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ ;ŵotiǀatioŶͿ à l͛eŶgageŵeŶt daŶs la ĐƌĠatioŶ, 
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doŶĐ au ǀĠĐu. Le pƌoĐessus d͛eŶgageŵeŶt est aloƌs ĐoŶçu Đoŵŵe ĠtaŶt Đomposé 
d͛Ġtapes. 

Notre démarche est de fait compréhensive, Đaƌ Ŷotƌe oďjeĐtif est d͛ideŶtifieƌ 
ŶotaŵŵeŶt les ŵotifs de l͛eŶgageŵeŶt et les logiƋues d͛aĐtioŶ des feŵŵes daŶs le 
processus entrepreneurial au sein des CAE. Pour cela, il est ŶĠĐessaiƌe d͛aĐĐĠdeƌ aux 
sens que ces femmes aĐĐoƌdeŶt à Đet aĐte eŶtƌepƌeŶeuƌial. C͛est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌue 
nous avons choisi la méthode biographique du récit de vie, car elle permet de rendre 
Đoŵpte des logiƋues d͛aĐtioŶ des feŵŵes Ƌui s͛oƌieŶteŶt ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ à uŶ ŵoment 
doŶŶĠ de leuƌ paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋue. Il s͛agit à la fois de ƌetƌaĐeƌ les paƌĐouƌs daŶs leur 
ensemble, Đ͛est-à-dire à la fois personnel et professionnel, et d͛ideŶtifieƌ les 
événements, les moments clés qui ont fait sens pour elles. Leurs récits sont empreints 
de justifications quant à leur engagement. 

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, le poiŶt suiǀaŶt a pouƌ oďjet de ƌeǀeŶiƌ suƌ Đe ĐoŶĐept et d͛eŶ 
retenir une définition, puis de saisiƌ eŶ Ƌuoi le geŶƌe iŶflue suƌ l͛eŶseŵďle des 
dimensions de la vie des femmes, notamment au cours de leurs trajectoires 
professionnelles. Nous développerons notre hypothèse selon laquelle les 
entrepreneures ne forment pas un groupe homogène, car, en fonction de leur 
environnement, donc de leurs configurations, de leurs ressources et de leurs 
expériences de genre, nous supposons que les formes de leur engagement dans le 
parcours entrepreneurial seront différenciées. Pour développer cette hypothèse, nous 
nous appuyons notamment sur les études portant sur la féminisation des professions 
libérales. 

 

2. L’aŶalǇse des logiƋues d’aĐtioŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiales « en chaussant les 

verres » de genre 

 

‘eǀeŶoŶs tout d͛aďoƌd suƌ le ĐoŶĐept de geŶƌe, sa genèse, ses approches et ses 
thĠoƌies aǀaŶt d͛opĠƌeƌ des Đhoiǆ ƋuaŶt à Ŷotƌe oďjet de ƌeĐheƌĐhe. 

L͛idĠe pƌeŵiğƌe de la problématique de geŶƌe est d͛affiƌŵeƌ Ƌue le soĐial tƌaŶsfoƌŵe 
le sexe en genre, c͛est-à-diƌe Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe de distiŶgueƌ l͛iŶŶĠ de l͛aĐƋuis, le 
biologique du social, le naturel du culturel. Le sexe biologique relève du naturel, tandis 
que le genre renvoie à une classification sociale et Đultuƌelle. Le geŶƌe eŶ taŶt Ƌu͛outil 
du sociologue dépasse le critère du sexe ou de la distinction homme-femme. Le genre se 
traduit à travers toutes les dimensions de la société, « Il organise des pratiques 
quotidiennes et des idées partagées par tout le monde : les normes du genre nous 
obligent tou-te-s à deǀeŶiƌ hoŵŵe ou feŵŵe, Đ’est-à-dire à marcher comme ci, à parler 
comme ça, à préférer telles couleurs, tels plats et tels partenaires sexuels, à éprouver de 
la peur dans telles circonstances mais pas dans telles autres, bref à toujours faire en 



Page 108 sur 298 
 

soƌte d’aǀoiƌ l’aiƌ d’ġtƌe Đe Ƌue Ŷous soŵŵes supposĠ-e-s être ͞naturellement͟, à 
ƌesseŶtiƌ les ĠŵotioŶs Ƌu’uŶ ͞instinct͟ bien intégré nous dicterait199 ». 

Le concept de genre est un outil heuristique, et le travail a un sexe ; « rompre avec 
une analyse asexuée du monde du travail ne revient pas seulement, pas essentiellement, 
à faiƌe eŶtƌeƌ les feŵŵes et le fĠŵiŶiŶ daŶs l’uŶiǀeƌs pƌofessioŶŶel. Le geŶƌe oďlige à 
repenseƌ les ĐatĠgoƌies et les sĐhĠŵas d’aŶalǇse200 ». 

Cependant, la diffiĐultĠ d͛appƌĠheŶdeƌ uŶ phĠŶoŵğŶe soĐial aǀeĐ Đe ĐoŶĐept ƌĠside 
dans la pluralité des approches théoriques, entre les essentialistes, les culturalistes et 
les fonctionnalistes, qui analysent l͛aĐtiǀitĠ fĠŵiŶiŶe aǀeĐ les ŶotioŶs de 
complémentarité, de « salaiƌe d͛appoiŶt », de « chef de famille », et les approches 
marxistes, où les rapports sociaux mettent en avant le système « patriarcal », les 
« classes de sexe » et le rapport de « domination ». Nous Ŷ͛aǀoŶs pas la pƌĠteŶtioŶ de 
dĠǀeloppeƌ l͛eŶseŵďle de ces approches mais nous pouvons retracer les grandes lignes 
de son apparition et de son appropriation par la sociologie française. 

 

2.1. La naissance du concept de genre et son appropriation par la sociologie 
française 

 

Il Ŷ͛eǆiste pas uŶe « théorie du genre ». Il existerait « des études de genre » et un 
concept central, « le genre ». Cette pluralité est due aux multiples approches théoriques 
des rapports sociaux de sexe. « Cette diversité (concepts et théories) amène les 
chercheur-e-s à ƌejeteƌ l’idĠe ŵġŵe d’uŶe ͞théorie du genre͟ et à pƌôŶeƌ à l’iŶǀeƌse Ƌue 
s’il eǆiste uŶ Đhaŵp de ƌeĐheƌĐhe, les ͞études de genre͟, et un concept central, ͞le 
genre͟, les ŵaŶiğƌes d’Ġtudieƌ la ƋuestioŶ ƌesteŶt ŵultiples et, surtout, restent fondées 
de manière scientifique (et non idéologique) au gré des tenants disciplinaires et 
intellectuels des chercheur-e-s201 ». 

Ces diverses approches théoriques sont le reflet des diverses perspectives féministes 
et de leurs évolutions, le féminisme étant « cette tradition de pensée, et par voie de 
conséquence les mouvements historiques, qui, au moins depuis le XVIIe ont posé selon des 
logiƋues dĠŵoŶstƌatiǀes diǀeƌses l’ĠgalitĠ des hoŵŵes et des feŵŵes, tƌaƋuaŶt les 
préjugés relatifs à l’iŶfĠƌioƌitĠ des feŵŵes ou dĠŶoŶçaŶt l’iŶiƋuitĠ de leuƌ ĐoŶditioŶ202 ». 
Sans entrer dans le développement des théories féministes, il est possible de rappeler 
que l͛histoiƌe du fĠŵiŶisŵe est ŵaƌƋuĠe paƌ tƌois ǀagues. 

La première vague, début du XXe siècle, est associée notamment au mouvement des 
suffragettes, qui cherchent à obtenir les mêmes droits civiques que les hommes. 

                                                      
199 Isabelle Clair, Sociologie du genre, Paris, Armand Colin, 2012, p. 9. 
200 Jacqueline Laufer et al., Le travail du geŶƌe. Les sĐieŶĐes soĐiales à l’Ġpƌeuǀe des diffĠƌeŶĐes de 

sexe, op. cit., p. 11. 
201 Marie Buscatto, Sociologies du genre, op. cit., p. 12. 
202 Elsa Dorin, Sexe, genre et sexualité, Paris, PUF, 2008, p. 9. 
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Les féministes de la deuxième vague, dans les années soixante-dix, luttent pour la 
maîtrise du corps des femmes (Mouvement de libération pour les femmes ; création du 
Planning familial en 1956). Simone de Beauvoir, avec son ouvrage Le Deuxième Sexe et 
sa phrase désormais incontournable : « On ne naît pas femme, on le devient », prône la 
dissociation entre la femme et la mère. Les femmes obtiennent le droit de vote en 1946. 
Le droit de maîtriser son corps et de dissocier sexualité et procréation progresse par les 
lois (droit à la contraception et dépénalisatioŶ de l͛aǀoƌteŵeŶtͿ. L͛aŵouƌ liďƌe et le 
corps de la femme comme libération marquent les années soixante-dix. À la suite de ces 
avancées, les ĐouƌaŶts fĠŵiŶistes s͛affiƌŵeŶt. Au-delà du clivage essentialiste et anti-
essentialiste (constructivisme social), ce sont par exemple le féminisme radical, le 
féminisme de tradition marxiste, le féminisme matérialiste et le black féminisme qui 
s͛affiƌŵeŶt. 

La troisième vague, dès les années quatre-vingt, marque un tournant dans le 
ƋuestioŶŶeŵeŶt des liŵites de Đe Ƌu͛est ġtƌe uŶe feŵŵe. JoaŶ “Đott ajoute Ƌue le geŶƌe 
légitime les relations de pouvoir, Đ͛est-à-dire que les différences attribuées viendraient 
justifier la domination masculine. Les mouvements Queer, puis Lesbian, Gay, Bisexual 
and Transgender people (Queer and Intersex people) visent à déconstruire les rôles 
genrés et les frontières du genre. Une des questions fondamentales qui est posée est : 
« le sexe précède-t-il le genre, ou est-Đe l’iŶǀeƌse ? » Les anti-essentialistes, comme 
Christine Delphy (féministe matérialiste203), postulent que ce sont les rapports de forces 
inégalitaires entre les femmes et les hommes, les relations de genre qui ont produit et 
légitimé cette bipolarisation sexuelle et cette naturalisation de la répartition sexuée des 
ƌôles soĐiauǆ. L͛asymétrie entre les sexes et la hiérarchisation doivent y être intégrées. 
Toujours selon Christine Delphy, « le genre précède le sexe », Đaƌ le seǆe Ŷ͛est ƌieŶ, il est 
un « marqueur » du genre : « si le geŶƌe Ŷ’eǆistait pas, Đe Ƌue l’oŶ appelle le seǆe seƌait 
dénué de signification, et ne serait perçu comme important : ce ne serait Ƌu’uŶe 
diffĠƌeŶĐe phǇsiƋue paƌŵi d’autƌes204. » Pour les essentialistes, les natures féminine et 
masculine préexistent et engendrent les relations de genre. Ainsi, les deux thèmes les 
plus problématisés par le concept de genre sont le travail et la sexualité. 

Malgré toutes ces perspectives théoriques, ces théories ont, selon Marie Buscatto, 
des points communs. En effet, elles conçoivent le genre comme dynamique et 
relationnel, car il s͛agit d͛uŶ pƌoĐessus de ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐial et Đultuƌel Ƌui est toujouƌs 
en mouvement. La construction est binaire, masculine et féminine, et elle participe à 
uŶe hiĠƌaƌĐhisatioŶ afiŶ de lĠgitiŵeƌ la doŵiŶatioŶ d͛uŶ seǆe, le ŵasĐuliŶ. 

La définition que Marie Buscatto propose alors de ce concept, et que nous 
retiendrons dans le cadre de notre recherche, est la suivante : « oŶ peut aloƌs s’aĐĐoƌdeƌ 
à définir le genre comme un concept visant à rendre compte des processus sociaux de 
production, de légitimation, de transgression et de transformation de différences 

                                                      
203 Les féministes matérialistes se distinguent des féministes de tradition marxiste car, selon elles, les 

relations inégalitaires ne sont pas la conséquence du capitalisme, mais elles préexistent. Les 
iŶĠgalitĠs tƌaǀeƌseŶt les ĠpoƋues. Ce fĠŵiŶisŵe s͛attaĐhe à faiƌe le lieŶ eŶtƌe tƌaǀail pƌoduĐtif et 
travail reproductif, entre la sphère professionnelle et celle personnelle/familiale. 

204 Christine Delphy, L’eŶŶeŵi pƌiŶĐipal, t. 2 Penser le genre, Paris, Syllepse, 2001, p. 26. 
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sexuées hiérarchisées entre femmes et hommes, entre féminin et masculin selon des 
principes visant à les ͞naturaliser͟ et à stigmatiser tout comportement contraire205 ». 

Avant que le concept de genre arrive en France, à partir des années quatre-vingt-dix, 
le vocabulaire utilisé par les sociologues français était : « patriarcat », « mode de 
production domestique », « rapports sociaux de sexe », « division sexuelle du travail », 
« domination masculine », « différence de sexe », « sexe social », « sexage », « classe de 
sexe ». En effet, les recherches françaises, dès les années soixante, pointaient du doigt 
la construction sociale de la position inférieure des femmes par rapport aux hommes 
(invisibilité du travail des femmes, exploitation patriarcale, idĠologie d͛uŶe 
complémentarité des seǆesͿ. C͛est paƌĐe Ƌue les fĠŵiŶistes fƌaŶçaises disposaieŶt dĠjà 
d͛uŶ ƌĠpeƌtoiƌe Ƌui doŶŶait seŶs à leuƌs aĐtioŶs politiƋues Ƌu͛il a ĠtĠ diffiĐile d͛iŶtĠgƌeƌ 
la problématique angloaméricaine du « gender ». 

 
Le gender est un concept qui provient des Etats-Unis, où il a été développé dans les 

années cinquante par des psychiatres, dont Robert Stoler, qui se sont intéressés aux 
iŶdiǀidus iŶteƌseǆuĠs, heƌŵaphƌodites, Đ͛est-à-diƌe loƌsƋu͛il eǆistait uŶe distiŶĐtioŶ eŶtƌe 
les organes biologiques donnés à la naissance et les ressentis des patients quant à leur 
sexe. Ces patients étaient médicalement définis à la naissance comme garçon, mais se 
ressentaient comme fille. C͛est doŶĐ eŶ pƌeŵieƌ Đette distiŶĐtioŶ et Đet ĠĐaƌt eŶtƌe 
appartenance sexuelle biologique et identité sexuelle subjective qui a été analysée et 
qualifiée de « gender roles ». ‘oďeƌt “toleƌ utilisait l͛eǆpƌessioŶ de « gender identity » 
pour distinguer les transseǆuels des hoŵoseǆuels. C͛est à paƌtiƌ des aŶŶĠes soixante-dix 
que les féministes anglo-américaines ont développé cette problématique. En 1972, Ann 
OakleǇ ĠteŶd l͛aŶalǇse des psǇĐhiatƌes à l͛eŶseŵďle des feŵŵes et des hoŵŵes de la 
société. Cette distinction entre sexe biologique et sexe culturel participe à la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ ŵasĐuliŶ et d͛uŶ fĠŵiŶiŶ. 

La pƌeŵiğƌe gƌaŶde distiŶĐtioŶ d͛appƌoĐhe de Đe ĐoŶĐept ƌepose suƌ les appƌoĐhes 
essentialistes et les anti-essentialistes. Pour les essentialistes, le genre est un construit 
social, mais des différences biologiques et/ou psychologiques donneraient à voir des 
essences féminines et masculines. Les différences de sexe qui sont « naturelles » sont 
premiers, et les inégalités de genre se fondent à partir des représentations que les 
individus se font de ces différences « naturelles ». Les anti-essentialistes (postmodernes 
ou post-structuralistesͿ iŶsisteŶt suƌ l͛idĠe d͛uŶe dĠŶatuƌalisatioŶ des ideŶtitĠs. Ce seƌait 
l͛oppƌessioŶ ŵasĐuliŶe Ƌui Đƌeuseƌait le genre, et ensuite le sexe. « Ce courant de 
pensée insiste sur la multiplicité des identités de geŶƌe et estiŵe Ƌue l’ideŶtitĠ seǆuelle 
est le ƌĠsultat d’uŶe ideŶtifiĐatioŶ à paƌtiƌ des ĐatĠgoƌies ideŶtitaiƌes ĐultuƌelleŵeŶt 
transmises, et non une réalité naturelle opposable au genre, produit culturel206 ». 

 

                                                      
205 Marie Buscatto, Sociologies du genre, op. cit., p. 13. 
206 Christine Guionnet, Erik Neveu, Féminins/Masculins. Sociologie du genre, Paris, Armand Colin, 

2009. 
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L͛aŶalǇse des eŶgageŵeŶts des feŵŵes daŶs des trajectoires entrepreneuriales par 
le ĐoŶĐept de geŶƌe Ŷous peƌŵet aloƌs de ĐoŶĐeǀoiƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe uŶe 
pratique sociale genrée. Le recours à ce concept vise à rendre compte des processus 
sociaux de production, de légitimation des différenciations et des hiérarchisations 
sexuées, ces différenciations étant naturalisées par un recours à des modèles dits 
« féminins » et « masculins ». Les matériaux récoltés quant à la place des femmes dans 
le travail indépendant nous ont démontré la construction seǆuĠe d͛uŶ ŵodğle 
« féminin » de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, ce ŵodğle s͛ĠtaŶt ĠlaďoƌĠ eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à la Ŷoƌŵe 
ŵasĐuliŶe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. Les appƌoĐhes foŶĐtioŶŶalistes daŶs le Đhaŵp de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ teŶdeŶt ǀeƌs Đette ǀisioŶ Ŷatuƌaliste des diffĠƌeŶces. La 
femme serait ainsi moins apte à entreprendre, et loƌsƋu͛elle eŶtƌepƌeŶd, elle 
développerait une gestion « féminine » de l͛eŶtƌepƌise et seƌait ŵoiŶs peƌfoƌŵaŶte Ƌue 
l͛hoŵŵe. Cette appƌoĐhe ŶatuƌalisaŶte et Đette ǀisioŶ hoŵogénéisante des 
entrepreneures ne sont pas les nôtres. Nous pensons que leurs expériences sont plus 
complexes. 

Nous adhérons à l͛idĠe seloŶ laƋuelle le « faire genre » s͛iŶsĐƌit daŶs toutes les 
dimensions de la vie de tout individu, et eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, en ce qui nous concerne, des 
femmes. Dans leur vie quotidienne, les feŵŵes, daŶs l͛iŶteƌaĐtioŶ aǀeĐ autƌui, 
pƌoduiseŶt, diffuseŶt, pĠƌeŶŶiseŶt des ŵodğles soĐiauǆ seǆuĠs. C͛est Đette pƌoduĐtioŶ 
sociale et culturelle qui doit être déconstruite pour mieux appréhender les processus 
sociauǆ à l͛œuǀƌe. 

 

2.2. Le genre est un « concept relationnel » 

 

Nous nous rattachons au féminisme postmoderne, qui déconstruit les pratiques, les 
modèles, les normes sociales. Le sexe (biologique), le genre (féminin/masculin) et la 
sexualité sont le résultat d͛uŶe pƌoduĐtioŶ soĐiale et Đultuƌelle Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe de 
déconstruire pour démontrer que les frontières sont très floues. 

La ĐoŶstƌuĐtioŶ des ƌappoƌts soĐiauǆ de seǆe ƌelğǀe d͛uŶ pƌoĐessus soĐial Ƌui est 
dynamique et relationnel. Il s͛agit d͛uŶ pƌoĐessus de construction de « faire genre » qui 
s͛iŶsĐƌit daŶs toutes les diŵeŶsioŶs de la ǀie ƋuotidieŶŶe. ‘olaŶd PfeffeƌkoƌŶ fait 
référence, dans son ouvrage, à Candace West et Don Zimmerman, qui conçoivent le 
genre comme « une production sociale à travers uŶ eŶseŵďle d’iŶteƌaĐtioŶs, aĐtes 
corporels, gestes, comportements et activités, produisant de la différence sexuelle207 ». 
Ainsi, selon Candace West et Don Zimmerman, il faut distinguer le sexe, la catégorie de 
sexe et le genre. Le sexe renvoie aux critères biologiques, la catégorie de sexe fait 
référence à la construction binaire et le genre correspond aux normes de comportement 
attendues eŶ foŶĐtioŶ de la ĐatĠgoƌie de seǆe à laƋuelle oŶ appaƌtieŶt. Le geŶƌe d͛uŶ 
individu « Ŷ’est pas si siŵpleŵeŶt uŶe diŵeŶsioŶ de Đe Ƌu’il est ; il est, plus 

                                                      
207 Roland Pfefferkorn, Genre et rapports sociaux de sexe, op. cit. 
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foŶdaŵeŶtaleŵeŶt, ƋuelƋue Đhose Ƌue l’oŶ fait de ŵaŶiğƌe ƌĠpĠtĠe, eŶ iŶteƌagissaŶt 
avec autrui208 ». Ces trois éléments sont reliés entre eux. C͛est dans les interactions avec 
autrui que les individus recherchent les signes de cette appartenance à la catégorie de 
seǆe. Il s͛agit de pƌoduiƌe daŶs l͛ĠĐhaŶge des ĐoŶfiguƌatioŶs de ĐoŵpoƌteŵeŶts 
attribuables à la catégorie de sexe à laquelle nous appartenons ou à laquelle nous 
souhaitoŶs appaƌteŶiƌ. C͛est paƌ la soĐialisatioŶ ĐoŶtinue que les individus acquièrent 
l͛ĠƋuipeŵeŶt ĐatĠgoƌiel et les ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ deǀeŶir des êtres genrés. Ce « faire 
genre » est inévitable dans toutes les activités humaines, car la division binaire est un 
critère fondamental de différenciation de la soĐiĠtĠ. L͛ideŶtitĠ d͛uŶ iŶdiǀidu est pluƌielle, 
mais il restera toujours pour autrui soit un homme, soit une femme. Par exemple, au 
Đouƌs de l͛iŶteƌaĐtioŶ, l͛iŶdiǀidu deǀƌa ŶĠgoĐieƌ eŶtƌe soŶ ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle et soŶ 
appaƌteŶaŶĐe à l͛uŶe des deuǆ Đatégories de sexe. Une femme entrepreneure devra à la 
fois tenir cette identité professionnelle, dont le référentiel a été historiquement 
construit au masculin, avec son appartenance à la catégorie de sexe femme. Il peut en 
résulter ce que Goffman nomme un « conflit de rôles ». 

 

2.3. Le genre a une incidence sur les carrières professionnelles 

 

Ce « faire genre » a une incidence sur les parcours professionnels, et eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe 
sur les parcours entrepreneuriaux des femmes. Armelle Testenoire propose une 
réfleǆioŶ suƌ l͛iŶĐideŶĐe du geŶƌe daŶs le ƌappoƌt suďjeĐtif à la tƌajeĐtoiƌe 
professionnelle des individus, approche qui permet de comprendre en quoi le genre 
impacte les déroulements de carrière de manière différenciée. Ainsi, ce qui se joue dans 
l͛espaĐe professionnel ne peut se concevoir sans prendre en compte le rapport des 
hommes et des femmes à la « carrière ». La démocratisation quantitative de 
l͛eŶseigŶeŵeŶt et l͛aĐĐƌoisseŵeŶt des ƋualifiĐatioŶs fĠŵiŶiŶes oŶt ouǀeƌt aux femmes 
des poƌtes daŶs l͛espaĐe professionnel, avec des stratégies en termes de projet 
professionnel. Cela est visible surtout pour les plus jeunes générations. Mais leurs 
pƌojets s͛iŶsĐƌiǀeŶt à la fois daŶs les sphères professionnelle et familiale. Si les hommes 
parlent peu de leur carrière et de leurs difficultés, car ils cloisonnent les deux sphères, 
ce qui constitue une « pƌĠseƌǀatioŶ d’uŶ teŵps à soi », les femmes conjuguent les deux. 
Elles cherchent la validation, par leur conjoint, des étapes de leur carrière. « Ceci induit 
un ajustement des calendriers familiaux et professionnels, et des aspirations qui 
demeurent plus limitées que celles des hommes de même niveau de qualification, en 
termes de carrière. Une carrière professionnelle rapide, une mobilité ascendante 
apparaissent dès lors inespérées209 ». Cependant, plus la qualification est importante, 
plus la ĐapaĐitĠ d͛iŶdiǀidualisatioŶ est possiďle. Ce ƌappoƌt diffĠƌeŶĐiĠ à la Đaƌƌiğƌe 

                                                      
208 Candace West et al., « Faire le genre », Nouvelles Questions féministes, 2009/3, vol. 28, p. 50. 
209 Armelle Testenoire, « Les carrières féminines : contingence ou projet ? », Travail, genre et sociétés, 

2001/1, n° 5, p. 125. 
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pƌofessioŶŶelle Ŷous laisse peŶseƌ Ƌu͛il peut aǀoiƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ l͛eŶgageŵeŶt 
des entrepreneuƌes et leuƌs logiƋues d͛aĐtioŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiales. 

Par ailleurs, les hommes et les femmes retracent différemment leurs trajectoires 
pƌofessioŶŶelles. Ils oŶt uŶe plus ou ŵoiŶs gƌaŶde ĐapaĐitĠ d͛iŶdiǀidualisatioŶ. Les 
entretiens biographiques menés par Armelle Testenoire ont révélé deux dimensions de 
cette capacité : la trajectoire professionnelle des hommes est vécue comme obéissant à 
un projet cohérent ; la trajectoire professionnelle des femmes est vécue comme un 
hasard. Ces dernières expriment un sentiment de dépendance face aux événements et 
auǆ iŶteƌaĐtioŶs de l͛eǆisteŶĐe. « Les ƌĠĐits fĠŵiŶiŶs se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ l’eǆpƌessioŶ 
d’uŶ seŶtiŵeŶt de disĐoŶtiŶuitĠ et de ĐoŶtiŶgeŶĐe de la tƌajeĐtoiƌe pƌofessioŶŶelle210 ». 
L͛eǆpƌessioŶ est d͛autaŶt plus pƌoŶoŶĐée que la carrière est ascendante. Le terme 
« chance » est aloƌs fƌĠƋueŵŵeŶt eŵploǇĠ. L͛iŶteƌpƌĠtatioŶ des tƌajeĐtoiƌes eǆpƌiŵe les 
rapports de genre à la carrière et au conjugal. Les carrières des hommes sont une 
« obligation » sociale, tandis que celles des femmes ƌelğǀeŶt daǀaŶtage d͛uŶe 
négociation et d͛uŶe justification envers leurs conjoints et elles-mêmes. La capacité 
d͛iŶdiǀidualisatioŶ est iŶĠgale eŶtƌe les seǆes : « Alors que les hommes tendent à se 
percevoir, et à se présenter comme autonomes face à leurs choix professionnels, les 
femmes se vivent membres de la communauté conjugale sur leur lieu de travail. Ces 
diffĠƌeŶĐes de geŶƌe oŶt des iŶĐideŶĐes dĠĐisiǀes suƌ la ŵaŶiğƌe doŶt s’eǆpƌiŵeŶt, se 
construisent et se négocient les trajectoires professionnelles des hommes et des 
femmes211 ». Il s͛agiƌa aloƌs, dans les récits des entrepreneures, d͛ġtƌe atteŶtif à la façoŶ 
Ƌu͛elles oŶt de pƌĠseŶteƌ leuƌs représentations et vécus différenciés. 

 

2.4. Des formes d’engagement entrepreneurial différenciées selon les 
expériences de genre 

 

Les recherches suƌ la fĠŵiŶisatioŶ des pƌofessioŶs et l͛Ġtude des eǆpĠƌieŶĐes des 
femmes médecins, avocates, architectes, ingénieurs, etc., nous permettent de 
développer notre hypothèse selon laquelle les engagements dans les parcours 
entrepreneuriaux (représentations et pratiques) vont être fonction de leurs expériences 
sociales de genre. Rappelons que, si le statut d͛iŶdĠpeŶdaŶt a pu ĐoŶstitueƌ la foƌŵe 
doŵiŶaŶte d͛eǆeƌĐiĐe d͛uŶ eŵploi à uŶ ŵoŵeŶt doŶŶĠ de l͛histoiƌe, celui-ci a été 
supplaŶtĠ paƌ la foƌŵe salaƌiale paƌ la suite. Le ŵodğle de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷ͛ĠĐhappe pas 
à la règle et, tout Đoŵŵe le ŵodğle salaƌial, il s͛est ĐoŶstƌuit au ŵasĐuliŶ. Les feŵŵes 
qui, essentiellement depuis les années de crise économique, sont encouragées à créer 
leur propre emploi entrent dans un « monde » au masculin, même si le secteur 
d͛aĐtiǀitĠ Đhoisi est poteŶtielleŵeŶt aŶĐƌĠ et ƌepƌĠseŶtatif de la hiĠƌaƌĐhisatioŶ aiŶsi 
que de la différenciation entre les sexes. Par conséquent, les entrepreneures entrent en 
négociation avec un modèle qui a été historiquement construit au masculin. Par ailleurs, 
                                                      
210 Ibid. 
211 Ibid., p. 133. 
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elles forment un groupe hétérogène, Đaƌ elles Ŷ͛eǆpĠƌiŵeŶteƌoŶt pas toutes de la ŵġŵe 
manière leur parcours entrepreneurial. 

En effet, leurs trajectoires professionnelles et entrepreneuriales ne peuvent 
s͛aŶalǇseƌ sans prendre en considération leurs référentiels dans les différentes 
dimensions de leur vie sociale, et ce en fonction de leurs inscriptions : femme, épouse, 
mère, professionnelle indépendante-entrepreneur, etc. Armelle Testenoire a pu 
dĠŵoŶtƌeƌ les iŶĐideŶĐes Ƌu͛a le geŶƌe suƌ les Đaƌƌiğƌes pƌofessioŶŶelles qui sont 
« négociées ». Les frontières entre vie professionnelle et vie privée semblent poreuses. 
Cette pƌise eŶ Đoŵpte de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et des ressources des entrepreneures nous 
ƌappƌoĐhe de l͛appƌoĐhe soĐioĐoŶstƌuĐtiǀiste, qui privilégie notamment la subjectivité 
des entrepreneures. Ce courant de pensée ĐoŶçoit tout d͛aďoƌd le geŶƌe Đoŵŵe uŶ 
concept relationnel, et il s͛agit d͛Ġtudieƌ les points de vue subjectifs des individus et 
leurs relations à leur environnement. Par rapport aux courants fonctionnaliste et 
féministe, qui ont davantage une vision unitaire et homogène du groupe des femmes et 
des hommes, cette approche permet de rendre compte d͛uŶe ƌĠalitĠ plus Đoŵpleǆe. 

Ainsi, les expériences entrepreneuriales seraient fonction des modèles sociaux 
sexués intériorisés, et la ĐoŶstƌuĐtioŶ ideŶtitaiƌe se dĠƌouleƌait eŶ foŶĐtioŶ d͛uŶ des 
trois référentiels de manière principale212. En effet, il semblerait que les processus 
d͛iŶtĠgƌatioŶ des individus sexués seraient à présents plus complexes. Être femme ou 
hoŵŵe Ŷ͛a plus le ŵġŵe seŶs aujouƌd͛hui, la ĐoŶstƌuĐtioŶ est plus Đoŵpleǆe et plus 
hétérogène. « La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ideŶtitĠ suďjeĐtiǀe uŶifiĠe d’iŶdiǀidu seǆuĠ deǀieŶt 
donc à son tour plus compliquée et mobilise un véritable effort de ͞travail͟ de la part des 
iŶdiǀidus ;Duďet, ϭϵϵϰͿ, Ƌui doiǀeŶt doŶŶeƌ seŶs à leuƌ eǆisteŶĐe à paƌtiƌ d’atteŶtes 
sociales potentiellement contradictoires à leur égard213 ». Ainsi, le référent de 
« dépendance » à son conjoint pour les femmes est difficile à tenir au regard des valeurs 
d͛autoŶoŵie, d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, d͛ĠgalitĠ et de peƌfoƌŵaŶĐe. Il eǆiste plusieuƌs 
référentiels concurrentiels pour la construction des identités sociales, sexuées, 
relativement stables et unifiées. En fonction de la nature des ressources mobilisées et 
des interactions vécues, la régulation des tensions peut donner lieu à des expériences 
sociales marquées principalement soit par une adhésion subjective au « modèle des 
deux sexes », soit par une référence implicite à la version moderne du « modèle du sexe 
unique », soit par une mise en œuǀƌe des principes du « modèle du 3e sexe ». 

Il eǆiste uŶe pluƌalitĠ d͛eǆpĠƌieŶĐes pƌofessioŶŶelles Ƌui doiǀeŶt être analysées en 
prenant en compte ces référentiels, ces modèles sociaux (sexués). Toutes les 
eǆpĠƌieŶĐes soĐiales soŶt ŵaƌƋuĠes paƌ des teŶsioŶs eŶtƌe les tƌois logiƋues d͛aĐtioŶ 
identifiées par François Dubet. La construction identitaire se déroule en foŶĐtioŶ de l͛uŶ 
de ces trois référentiels de manière principale. Nathalie Lapeyre dit, à propos de 
l͛aŶalǇse de la fĠŵiŶisatioŶ des pƌofessioŶs, Ƌu͛« Il s’agit de ƌeŶdƌe Đoŵpte de la 
                                                      
212 Nicky Le Feuvre, « La féminisation des anciens ͞bastions masculins͟. Enjeux sociaux et approches 

sociologiques », in Yvonne Guichard-Claudic, Danièle Kergoat, Alain Vilbrod, L’iŶǀeƌsioŶ du genre. 
QuaŶd les ŵĠtieƌs ŵasĐuliŶs se ĐoŶjugueŶt au fĠŵiŶiŶ… et ƌĠĐipƌoƋueŵeŶt, Rennes, PUR, 2008, 
p. 193-204. 

213 Ibid., p. 312. 
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diversité des formes de genre qui se déploient, de la mise en valeur de la multiplicité des 
stratégies et de la complexité des enjeux auxquels les identités de genre sont confrontées 
seloŶ la Đultuƌe, la positioŶ soĐiale, l’âge et le seǆe des aĐteuƌs soĐiauǆ214 […]. Nous 
ŵettoŶs eŶ ĠǀideŶĐe Ƌu’autouƌ de la ĐoŶfiguƌatioŶ d’uŶ ĐoŶtrat de genre dominant, situé 
aussi ďieŶ au Ŷiǀeau ŵaĐƌosoĐial Ƌu’au Ŷiǀeau ŵĠsosoĐial, se pƌofile toute une série de 
variantes identitaires représentant un continuum allant du pôle le plus ͞féodal͟ au pôle 
le plus ͞moderne͟215 ». 

Ces tƌaǀauǆ suƌ l͛eŶtƌĠe et les trajectoires professionnelles des femmes dans des 
ŵĠtieƌs ĐoŶstƌuits au ŵasĐuliŶ ƌĠǀğleŶt l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des feŵŵes. EŶ effet, ĐheƌĐheƌ 
à appréhender les expériences des femmes entrepreneures dans les CAE, Đe Ŷ͛est Ŷe pas 
peƌdƌe de ǀue Ƌu͛elles soŶt des actrices inscrites dans une société, à un moment donné, 
historiquement, économiquement, socialement, juridiquement situé et à une étape 
particulière de leur parcours biographique, de leurs carrières personnelle, 
pƌofessioŶŶelle, faŵiliale, etĐ. Il s͛agit aloƌs de pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ l͛iŶdiǀidu daŶs 
sa pluralité et ses logiques de (re)négociation avec ses référentiels issus du processus de 
socialisation continue. 

 

                                                      
214 Nathalie Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la féminisation, Toulouse, Octares éditions, 

2006, p. 31. 
215 Ibid., p. 29. 
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Conclusion de la première partie 
 
 
L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat hǇďƌide, eŶtƌe tƌaǀail salaƌiĠ et travail indépendant, proposé par 

les CAE serait le résultat des mutations du travail ainsi que le reflet des trajectoires 
biographiques marquées par la fabrique de genre. 

Le suĐĐğs ĐƌoissaŶt du ŵodğle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et de dĠǀeloppeŵeŶt à 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ƌue pƌoposeŶt les CAE est uŶ fait. Ce suĐĐğs s͛eǆpliƋue à la fois paƌ les 
tƌaŶsfoƌŵatioŶs Ƌu͛a ĐoŶŶues l͛eŵploi (salarié et indépendant) et par celles vécues par 
l͛iŶdiǀidu. 

 
Tout d͛aďoƌd, la dĠĐoŶstƌuĐtioŶ de la ŶotioŶ tƌaǀail Ŷous a peƌŵis de saisiƌ toute 

l͛ĠǀolutioŶ que celle-ci a connue. Il était sans valeur, puis il est devenu « La » valeur 
ĐeŶtƌale d͛iŶtĠgƌatioŶ, de dĠfiŶitioŶ ideŶtitaiƌe et de suďsistaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue. Les 
fonctions qui lui sont associées soŶt depuis ƌeŵises eŶ ƋuestioŶ du fait d͛uŶe crise du 
modèle salariat, cette Đƌise ĠtaŶt le pƌoduit d͛uŶ ĐoŶteǆte ĠĐoŶoŵiƋue eŶ diffiĐultĠ 
(lutter contre le chômage de masse, emplois atypiques, etc.Ϳ et d͛uŶ ŵodğle eŶ 
dĠsuĠtude faĐe à l͛iŶdiǀidu ŵodeƌŶe et aux valeurs qui lui sont associés. Ainsi, le travail 
Ŷ͛est plus la seule iŶstaŶĐe de soĐialisatioŶ et de dĠfiŶitioŶ ideŶtitaiƌe, ŵġŵe s͛il ƌeste 
pƌĠdoŵiŶaŶt. De plus, les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l͛eŵploi, qui sont la subordination et une 
organisation hiérarchisée, ne sont plus tout à fait en adéquation avec les valeurs 
aĐtuelles diffusĠes, à saǀoiƌ l͛autoŶoŵie, la ƌĠalisatioŶ de soi, de ses ĐoŵpĠteŶĐes, 
l͛espƌit d͛iŶitiatiǀe, la ĐƌĠatiǀitĠ. 

L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, tombé en désuétude avec le phénomène de salarisation, est 
revenu, depuis les années quatre-vingt, en « force ». L͛iŶĐitatioŶ des politiƋues à la 
création de son propre emploi afin de contrer le chômage et la précarité (économique 
et sociale) constitue une idéologie au succès incontestable chez certaines catégories 
d͛iŶdiǀidus. Cette tentative de passage d͛uŶe soĐiĠtĠ salaƌiale à uŶe soĐiĠtĠ 
eŶtƌepƌeŶeuƌiale Ŷ͛est pas saŶs poser quelques difficultés. En effet, comment (re)mettre 
en pratique un modèle qui, autrefois, était majeur, ŵais Ŷe ĐoŶĐeƌŶait Ƌu͛uŶe fƌaĐtioŶ 
« dominante » (ceux qui détenaient le plus de ressources) de la société ? L͛iŶĐitatioŶ à la 
ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise ǀisait, dans un premier temps, les populations les plus en marge de 
l͛eŵploi, les plus fragiles (les femmes, les jeunes). La logique était celle de la réinsertion. 
Comment faire naître et développer la culture entrepreneuriale chez ces personnes 
éloignées de ce modèle ? L͛État a ŵis eŶ œuǀƌe uŶ eŶseŵďle de ŵesuƌes aĐtiǀes ;aides 
financières à la création, stƌuĐtuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶtͿ afiŶ d͛atteiŶdƌe Đes oďjeĐtifs, et 
notamment celui de faiƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat uŶ ŵodğle attƌaĐtif, uŶe solution de 
rechange favorable au salariat. 

Le salariat avait apporté une protection sociale à tout individu, et notamment une 
assurance-chômage induisant le fait que celui-Đi Ŷ͛Ġtait pas ƌespoŶsaďle du manque 
d͛eŵploi. Oƌ, le passage au ŵodğle et à la ǀisioŶ entrepreneuriaux réinterroge ces 
foŶdeŵeŶts. L͛iŶdiǀidu, par la création de son activité, est maître de son destin, et l͛État, 
à tƌaǀeƌs les ŵesuƌes Ƌu͛il ŵet eŶ œuǀƌe, ne peut que faciliter, fluidifier ce passage. 
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Dans ce cas, la question de la protection sociale se pose. Les protections octroyées par 
le salaƌiat Ŷe se tƌaŶsposeŶt pas à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 

Les CAE se sont développées afin notamment de proposer un autre modèle de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ƌui peƌŵettƌait d͛Ġǀiteƌ les dĠsastƌes ;soĐiauǆ et ĠĐoŶoŵiƋuesͿ ĐausĠs 
paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise aǀeĐ des statuts ĐlassiƋues. Le statut hǇďƌide Ƌu͛elles 
pƌoposeŶt ƌeŶǀoie à la dĠfiŶitioŶ de l͛eŵploi, et donc à ses caractéristiques. Il est 
protecteur (droit du travail) et donc se rapproche du travail salarial. Les entrepreneurs-
salariés sont, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs souligŶĠ, salariés et entrepreneurs, la reconnaissance 
juridique venant renforcer cette reconnaissance sociale de salarié. Ce modèle se veut 
aussi pƌoteĐteuƌ paƌ l͛idĠologie et les ǀaleuƌs Ƌui Ǉ soŶt ǀĠhiĐulĠes et tƌaŶsŵises : 
communauté, partage, ŵutualisatioŶ. Ce soŶt les ǀaleuƌs et la Đultuƌe de l͛ĠĐoŶoŵie 
soĐiale et solidaiƌe Ƌui soŶt poƌtĠes. Il s͛agit d͛eŶtƌepƌeŶdƌe « ensemble » et 
« autrement ». Une autre voie pour entreprendre est proposée. 

 
Ainsi, les CAE se sont adaptées, au fil des années (CAE de troisième génération), aux 

ŵutatioŶs du tƌaǀail ;salaƌiĠ et iŶdĠpeŶdaŶtͿ et à l͛iŶdiǀidu ;ǀaleuƌs de ƌĠalisatioŶ de soi, 
aĐĐğs à l͛autoŶoŵie, etc.) en proposant une forme hybride entre travail salarié et travail 
indépendant. Mais ce qui les caractérise aussi, Đ͛est le phĠŶoŵğŶe de fĠŵiŶisatioŶ, car 
elles attirent les femmes (les plus diplômées), même dans les secteurs 
traditionnellement définis comme masculins (bâtiment), alors que ces structures se 
veulent mixtes. Le profil des entrepreneures-salariées nous renvoie à leurs 
caractéristiques de manière générale et aux pƌoďlĠŵatiƋues seǆuĠes Ƌu͛elles 
rencontrent notamment dans le salariat (inégalités sexuées). En effet, si le premier 
public était celui touché par la problématique de la réinsertion professionnelle, au fil des 
années, des personnes de sexe féminin et au niveau de diplôme élevé se sont 
néanmoins diƌigĠes ǀeƌs Đes stƌuĐtuƌes d͛aĐĐoŵpagŶement à la création et au 
développement. Ce mouvement de féminisation des CAE et le profil des femmes qui y 
entrent illustrent la place que celles-ci occupent sur le marché du travail et le rapport 
salaƌial Ƌu͛elles oŶt pu Ǉ dĠǀeloppeƌ. EŶ effet, la dĠĐoŶstruction historique et sociale de 
l͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle des feŵŵes Ŷous a peƌŵis de ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue les iŶĠgalitĠs 
sexuées persistaient sous de nouvelles formes. Malgré un rapprochement des carrières 
entre les femmes et les hommes et une mixité dans certains secteurs, les inégalités liées 
au geŶƌe deŵeuƌeŶt. L͛eŶgageŵeŶt daŶs le paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial pƌoposĠ paƌ les 
CAE permettrait à ces femmes de trouver une solution de rechange à la fois à un marché 
du travail salarié inégalitaire et à un modèle entrepreneurial construit historiquement 
au ŵasĐuliŶ. Les CAE pƌoduiƌaieŶt uŶe Ŷouǀelle figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ, Đelle de 
« l’eŶtƌepƌeŶeuƌ pƌudeŶt », « responsable ». Cette production montre la construction 
sociale et sexuée de la pratique entrepreneuriale, car un « entrepreneuriat au féminin » 
se serait élaboré, et ce en référence à la norme masculine. 

 
Les CAE constitueraient ainsi une solution de substitution favorable, mais les formes 

d͛eŶgageŵeŶt daŶs le pƌoĐessus eŶtƌepƌeŶeuƌial seƌaieŶt diffĠƌeŶĐiĠes. Nous partons 
du postulat que les entrepreneures ne représentent pas un groupe homogène et 
Ƌu͛elles Ŷ͛eǆpĠƌiŵeŶteŶt pas toutes de la ŵġŵe ŵaŶiğƌe Đette pƌatiƋue soĐiale seǆuĠe. 
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C͛est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌue ĐhaƋue eŶtƌepƌeŶeuƌe doit ġtƌe saisie daŶs uŶe peƌspective 
synchronique et diachronique, c͛est-à-diƌe Ƌue l͛eǆpĠƌieŶĐe d͛entrepreneure-salariée 
serait vécue en fonction des inscriptions antérieures (famille, parcours scolaire, 
professionnel), présentes (inscription plurielle) et celles visées. Les expériences 
entrepreneuriales ne sont ni déterminées ni figées. Elles sont mouvantes et fonction des 
iŶsĐƌiptioŶs. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est aĐteuƌ et agit eŶ foŶĐtioŶ des situatioŶs et des 
possiďilitĠs Ƌui s͛offƌent à lui. Marc Casson, dans les années quatre-vingt, expliƋuait Ƌu͛il 
Ġtait esseŶtiel de s͛iŶtĠƌesseƌ au pƌoĐessus de soĐialisatioŶ pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe les 
expériences des entrepreneurs (surtout les faillites), car un individu ne peut pas 
s͛iŵpƌoǀiseƌ eŶtƌepƌeŶeuƌ. “eloŶ l͛auteuƌ, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷ͛est pas uŶ hĠƌos, et si la 
soĐiĠtĠ ǀaŶte la ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi Đoŵŵe la « solution » d͛asĐeŶsioŶ soĐiale peƌŵettaŶt 
de lutter contre le chômage, il s͛agit pour autant d͛uŶe aǀeŶtuƌe Đoŵpleǆe aǀeĐ de 
nombreux obstacles. 

Ainsi, en fonction de leurs ressources (sociales, culturelles, économiques), de leurs 
référentiels (représentations de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ.eͿ, de leuƌ positioŶŶeŵeŶt faĐe auǆ 
modèles sociaux sexués (expérience de genre) et de leurs inscriptions (familiales), les 
eŶtƌepƌeŶeuƌes s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs des eǆpĠƌieŶĐes pluƌielles, hétérogènes. Il est alors 
ŶĠĐessaiƌe d͛Ġtudieƌ les diffĠƌeŶts paƌĐouƌs ;pƌofessioŶŶel, peƌsoŶŶel, faŵilial, ĐoŶjugal, 
etc.) entrepris par les entrepreneures, et de les mettre en relation pour saisir les 
variations au cours du temps et les influences ŵutuelles. Il s͛agit de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte 
leur environnement pour mieux comprendre leur vécu. 

Paƌ ailleuƌs, tous les uŶiǀeƌs d͛iŶsĐƌiptioŶ ;pƌofessionnel, familial, etc.) ne sont pas 
forcément homogènes, cohérents ; des contradictions, des conflits peuvent parfois 
entrer en jeu. En nous référons à Armelle Testenoire nous pouvons énoncer que les 
entrepreneures-salariées sont inscrites de fait dans un cycle biographique sexué, 
marqué potentiellement par des ruptures, des tensions, des conflits, des recompositions 
au sein de leurs parcours (familial, professionnel, conjugal, etc.). Leurs parcours 
antérieurs et les différentes dimensions qui les composent sont en jeu dans leurs 
eǆpĠƌieŶĐes soĐiales d͛entrepreneures-salariées. 

Le modèle entrepreneurial des CAE serait une option « favorable » car il proposerait 
une forme de travail qui contournerait les inégalités et spécificités sexuées du travail et 
donc du parcours biographique sexué. Cependant, si les entrepreneures ne sont pas 
toutes suƌ uŶ pied d͛ĠgalitĠ, car les eǆpĠƌieŶĐes eŶtƌepƌeŶeuƌiales, la ƌĠussite ou l͛ĠĐheĐ 
de leur projet dépendrait alors de leurs ressources initiales (sociales, économiques, 
culturelles), alors les inégalités entre elles, constatées dans la sphère salariale, ne se 
transposeraient-elles pas dans cette nouvelle zone de travail ? 

 
En retraçant, dans la partie suivante, les parcours entrepreneuriaux, des intentions 

aux vécus ambivalents, nous lèverons le voile sur cette ambiguïté entre un nouvel idéal 
de travail et un lieu de perpétuation des inégalités. 
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DEUXIEME PARTIE. LE PROCESSUS DE REORIENTATION PROFESSIONNELLE ET 

D’ENGAGEMENT DES ENTREPRENEURES A LA LUMIERE DE LEUR PARCOURS 

BIOGRAPHIQUE 
 
 
 
La féminisation des CAE produirait une ambivalence. La littérature et les données 

statistiques démontrent très bien que le marché du travail est marqué par le clivage du 
genre et des inégalités entre les sexes. Les mécanismes de production des inégalités 
demeurent : ségrégation horizontale et verticale ; chômage, sous-emploi. Les emplois 
atypiques soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt l͛apaŶage des feŵŵes. Les ĐoopĠƌatiǀes ĐoŶstitueŶt aloƌs 
pour certaines un espace de « reconversion » et/ou de réalisation professionnelle afin 
de ĐoŶtƌeƌ l͛uŶiǀeƌs salaƌial ĐlassiƋue et les fƌeiŶs à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe 
professionnelle satisfaisante, et ce dans un contexte de promotion de « création de son 
propre emploi ». 

Les femmes « choisissent » un « autre » espace, mais qui, finalement, peut tendre à 
reproduire la situation des femmes sur le marché du travail (caractéristiƋue de l͛eŵploi 
des femmes, de la division sexuée du travail : ségrégations horizontale et verticale, etc.). 

Poseƌ Đette iŶteƌƌogatioŶ et adopteƌ Đette appƌoĐhe Đ͛est se ƌappƌoĐheƌ des 
questionnements et travaux de, par exemple, Matthieu Hély, Annie Dussuet, Erika 
Flahaut. EŶ effet, si Đes oƌgaŶisatioŶs ĐoŶstitueŶt uŶe ƌĠpoŶse de l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale à 
des besoins sociaux non satisfaits, ne peut-on cependant pas y voir la reproduction 
d͛iŶĠgalitĠs soĐiales et seǆuĠes ? 

Le monde associatif, selon Matthieu Hély, est à considérer non pas comme un lieu de 
bénévolat désintéressé mais comme un monde du travail avec des logiques qui lui sont 
pƌopƌes. “oŶ aŶalǇse dĠpasse la ǀisioŶ utopiste du ŵoŶde assoĐiatif et de l͛ĠĐoŶoŵie 
sociale. Le monde associatif participe à la dualisation du marché du travail et à 
l͛effƌiteŵeŶt de la soĐiĠtĠ salaƌiale. Il doit, seloŶ Matthieu Hély, se repenser par rapport 
auǆ seƌǀiĐes Ƌu͛il pƌopose et à la figuƌe du tƌaǀailleuƌ Ƌu͛il ĐoŶstƌuit. Les assoĐiatioŶs 
sont de plus en plus soumises à l͛iŶjoŶĐtioŶ d͛ĠǀaluatioŶ et de peƌfoƌŵaŶĐe. Oƌ, elles 
sont majoritairement dépendantes des financements publics, donc des commandes. 
« Au final, la norme de ͞l’utilitĠ soĐiale͟, qui structure désormais les pratiques du monde 
associatif, conduit fréquemment à pratiquer une sélection, plus ou moins dissimulée, des 
puďliĐs pouƌ se ĐoŶfoƌŵeƌ auǆ oďjeĐtifs pƌesĐƌits paƌ les doŶŶeuƌs d’oƌdƌe puďliĐs. EŶ Đe 
seŶs, la lĠgitiŵatioŶ des oƌgaŶisatioŶs assoĐiatiǀes paƌ la ƌĠfĠƌeŶĐe à l’utilitĠ soĐiale 
révèle un affaiblissement de la ͞ŵǇstiƋue de l’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal͟ iŶĐaƌŶĠe paƌ l’État 
social216 ». Ces propos ne sont pas sans rappeler ceux de la responsable du Service 
budget/FSE à la DireĐtioŶ de l͛insertion et de la lutte contre les exclusions (DILE-service 
Solidarité) et de récentes réflexions internes aux CAE. 

                                                      
216 Matthieu Hély, « Des TUC aux ͞emplois d'avenir͟. Comment la politique de l'emploi ͞à tout prix͟ 

fabrique des ͞demi-travailleurs͟ dans les associations », Savoir/Agir, 2012/3, n° 21, p. 52. 
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D͛autƌes tƌaǀauǆ peƌŵetteŶt uŶe appƌoĐhe de Đette « autre économie » et de ses 
institutions, dans les formes prises par le tƌaǀail et l͛eŵploi, eŶ teƌŵes de geŶƌe. “oŶt-
elles hermétiques au « système du genre » ? L͛eŶƋuġte aupƌğs de ƌĠseauǆ assoĐiatifs 
;PlaŶŶiŶg faŵilial, CeŶtƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les dƌoits des feŵŵes et des faŵilles – 
CDIFF) de défense des droits des femmes qui sont issus du mouvement féministe et 
d͛uŶe ǀoloŶtĠ ŵiŶistĠƌielle reconduisent les fondeŵeŶts de l͛iŶĠgalitĠ eŶtƌe les seǆes 
(les associations féministes proposent des emplois de faible qualité pour leurs salariés). 
Mais, au-delà de ce paradoxe, une lecture par le genre permet de nuancer cette 
approche critique. Malgré leurs valeurs, les caraĐtĠƌistiƋues de l͛eŵploi des feŵŵes 
daŶs Đes assoĐiatioŶs s͛aŶalǇsent au ƌegaƌd de l͛effet de genre sur le travail217. Annie 
Dussuet, Eƌika Flahaut et DoŵiŶiƋue Loiseau l͛eǆpƌiŵeŶt aiŶsi daŶs leur article : 
« Autrement dit, le processus de dévalorisation que subissent les organisations de 
l’économie sociale à travers la dégradation de leurs emplois est le même que celui subi 
par les femmes dans les activités que leur réserve la division sexuelle du travail218 ». 

Ainsi, si le modèle véhiculé et défendu par les CAE ƌĠpoŶd au ďesoiŶ d͛uŶe solutioŶ 
de rechange qui permette notamment aux femmes de contourner les inégalités et 
spécificités sexuées, les CAE ne sont-elles pas néanmoins également le lieu de 
segŵeŶtatioŶ du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail, Đoŵŵe Matthieu HĠlǇ a pu l͛aŶalyser dans le 
monde associatif, car elles ne sont pas hermétiques aux processus sociaux à l͛œuǀƌe. 

 
Afin de lever le voile sur cette ambivalence, nous allons, dans cette seconde partie, 

retracer les parcours biographiques des entrepreneures, et notamment ceux 
professionnels. Elles se sont toutes, à un moment de leur parcours, (ré)orientées 
professionnellement en « choisissant » la ǀoie de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat-salarié. Afin de 
comprendre comment ce « choix » ǀieŶt s͛iŶsĐƌiƌe daŶs leuƌ paƌĐouƌs et Đe Ƌu͛il ǀieŶt 
signifier pour elles, nous déconstruirons les étapes de leur (ré)engagement 
eŶtƌepƌeŶeuƌial eŶ deuǆ teŵps. Tout d͛aďoƌd, Ŷous Ŷous iŶtĠƌesseƌoŶs à leuƌ paƌĐouƌs 
biographique qui a précédé la reconversion (chapitre 4), puis nous rendrons compte des 
vécus diffĠƌeŶĐiĠs et des logiƋues Ƌu͛elles peuǀeŶt ŵettƌe eŶ œuǀƌe loƌsƋu͛elles 
intègrent les CAE (chapitre 5). 

 

                                                      
217 Le teŵps paƌtiel a ĠtĠ ĐoŶstƌuit idĠologiƋueŵeŶt Đoŵŵe uŶe foƌŵe d͛eŵploi idĠal pouƌ les 

feŵŵes. Les assoĐiatioŶs de dĠfeŶse des dƌoits et des feŵŵes s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs la diǀisioŶ seǆuelle 
du travail (care-dévaluée-temps partiel, etc.) 

218 Erika Flahault et al., « Emploi associatif, féminisme et genre », Travail, genre et sociétés, 2014/1, 
n° 31, p. 119. 
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Chapitre 4. Le processus de réorientation professionnelle des 
entrepreneures : de la « vocation » contrariée à la phase 

d’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶe Ŷouvelle carrière 
 
 
Les parcours biographiques des entrepreneures-salariées ou anciennement salariées 

de la coopérative laissent transparaître des ruptures ou des « transitions ». Les 
motivations à la création, ou du moins à la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet, se réalisent à des 
moments de modification/bifurcation dans leur vie. Ainsi, ces femmes se sont 
interrogées sur leur devenir professionnel suite à des déménagements, à des 
expériences salariales insatisfaisantes, à des congés parentaux et/ou à des périodes de 
chômage/non-aĐtiǀitĠ. La ǀoloŶtĠ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe est le ƌĠsultat de ƌuptuƌes et/ou de 
tensions dans différentes dimensions de leur vie. Ainsi, les entrepreneures rencontrées 
se sont inscrites dans un processus de réorientation professionnelle. La création de leur 
activité et leur entrée dans la coopérative comme espace de test et de développement, 
telle une chrysalide dans la coopérative, fait paƌtie d͛uŶe des Ġtapes de leuƌ 
reconversion. Cette entrée dans la coopérative, qui correspond, comme nous 
l͛eǆpliĐiteƌoŶs, à l͛Ġtape de « réengagement » est structurée notamment dans le temps 
et les espaces (formel et informel, phǇsiƋue et sǇŵďoliƋueͿ. L͛oďjet de Đe Đhapitƌe seƌa 
de revenir sur ce processus de réorientation professionnelle engagé par ces femmes, et 
la manière dont elles l͛ont opéré. 

Tout d͛aďoƌd, ƌeǀeŶoŶs suƌ la dĠfiŶitioŶ de la ƌĠoƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle. Celle-ci 
renvoie à la mobilité professionnelle. Cette dernière peut être sectorielle ou 
d͛eŶtƌepƌise, foŶĐtioŶŶelle, soĐiopƌofessioŶŶelle ;ĐhaŶgeŵeŶt de profession ou de 
gƌoupe pƌofessioŶŶelͿ, de statut ;Đhôŵeuƌ, iŶaĐtif…Ϳ et/ou d͛eŵploi. Cette dĠfiŶitioŶ 
converge vers les types de mobilités constatés chez les entrepreneures. 

Nous nous inspirons des travaux de Sophie Denave et de Catherine Negroni sur les 
ďifuƌĐatioŶs pƌofessioŶŶelles. Les Đƌitğƌes Ƌu͛elles oŶt ƌeteŶus pouƌ dĠfiŶiƌ la 
reconversion professionnelle sont presque similaires, à savoir, pour Sophie Denave : 

 
« un changement radical de métier et de domaine professionnel. Les acteurs mettent 

eŶ œuǀre des nouvelles compétences. 
– uŶe duƌĠe ŵiŶiŵale de tƌois aŶs daŶs l’aŶĐieŶ ŵĠtieƌ iŶitial. Ce Đƌitğƌe ǀise à eǆĐluƌe 

l’eŶĐhaînement des petits boulots. 
– un changement effectif. La population sélectionnée exerce depuis au moins 

plusieurs mois leur nouvelle activité. Ce qui exclut les personnes en projet/formation ». 
Les critères de définition retenus par Catherine Negroni sont les suivants : 
« uŶe ƌuptuƌe aǀeĐ l’eŵploi pƌĠĐğdeŶt, uŶ ĐhaŶgeŵeŶt ƌadiĐal d’aĐtiǀitĠ. 
– uŶe ǀoloŶtĠ de ƌoŵpƌe aǀeĐ l’eŵploi pƌĠĐĠdeŶt. Le souhait d’uŶ ĐhaŶgeŵeŶt. 
– quatƌe aŶŶĠes d’aŶĐieŶŶetĠ daŶs le ŵġŵe eŵploi. Ce Đƌitğƌe peƌŵet d’Ġǀiteƌ de 

croiser des trajectoires notamment de jeunes en début de carrière qui cherchent à 
s’iŶsĠƌeƌ ». 
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Selon Catherine Negroni, la dimension « volontaire » est centrale dans la recherche, 
laissant ainsi de côté la reconversion « subie » : « Nous ĐoŶsidĠƌoŶs doŶĐ Ƌue l’iŶdiǀidu 
est en position de reconversion quand il décide de réorienter sa vie professionnelle, soit 
spoŶtaŶĠŵeŶt, soit à la suite d’uŶ liĐeŶĐieŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue Ƌu’il a aŶtiĐipĠ219 ». Ainsi, 
un licenciement économique non anticipé ou une maladie invalidante ne peuvent pas 
aŵeŶeƌ à uŶe ƌeĐoŶǀeƌsioŶ ǀoloŶtaiƌe, Đaƌ l͛ĠǀĠŶeŵeŶt est tƌop soudain et place la 
personne « daŶs l’iŶĐapaĐitĠ de ŵoďiliseƌ uŶe stƌatĠgie d’aĐtioŶ220 ». 

Nous partons du postulat que les femmes qui sont entrées dans les CAE afin de tester 
et développer leur activité se sont engagées dans un processus de mobilité 
professionnelle. De plus, leur reconversion est « volontaire », car elles ont « décidé » 
d͛oƌieŶteƌ leuƌ paƌĐouƌs ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ sous uŶ statut paƌtiĐulieƌ. CepeŶdaŶt, Ŷous Ŷe 
sommes pas aveugles aux mécanismes sociaux en jeu dans le « choix » des femmes. À 
l͛iŶstaƌ du temps partiel, qui résulte, pour certaines femmes, d͛uŶ Đhoiǆ sous la 
contrainte, la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ Ŷ͛est pas ŶoŶ plus eǆeŵpte de mécanismes sociaux. 
Nous nous différencions de Sophie Denave et de Catherine Negroni en ce qui concerne 
le tǇpe de ŵoďilitĠ et l͛aŶĐieŶŶetĠ de la ƌeĐoŶǀeƌsioŶ. Les ĐƌĠatƌices ne sont pas toutes 
en situation de mobilité socioprofessionnelle impliquant de nouvelles compétences ou 
uŶ ĐhaŶgeŵeŶt ƌadiĐal de doŵaiŶe ou d͛eŵploi. EŶ effet, des ŵoďilitĠs de statut ou 
fonctionnelles sont aussi fréquentes. Cependant, nous considérons que ces mobilités 
foŶt paƌtie iŶtĠgƌaŶte des ƌeĐoŶǀeƌsioŶs à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où l͛aĐteuƌ ǀa deǀoiƌ 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe de Ŷouǀelles ĐoŵpĠteŶĐes, liées notamment à un nouveau statut, 
Đelui d͛entrepreneur-salarié d͛uŶe ĐoopĠƌatiǀe. Paƌ soŶ iŶseƌtioŶ daŶs la Đoopérative, 
celui-Đi deǀƌa s͛aƌƌaŶgeƌ aǀeĐ la Đultuƌe, les ǀaleuƌs, les ƌepƌĠseŶtatioŶs et les Đadƌes 
soĐiauǆ d͛aĐtioŶs Ƌui lui soŶt assoĐiĠs. Nous Ŷous ƌappƌoĐhoŶs aloƌs de la dĠfiŶitioŶ de 
Claire Bidart221, pour qui la bifurcation renvoie à des changements de ďƌaŶĐhe d͛aĐtiǀitĠ, 
d͛Ġtudes aiŶsi Ƌue des ĐhaŶgeŵeŶts de statut iŵpƌĠǀisiďles, Đoŵŵe le passage d͛uŶ 
eŵploi eŶ CDI à la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise. La ďifuƌĐatioŶ est aloƌs uŶ ĐhaŶgeŵeŶt 
iŵpoƌtaŶt et ďƌutal daŶs l͛oƌieŶtatioŶ de la tƌajeĐtoiƌe. Le ŵoŵeŶt et l͛issue soŶt 
imprévisibles, ŵġŵe si des ŵĠĐaŶisŵes soĐiauǆ opğƌeŶt et oƌieŶteŶt l͛issue. Elle Ŷ͛est Ŷi 
une « transition » au seŶs d͛Ġtape atteŶdue Ŷi uŶ Đaƌƌefouƌ, telle l͛oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe 
en fin de collège. Au-delà du tǇpe de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ, il s͛agit également de discuter du 
Đƌitğƌe de la teŵpoƌalitĠ de l͛aǀaŶt et du peŶdaŶt de la ƌeĐoŶǀeƌsioŶ. “i l͛aŶĐieŶŶetĠ 
retenue est pertinente, nous devrions néanmoins porter aussi notre attention sur les 
femmes dont la carrière a été entrecoupée de congés maternité et parentaux, et sur la 
façon dont elles ont réintégré ensuite le marché du travail. Les statistiques le 
démontrent, leur carrière professionnelle est très souvent impactée par leur parentalité. 

                                                      
219 Catherine Negroni, « Ingrédients des bifurcations professionnelles : latence et événements 

déclencheurs », in Marc Bessin, Claire Bidart, Michel Grossetti, Bifurcations, les sciences sociales 
faĐe auǆ ƌuptuƌes et à l’ĠǀĠŶeŵeŶt, Paris, La Découverte, 2010, p. 313. 

220 Catherine Negroni, ReĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle ǀoloŶtaiƌe. ChaŶgeƌ d’eŵploi, ĐhaŶgeƌ de ǀie. UŶ 
regard sociologique sur les bifurcations, Paris, Armand Colin, 2007, p. 37. 

221 Claire Bidart, « Crises, décisions et temporalités : autour des bifurcations biographiques », Cahiers 
internationaux de sociologie, 2006/1, n° 120, p. 25-57. 
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Un des facteurs explicatifs de la moindre part des femŵes eŶ situatioŶ d͛eŵploi est leuƌ 
ĐoŶfiguƌatioŶ faŵiliale. La ĐoŶfiguƌatioŶ faŵiliale et l͛âge des eŶfaŶts oŶt uŶe foƌte 
incidence sur les étapes de la carrière professionnelle des femmes. Ces constats 
interpellent quand on sait que les femmes dans les CAE sont à des étapes déterminantes 
de leur parcours biographique, où la conciliation entre vie privée et vie professionnelle 
est à soŶ paƌoǆǇsŵe. Coŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt souligŶĠ, plus de la ŵoitiĠ 
des enfants des entrepreneures interrogées ont moins de 13 ans, et ils sont 34 % à avoir 
moins de 6 ans. Une des motivations des femmes à intégrer le cadre de la CAE est 
Ƌu͛elle appoƌte aloƌs à la ĐƌĠatioŶ et au dĠǀeloppeŵeŶt d͛uŶe aĐtiǀitĠ uŶe souplesse 
face à ces contraintes. 

Certaines sont en reconversion de statut ; pouƌ d͛autƌes, il s͛agit d͛uŶe ƌeĐoŶǀeƌsioŶ 
socioprofessionnelle, et quelques-unes accumulent plusieurs types. Les parcours 
professionnels de Louise et Camille témoignent de ce processus de reconversion 
socioprofessionnelle et de statut. 

 
Louise a 45 ans. Dès le début de son orientation postbac, elle hésite dans le choix de 

sa vocation professionnelle, entre être enseignante ou journaliste. Finalement, elle a fait 
uŶe liĐeŶĐe de lettƌes aǀeĐ eŶ paƌallğle uŶ iŶstitut de foƌŵatioŶ d͛eŶseigŶaŶt. Quand 
elle a oďteŶu sa liĐeŶĐe et soŶ CAPE“, uŶ poste s͛est « offert » à elle « sur un plateau » 
dans son département de résidence. Cependant, elle a tenté de maintenir cette double 
vocation en travaillant en tant que journaliste pour un hebdomadaire, en parallèle de 
ses études, puis au début de son insertion professionnelle. En effet, elle y a travaillé tous 
les ĠtĠs, ŵġŵe ƋuaŶd elle a ĐoŵŵeŶĐĠ sa Đaƌƌiğƌe d͛eŶseigŶaŶte. Le diƌeĐteuƌ de 
l͛heďdoŵadaiƌe lui a suggĠƌĠ de tƌaǀailleƌ uŶ jouƌ paƌ seŵaiŶe eŶ plus de la période 
estiǀale. Elle a aloƌs tƌaǀaillĠ à teŵps paƌtiel eŶ taŶt Ƌu͛eŶseigŶaŶte, et uŶ jouƌ paƌ 
seŵaiŶe eŶ taŶt Ƌue jouƌŶaliste. “a ŵise eŶ Đouple et l͛aƌƌiǀĠe ŶotaŵŵeŶt de soŶ 
premier enfant sont venues ensuite réorienter cette insertion : « un enfant, deux 
boulots, ça fait beaucoup, doŶĐ j’ai aƌƌġtĠ ». Elle a été enseignante pendant 16 ans, puis 
elle a dĠĐidĠ de dĠŵissioŶŶeƌ de l͛ÉduĐatioŶ ŶatioŶale : « ce qui ne se fait pas beaucoup 
à 36 ans, on me regardait un peu de travers ». Elle a voulu arrêter pour « faire quelque 
Đhose d’autƌe », car, si elle « Ŷ’eŶ Ŷ’aǀait pas ŵaƌƌe », elle « sentait » Ƌu͛elle allait 
« s’eŶŶuǇeƌ ». Elle ĐoŵŵeŶçait à aǀoiƌ le seŶtiŵeŶt d͛aǀoiƌ « fait le tour de la question 
en tant que prof ». Le journalisme « recommençait » à la « titiller ». Il y avait une 
correspondante locale dans un quotidien local qui arrêtait, donc elle a « un peu saisi 
l’oppoƌtuŶitĠ, ŵġŵe si Đ’Ġtait tƌğs ŵal ƌĠŵuŶĠƌĠ ». Cependant, elle ne se voyait pas 
dans une carrière journalistique, « Je Ŷ’aǀais pas de prétention journalistique », car elle 
se disait « trop vieille » et « pas diplômée ». Après avoir « fait le tour » dans le quotidien, 
elle a dĠĐidĠ de s͛iŶstalleƌ eŶ taŶt Ƌu͛ĠĐƌiǀaiŶ puďliĐ. 

 
Camille a 59 ans. Elle est italienne et elle a quitté son pays à 22 ans pour voyager. Elle 

a vécu à Londres pendant 2 ans avec sa « guitare et son sac à dos » afin de vivre « deux 
aŶŶĠes d’iŶdĠpeŶdaŶĐe ». Elle a travaillé dans une pâtisserie, une boulangerie 
ǀĠgĠtaƌieŶŶe eŶ pleiŶ Đœuƌ de LoŶdres. Au bout de ces deux ans, elle en a eu « ras le 
bol ». Elle avait envie de rentrer en Italie, « Đ’Ġtait le ŵal du paǇs ». Elle a trouvé « ça 
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sympa, l’AŶgleteƌƌe », mais le contact avec les gens ne lui convenait pas : « Je suis 
italieŶŶe, j’aǀais ďesoiŶ d’uŶ peu plus de ĐoŶtact avec les gens ». Elle trouvait la vie « un 
peu difficile ». Avant de rentrer en Italie, elle est passée voir une amie en France, à Paris. 
Elle est restée chez elle pendant un mois. À un moment de son récit, elle dit : « les 
choses ont un peu commencé par-là », Đoŵŵe si l͛ĠlĠŵeŶt dĠĐleŶĐheuƌ de 
l͛eŶĐhaîŶeŵeŶt des ĠǀĠŶeŵeŶts de sa ǀie se situait à Đette Ġtape. À Paƌis, elle joue de la 
guitare dans les métros. En se promenant dans les rues de Paris, elle découvre une 
association, Nature et Progrès, qui proposait du woofing. C͛est de Đette ŵaŶiğƌe Ƌu͛elle 
est allée travailler dans une ferme qui produisait des fromages de chèvre biologiques. 
C͛est daŶs Đette Ŷouǀelle ƌĠgioŶ et suƌ soŶ lieu de tƌaǀail Ƌu͛elle a ƌeŶĐoŶtƌĠ soŶ futuƌ 
mari : « donc au lieu de rentƌeƌ Đhez ŵoi eŶ Italie, j’ai ƌeŶĐoŶtƌĠ l’aŵouƌ ». Ils ont eu 
2 enfants. Elle a « élevé » ses enfants. Elle a attendu que ses enfants soient « grands » 
pouƌ passeƌ soŶ diplôŵe d͛État d͛aide-soignante. Quelques années plus tard, elle a 
divorcé. À la suite de cette séparation, Ƌu͛elle a ƋualifiĠe de « difficile », elle a 
dĠŵĠŶagĠ aǀeĐ ses eŶfaŶts et s͛est iŶsĐƌite duƌaďleŵeŶt daŶs uŶe autƌe ƌĠgioŶ. Elle a 
tƌaǀaillĠ daŶs soŶ doŵaiŶe pƌofessioŶŶel et est deǀeŶue pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶ logeŵeŶt. 
Une histoire d͛aŵouƌ est venue donner un tournant à son parcours biographique, 
notamment par une nouvelle mobilité géographique et professionnelle. Elle en avait 
« assez des allers-retours qui ont duré deux ans ». Par conséquent, elle a déménagé pour 
s͛iŶstalleƌ aǀeĐ Đette personne, qui habitait dans une autre région. Elle a travaillé 
pendant 1 an et demi eŶ taŶt Ƌu͛aŶiŵatƌiĐe au seiŶ d͛une maison de retraite. Cette 
ƌĠoƌieŶtatioŶ d͛eŵploi, elle la justifie paƌ le fait Ƌu͛il « fallait travailler tout de suite », 
Đ͛Ġtait uŶ eŵploi qu͛elle Ƌualifiait d͛« alimentaire ». Néanmoins, celui-ci restait dans le 
domaine du care. À la suite de Đet eŵploi, elle s͛est « replongée » dans « son » projet 
d͛aĐtiǀitĠ, Ƌui datait du teŵps où elle ǀiǀait eŶ Italie. Cette phase de « latence », sur 
laquelle nous reviendrons et qui précède sa décision de créer son activité au sein de la 
CAE, a duré deux ans. 

 

 Entre « désinstitutionalisation » et « activation biographique » 

 

Leurs parcours biographiques reflètent les transformations du monde social et le fait 
que la reconversion professionnelle est un phénomène à la fois individuel et social. 
IŶdiǀiduel Đaƌ l͛iŶdiǀidu pƌeŶd la dĠĐisioŶ fiŶale de Đette ƌĠoƌieŶtatioŶ, et social car celle-
ci est le pƌoduit d͛uŶ ĐoŶteǆte. Elle est au Đaƌƌefouƌ des tƌaŶsfoƌŵations du monde du 
travail, des transformations des parcours de vie et des déstandardisations, ainsi que du 
développement des politiques sur la reconversion professionnelle. En effet, quel est ce 
contexte ? Rappelons-le brièvement : le rapport au travail et le statut professionnel basé 
sur le modèle fordiste se sont modifiés, et les reconversions professionnelles sont à 
présent les témoignages de carrières professionnelles non linéaires, marquées de 
ƌuptuƌes, de ďifuƌĐatioŶs, d͛aĐĐideŶts, phĠŶoŵğŶe auƋuel s͛ajoute le bouleversement 
des valeurs, qui fait des changements dans les parcours de vie des événements valorisés 
et valorisants. AtteiŶdƌe l͛ĠpaŶouisseŵeŶt au tƌaǀail, ƌĠussiƌ à se ƌĠaliseƌ soi-même, être 
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pleinement acteur de son destin sont des valeurs socialement légitimées et qui font du 
changement quelque chose de tout à fait envisageable pour les atteindre. Si la place 
centrale du travail est remise en question par certains penseurs, le travail est néanmoins 
ce qui doit permettre la réalisation de soi. Les aŶŶĠes d͛apƌğs-guerre ont été 
caractérisées par la stabilité économique, le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛État-providence et les 
progrès en sécurisation. Tout ceci a participé à ce qui a été nommé 
« l’iŶstitutioŶŶalisatioŶ » des parcours de vie. Le temps de vie était synchronisé au 
teŵps ďiogƌaphiƋue. Mais le ŵoŶde du tƌaǀail s͛est pƌĠĐaƌisĠ, le ƌappoƌt au tƌaǀail s͛est 
ŵodifiĠ, l͛iŶdiǀidu deǀaŶt ŶotaŵŵeŶt se plieƌ à la ĐoŶtƌaiŶte de fleǆiďilitĠ. Ce 
phénomène de « désinstitutionalisation222 » des parcours de vie fait que le temps de vie 
Ŷ͛est plus sǇŶĐhƌoŶe avec le temps biographique. Les transformations du monde social 
font que les étapes du parcours biographique sont moins linéaires et questionnent 
davantage les contingences, les bifurcations et autres tournants dans la vie des 
individus. En effet, de manière caricaturale, les trajectoires individuelles ont tout 
d͛aďoƌd ĠtĠ ŵaƌƋuĠes paƌ les stades d͛aǀaŶĐĠe eŶ âge, Đoŵŵe l͛eŶfaŶĐe, l͛âge adulte, 
puis la vieillesse, qui venaient eux-mêmes renseigner sur les contenus sociaux attenants. 
Ainsi, ce modèle ternaire (jeunesse, âge adulte, vieillesse) était une culture temporelle 
de la société industrielle. « Le paƌĐouƌs de ǀie est le pƌoduit d’uŶ eŶseŵďle de Ŷoƌŵes et 
d’iŶstitutioŶs, de ƌğgles foƌŵelles et Đultuƌelles, Ƌui eŶtouƌeŶt l’aǀaŶĐĠe eŶ âge, gƌâĐe 
ŶotaŵŵeŶt à l’âge ĐhƌoŶologiƋue Đoŵŵe Đƌitğƌe de ĐlasseŵeŶt et de ŵise eŶ oƌdƌe 
͞naturel͟ de la société223 ». Ces stades biographiques sont avant tout des constructions 
soĐiales et Đultuƌelles Ƌui soŶt ŵouǀaŶtes. L͛eŶtƌĠe daŶs l͛âge adulte, Ƌui s͛est tƌaduite 
peŶdaŶt de tƌğs Ŷoŵďƌeuses aŶŶĠes pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ l͛aĐĐğs à uŶ ŵĠtieƌ staďle et la 
foƌŵatioŶ d͛uŶe faŵille, doŶĐ à l͛eŶtƌĠe eŶ paƌeŶtalitĠ, s͛est, au fur et à mesure, 
déstabilisée. Les étapes élaborées ne sont plus aussi clairement identifiables. La 
prolongation des études, la (re)cohabitation plus tardive des enfants chez leurs parents, 
la ŵultipliĐatioŶ des façoŶs de faiƌe faŵille, les ǀaleuƌs d͛ĠleĐtiǀitĠ foŶt Ƌue les 
frontières sont plus floues224 et les parcours sont davantage en dents de scie que 
liŶĠaiƌes. La ǀie des peƌsoŶŶes Ŷ͛est pas une siŵple suĐĐessioŶ d͛Ġtapes de ǀie. Il Ǉ a des 
changements, des bifurcations, des ruptures. Si les trajectoires de vie des individus 
s͛ajusteŶt pouƌ ġtƌe daǀaŶtage fleǆiďles et correspondre à la déstandardisation, il est 
évoqué également « l’aĐtiǀatioŶ ďiogƌaphiƋue » pour parler de ces injonctions faites à 
l͛iŶdiǀidu afiŶ Ƌu͛il se saisisse de soŶ destiŶ. À lui de ŵoďiliseƌ ses ĐapaĐitĠs iŶdiǀiduelles 
et de faiƌe pƌeuǀe d͛autoŶoŵie pour être un acteur entier de sa vie. Cette « activation 
biographique » ƌeŶǀoie à la ƌespoŶsaďilitĠ iŶdiǀiduelle eŶ Đas d͛ĠĐheĐ ou, daŶs le Đas Ƌui 
nous intéresse, en cas de reconversion professionnelle non réussie. 

                                                      
222 Hanns-Georg Brose et al., « Raisons et relativité des valeurs », Revue européenne et sciences 

sociales, n° 74, (5), 1987. 
223 Marc Bessin, « Parcours de vie et temporalités biographiques : quelques éléments de 

problématique », Informations sociales, 2009/6, p. 16. 
224 Les travaux de François de Singly sur la famille contemporaine, notamment son ouvrage Les 

Adonnaissants (Paris, Armand Colin, 2006), et les recherches sur les rituels contemporains (Martine 
Segalen, 2009) permettent de saisir cette réalité sociale mouvante. 
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Au-delà de la dimension individuelle des trajectoires, les événements qui vont venir 
les marquer sont des révélateurs des processus sociaux à l͛œuǀƌe, et le genre en est un 
exemple. « Si les événements marquent et structurent les parcours des personnes, ils 
sont aussi la résultante de processus sociaux et constituent des moments de 
recomposition, de redéfinition, tant de soi que des rapports sociaux dans lesquels ils 
s’iŶsğƌeŶt225 ». 

La question est : comment se structurent ces biographies ? Les événements, tels la 
ŵise eŶ Đouple, l͛aĐĐğs à la paƌentalité, un divorce, ont contribué à produire des 
tournants et bifurcations dans les parcours de vie de Louise et Camille. Ces événements 
« objectifs » ont pris sens pour ces personnes et ont infléchi leurs trajectoires. 

Les récits de vie nous donnent à voir les bifurcations, leurs étapes, leur processus. 
Nous faisons référence à la sociologie des parcours de vie, qui étudie les normes et les 
ĐoŶtƌaiŶtes Đultuƌelles et ŵatĠƌielles Ƌui oƌieŶteŶt les aǀaŶĐĠes. AiŶsi, l͛aŶalǇse des 
bifurcations est heuristique. Les paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋues soŶt faits d͛Ġtapes, 
d͛ĠǀĠŶeŵeŶts Ƌui ǀoŶt ǀeŶiƌ plus ou ŵoiŶs joueƌ uŶ ƌôle dĠteƌŵiŶaŶt daŶs la ǀie des 
iŶdiǀidus et iŶtƌoduiƌe des iŶfleǆioŶs plus ou ŵoiŶs pƌoŶoŶĐĠes. C͛est ŶotaŵŵeŶt 
l͛aǀğŶeŵeŶt d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt, ǀoiƌe de plusieurs événements, qui va venir participer au 
processus de réorientation professionnelle des femmes. Cependant, toutes les femmes 
confrontées au même événement ne vont pas réagir de la même manière. Par exemple, 
un conflit avec un employeur ne produira pas chez les femmes les mêmes réactions. 
CeƌtaiŶes se ŵaiŶtieŶdƌoŶt daŶs leuƌ eŵploi, peŶdaŶt Ƌue d͛autƌes aŵoƌĐeƌoŶt leuƌ 
désengagement professionnel. Ces réactions différenciées viennent dire la dimension de 
la ƌĠĐeptioŶ d͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt paƌ la peƌsoŶŶe et, en même temps, à quel point il est 
important de le resituer dans son contexte. 

 

 L’avènement d’un événement : la négociation entre dispositions 
individuelles et contextes 

 

L͛ĠǀĠŶeŵeŶt « Ŷe fait seŶs Ƌu’eŶ ƌegaƌd d’uŶe ďiogƌaphie, il pƌeŶd foƌŵe au Đœuƌ de 
l’histoiƌe de ǀie226 ». Plusieuƌs tǇpes d͛Ġǀénements vont venir marquer les parcours 
ďiogƌaphiƋues d͛uŶ iŶdiǀidu : les « événements marquants », les « événements 
catastrophes », les « touƌŶaŶts de l͛eǆisteŶĐe », le « turning-point ». Chaque événement 
est marqué par un avant et un apƌğs. C͛est l͛iŶdiǀidu eŶ taŶt Ƌu͛aĐteuƌ Ƌui ǀa doŶŶeƌ du 
sens à un événement et lui accorder plus ou moins une signification par rapport à son 
parcours. 

« Le seŶs de l’ĠǀĠŶeŵeŶt Ŷ’est iŶteƌpƌĠtaďle Ƌu’à l’iŶtĠƌieuƌ d’uŶe ďiogƌaphie 
particulière, elle-même inscrite dans un plan de sens à géométrie variable défini par des 

                                                      
225 Marc Bessin, « Parcours de vie et temporalités biographiques : quelques éléments de 

problématique », art. cité, p. 17. 
226 Catherine Negroni, « La reconversion professionnelle volontaire : d͛uŶe ďifuƌĐatioŶ pƌofessioŶŶelle 

à une bifurcation biographique », art. cité, p. 315. 
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conditions objectives de contexte où les événements surviennent et déclenchent la 
réinterprétation de sens, imprimant une direction au devenir de la trajectoire227 ». 

AiŶsi, uŶ eŶseŵďle d͛iŶdividus ne va pas accorder la même valeur ni la même 
connotation à un même évéŶeŵeŶt. Paƌ eǆeŵple, l͛aƌƌiǀĠe d͛uŶ eŶfaŶt ǀa-t-elle 
introduire la même résonance chez tous les individus ? Nous supposoŶs Ƌu͛eŶ foŶĐtioŶ 
des inscriptions sociales plurielles, des schémas et valeurs intériorisés, aiŶsi Ƌu͛eŶ 
fonction de certains critères déterminants comme le genre, les enjeux vont être 
diffĠƌeŶts. Des ĐoŶditioŶs oďjeĐtiǀes d͛eǆisteŶĐe et des ĐoŶditioŶs suďjeĐtiǀes ǀoŶt 
engendrer un processus de ŶĠgoĐiatioŶ faĐe à l͛Ġǀénement. La double insertion 
professionnelle que Louise tente de maintenir dès le début de sa carrière ne tient plus 
ƋuaŶd l͛aƌƌaŶgeŵeŶt aǀeĐ sa ǀie faŵiliale Ŷ͛est plus satisfaisaŶt. Cet Ġǀénement objectif 
Ƌue ĐoŶstitue l͛eŶtƌĠe eŶ paƌeŶtalitĠ est eǆpĠƌiŵeŶtĠ suďjeĐtiǀeŵeŶt paƌ l͛aĐteuƌ, qui 
va lui donner du sens et exercer les pratiques de la parentalité. Ces pratiques sont le 
produit du processus de socialisation, qui est socialement différencié et sexué. Ainsi, 
Louise est restée durablement inscrite dans sa carrière professionnelle, même si elle a 
opéré des choix, tandis que Camille a mis entre parenthèses sa carrière pour « élever » 
ses eŶfaŶts, et elle a atteŶdu Ƌu͛ils soieŶt suffisaŵŵeŶt « grands » pour reprendre une 
activité professionnelle. Leurs logiques d͛aĐtioŶs soŶt diffĠƌeŶtes, Đ͛est-à-dire que, face 
à un même évéŶeŵeŶt Ƌue ĐoŶstitue l͛eŶtƌĠe eŶ paƌeŶtalitĠ, elles Ŷ͛oŶt pas agi de la 
même manière. La carrière de Louise a été continue, tandis que celle de Camille a été 
discontinue. CoŵŵeŶt eǆpliƋueƌ Ƌue l͛uŶe a « privilégié » pendant un temps sa carrière 
de ŵğƌe peŶdaŶt Ƌue l͛autƌe ŵaiŶteŶait la douďle Đaƌƌiğƌe ? Philippe Zarifian nous 
permet de comprendre le processus de négociation auquel sont confrontés les individus 
face à un événement. 

Tout événement, selon Philippe Zarifian, a une face objective et une face subjective. 
La faĐe oďjeĐtiǀe est l͛aƌƌiǀĠe de l͛ĠǀéŶeŵeŶt daŶs la ďiogƌaphie de l͛iŶdiǀidu, et la face 
suďjeĐtiǀe ǀieŶt se ĐoŶfƌoŶteƌ à l͛iŶdiǀidu Ƌui ǀa Ǉ doŶŶer du sens : « l’Ġǀénement est ce 
Ƌui suďsiste et iŶsiste daŶs le ŵoŶde suďjeĐtif et iŶteƌsuďjeĐtif pƌĠĐisĠŵeŶt eŶ taŶt Ƌu’il 
fait sens pour les acteurs humains […] en donnant au terme provoquer une signification 
proche de la provocation, les acteurs sont provoqués, brusqués par les événements 
auǆƋuels ils doiǀeŶt s’affƌoŶteƌ228 ». Les iŶdiǀidus doŶŶeŶt du seŶs à l͛ĠǀĠŶeŵeŶt eŶ 
effectuant une « contre-effeĐtuatioŶ de l’Ġǀénement229 », ou ce que Philippe Zarifian 
qualifie de « plan de sens » pour expliquer cette opération que réalise tout individu afin 
d͛aŶtiĐipeƌ l͛aǀeŶiƌ et la pouƌsuite de l͛aĐtioŶ ; « définir un ͞plan de sens͟ Đ’est teŶteƌ de 
ĐoŵpƌeŶdƌe Đe Ƌui s’est passĠ, ŵais aussi daŶs le ŵġŵe teŵps d’aŶtiĐipeƌ uŶ 
devenir230 ». 

                                                      
227 Ibid., p. 311. 
228 Philippe Zarifian, Le tƌaǀail et l’ĠǀĠŶeŵeŶt, Paƌis, l͛haƌŵattaŶ, ϭϵϵϱ, ĐitĠ daŶs Gilles Jeannot et 

Pierre Veltz, Le tƌaǀail eŶtƌe l’eŶtƌepƌise et la ĐitĠ, L͛Auďe, La Touƌ d͛aigle, p. 110-111. 
229 Gilles Deleuze, 1997, cité par Catherine Negroni dans « Ingrédients des bifurcations 

professionnelles : latence et événements déclencheurs », art. cité. 
230 Catherine Negroni, « Ingrédients des bifurcations professionnelles : latence et événements 

déclencheurs », art. cité, p. 181. 
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Les effets de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt suƌ les trajectoires individuelles dépendent du contexte 
d͛aĐtioŶ et du passĠ iŶĐoƌpoƌĠ paƌ les aĐteuƌs. AiŶsi, le ŵġŵe ĠǀéŶeŵeŶt Ŷ͛auƌa pas les 
ŵġŵes ĐoŶsĠƋueŶĐes d͛uŶe peƌsoŶŶe à uŶe autƌe. EŶ foŶĐtioŶ des ĐoŶteǆtes, des 
ressources, la « réception sera socialement différenciée ». AiŶsi, l͛aŶalǇse Ŷe se fait pas 
eŶ teƌŵes de ĐausalitĠ eŶtƌe uŶ ĠlĠŵeŶt dĠĐleŶĐheuƌ et l͛Ġǀénement, mais en termes 
d͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe. « Au final, un évéŶeŵeŶt pƌoduit des effets loƌsƋu’il se pƌoduit daŶs 
uŶ ĐoŶteǆte siŶgulieƌ et Ƌu’il s’aƌtiĐule de ŵaŶiğƌe spĠĐifiƋue aǀeĐ les dispositioŶs 
incorporées par les acteurs231 ». Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, il est ŶĠĐessaiƌe de s͛iŶtĠƌesseƌ au 
passĠ et au pƌĠseŶt de l͛iŶdiǀidu, Đ͛est-à-dire à ses dispositions, représentations, valeurs 
aiŶsi Ƌu͛auǆ autƌes Ġléments qui le caractérisent et qui tendent à expliquer ses 
pratiques. 

“ophie DeŶaǀe paƌt du postulat Ƌue les pƌatiƋues iŶdiǀiduelles s͛aŶĐƌeŶt daŶs uŶe 
ƌĠalitĠ à diffĠƌeŶtes diŵeŶsioŶs, Đ͛est-à-dire inscrites dans un contexte historique, 
social, et dans une dimension plus individuelle. Elle fait référence à Norbert Elias pour 
dire que les individus se situent dans un contexte historique, une configuration 
extérieure et une intériorité. Elle appréhende alors les ruptures professionnelles à 
l͛iŶteƌseĐtioŶ : 

« d’uŶ ĐoŶteǆte histoƌiƋue siŶgulieƌ : la France des années 1980-ϮϬϬϬ, et d’uŶe 
configuration spécifique : Ŷouǀel Ġtat des ƌelatioŶs d’iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe Ƌui lieŶt l’iŶdiǀidu 
à sa famille, à son employeur ou à ses amis ; 

– d’uŶ patƌiŵoiŶe siŶgulieƌ de dispositions, compétences et appétences : chaque 
aĐteuƌ dĠǀeloppe des ĐoŵpĠteŶĐes, iŶtĠƌioƌise des goûts et des ŵaŶiğƌes d’ġtƌe, de 
peŶseƌ ou d’agiƌ au Đouƌs de ses soĐialisatioŶs232 ». 

 
La façon dont les individus vont retracer leurs parcours peut différer. Certains y 

ǀeƌƌoŶt uŶ hasaƌd, d͛autƌes uŶe suite logiƋue et ǀoloŶtaiƌe d͛aĐtioŶs ŵises eŶ œuǀƌe. 
Ces diffĠƌeŶĐes ǀieŶŶeŶt diƌe des logiƋues d͛aĐteuƌs et des dĠteƌŵiŶaŶts stƌuĐtuƌels : 
« Parler des trajectoires ne préfigure donc pas du degré de maîtrise que les personnes 
eǆeƌĐeŶt suƌ leuƌ pƌopƌe ŵoďilitĠ. C’est plus laƌgeŵeŶt, faiƌe l’hǇpothğse Ƌue les 
ŵoďilitĠs oŶt ŶĠaŶŵoiŶs uŶ seŶs. AutƌeŵeŶt dit, Ƌu’oŶ peut ŶoŶ seuleŵeŶt les dĠĐƌiƌe, 
ŵais eŶ ƌeŶdƌe ƌaisoŶ, à ĐoŶditioŶ toutefois de situeƌ l’eǆpliĐatioŶ au Đaƌƌefour des 
logiƋues d’aĐteuƌs et des déterminants structurels233 ». 
« Les ruptures deviennent des moments fatidiques lorsque les ressources subjectives 
pouƌ les affƌoŶteƌ Ŷ’oŶt pas ĠtĠ aĐƋuises daŶs la soĐialisatioŶ pƌĠalaďle ou daŶs la 

                                                      
231 Sophie Denave, « Les ruptures professionnelles : analyser les événements au croisement des 

dispositions individuelles et des contextes », in Marc Bessin, Claire Bidart, Michel Grossetti, 
Bifurcations, les sĐieŶĐes soĐiales faĐe auǆ ƌuptuƌes et à l’ĠǀĠŶeŵeŶt, op. cit., p. 173. 

232 Sophie Denave, « Les conditions individuelles et collectives des ruptures professionnelles », Cahiers 
internationaux de sociologie, 2006/1, n° 120, p. 88. 

233 Daniel Bertaux, Le récit de vie, Paris, Armand Colin, 1997, p. 34. 
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ĐapaĐitĠ de s’Ǉ ajusteƌ daŶs l’uƌgeŶĐe, autƌeŵeŶt dit loƌsƋue Đes ƌuptuƌes Ŷ’aƌƌiǀeŶt pas 
à être ré-inscrites daŶs la tƌaŵe ƌoutiŶiğƌe de l’eǆisteŶĐe234 ». 
 

Les femmes entrepreneures se sont engagées dans un processus de reconversion 
professionnelle en se réorientant vers la créatioŶ d͛aĐtiǀitĠ tout eŶ ĠtaŶt aĐĐoŵpagŶĠes 
paƌ uŶe CAE. Ce pƌoĐessus de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ est ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ uŶe suĐĐessioŶ d͛Ġtapes 
et d͛Ġǀénements et, en fonction des caractéristiques individuelles des femmes et de leur 
inscription, les vécus seront différenciés. 

 

 Créer son activité au sein d’une CAE : un processus de reconversion 
professionnelle en plusieurs étapes 

 

Une bifurcation professionnelle « Ŷ’iŶteƌǀieŶt pas à Ŷ’iŵpoƌte Ƌuel ŵoŵeŶt d’uŶe 
trajectoire individuelle », et Đ͛est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌu͛il est nécessaire de reconstruire 
les trajectoires et d͛ideŶtifieƌ les ĐhaŶgeŵeŶts de ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe pouƌ doŶŶeƌ du 
seŶs. Les ďifuƌĐatioŶs soŶt des pƌoĐessus Ƌu͛il faut dĠĐoŶstƌuiƌe. L͛oďjet est de 
comprendre ce processus et les conditions qui permettent ces bifurcations. Sophie 
DeŶaǀe s͛est attaĐhĠe à souligŶeƌ la diŵeŶsioŶ teŵpoƌelle des ƌuptuƌes pƌofessioŶŶelles 
et à ĐoŶĐeǀoiƌ l͛aĐtioŶ iŶdiǀiduelle Đoŵŵe uŶe aƌtiĐulatioŶ siŶguliğƌe des dispositioŶs 
individuelles et des contextes. Une reconversion professionnelle est un processus, car ce 
Ŷ͛est pas uŶ « événement soudain apparaissant dans un environnement totalement 
stable235 ». 

Les ruptures professionnelles sont des points de bifurcation, des « moments 
critiques » dans la trajectoire individuelle, ces « moments critiques » étant « le produit 
ĐƌoisĠ d’uŶe dĠĐisioŶ suďjeĐtiǀe ;tƌaŶsitioŶ, ŶĠgoĐiatioŶ, ĐoŶflit, aďsteŶtioŶͿ et de 
l’oďjeĐtiǀitĠ d’uŶe ĐoŶtƌaiŶte de ĐheŵiŶeŵeŶt ;Đuƌsus pƌĠĠtaďli daŶs uŶe 
institution)236 ». 

Tout comme la similitude quant aux critères retenus pour définir une reconversion 
professionnelle, les auteures ont pu identifier de manière récurrente différentes étapes 
du processus. Sophie Denave a identifié cinq phases dans la carrière : la 1re phase est un 
décalage entre des dispositions et la situation professionnelle ; la 2e phase est 
l͛aǀğŶeŵeŶt des ĠǀĠŶeŵeŶts dĠĐleŶĐheuƌs ; la 3e phase est le processus de 
désengagement ; la 4e phase est la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ Ŷouǀel aǀeŶiƌ pƌofessioŶŶel, et la 
deƌŶiğƌe phase est l͛eŶgageŵeŶt de l͛iŶdiǀidu daŶs son nouveau métier et ses 
modalités. 

                                                      
234 Claude Javeau, « Routines quotidiennes et moments fatidiques », Cahiers internationaux de 

sociologie, 2006/2, n° 121. 
235 Sophie Denave, « Les conditions individuelles et collectives des ruptures professionnelles », art. 

cité, p. 92. 
236 Jean-Claude Passeron, Le ƌaisoŶŶeŵeŶt soĐiologiƋue. L’espaĐe ŶoŶ-poppérien du raisonnement 

naturel, Paris, Nathan, 1991. 
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Catherine Negroni a elle aussi répertorié cinq phases au cours du processus de 
reconversion « volontaire » : la vocation contrée, le désengagement, la latence, la 
bifurcation et le réengagement 

Nous avons également pu repérer, dans les récits de vie livrés par les femmes 
entrepreneurs, ces étapes du processus de reconversion. Nous avons constaté quatre 
étapes principales : uŶe pƌeŵiğƌe Ġtape où les pƌojets d͛oƌieŶtatioŶ et d͛iŶseƌtioŶ 
professionnelles des entrepreneures ont été contrariés ; une deuxième étape où des 
événements déclencheurs (professionnels et/ou extraprofessionnels) vont provoquer un 
tournant décisif dans le parcours professionnel par le désengagement professionnel 
antérieur ; une troisième étape, celle de « latence », où l͛aĐtƌiĐe ǀa ġtƌe daŶs le doute, 
dans une phase de réflexion et de recherche ; puis une quatrième étape, où la personne 
va se réengager professionnellement, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe eŶ dĠĐidaŶt d͛iŶtĠgƌeƌ uŶe CAE 
afin de tester et développer son pƌojet d͛aĐtiǀitĠ. Nous alloŶs, dans ce chapitre, aborder 
les trois premières étapes, Đelles Ƌui pƌĠĐğdeŶt l͛eŶtƌĠe eŶ CAE, de l͛iŶseƌtioŶ 
professionnelle contrariée à la phase de latence, qui « est un processus de décision qui 
s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶ ŵoŵeŶt de flotteŵeŶt, d’hĠsitatioŶs237 ». 

 

1. Des oƌieŶtatioŶs d’Ġtude et des iŶseƌtioŶs pƌofessioŶŶelles ĐoŶtƌaƌiĠes 

 

1.1. Le rôle clé des parents dans l’orientation scolaire et l’insertion 
professionnelle 

 

Cette première étape du processus est caractérisée par le fait que les individus ont 
été empêchés de mettre en œuǀƌe leuƌs attiƌaŶĐes pƌeŵiğƌes : « Les discours de la 
vocation contrée nous ramènent aux négociations qui se nouent lors de la première 
iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle, et foŶt ƌĠfĠƌeŶĐe à des ĐoŶjoŶĐtioŶs d’Ġǀénements divers 
comme : une mauvaise orientation, la non-pouƌsuite d’Ġtudes eŶ ƌaisoŶ de ĐoŶtƌaiŶtes 
financières ou des contraintes du marché, un choix sous injonction parentale qui aboutit 
à l’aďaŶdoŶ d’uŶ pƌojet pƌeŵieƌ poƌteuƌ des iŶtĠƌġts de l’iŶdiǀidu238 ». 

Certaines entrepreneures occupent des professions qui ne sont pas en adéquation 
avec leurs dispositions et aspirations sociales. Les trajectoires scolaires et 
professionnelles ont souvent été contrariées. Il y a celles doŶt l͛iŶsatisfaĐtioŶ 
professionnelle remonte à leur entrée dans la profession, et celles pour qui cela est 
venu au fur et à mesure. Pour ces dernières, des conflits au travail, des restructurations 
ŵais aussi l͛iŶǀestisseŵeŶt peƌsoŶŶel daŶs des aĐtiǀitĠs eǆtƌapƌofessioŶŶelles peuǀeŶt 

                                                      
237 Catherine Negroni, « Ingrédients des bifurcations professionnelles : latence et événements 

déclencheurs », art. cité, p. 176. 
238 Catherine Negroni, ReĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle ǀoloŶtaiƌe. ChaŶgeƌ d’eŵploi, changer de vie. Un 
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être venues perturber ce « être bien à sa place ». « OŶ peut peŶseƌ Ƌu’uŶe façoŶ d’ġtƌe 
heuƌeuǆ au tƌaǀail, Đ’est d’ġtƌe à sa plaĐe daŶs l’espaĐe soĐial, Đ’est-à-dire occuper une 
position professionnelle en adéquation avec des dispositions et des aspirations 
socialement constituées239 ». 

 
Camille, qui qualifie sa vie de « puzzle », revient sur « son » projet de toujours, qui 

était de « monter avec ses copains un petit resto végétarien ». C͛Ġtait l͛ĠpoƋue des 
ĐoopĠƌatiǀes eŶ Italie, et elle tƌaǀaillait d͛ailleuƌs à ce moment-là dans une cantine 
coopérative universitaire. Son pğƌe lui aǀait pƌoposĠ de l͛aideƌ fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt, mais elle 
avait refusé. Elle ne voulait pas de son aide et, aujouƌd͛hui, elle éprouve quelques 
regrets : « quelquefois, je le regrette, parce Ƌue Đ’Ġtait fait aǀeĐ ďeauĐoup de gĠŶĠƌositĠ. 
Lui qui était un homme assez autoritaire, il ŵ’aǀait teŶdu la ŵaiŶ. J’Ġtais tƌop 
orgueilleuse pour accepter ». Elle a décidé de partir voyager en Europe pour « deux 
aŶŶĠes d’iŶdĠpeŶdaŶĐe ». Elle évoque ses relations avec son père comme ayant été 
décisives au début de sa trajectoire professionnelle, et les conséquences sont également 
inscrites durablement dans son parcours de vie, notamment à travers un sentiment de 
manque de confiance qui perdure. « Mes parents, surtout mon père, ne voyaient que par 
les yeux de mon frère, plus jeune que moi de quatre ans. Il est devenu ingénieur. Et toi, tu 
suis à côté, brinquebalant, aloƌs Ƌue tu es ďelle Đoŵŵe uŶ Đœuƌ. C’est pouƌ ça Ƌue je dis 
que la confiance, ça se construit depuis tout petit ». Le rôle de la famille dans 
l͛oƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle est central et, Ŷous le ǀeƌƌoŶs aǀeĐ d͛autƌes ƌĠĐits, les 
projets parentaux sont parfois lourds en injonction, en tradition et héritage, notamment 
pour les femmes. Les attentes et les rapports du père de Camille semblent différenciés 
et sexués. 

La mobilité soĐiale d͛uŶ iŶdiǀidu est à la fois « objective » par la mesure du 
sociologue mais également « subjective » paƌ les ƌesseŶtis Ƌu͛il Ġpƌouǀe. UŶ fƌğƌe Ƌui 
devient ingénieur, faisant ainsi la fierté de son père, participe à un sentiment de 
« déclassement » chez Camille. La mobilité sociale est une affaire de famille, et les 
aspiƌatioŶs pƌofessioŶŶelles soŶt plus l͛eǆpƌessioŶ de stƌatĠgies faŵiliales Ƌue de Đhoiǆ 
individuels. « La ŵoďilitĠ soĐiale Ŷ’est pas uŶ phĠŶoŵğŶe iŶdiǀiduel. Au ĐoŶtƌaiƌe, elle 
ŵet eŶ jeu l’eŶseŵďle de la faŵille. Pouƌ jugeƌ de leuƌ ƌĠussite pƌofessioŶŶelle ou soĐiale, 
les iŶdiǀidus se ĐoŵpaƌeŶt Đeƌtes à leuƌs paƌeŶts, ŵais ĠgaleŵeŶt à leuƌs fƌğƌes et sœuƌs. 
Plus encore, la mobilité sociale subjective, celle ressentie par les individus, est influencée 
par le degré de réussite des autres membres de la fratrie240 ». 

“i soŶ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel a pƌis uŶ autƌe touƌŶaŶt, ŶotaŵŵeŶt aǀeĐ l͛ĠǀĠŶeŵeŶt 
que constitue la ƌeŶĐoŶtƌe aǀeĐ soŶ ŵaƌi et la foŶdatioŶ d͛uŶe faŵille, elle a toujouƌs 
gardé en tête ce projet de restauration. Ce « plaisir de la table », elle l͛a tƌaŶsfĠƌĠ daŶs 
sa vie privée tout au long de son parcours. En effet, elle a toujours accordé une place 
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importante aux temps des repas. « J’aǀais toujouƌs Đe plaisiƌ de la taďle. J’ai toujouƌs 
tƌouǀĠ Ƌu’autouƌ d’uŶe taďle, on refait le monde […] Le repas est un temps de partage 
[…] un moment privilégié […] J’aǀais ďeauĐoup la ŶotioŶ de ƌepas paƌtagĠ. Que Đe soit 
fġte du pƌiŶteŵps, de l’autoŵŶe, je faisais des ƌepas eŶ iŶǀitaŶt du ŵoŶde, mais où tout 
le monde venait avec des choses, des beignets, des crêpes. Cette idée de partage qui 
revient tout le temps. Pour moi, Đ’est le ŵot-clef, le plaisir du partage. Ça permet de 
réunir tous âges, toutes catégories sociales. Les barrières tombent ». Cet investissement 
dans des temps extraprofessionnels ne lui fait pas pour autant abandonner sa vocation 
professionnelle : « à chaque fois, je disais : ͞Un jour, quand je serai plus vieille, je 
monterai un petit resto […]͟ Ce Ŷ’Ġtait pas figĠ : soit un restaurant, soit une coopérative, 
soit un restaurant associatif, ŵais Đ’Ġtait toujouƌs daŶs la ĐuisiŶe ». 

 
Pour Gabrielle, Đ͛est le ƌôle de sa faŵille daŶs l͛oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe et l͛iŶseƌtioŶ 

pƌofessioŶŶelle Ƌui soŶt au Đœuƌ de sa ǀoĐatioŶ ĐoŶtƌĠe. Cette iŶsatisfaĐtioŶ 
professionŶelle est due à uŶ pƌojet paƌeŶtal Ƌui Ŷ͛a pas ƌespeĐtĠ ses dispositioŶs, ses 
attƌaits. Elle a eu uŶ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel à l͛iŵage de ses Ġtudes, ĐoŶtƌarié, et des 
parents auxquels elle ƌepƌoĐhe de Ŷe pas l͛aǀoiƌ eŶĐouƌagĠe daŶs la ǀoie pƌofessioŶŶelle 
désirée et qui sont à l͛oƌigiŶe d͛uŶ paƌĐouƌs plus ĐoŵpliƋuĠ. « Mes parents ne 
suppoƌteŶt pas Ƌue je leuƌ ƌepƌoĐhe de ŵ’aǀoiƌ aŵeŶĠe à une voie qui fait que j’ai dû ŵe 
former toute seule, sur le tas. Peut-ġtƌe Ƌue si j’aǀais fait tout de suite la ďoŶŶe ĠĐole, ça 
aurait été peut-être plus simple ». Elle a dû se « former toute seule, sur le tas ». Ces 
emplois dans la communication étaient « alimentaires ». Ils Ŷ͛ĠtaieŶt pas 
« intéressants », mais ils lui ont toujours servi en cas de besoins financiers. Au lycée, elle 
voulait faire un BTS Design textile, en tout cas « quelque chose de créatif », mais ses 
paƌeŶts Ŷe l͛oŶt pas eŶĐouƌagĠe daŶs Đette ǀoie. Coŵŵe elle « rédigeait bien », ils l͛oŶt 
encouragée dans une carrière administrative. Elle est entrée dans une faculté 
d͛adŵiŶistƌation, ŵais Ŷ͛a « tenu » Ƌu͛uŶ ŵois. Ce « Ŷ’Ġtait pas du tout soŶ tƌuĐ ». Elle a 
teƌŵiŶĠ soŶ aŶŶĠe eŶ faĐultĠ d͛aŶglais. Apƌğs, « histoiƌe d’ġtƌe iŶdĠpeŶdaŶte et de Ŷe 
pas devoir à qui que ce soit », elle a fait un BTS commercial en alternance. Elle a 
enchaîné sur une année de communication en petites et moyennes entreprises (PME). 
Ensuite, elle est partie en Angleterre pendant six mois. Quand elle est revenue en 
FƌaŶĐe, Đ͛est là Ƌu͛elle a ĐoŵŵeŶĐĠ à faiƌe Đe Ƌui lui « plaisait vraiment ». Pendant 
toutes ces aŶŶĠes d͛Ġtudes et d͛eŵploi daŶs le doŵaiŶe ĐoŵŵeƌĐial, elle a gaƌdĠ l͛eŶǀie 
de faiƌe ƋuelƋue Đhose de ŵaŶuel. Elle Ŷe s͛est jaŵais plu dans le commerce : « Ce 
Ŷ’Ġtait ǀƌaiŵeŶt pas ŵoŶ tƌuĐ ». Ces emplois avaient un objectif « alimentaire », 
« J’aǀais fait ça histoiƌe d’aǀoiƌ du ďoulot […] Ça ŵ’a toujouƌs seƌǀi paƌ la suite. QuaŶd je 
galérais, je retournais bosser dans le commercial ». 

Ses grands-parents étaient commerçants (maroquinerie et café-restaurant) et ses 
parents sont institutrice et éducateur. Les parents de Gabrielle font partie de la 
génération qui a vécu un contexte économique et social positif et ouvert caractérisé par 
le plein-emploi et sa sécurisation, dont les métiers de la fonction publique sont un 
eǆeŵple. C͛est suƌtout sa ŵğƌe, eŶseigŶaŶte de Đaƌƌiğƌe, Ƌui Ŷe ĐoŶçoit pas soŶ aĐtiǀitĠ 
comme un métier mais comme un plaisir difficilement rémunérateur. « Ma mère ne 
s’iŵagine pas comment je peux gagner ma vie en faisant de la peinture. Elle me 
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demande : ͞Alors, ton marché, tu Ŷe t’es pas tƌop eŶŶuǇĠe ?͟ Elle a dû mal à croire en ce 
que je fais. Par contre, elle ŵ’aĐhğte ŵes peiŶtuƌes et elle est tƌğs fiğƌe d’eǆposeƌ Đhez 
elle. Mais elle me demande : ͞T’es sûƌe que tu vas pouvoir te rémunérer avec ça ?͟ Pour 
elle, Đe Ŷ’est pas uŶ ŵĠtieƌ ». Celui-ci ne correspond pas au « répertoire » des 
professions de ses parents, à leur schéma traditionnel. Sa mère ne se représente pas la 
création artistique, la peinture, comme un métier mais comme un loisir, ce qui nous 
renvoie aux propos du gérant qui naturalisait et hiérarchisait les activités des 
entrepreneurs en y associant une plus ou moins forte plus-value en fonction du genre. 
Les femmes, selon lui, se dirigeraient davantage vers des « métiers passion » qui ont une 
plus-value moindre. Ces représentations des métiers et de leur plus-value sont sexuées 
car un homme peintre a-t-il plus de ĐƌĠdit et de lĠgitiŵitĠ Ƌu͛uŶe feŵŵe peiŶtƌe ? 

 
Le pƌojet paƌeŶtal se ĐaƌaĐtĠƌise douďleŵeŶt, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛il Ǉ a la ƌepƌoduĐtioŶ du 

modèle parental et, en même temps, une différenciation. Le pƌojet paƌeŶtal Ŷ͛est jaŵais 
univoque, il y a des contradictions, ŶotaŵŵeŶt du fait Ƌu͛il est eŶ gĠŶĠƌal à deuǆ têtes. 
Il est souvent la combinaison de projets paternel et maternel. Or, ces projets ne sont pas 
forcément harmonieux et viennent également dire des tensions qui ont pu exister au 
cours de leurs négociations conjugales des carrières. Les attentes sont potentiellement 
différenciées et sexuées, comme nous avons pu le constater avec les attentes du père 
de Camille, qui ne voit que par son fils. Pour certains parents, les enfants sont investis 
d͛uŶe ŵissioŶ de ƌĠpaƌatioŶ. « Ceux-Đi soŶt aloƌs iŶǀestis d’uŶe ŵission de réussir là où 
les parents ont échoué : il s’agit de ƌĠpaƌeƌ des eƌƌeuƌs, de Đoŵďleƌ des failles241 ». Ici, 
Đ͛est la ŵğƌe de Gaďƌielle Ƌui paƌaît ġtƌe eŶ situatioŶ de doute faĐe à l͛iŶseƌtioŶ 
pƌofessioŶŶelle de sa fille. Cette deƌŶiğƌe Ŷ͛a pas suiǀi le projet maternel de carrière 
professionnelle qui avait été envisagé. Selon François de Singly et Claude Thélot242, les 
carrières du public se transmetteŶt de paƌeŶts à eŶfaŶts. Le ŵĠtieƌ d͛eŶseigŶaŶte est 
ƌepƌĠseŶtĠ daŶs l͛iŵagiŶaiƌe Đoŵŵe uŶ ŵĠtieƌ idĠal Ƌui peƌŵet d͛aƌƌaŶgeƌ au ŵieuǆ le 
travail et la famille. 

Le ƌôle des paƌeŶts a ĠtĠ sigŶifiĐatif daŶs l͛eŵpġĐheŵeŶt de la ŵise eŶ œuǀƌe des 
attiƌaŶĐes pƌeŵiğƌes de Gaďƌielle et Caŵille. D͛autƌes ĠlĠŵeŶts, telles la ŵise eŶ Đouple 
et l͛aƌƌiǀĠe d͛uŶ eŶfaŶt, peuǀeŶt aussi ǀeŶiƌ peƌtuƌďeƌ les pƌojets d͛Ġtudes et aĐĐĠlĠƌeƌ 
une insertion professionnelle jusque-là pensée comme provisoire. Le parcours de 
Françoise illustre parfaitement cette ambition contrée. 

 
 
 
 
 

                                                      
241 Nicole Aubert, Vincent de Gaulejac, Le Đoût de l’eǆĐelleŶĐe, Paris, Seuil, 1991. 
242 François de Singly, Claude Thélot, Gens du privé, gens du public, La grande différence, Paris, 

DUNOD, 1989. 
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1.2. Le rôle de la formation du couple et de la fondation d’une famille 

 

Le projet de Françoise, dğs l͛âge de ϳ ans, était de devenir écrivain, mais elle se disait 
ne pas être à la hauteur « ƋuaŶd j’aǀais sept aŶs, j’ai ĠĐƌit ŵes pƌeŵiğƌes Ŷouǀelles. Ça a 
ĠtĠ uŶe ƌĠǀĠlatioŶ paƌĐe Ƌue j’aǀais ĠĐƌit uŶe histoiƌe. C’Ġtait ŵoŶ gƌaŶd-père le héros de 
l’histoiƌe. QuaŶd j’ai ǀu sa ƌĠaĐtioŶ ƋuaŶd je lui ai lu l’histoiƌe, il en était fier à un point ! 
AǀeĐ ŵes ŵots d’eŶfaŶt, je ŵe suis dit Ƌue Đ’Ġtait telleŵeŶt supeƌďe de pƌoǀoƋueƌ des 
émotions comme ça chez les gens. Je ŵ’Ġtais dit : ͞C’est ça Ƌue je ǀeuǆ faire. ͞ On 
ŵ’aǀait dit : ͞Ça, Đ’est ĠĐƌiǀaiŶ͟. J’ai lu des liǀƌes et je ŵe suis dit : ͞Tu Ŷ’as pas le Ŷiǀeau, 
ma pauvre fille.͟ » Ces pƌeŵieƌs attƌaits aďaŶdoŶŶĠs, elle s͛est eŶsuite touƌŶĠe ǀeƌs le 
domaine de la psychologie, mais cette fois-ci, ce sont ces parents qui ont participé à 
aǀoƌteƌ ses aŵďitioŶs. La psǇĐhologie l͛iŶtĠƌessait depuis l͛eŶfaŶĐe : « La psy, je suis 
toŵďĠe dedaŶs ƋuaŶd j’aǀais uŶe petite dizaiŶe d’aŶŶĠes eŶ ouǀƌaŶt les ďouƋuiŶs Ƌue 
mes parents avaient. Je me suis dit : ͞Je veux être psychologue.͟ » Mais ses désirs ont 
ĠtĠ stoppĠs paƌ ses paƌeŶts, Ƌui Ŷ͛Ǉ ǀoǇaieŶt pas de dĠďouĐhĠ. « Mes paƌeŶts ŵ’oŶt dit : 
͞Ça ne sert à rien. Tu vas avoir ton diplôme mais rien derrière. Il faut trouver autre 
chose.͟ » FiŶaleŵeŶt, elle s͛est s͛oƌieŶtĠe ǀeƌs le jouƌŶalisŵe Đaƌ, pouƌ elle, « Le 
rédactionnel était facile ». “auf Ƌu͛à l͛ĠpoƋue, la seule ĠĐole de jouƌŶalisŵe Ƌui Ġtait 
accessiďle gĠogƌaphiƋueŵeŶt Ŷ͛aǀait pas tƌğs ďoŶŶe ƌĠputatioŶ. DoŶĐ, Đe deƌŶieƌ 
élémeŶt l͛aŵğŶeƌa à uŶe Ŷouǀelle possibilité, Đelle d͛eŶtƌeƌ eŶ faĐultĠ de lettƌes. Elle Ǉ a 
fait un « cursus classique ». Apƌğs s͛ġtƌe ƋuestioŶŶĠe suƌ soŶ aǀeŶiƌ pƌofessioŶŶel, elle a 
commencé un parcours de FLE pouƌ pouǀoiƌ eŶseigŶeƌ à l͛ĠtƌaŶgeƌ, mais ce projet 
professionnel va être contrarié par sa mise en couple. En effet, « là-dessus », la 
rencontre et la mise en couple vont venir donner un tournant à ses ambitions 
professionnelles. Le métier et la stabilité de la situation professionnelle de son mari ont 
été privilégiés et lui ont fait passer ses projets au second plan. Ce premier tournant 
opéré, deux évéŶeŵeŶts ǀoŶt paƌtiĐipeƌ à Đloƌe ses iŶteŶtioŶs d͛Ġtudes. EŶ effet, des 
pƌoďlğŵes d͛iŶsĐƌiptioŶ à l͛uŶiǀeƌsitĠ et sa pƌeŵiğƌe gƌossesse justifieƌoŶt la fin de ce 
premier parcours universitaire. Elle utilise le terme de « là-dessus » à ĐhaƋue fois Ƌu͛uŶ 
événement est venu impulser une nouvelle direction à son parcours, à savoir la 
ƌeŶĐoŶtƌe aǀeĐ soŶ ŵaƌi, l͛aŶŶoŶĐe de sa gƌossesse et les diffiĐultĠs d͛iŶsĐƌiption 
uŶiǀeƌsitaiƌe. Nous pouƌƌioŶs faiƌe l͛hǇpothğse Ƌue l͛utilisatioŶ de Đe teƌŵe est 
ƌĠǀĠlatƌiĐe d͛uŶ seŶtiŵeŶt d͛aĐĐuŵulatioŶ de faĐteuƌs ĐoŶtƌaƌiaŶt ses projets. 

À l͛ĠpoƋue, elle travaillait « pouƌ gagŶeƌ uŶ peu d’aƌgeŶt ». Elle avait commencé 
comme seĐƌĠtaiƌe, puis elle a fait uŶ BT“ d͛assistaŶte de diƌeĐtioŶ. Tout eŶ eǆeƌçaŶt le 
ŵĠtieƌ d͛assistaŶte de diƌeĐtioŶ, elle a ƌepƌis des Ġtudes de psǇĐhologie : « ça 
ŵ’iŶtĠƌessait ŵġŵe si je Ŷ’eǆeƌĐeƌais pas comme psychologue ». Elle était étudiante par 
le CNED. Elle dit avoir « repris à 0 » Đaƌ elle Ŷ͛aǀait pas deŵaŶdĠ d͛ĠƋuiǀaleŶĐe. Elle 
s͛Ġtait dit : « on redémarre complètement ». Elle a obtenu son Deug en trois ans, parce 
que « Đ’Ġtait ƋuaŶd ŵġŵe fatiguaŶt ». À ce moment-là, elle s͛Ġtait sĠpaƌĠe de soŶ ŵaƌi 
et elle aǀait uŶe fille à Đhaƌge. Elle Ġtait aussi faŵille d͛aĐĐueil pouƌ des ĠtudiaŶts 
étrangers. Elle a continué en licence. Son employeur avait accepté de financer cette 
année. Elle repense à ce temps comme « compliqué, difficile. Ça faisait des bonnes 
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journées ». Entre son travail et son stage de 300 heuƌes, elle s͛est « retrouvée avec des 
gardes de nuit, de week-end, puis enchaîner une journée de travail. Mon stage a été 
passionnant, ŵais j’eŶ suis ƌessoƌtie laŵiŶĠe. J’Ġtais ĠpuisĠe. J’ai eu uŶe ďoŶŶe note à 
ŵoŶ ƌappoƌt de stage. J’ai eu uŶe eǆĐelleŶte Ŷote à ŵoŶ tƌaǀail de ƌeĐheƌĐhe ». Elle dit 
avoir frôlé « le burn-out ». Mais elle va expliquer le non-aboutissement de son cursus en 
invoquant un problème de santé. En effet, selon elle, ce sont ses migraines qui ne vont 
pas lui permettre de valider son année, « Apƌğs, j’ai eu uŶ souĐi, j’ai des pƌoďlğŵes de 
migraines […] On a essayé plusieurs choses : Efferalgan codéine, les triptans ne 
ŵaƌĐhaieŶt plus. Ils oŶt essaǇĠ les ďĠtaďloƋuaŶts. J’eŶ ai pƌis uŶ aǀaŶt l’eǆaŵeŶ. Ils 
ŵ’oŶt fait ŵ’alloŶgeƌ, j’Ġtais à ϴ de teŶsioŶ. DoŶĐ je suis ƌepaƌtie. J’Ġtais telleŵeŶt 
déprimée que je ne me suis pas représentée par la suite […] j’Ġtais dĠpƌiŵĠe. Je ŵe suis 
dit : ͞Mince, tu tƌaǀailles, t’es ĐƌeǀĠe, toŶ stage t’a pƌis toutes tes forces et en plus tu 
aƌƌiǀes à l’eǆaŵeŶ et… […]͟ ».  

 
La plaĐe des paƌeŶts daŶs l͛oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe, loƌs de la pƌeŵiğƌe iŶseƌtioŶ 

pƌofessioŶŶelle, les ĠǀĠŶeŵeŶts de la ǀie telles la ŵise eŶ Đouple et l͛aĐĐğs à la 
parentalité ainsi que des événements imprévus comme un problème de santé sont 
ǀeŶus ĐoŶtƌaƌieƌ les pƌojets d͛Ġtudes et pƌofessioŶŶels des entrepreneures. Selon 
Gabrielle, son parcours aurait pu être différent, « plus facile ». L͛oƌieŶtatioŶ et 
l͛iŶseƌtion professionnelle ont été réalisées sous un mode rationnel, par nécessité. 

Pouƌ CatheƌiŶe NegƌoŶi, l͛iŶdiǀidu, paƌ les ŵots, se ĐoŶstƌuit Đet eŵpġĐheŵeŶt, Đette 
ǀoĐatioŶ ĐoŶtƌĠe et ses Ġtapes. C͛est Đette ĐoŶstƌuĐtioŶ Ƌui peƌŵet de justifieƌ et de 
légitimer à soi-même et aux autres le processus de réorientation professionnelle qui 
s͛est eŶgagĠ. 

 

2. Le désengagement professionnel et les événements déclencheurs 

 

Les entrepreneures se sont, à un moment donné de leur carrière professionnelle, 
« désengagées » de leur emploi. Les discours sur leurs expériences professionnelles sont 
très souvent négatifs. Cette négation a, selon Catherine Negroni, pour fonction de 
finaliser « l’opĠƌatioŶ de ŵise à distaŶĐe, l’assiŵilatioŶ de la ƌuptuƌe ». De plus, ces 
récits « ont pour fonction de se convaincre et convaincre les autres que la situation de 
travail est insupportable et ne doit pas se poursuivre243 ». De plus, l͛aŶalǇse de leuƌs 
propos révèle que le « désengagement » pƌofessioŶŶel est uŶ pƌoĐessus Ƌui s͛iŶsĐƌit 
dans un univers qui dépasse la simple sphère professionnelle. 

Le « désengagement » est « un processus qui renvoie à la distanciation et à la 
dĠsideŶtifiĐatioŶ aǀeĐ des ǀaleuƌs, des idĠes et des atteŶtes, ŵais aussi aǀeĐ l’uŶiǀeƌs 
relationnel corrélatif au rôle social investi par la personne dans la période 

                                                      
243 Catherine Negroni, ReĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle ǀoloŶtaiƌe. ChaŶgeƌ d’eŵploi, ĐhaŶgeƌ de ǀie. UŶ 

regard sociologique sur les bifurcations, op. cit., p. 103. 
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antérieure244 ». Ce pƌoĐessus fait ƌĠfĠƌeŶĐe à Đelui d͛eŶgageŵeŶt. Dans « Proposition 
pouƌ uŶe aŶalǇse pƌoĐessuelle de l͛eŶgageŵeŶt iŶdiǀiduel », Olivier Fillieule estime que 
l͛aŶalǇse de l͛eŶgageŵeŶt iŶdiǀiduel, ses ĐoŶditions, ses formes et leurs évolutions doit 
être réalisée comme « un phénomène variable à la fois en intensité et en durée, qui 
Ġǀolue eŶ foŶĐtioŶ de ǀaƌiaďles ĐoŶteǆtuelles et situatioŶŶelles, Ƌu’elles soieŶt d’oƌdƌe 
social ou individuel245 ». La reconversion professionnelle doit être comprise comme une 
activité sociale individuelle et dynamique intégrée dans sa dimension temporelle. Cette 
dĠŵaƌĐhe peƌŵet de dĠpasseƌ l͛eŶgageŵeŶt paƌ l͛aŶalǇse des faĐteuƌs dĠteƌŵiŶaŶts, 
donc des causes, pour tendre à la compréhension des conséqueŶĐes au Đouƌs d͚uŶe ǀie 
de celui-ci. Olivier Fillieule, Ƌui Ŷe pƌopose pas de ƌĠel ŵodğle de l͛eŶgageŵeŶt, adopte 
uŶe appƌoĐhe ĐoŵpƌĠheŶsiǀe de Đette pƌatiƋue soĐiale Ƌu͛est l͛eŶgageŵeŶt, et ce en 
utilisant le concept de carrière. Il s͛agit de saisiƌ l͛iŶscription dans les cycles 
ďiogƌaphiƋues des pƌoĐessus d͛eŶgageŵeŶt, les cycles de vie pouvant comporter des 
phases d͛eŶgageŵeŶt et de dĠseŶgageŵeŶt. Les pƌatiƋues de dĠseŶgageŵeŶt 
(professionnel) sont tout aussi heuristiques que celles d͛eŶgageŵeŶt. Les Đonditions des 
eŶgageŵeŶts et les seŶs Ƌu͛ils ƌeǀġteŶt pouƌ les aĐteuƌs doiǀeŶt ġtƌe appƌĠheŶdĠs, et ce 
en sachant que ceux-ci négocient entre les contraintes objectives, les logiques sociales, 
les stƌuĐtuƌes pƌĠeǆistaŶtes et le suďjeĐtif, l͛iŶdiǀiduel. DaŶs cet article, Olivier Fillieule 
fait notamment référence à A. Strauss pour évoquer les transformations identitaires, les 
recompositions possibles au cours du cycle biographique des individus. Il analyse ainsi ce 
Ƌu͛il appelle les « changements institutionnalisés » (changements de statut provoqués, 
paƌ eǆeŵple, paƌ l͛eŶtƌĠe daŶs la ǀie aĐtiǀe, le ŵaƌiage, etĐ.Ϳ et les « accidents 
biographiques » ;Đƌises, ĠĐheĐs, deuils, etĐ.Ϳ, eŶ ŵettaŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt l͛aĐĐeŶt suƌ 
les processus de « désidentification » et « d’iŶitiatioŶ » qui peuvent produire des 
changements durables et irréversibles des identités, c'est-à-dire des représentations, 
des attitudes et des ŵotifs. Tous les uŶiǀeƌs d͛iŶsĐƌiptioŶ Ŷe soŶt pas foƌĐĠŵeŶt 
homogènes, cohérents ; des contradictions, des conflits peuvent entrer en jeu. Les 
entrepreneures-salariées sont inscrites de fait dans un cycle biographique marqué par 
des ruptures, des tensions, des conflits, des recompositions au sein de leurs carrières 
(familiale, professionnelle, conjugale, etc.). Leur parcours antérieur et les différentes 
dimensions qui le ĐoŵposeŶt soŶt eŶ jeu daŶs leuƌ eǆpĠƌieŶĐe soĐiale d͛entrepreneures-
salariées. 

Les différentes manières de se désengager viennent dire les différentes 
configurations sociales dans lesquelles les individus sont inscrits, ainsi que leurs 
propriétés sociales. « Les ŵoǇeŶs de gĠƌeƌ l’Ġǀénement (professionnel ou familial) 
dépendent des ressources mobilisables qui sont elles-mêmes fonction de la biographie 
des aĐteuƌs et de la dispositioŶ Ƌu’ils oĐĐupeŶt daŶs l’espaĐe soĐial. Cela ƌeǀieŶt à 
pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la totalitĠ de la ďiogƌaphie Đ’est-à-dire la position occupée par 
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l’aĐteuƌ daŶs l’espaĐe soĐial, les ƌĠseauǆ soĐiauǆ à dispositioŶ et le degƌĠ de fleǆiďilitĠ 
offert par les institutions dans lesquelles il est inséré (Bury, 1982, Voegtli, 2004)246 ». 

C͛est la tƌajeĐtoiƌe ďiogƌaphiƋue Ƌui doit ġtƌe pƌise daŶs soŶ eŶseŵďle pouƌ 
ĐoŵpƌeŶdƌe les ŵotiǀatioŶs et les ŵaŶiğƌes Ƌu͛uŶ iŶdiǀidu a de Ƌuitteƌ soŶ eŵploi. 
Nous avons pu constater, par la lecture de la trajectoire professionnelle de Gabrielle, 
Ƌue loƌsƋue l͛oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe a ĠtĠ suďie, un sentiment de « ne pas être à sa place » 
peut être ressenti et exprimé. À ce décalage entre aspirations individuelles et réalité 
vécue au travail, qui conduit à l͛iŶsatisfaĐtioŶ aiŶsi Ƌu͛au dĠseŶgageŵeŶt, peut s͛ajouteƌ 
un décalage entre les dispositions et la position occupée. Cependant, même quand 
l͛oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe et l͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle soŶt ŵaîtrisées, Đoŵŵe Đ͛est le Đas 
pour Emma et Clémence, l͛insatisfaction peut s͛iŶstalleƌ au fil des aŶŶĠes. L͛usuƌe du 
ŵĠtieƌ, uŶe aĐtiǀitĠ paƌallğle plus attƌaǇaŶte, l͛eŶtƌepƌise ou des diffiĐultĠs à ĐoŶĐilieƌ 
travail et famille en sont des exemples, et Đ͛est ce que nous allons à présent aborder. 

 

2.1. Les motifs du désengagement : insatisfactions professionnelles 

 

2.1.1. La déstabilisation d’une identité professionnelle 

 

Clémence a suiǀi des Ġtudes uŶiǀeƌsitaiƌes, uŶ douďle Đuƌsus Ƌu͛elle a fiŶaŶĐĠ dğs la 
deuxième année en étant salariée. Elle a fait ses « premières armes » en tant que 
ǀeŶdeuse eŶ liďƌaiƌie daŶs l͛uŶe d͛elles. C͛est à l͛issue d͛uŶ stage daŶs le Đadƌe de ses 
Ġtudes Ƌu͛elle a ĠtĠ eŵďauĐhĠe eŶ taŶt Ƌue ĐhaƌgĠe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ Đultuƌelle, et Đe 
pendant six ans. Au sein de cette entreprise, elle a eu une carrière ascendante. Elle a été 
chargée de communication culturelle, puis chargée de mission régionale et responsable 
d͛uŶe eŶtitĠ liďƌaiƌie. C͛est l͛iŶsatisfaĐtioŶ pƌofessioŶŶelle Ƌu͛elle a solliĐitĠe daŶs soŶ 
récit pour expliquer sa prise de distance face à cette entreprise. Cette insatisfaction 
Ƌu͛elle eǆpƌiŵe est le ƌĠsultat d͛uŶe dĠstaďilisatioŶ des ƌepğƌes ideŶtitaiƌes ƋuaŶt à 
l͛eŶtƌepƌise. Cette tƌaŶsfoƌŵatioŶ a participé au désengagement professionnel de 
Clémence, car elle ne se reconnaissait plus dans cette entreprise. 

 
Les ƌepƌĠseŶtatioŶs et ǀaleuƌs iŶitiales Ƌu͛elle assoĐiait à l͛eŶtƌepƌise oŶt ĠǀoluĠ et 

Ŷ͛ĠtaieŶt plus eŶ adĠƋuatioŶ aǀeĐ les sieŶŶes. Les ƌepƌĠseŶtatioŶs soĐiales, Ƌui 
ƌasseŵďleŶt uŶ eŶseŵďle d͛idĠes, d͛opiŶioŶs, d͛attitudes par rapport à un objet, en 
l͛oĐĐuƌƌeŶĐe iĐi l͛eŶgageŵeŶt daŶs uŶe eŶtƌepƌise eŶ taŶt Ƌue salaƌiĠ, soŶt uŶe foƌŵe 
de connaissance courante, dite « de sens commun », socialement élaborée et partagée 
et aǇaŶt uŶe ǀisĠe pƌatiƋue d͛oƌgaŶisatioŶ et de ŵaîtrise de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Elles 
orientent les conduites et la communication, concourant ainsi à la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe 
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réalité commune à un ensemble social donné. Les représentations sociales participent à 
l͛affiƌŵatioŶ de l͛eǆisteŶĐe des gƌoupes soĐiauǆ. Elles se ĐoŶstƌuiseŶt daŶs l͛iŶteƌaĐtioŶ 
avec autrui et dans un contexte social et culturel donné. Ainsi, Clémence, en intégrant 
cette entreprise, s͛est iŶsĐƌite de fait daŶs uŶ pƌoĐessus de soĐialisatioŶ au Đouƌs duƋuel 
elle a incorporé des normes, représentations et ǀaleuƌs assoĐiĠes à l͛eŶtƌepƌise. Les 
iŶstaŶĐes de soĐialisatioŶ/d͛iŶtĠgƌatioŶ telle l͛eŶtƌepƌise soŶt des lieuǆ, des espaĐes où 
se nouent les liens sociaux permettant la socialisation des individus et leur intégration 
sociale. Cette instance de socialisation participe activement à la construction des 
identités sociales des individus et, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe, d͛uŶe ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle 
paƌtagĠe paƌ les aĐteuƌs eŶ situatioŶ, paƌ l͛aĐĐeptatioŶ d͛uŶe Đultuƌe, d͛uŶ sǇstğŵe de 
valeurs et le seŶtiŵeŶt d͛appaƌtenance à une communauté, à un groupe social. Le 
tƌaǀail ĐoŶfğƌe uŶe ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle à l͛iŶdiǀidu et uŶe ideŶtitĠ soĐiale ; il permet 
la ƌĠalisatioŶ de soi. L͛ideŶtitĠ est d͛aďoƌd uŶe ŵaƌƋue d͛appaƌteŶaŶĐe à uŶ ĐolleĐtif, uŶ 
groupe ou une catégorie Ƌui peƌŵet auǆ iŶdiǀidus d͛ġtƌe ideŶtifiĠs, ƌeĐoŶŶus ou ŶoŶ paƌ 
autrui, ŵais aussi de s͛ideŶtifieƌ euǆ-mêmes par rapport aux autres. Les femmes, par le 
monde du travail, entrent dans des organisations caractérisées par les relations de 
travail et les activitĠs ĐolleĐtiǀes. L͛ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle est dĠfiŶie paƌ ‘eŶaud 
Sainsaulieu comme « la façoŶ doŶt les diffĠƌeŶts gƌoupes au tƌaǀail s’ideŶtifieŶt auǆ 
paiƌs, auǆ Đhefs, auǆ autƌes gƌoupes, l’ideŶtitĠ au tƌaǀail est foŶdĠe suƌ des 
représentations collectives distinctes, construisant des acteurs du système social 
d’eŶtƌepƌise247 ». L͛ideŶtitĠ est aloƌs uŶ pƌoĐessus Ƌui s͛aŶĐƌe daŶs « l’eǆpĠƌieŶĐe 
relationnelle et sociale du pouvoir », et où les rapports de travail deviennent le lieu où 
« l’affƌoŶteŵeŶt des désirs de reconnaissance dans un contexte inégal, mouvant et 
complexe au pouvoir » s͛eǆpĠƌiŵeŶte. “aiŶsaulieu distiŶgue plusieuƌs ŵodğles d͛ideŶtitĠ 
tǇpiƋues au tƌaǀail, Ƌui ƌeposeŶt suƌ l͛hǇpothğse d͛uŶe ĐohĠƌeŶĐe eŶtƌe les logiƋues des 
acteurs au travail et les normes relationnelles au seiŶ de l͛eŶtƌepƌise : le modèle de la 
ŶĠgoĐiatioŶ, Đelui du ƌetƌait, Đelui de l͛affiŶitaiƌe et le ŵodğle fusioŶŶel. Le disĐouƌs de 
Clémence, ƋuaŶt à ses ƌepƌĠseŶtatioŶs, soŶ ƌappoƌt à l͛eŶtƌepƌise et à soŶ ideŶtitĠ 
professionnelle passée et présente que nous avons appréhendés, nous renvoie plutôt au 
modèle affinitaire. Ainsi, Clémence partageait une conscience, une culture 
professionnelle ; elle était fière de cette identité professionnelle. Or, son sentiment 
d͛appaƌteŶiƌ à une entreprise à « vocation sociale » s͛est estoŵpĠ pouƌ laisseƌ plaĐe à 
un désenchantement et à des ressentis négatifs quant aux transformations qui se sont 
opĠƌĠs daŶs l͛eŶtƌepƌise. Ces tƌaŶsfoƌŵatioŶs oŶt ďouleǀeƌsĠ ses ƌepğƌes. « Toute 
institution tient sa ͞réussite͟ ou sa ͞reproduction͟ de l’eŶgageŵeŶt de ses ŵeŵďƌes et 
son ͞pouvoir͟ de sa ĐapaĐitĠ à gĠƌeƌ leuƌs ĐoŶstƌuĐtioŶs ideŶtitaiƌes à l’aide de ŵodğles 
plus ou moins explicites248 ». En effet, la sphère professionnelle est en effet un espace 
de socialisatioŶ, d͛iŶtĠgƌation sociale et, par conséquent, le lieu de 
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construction/recomposition/négociation identitaire. Les propos de Clémence reflètent 
une « époque » révolue. « À l’ĠpoƋue », l͛eŶtƌepƌise Ġtait « intéressante du point de vue 
du salariat ». Elle dit avoir eu « un vrai poste » : « À l’ĠpoƋue à la [Ŷoŵ de l͛eŶtƌepƌise] 
Đ’Ġtait – je Ŷe sais pas Đe Ƌu’il eŶ est aujouƌd’hui –, Đ’Ġtait uŶ ǀƌai poste. On était en 
charge de décliner une action culturelle autour des produits vendus et de la 
photographie ĐoŶteŵpoƌaiŶe, Ƌui Ŷ’Ġtait pas uŶ pƌoduit ǀeŶdu ŵais uŶ pƌoduit Đultuƌel 
de [Ŷoŵ de l͛eŶtƌepƌise] Très important même au niveau national, paƌĐe Ƌue Đ’est uŶ 
des fonds de la photographie contemporaine qui représente, je crois, un des premiers 
fonds en France […] il y avait une vocation sociale ». Mais elle regrette ce temps, car 
« L’espƌit de [Ŷoŵ de l͛eŶtƌepƌise] a dévié un peu ». 

 
À l͛oĐĐasioŶ de Đette ŵise à distaŶĐe de la Đultuƌe d͛eŶtƌepƌise et de ses ǀaleuƌs, des 

entrepreneures se sont désengagées, car elles ont ressenti une inadéquation entre leurs 
aspirations et/ou leurs dispositions et la réalité vécue au travail. Ce « désajustement » 
est devenu insupportable. 

2.1.2. Le sentiment d’un « désajustement » entre ses aspirations et/ou ses 
dispositions et la réalité vécue au travail 

 

Eŵŵa et Gaďƌielle soŶt toutes les deuǆ eŶ situatioŶ d͛iŶsatisfaĐtion professionnelle. 
Cette frustration commune est liée à une inadéquation entre leurs aspirations (Emma) 
ou leurs dispositions (Gabrielle) et la réalité vécue au travail. Pour Gabrielle, cette 
iŶadĠƋuatioŶ est le ƌĠsultat d͛uŶe oƌieŶtatioŶ sĐolaiƌe et d͛uŶe iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle 
subies, tandis que, pour Emma, Đe seŶtiŵeŶt de dĠsajusteŵeŶt s͛est opĠƌĠ au fuƌ et à 
mesure de ses expériences professionnelles. 

 
Emma (34 ans, BTS agencement, 2 enfants de 7 ans et 10 ans, séparée, porteuse de 

projet depuis 3 mois dans le doŵaiŶe de l͛ageŶĐeŵeŶt, ĐoaĐhiŶg dĠĐo, home staging) 
est une entrepreneure dont le parcours professionnel est en cohérence quant au 
doŵaiŶe d͛aĐtiǀité exercé. En effet, il y a une continuité entre ses diplômes et ses 
expériences professionnelles, à la fois en tant que salariée et porteuse de projet au sein 
de la ĐoopĠƌatiǀe. “a Đaƌƌiğƌe est faite d͛uŶe suĐĐessioŶ d͛eŵplois salaƌiĠs et de pĠƌiodes 
de Đhôŵage. Il Ŷ͛Ǉ a pas de ƌuptuƌe ou de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ totale. La ŵoďilitĠ 
professionnelle est de statut. 

Après le collège, elle a passé « par choix » un brevet de technicien car elle ne voulait 
pas d͛uŶe filiğƌe gĠŶĠƌaliste. Elle ƌelate sa logiƋue et la ĐohĠrence de ses choix : « Moi, je 
me rappelle. En seconde, ce que je voulais, Đ’Ġtait ġtƌe daŶs les ďuƌeauǆ teĐhŶiƋues, 
dessiner ». Elle a oďteŶu uŶ BT“ AgeŶĐeŵeŶt. À la soƌtie de l͛ĠĐole, elle a ĠtĠ gĠƌaŶte 
pendant trois mois à son insu du fait de son beau-pğƌe, ŵaîtƌe d͛œuǀƌe. « Je me suis fait 
complètement avoir, il ŵ’a ŵise gérante de fait ». Ces quelques mois ont représenté 
une « très mauvaise expérience », Đaƌ elle Ŷ͛a fait Ƌue sigŶeƌ des papieƌs, Ŷ͛a pas ĠtĠ 
ƌĠŵuŶĠƌĠe et elle estiŵe Ŷ͛aǀoiƌ ƌieŶ appƌis, « C’est ǀƌai Ƌue Đ’Ġtait aŵďitieuǆ, mais 
j’aǀais peƌsoŶŶe pouƌ ŵ’Ġpauleƌ et, eŶ soƌtaŶt d’Ġtudes, ϭϴ-20 ans, tu te dis : ͞Ce Ŷ’est 
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pas la peine.͟ » Après cette expérience, elle a travaillé dans le domaine de la vente-
conseil pour des entreprises aux secteuƌs d͛aĐtiǀitĠ diffĠƌeŶts ;jaƌdiŶage, ďƌiĐolage, 
cuisiniste), mais elle dit ne pas aimer « la vente pure », « le commercial », « vendre pour 
faire du chiffre ». Elle préfère le conseil, surtout dans le domaine cuisiniste, car elle avait 
effectué ses stages dans ce domaine. Elle veut conseiller. « Je me suis rendu compte que 
j’Ġtais plus daŶs le ĐoŶseil. Je Ŷe tƌouǀe pas daŶs le ĐoŵŵeƌĐe ƋuelƋue Đhose Ƌui ŵe 
convienne, daŶs le seŶs où il faut toujouƌs du Đhiffƌe. Voilà, Đ’est ŵa façoŶ de faiƌe. 
Vendre pour vendre, je Ŷe suis pas d’aĐĐoƌd […] Je me suis dit que ça me plaisait 
(cuisiniste), mais voilà, Đ’est stƌessaŶt, car faire du chiffre pour faire du chiffre […] Mon 
patƌoŶ ŵ’appelait ͞sœuƌ EŵŵaŶuelle͟, parce que je donnais trop de conseils et il y a des 
techniques de vente ». Ces ressentis négatifs exprimés par Emma peuvent être 
rapprochés de ce que Catherine Negroni qualifie de sentiment « désajustement ». Celui-
Đi est l͛eǆpƌessioŶ d͛uŶe iŶadĠƋuatioŶ eŶtƌe l͛eŵploi oĐĐupĠ et les dispositioŶs et/ou 
aspirations constituées socialement. Ce « désajustement » feƌa eŶtƌeƌ l͛iŶdiǀidu daŶs le 
processus de désengagement et le conduira à quitter son emploi. C͛est le seŶtiŵeŶt de 
ne plus être à sa place. La sortie de son dernier emploi en tant que vendeuse-conseillère 
seƌa ĐausĠe paƌ uŶe iŶsuffisaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue de l͛eŶtƌepƌise pouƌ ŵaiŶteŶiƌ soŶ eŵploi. 
La mobilité professionnelle de statut est, dans son discours, le produit de ses 
eǆpĠƌieŶĐes pƌofessioŶŶelles salaƌiĠes iŶsatisfaisaŶtes. Il s͛agit d͛uŶe iŶadĠƋuatioŶ eŶtƌe 
ses idĠauǆ pƌofessioŶŶels ;ĐoŶseilsͿ et la diŵeŶsioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l͛aĐtiǀitĠ ;ǀeŶte 
puƌe, Đhiffƌe d͛affaiƌes). 

Mais Đ͛est ĠgaleŵeŶt l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ de ĐeƌtaiŶes ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du ƌappoƌt 
salarial en lien avec sa profession qui ont été insatisfaisantes (subordination à la 
hiĠƌaƌĐhie, ƌelatioŶs aǀeĐ les Đollğgues feŵŵes, pƌessioŶ ĐoŵŵeƌĐialeͿ. Tout d͛aďoƌd, Đe 
soŶt les faĐteuƌs d͛aŵďiaŶĐe du dĠseŶgageŵeŶt Ƌui soŶt à pƌeŶdƌe eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ. 
L͛aŵďiaŶĐe au tƌaǀail est uŶ iŶdiĐateuƌ Ƌui ƌeŶǀoie à l͛iŶtĠgƌatioŶ de l͛iŶdiǀidu daŶs 
l͛eŶtƌepƌise. L͛aŵďiaŶĐe est le pƌoduit des ĐoŶditioŶs de tƌaǀail et de la situatioŶ de 
l͛eŶtƌepƌise suƌ le ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail. La pƌessioŶ au tƌaǀail, l͛iŶstaďilitĠ, la dĠgƌadatioŶ 
du climat relationnel, un désaccord sur les choiǆ d͛eŶtƌepƌise soŶt des eǆeŵples de Đes 
faĐteuƌs d͛aŵďiaŶĐe. Oƌ, Eŵŵa ĠǀoƋue la ĐoŶtƌaiŶte hiĠƌaƌĐhiƋue et les ĐoŶflits eŶtƌe 
collègues pour expliquer sa lassitude quant à la forme salariale de son activité. 

« J’ai pƌis le tauƌeau paƌ les ĐoƌŶes et j’ai fait, ŵais saŶs l’aĐĐoƌd de la patƌoŶŶe, dans 
le seŶs où Đe Ŷ’est pas elle Ƌui a eu l’idĠe, doŶĐ Đe Ŷ’Ġtait pas ďieŶ. EŶ fait, il fallait lui 
souŵettƌe pouƌ Ƌu’elle ƌefasse apƌğs à sa sauĐe, pouƌ diƌe Ƌue tout ǀeŶait d’elle, et là je 
pouvais faire […] En fait, j’eŶ ai telleŵeŶt ŵaƌƌe, il faut toujouƌs ƌeŶdƌe des Đoŵptes, se 
faiƌe ǀaloiƌ, diƌe Ƌu’oŶ a fait Đi et ça, Ƌu’oŶ a les ĐoŵpĠteŶĐes pouƌ Đi, pour ça […] Ce sont 
des collègues de boulot, OK, mais après, Đ’est ƋuaŶd il Ǉ a toutes Đes histoiƌes, suƌtout 
pour des bêtises, et apƌğs Đ’est se tiƌeƌ daŶs les pattes. Apƌğs, Đ’est paƌeil, Đ’est la 
jalousie. Moi, j’ai eu uŶe Đollğgue de ďoulot, ƋuaŶd je suis ƌeǀeŶue de ĐoŶgĠ ŵateƌŶitĠ, 
elle Ŷ’a pas aĐĐeptĠ Ƌue je ƌeǀieŶŶe, Ƌue je puisse lui diƌe ĐeƌtaiŶes Đhoses. Elle a tout fait 
pouƌ ŵoŶtƌeƌ Ƌue j’Ġtais iŶĐoŵpĠteŶte, ŵais Đ’Ġtait flagƌaŶt, et même au niveau de 
l’adŵiŶistƌatioŶ […] Mais Đ’est duƌ à ǀiǀƌe des Đhoses Đoŵŵe ça ». 
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Gabrielle, après une orientation scolaire et une première insertion professionnelle 
contraƌiĠes, est ƌeǀeŶue eŶ FƌaŶĐe, à Lille, puis elle est allĠe à MoŶtpellieƌ, et Đ͛est là 
Ƌu͛elle a ĐoŵŵeŶĐĠ à faiƌe Đe Ƌui lui « plaisait vraiment ». Elle s͛est formée pendant un 
an chez un maîtƌe ǀeƌƌieƌ. C͛était une formation qualifiante financée par la Région. Suite 
à cela, elle a tƌouǀĠ uŶ tƌaǀail daŶs uŶ atelieƌ de ĐĠƌaŵiƋue. Elle Ŷ͛Ǉ est pas ƌestĠe 
longtemps, car elle trouvait le travail répétitif – « des cigales et des olives ». Elle avait 
l͛idĠe de ĐƌĠeƌ soŶ eŶtƌepƌise paƌ ƌappoƌt auǆ ĐoŵpĠteŶĐes Ƌu͛elle avait acquises dans 
le doŵaiŶe du ǀeƌƌe. Apƌğs soŶ passage à l͛atelieƌ, elle a ĐƌĠĠ soŶ aĐtiǀitĠ, de ϮϬϬϯ à 
2005, dans une CAE. En parallèle, elle travaillait à mi-temps dans un atelier de vitrail 
comme vitrailliste, essentiellement sur des objets, luminaires, bijoux, et Đ͛est eŶ faisaŶt 
des ďijouǆ Ƌu͛elle a eu eŶǀie de se foƌŵeƌ « vraiment » dans ce domaine. Elle est restée 
pendant un an chez un ami qui était joaillier, parce Ƌu͛il Ǉ aǀait uŶ aŶ suƌ la liste 
d͛atteŶte pouƌ uŶe foƌŵatioŶ eŶ CAP à Maƌseille, ce qui lui a permis de « ne pas perdre 
son temps » tout en « apprenant sur le tas ». Elle a fait son CAP à Marseille, puis a été 
eŵďauĐhĠe daŶs uŶ atelieƌ à Paƌis. C͛est là Ƌu͛elle a rencontré son compagnon, son mari 
ŵaiŶteŶaŶt. L͛eŶtƌepƌise feƌŵait peŶdaŶt le ŵois d͛août, donc ils sont allés un mois en 
Bretagne, Đhez la sœuƌ de soŶ ŵaƌi. Celui-ci, Ƌui est aujouƌd͛hui eŶseigŶaŶt daŶs le 
secondaire, est oƌigiŶaiƌe d͛AfƌiƋue, et sa sœuƌ et soŶ ĐoŵpagŶoŶ ǀiǀeŶt eŶ BƌetagŶe. 
Son époux était venu en France pouƌ faiƌe ses Ġtudes. QuaŶd elle l͛a ƌeŶĐoŶtƌĠ, il était 
eŶ tƌaiŶ de pƌĠpaƌeƌ sa thğse. PeŶdaŶt l͛ĠtĠ, ils ont cherché un appartement sur Paris 
pour la rentrée, mais sans succès : « Đ’Ġtait ǀƌaiŵeŶt ĐoŵpliƋuĠ. DoŶĐ oŶ s’est dit Ƌu’oŶ 
allait rester là ». Le jour même ils ont cherché un appartement dans le sud Finistère et 
ils ont trouvé. Quatorze jours après, elle a trouvé un emploi à mi-temps dans une 
épicerie alimentaire – « le boulot alimentaire classique ». Ce premier emploi 
« alimentaire » lui a permis de « voir » du monde, de sortir de son atelier. En parallèle, 
elle avait créé son entreprise de bijouterie en atelier. 

Mais uŶe suĐĐessioŶ d͛ĠǀĠŶeŵeŶts ǀa ŵettƌe fiŶ à soŶ aĐtiǀitĠ et elle ƌetouƌŶeƌa vers 
un emploi « alimentaire ». En effet, un bouleversemeŶt politiƋue daŶs le paǇs d͛oƌigiŶe 
de soŶ Ġpouǆ le pƌiǀe de sa ďouƌse d͛Ġtudes, doŶĐ il Ŷe dispose plus de ƌeǀeŶu. Oƌ, le 
travail à mi-teŵps et les ďĠŶĠfiĐes de l͛aĐtiǀitĠ de Gaďƌielle peƌŵetteŶt difficilement de 
subvenir à leurs besoins, surtout après l͛aƌƌiǀĠe de leuƌ pƌeŵieƌ eŶfaŶt. « J’ai teŶu 
pendant 2 ans [son atelier] ». Mais à la naissance de sa fille, « Đe Ŷ’Ġtait ǀƌaiŵeŶt plus 
possible de continuer comme ça […] Je suis partie travailler à temps plein chez un 
gestioŶŶaiƌe d’assuƌaŶĐes. Je suis deǀeŶue gestioŶŶaiƌe d’assuƌaŶĐes. Revenue sur un 
ďoulot adŵiŶistƌatif. La foƌŵatioŶ Ƌue j’ai faite au dĠpaƌt ŵ’a toujouƌs sauǀĠe, parce 
Ƌue je Ŷ’ai jaŵais eu de souĐi pouƌ tƌouǀeƌ uŶ tƌaǀail ». Ainsi, elle a été gestionnaire 
d͛assuƌaŶĐe de ϮϬϭϬ à ϮϬϭϱ, puis licenciée en mai 2015. En intégrant une plus grande 
entreprise (150 salariés), elle a eu des Đollğgues Ƌui aǀaieŶt le ŵġŵe pƌofil Ƌu͛elle, des 
« jeunes mères de famille ». Plus précisément, elle a été à plein-temps de 2010 à 2012, 
puis, à l͛aƌƌiǀĠe de soŶ deuxième enfant, en 2012, elle a pris un congé parental pendant 
quelques mois. Elle est revenue à mi-temps mais elle Ŷ͛est ƌestĠe Ƌu͛uŶ ŵois Đaƌ 
« Đ’Ġtait tƌop duƌ ». “oŶ ŵaƌi aǀait tƌouǀĠ uŶ poste d͛eŶseigŶaŶt, mais qui était loin de 
leur domicile, ce qui l͛oďligeait à paƌtiƌ peŶdaŶt la seŵaiŶe. Elle se ƌetƌouǀait « seule ». 
De plus, pendant son congé parental, elle avait recommencé son activité artistique et 
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avait vendu quelques pièces par Internet, donc, « finalement, comme ça tombait bien, 
que mon mari avait trouvé du boulot, je me suis mise en congé parental total ». Elle a dû 
Đesseƌ soŶ eŶtƌepƌise eŶ ϮϬϭϮ, Đaƌ, lĠgaleŵeŶt, elle Ŷe pouǀait pas eǆeƌĐeƌ d͛aĐtiǀitĠ eŶ 
étant en congé parental. Elle vendait donc « discrètement » ses toiles sur Internet. 

 
Le récit de Gabrielle, quant à son parcours biographique et notamment son parcours 

pƌofessioŶŶel, dĠŵoŶtƌe ďieŶ le pƌoĐessus de ŶĠgoĐiatioŶ Ƌui est à l͛œuǀƌe eŶtƌe ses 
aspirations, ses dispositions et ses inscriptions sociales. 

Tout d͛aďoƌd, à la diffĠƌeŶĐe de Clémence, qui a adhéré aux valeurs initiales de 
l͛eŶtƌepƌise, la ŵise à distaŶĐe de l͛eŵploi de gestioŶŶaiƌe d͛assuƌaŶĐes, Ƌue Gaďƌielle 
Ƌualifie d͛« alimentaire », est vécue sans difficulté car sans attachement particulier. 
Même si, au début, les sociabilités nouées avec les salariées qui partagent les mêmes 
caractéristiques et configurations lui apportent une forme de reconnaissance, un 
seŶtiŵeŶt d͛appaƌteŶaŶĐe à uŶ gƌoupe soĐial, celui des « jeunes mères », un entre-soi, 
les conditions de travail ne sont pas satisfaisantes, même si elles répondent, dans un 
premier temps, à ses contraintes parentales. « Après, le boulot en soi, Đe Ŷ’Ġtait pas 
passionnant. Les conditions de travail, au dĠďut… Il Ǉ a ďeauĐoup de feŵŵes Ƌui oŶt fait 
le choix de cette entreprise-là paƌĐe Ƌu’au dĠďut, ils avaient des horaires adaptés pour 
les mères de famille. On pouvait arriver dans une certaine tranche horaire. On badgeait. 
Du ŵoŵeŶt Ƌu’oŶ faisait Ŷos hoƌaiƌes, c’Ġtait souple. De teŵps eŶ teŵps, on travaillait le 
matin pour des heuƌes sup. J’aǀais uŶe Đollğgue Ƌui aǀait uŶ ďoulot de Đadƌe et elle aǀait 
régulièrement des réunions le soir. Elle était maman solo : bon, elle a abandonné son 
boulot… En plus, Đ’Ġtait tƌğs ŵal paǇĠ. QuaŶd j’ai ƌepƌis le ďoulot apƌğs ŵoŶ ĐoŶgĠ 
parental, je suis allĠe faiƌe uŶe ǀisite ŵĠdiĐale apƌğs ŵoŶ tƌaǀail et le ŵĠdeĐiŶ ŵ’a 
demandé dans quelle entreprise je bossais, et quand je lui ai dit, il ŵ’a dit : ͞Ah, Đ’est 
l’eŶtƌepƌise Ƌui eŵďauĐhe des bacs+5 et qui les paye au SMIC͟ […] Ils prenaient à bac+2, 
ŵais peu iŵpoƌte la filiğƌe d’oƌigiŶe. J’aǀais uŶe Đollğgue Ƌui Ġtait daŶs le teǆtile aǀaŶt. 
Quand je suis entrée, il y avait 3 ŵois de foƌŵatioŶ. JusƋu’au jouƌ où ƋuelƋu’uŶ s’est 
plaiŶt Ƌu’eŶ faisaŶt des heuƌes sup le saŵedi, oŶ Ŷ’aǀait pas Ŷos deuǆ jours obligatoires, 
et donc ils ont balancé les heures sup en semaine, en soirée. Ce sont donc des heures sup 
obligatoires, doŶĐ Đ’est sûƌ Ƌu’apƌğs, Đe Ŷ’est plus aussi souple ». Ces conditions de 
tƌaǀail et Đe tƌaǀail Ƌu͛elle ĐoŶçoit Đoŵŵe ĠtaŶt pauvre en contenu et en sens vont 
paƌtiĐipeƌ à soŶ dĠseŶgageŵeŶt. Le pƌoĐessus de dĠseŶgageŵeŶt est aŵoƌĐĠ d͛autaŶt 
plus vite que le sentiment de désajustement est important. Ainsi, ne se sentant pas à sa 
place dans ce travail « alimentaire » exercé pouƌ assuƌeƌ l͛équilibre économique de sa 
famille, elle a, à plusieurs reprises, tenté de faire de son activité de « Đœuƌ » son activité 
principale, se qualifiant elle-même de « récidiviste de la création ». Que ce soit en tant 
que salariée ou pendant son congé parental, elle a toujours eu cette double activité. 

Mais Đes teŶtatiǀes Ŷ͛oŶt pu ġtƌe tƌaŶsfoƌŵĠes eŶ ƌĠussite ŶotaŵŵeŶt du fait des 
ĐoŶfiguƌatioŶs. EffeĐtiǀeŵeŶt, loƌsƋu͛elle ƌetƌaĐe les ĠǀĠŶeŵeŶts Ƌui oŶt suĐĐĠdĠ à ses 
études contrariées, elle dit à leur propos que Đ͛est à paƌtiƌ de là Ƌu͛elle a ĐoŵŵeŶĐĠ à 
faire ce qui lui « plaisait vraiment ». AiŶsi, soƌtie daŶs uŶe ĐeƌtaiŶe ŵesuƌe de l͛iŶflueŶĐe 
de ses parents quant à son orientation professionnelle, elle opère un premier tournant 
en tentant de faire de son actiǀitĠ de Đœuƌ soŶ aĐtiǀitĠ pƌiŶĐipale, surtout par la 
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formation. Cependant, cette première tentative de reconversion amorcée, en tant que 
célibataire sans enfant à charge et sans contrainte particulière, a été bousculée par sa 
ŵise eŶ Đouple, l͛aƌƌiǀĠe de son premier enfant ainsi que par des événements en lien 
avec la carrière professionnelle de son époux. En effet, sa rencontre amoureuse est 
suiǀie d͛uŶ dĠŵĠŶageŵeŶt, puis l͛aďseŶĐe de ƌeǀeŶus aiŶsi Ƌue l͛aƌƌiǀĠe de ses deuǆ 
enfants sont des événements qui ont à chaque fois donné une inflexion particulière à sa 
tƌajeĐtoiƌe et à ses pƌojets d͛aĐtiǀitĠ. AiŶsi, uŶe aŶalǇse des paƌĐouƌs pƌofessioŶŶels paƌ 
le concept de genre vient révéler les différenciations quant aux carrières 
professionnelles entre femmes et hommes. Coŵŵe l͛a dĠŵoŶtƌĠ FƌaŶçois de Singly, le 
mariage et la maternité contrarient les investissements des femmes dans le travail 
salarié, à la différence des hommes, pour lesquels le mariage est profitable. Le mariage 
complexifie le parcours des femmes, ŵais Đ͛est esseŶtielleŵeŶt le fait d͛aǀoiƌ des 
eŶfaŶts et de s͛eŶ oĐĐupeƌ Ƌui les pĠŶaliseŶt. « La mise en valeur professionnelle de la 
dot féminine suit un continuum : excellente pour les femmes mariées sans enfant, 
ŵoǇeŶŶe pouƌ les ŵğƌes d’uŶ eŶfaŶt et médiocre pour les mères de plusieurs 
enfants249 ». 

 

2.1.3. La routine professionnelle 

 

Des conditions de travail jugées mauvaises ou dégradées ainsi que des facteurs 
d͛aŵďiaŶĐe peuǀeŶt ĐoŶĐouƌiƌ ĠgaleŵeŶt à uŶ seŶtiŵeŶt d͛iŶsatisfaĐtioŶ 
professionnelle. De même, la tendance à la flexibilité et au renouveau dans les 
entreprises (restructurations internes) peut être source de tensions chez les salariés. 
Enfin, le désengagement peut ġtƌe aussi la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶe dĠŵoďilisatioŶ au tƌaǀail, 
d͛uŶe lassitude pouƌ uŶ tƌaǀail ƌoutiŶieƌ Ƌui Ŷ͛appoƌte plus suffisaŵŵeŶt 
matériellement et symboliquement. Louise est un bon exemple, car elle a décidé de 
dĠŵissioŶŶeƌ au ďout de seize aŶs aŶŶĠes d͛eŶseigŶeŵeŶt. Elle estiŵe aǀoiƌ fait le touƌ 
de sa profession et craint que se mettent en place une routine et un certain ennui à 
exercer son métier. « J’ai ǀoulu aƌƌġteƌ pouƌ faiƌe ƋuelƋue Đhose d’autƌe […] moi, j’ai 
arrêté volontairement mon boulot qui me plaisait […] Je me trouvais bien en tant que 
pƌof, je Ŷ’eŶ aǀais pas ŵaƌƌe, ŵais je seŶtais Ƌue j’allais ŵ’eŶŶuǇeƌ. J’ai eu de la ϲe à la 
teƌŵiŶale aǀeĐ diffĠƌeŶtes optioŶs. J’aǀais ϭϴ heures de cours pendant un an, à telle 
heure, telle classe, même si on a une liberté pédagogique. Maintenant, je suis en relation 
avec les personnes adultes. Avant, j’Ġtais aǀeĐ des gƌoupes d’ados, donc les rapports ne 
soŶt pas les ŵġŵes. J’auƌais pu ĐoŶtiŶueƌ, ŵais j’allais eŶ aǀoiƌ assez des gƌoupes d’ado. 
Je ǀoulais ǀoiƌ d’autƌes iŶdiǀidus et puis ĠĐƌiƌe. AǀaŶt, j’Ġtais daŶs ͞Voilà Đe Ƌue j’ai à 
vous apprendre͟, ŵaiŶteŶaŶt les geŶs ŵ’appƌeŶŶeŶt des Đhoses, ils ǀieŶŶeŶt ŵe ǀoiƌ 
pouƌ ŵe ƌaĐoŶteƌ des Đhoses. C’est ƋuelƋue Đhose Ƌui est eŶƌiĐhissaŶt, ĠpaŶouissaŶt ». 
Elle a ressenti, à un moment de sa carrière, un besoin de changement professionnel, de 
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ƌeŶouǀeau faĐe à uŶ Đadƌe d͛eŵploi ƌoutiŶieƌ, ƌĠpĠtitif, auǆ ƌelatioŶs uŶiǀoƋues eŶtƌe 
eŶseigŶaŶts et Ġlğǀes. Elle a souhaitĠ soƌtiƌ d͛uŶ sǇstğŵe oƌgaŶisatioŶŶel ƌigide et de 
relations basées sur une transmission de connaissances unilatérales. Ce renouveau, elle 
a peŶsĠ aloƌs le tƌouǀeƌ daŶs le ŵĠtieƌ Ƌu͛elle affeĐtioŶŶe depuis soŶ eŶfaŶĐe, l͛ĠĐƌituƌe 
eŶ taŶt Ƌu͛ĠĐƌiǀaiŶ puďliĐ : « je Ŷe sais pas si ça ǀieŶt du fait Ƌue j’adoƌais ĠĐouteƌ ŵoŶ 
grand-pğƌe ƋuaŶd il ƌaĐoŶtait des histoiƌes. J’aiŵais ďieŶ faiƌe des Đouƌƌieƌs… sans savoir 
Ƌue Đ’Ġtait uŶ ŵĠtieƌ ». Elle dit aiŵeƌ Đe ŵĠtieƌ, Ƌu͛elle tƌouǀe « enrichissant, 
épanouissant ». Cette peuƌ d͛ġtƌe ĐoŶfƌoŶtĠe à l͛eŶŶui eŶ taŶt Ƌu͛eŶseigŶaŶte fait ĠĐho 
aux recherches sur « le malaise des enseignants ». Ce « malaise », peut être défini 
« comme l'ensemble de réactions — de démission, de découragement, maximalistes, 
agressives ou angoissées — que manifestent les enseignants depuis une dizaine 
d'années, en tant que groupe professionnel à la recherche de leur identité250 ». Il est le 
résultat de deux principaux facteurs, soit relevant du contexte social (changement du 
rôle des enseignants et des familles, incertitude sur les objectifs de l'éducation, 
contestation accrue du travail des enseignants, etc.), soit agissant directement sur le 
déroulement des cours (moyens et matériel mis à disposition, conditions de travail, 
etc.). Louise dit à ce propos que « C’est de plus eŶ plus diffiĐile d’ġtƌe pƌof, 
oďjeĐtiǀeŵeŶt. Tous Đeuǆ Ƌui peuǀeŶt aƌƌġteƌ aƌƌġteŶt. Je peŶse Ƌu’aǀeĐ un peu de recul, 
ils [ses collègues] se diseŶt Ƌue j’ai ďieŶ fait, entre guillemets. Il fallait créer une autre 
Đoƌde à soŶ aƌĐ aussi. Je peŶse Ƌue d’autƌes pƌofs aƌƌġteƌaieŶt s’ils pouǀaieŶt, mais pour 
faire quoi ? » 

Cette ĐƌaiŶte de l͛eŶŶui et Đe ďesoiŶ d͛eŶƌiĐhisseŵeŶt sǇŵďoliƋue à tƌaǀeƌs soŶ 
ŵĠtieƌ soŶt ĠgaleŵeŶt l͛eǆpƌessioŶ des tƌaŶsfoƌŵatioŶs des ǀaleuƌs tƌaǀail. Elles soŶt 
l͛eǆpƌessioŶ de la ǀaloƌisatioŶ du ĐhaŶgeŵeŶt, de l͛eǆpƌessioŶ de soi, de ses ĐapaĐitĠs et 
des projets individuels. 

 
Le parcours professionnel de Maëlle (45 ans, entrepreneure-salariée depuis 1 an, 

bac+5, en couple sans enfant, interprète en langues des signes) renvoie également à ces 
ǀaleuƌs de ƌĠalisatioŶ de soi, d͛autoŶoŵie, de ĐhaŶgeŵeŶt, de ƌeŶouǀeau et de prise de 
risque. Elle a commencé sa carrière en étant secrétaire pédagogique dans une école 
pour Sourds, puis elle a fait uŶe foƌŵatioŶ d͛iŶteƌpƌğte, Đe Ƌui lui a peƌŵis d͛eŶ faiƌe soŶ 
ŵĠtieƌ. Elle a tƌaǀaillĠ, eŶ taŶt Ƌue salaƌiĠe ǀaĐataiƌe, uŶe petite dizaiŶe d͛aŶŶĠes à Paris 
daŶs des seƌǀiĐes d͛iŶteƌpƌğte, à l͛hôpital, au thĠâtƌe, daŶs le ĐiŶĠŵa, la tĠlĠǀisioŶ. Elle a 
été salariée de « multi-employeurs ». Elle a toujours été vacataire et intermittente du 
régime général et du spectacle pour la télé et le théâtre, excepté pendant deux ans 
pendant lesquels elle a été salariée à mi-temps. Elle est « parisienne pur jus », mais elle 
dit en avoir « eu marre de Paris ». Cette lassitude de la capitale et son processus de 
désengagement vont prendre forme notamment avec la rencontre de son compagnon, 
originaire de Bretagne. Elle lui a alors demandé de lui faire découvrir « son pays ». Elle a 
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« adoré tout de suite », et en particulier la ville où elles résident à présent. Elle a pris la 
décision de s͛Ǉ iŶstalleƌ eŶ deǀeŶaŶt ŶotaŵŵeŶt pƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶe ŵaisoŶ. 

Elle a continué à faire des allers-retours sur Paris, deux-trois jours tous les quinze 
jouƌs, ŵais Đes tƌajets Ŷ͛ĠtaieŶt plus satisfaisaŶts Đaƌ elle souhaitait ƌesteƌ ǀiǀƌe et 
travailler en BretagŶe. CepeŶdaŶt, soŶ ŵĠtieƌ d͛iŶteƌpƌğte lui semblait complexe, car le 
ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail suƌ soŶ teƌƌitoiƌe de ƌĠsideŶĐe Ŷ͛était pas favorable à son métier « Il y 
a 3 sourds dans le [nom de la commune], ŵais ça toŵďait ďieŶ paƌĐe Ƌue j’aǀais aussi 
envie de faire autre chose », mais « pas de quitter le monde des Sourds, Ƌui ŵ’iŶtĠƌesse 
toujours, et pas la langue des signes, Ƌue j’adoƌe ». Elle en avait « ras le bol du statut 
d’iŶteƌpƌğte », « assez de ce combat pour défendre la langue des signes, puis assez de ne 
pas pouvoir dire ͞je͟ dans mon aĐtiǀitĠ. Le ŵĠtieƌ d’iŶteƌpƌğte est uŶ peu diffiĐile aussi 
car on ne dit jamais ͞Je͟. J’aǀais eŶǀie de diƌe ͞Je͟ dans une activité ». 

Elle a finalement ouvert un café-librairie à son domicile, qui était anciennement une 
épicerie-café. « Je ne savais rien faiƌe à paƌt iŶteƌpƌğte. Puis Đ’est aƌƌiǀĠ uŶ ŵatiŶ. J’aiŵe 
ďieŶ liƌe. J’aǀais eŶǀie d’uŶ lieu, uŶ ĐafĠ-liďƌaiƌie. L’assoĐiatioŶ, je Ŷ’eŶ Ŷ’aǀais pas tƌğs 
envie, je Ŷe sais pas pouƌƋuoi. Je ŵe suis dit Ƌu’uŶ ĐafĠ-librairie, Đ’Ġtait uŶ ĐoŵŵeƌĐe, 
une entreprise, donc je suis allée à la chambre de commerce. Je me suis lancée ». Elle a 
fait uŶ stage à la CCI d͛uŶe seŵaiŶe. Elle Ŷe ǀoulait pas d͛uŶ statut « compliqué ». Elle a 
Đhoisi d͛ġtƌe eŶ EI ;eŶtƌepƌise iŶdiǀiduelleͿ. « Mon activité, il faut Ƌue je l’ouǀƌe 
simplement et que je la ferme simplement ». Elle Ŷ͛a pas fait de pƌġt et a dĠpeŶsĠ 
4 000 € pouƌ aĐheteƌ des ŵeuďles, des taďles. « Un peu de café, un peu de bouquins 
pour commencer […] le pƌeŵieƌ jouƌ d’ouǀeƌtuƌe, les Sourds entraient ». Son activité 
était viable, mais pas rentable : « J’ai dû ŵe ǀeƌseƌ ϱϬϬ € de salaiƌe paƌ an ». Cependant, 
le développement de son activité lui convenait. « On buvait le café, on mangeait les 
restes du midi et on lisait les bouquins. Ça nous allait. On est toutes les deux adultes, 
pacsées, saŶs eŶfaŶt. C’Ġtait uŶe aĐtiǀitĠ Ƌui ŵe plaisait. Ce Ŷ’Ġtait pas pouƌ l’aƌgeŶt ». 
Ce ďesoiŶ de ĐhaŶgeŵeŶt tout eŶ teŶtaŶt de se ŵaiŶteŶiƌ daŶs l͛uŶiǀeƌs pƌofessioŶŶel 
Ƌu͛elle affeĐtioŶŶe s͛est ĐoŶĐƌĠtisĠ paƌ l͛ouǀeƌtuƌe d͛uŶ ĐafĠ-librairie. Cet espace 
ĐoŶĐilie la ƌeŶĐoŶtƌe aǀeĐ le puďliĐ de soŶ doŵaiŶe d͛aĐtiǀitĠ et uŶ loisiƌ Ƌu͛elle 
appƌĠĐie, la leĐtuƌe. Cette ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ saŶs pƌise de ƌisƋue fiŶaŶĐiğƌe ;saŶs pƌġt et 
à soŶ doŵiĐileͿ pouƌ soŶ Đouple daŶs le Đas d͛uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌes insuffisant lui permet 
d͛ġtƌe eŶ adĠƋuatioŶ aǀeĐ ses atteŶtes, dispositioŶs et aspiƌatioŶs. L͛aďseŶĐe d͛eŶfaŶt 
relativise le risque financier et la nécessité de ressources financières. 

Finalement, elle a décidé, au bout de siǆ aŶs, d͛aƌƌġter pour pouvoir « découvrir autre 
chose ». Elle a fait uŶe foƌŵatioŶ iŶteŶsiǀe eŶ ďƌetoŶ peŶdaŶt siǆ ŵois. À l͛issue de Đette 
foƌŵatioŶ, elle Ŷ͛a pas ƌouǀeƌt le ĐafĠ puisƋu͛oŶ lui a pƌoposĠ uŶe foƌŵatioŶ 
pédagogique pour devenir formatrice. De ce fait, elle a suivi la formation et elle est 
devenue à son tour formatrice de breton. Elle a été formatrice pendant deux ans en 
formation intensive. Tout comme son expérience précédente, elle agit de manière à se 
ĐoŶteŶiƌ daŶs soŶ doŵaiŶe d͛aĐtiǀitĠ iŶitial. EŶ paƌallğle à soŶ eŵploi de formatrice, elle 
a tƌaǀaillĠ daŶs uŶ seƌǀiĐe d͛iŶteƌpƌğte. « J’ai ĠtĠ doŶŶer uŶ petit Đoup de ŵaiŶ Ƌui s’est 
terminé en un trois quarts temps ». Elle a fait ça eŶ se disaŶt Ƌue Đ͛Ġtait pƌoǀisoiƌe. 

Au-delà de son besoin de « découvrir autre chose », c͛est le ƌappoƌt au tƌaǀail et le 
statut pƌofessioŶŶel ďasĠ suƌ le ŵodğle foƌdiste auǆƋuels elle Ŷ͛adhğƌe pas, et 
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ŶotaŵŵeŶt, à ĐhaƋue fois Ƌu͛elle l͛eǆpĠƌiŵeŶte, elle teŶte de tƌouǀeƌ d͛autƌes statuts 
hybrides conciliant salariat et entrepreneuriat : « le statut de salarié, c’est ďieŶ », mais 
elle dit être « assez indépendante ». « J’ai uŶ peu du ŵal aǀeĐ le CDI à teŵps Đoŵplet 
[…] J’ai peuƌ d’ġtƌe uŶ peu aliĠŶĠe à uŶ ďoulot. Je ŵe dis Ƌue la ǀie est Đouƌte et Ƌu’il Ǉ a 
plein de trucs à faire. Travailler dans uŶ ďuƌeau aǀeĐ ŵoŶ Ŷoŵ suƌ la poƌte, j’ai uŶ petit 
peu du mal, même franchement du mal ». Elle aurait pu obtenir un emploi en CDI en 
taŶt Ƌue foƌŵatƌiĐe, ŵais elle Ŷ͛eŶ a pas ǀoulu. LoƌsƋu͛elle Ġtait à Paƌis, elle Ŷ͛a pas le 
sentimeŶt d͛aǀoiƌ tƌaǀaillĠ pour des entreprises, Đaƌ il s͛agissait tƌğs souǀeŶt 
d͛assoĐiatioŶs, de seƌǀiĐes puďliĐs ;hôpitauǆ, Assemblée nationale). Ce statut de 
« microsalariée un peu partout » Ŷe l͛a jaŵais ǀƌaiŵeŶt « gênée », sauf « que ça fait 
pleiŶ de papieƌ et Ƌu’il faut les garder pour le jour où on va à Pôle Emploi […] Je ne 
connaissais pas de vraies entreprises […] C’est ŵaiŶteŶaŶt Ƌue je tƌaǀaille daŶs uŶe 
entreprise (CAE) ». Elle estime avoir toujours travaillé en « indépendante » : salariée, oui, 
mais aǀeĐ uŶe foƌŵe d͛iŶdĠpendance. Le lien de subordination existait, mais, dans la 
réalité, le secret professionnel lui octroyait une certaine liberté en mettant à distance le 
lien de subordination. « OŶ Ŷ’est pas ŵeŶaĐĠ paƌ uŶ petit Đhef […] j’ai toujouƌs tƌaǀaillĠ 
un peu en indépendante, mais toujours sous des statuts de salariée. Intermittent du 
spectacle, quand on interprète au théâtre, on est tout de même très indépendant. On a 
un patron. On est soumis à une déontologie, au secret professionnel, donc on ne partage 
rien avec notƌe eŵploǇeuƌ. Notƌe eŵploǇeuƌ Ŷ’a auĐuŶ pouǀoiƌ suƌ Ŷous ». 

 
Au travers des récits convoqués, nous avons pu dégager les principaux motifs du 

dĠseŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel, à saǀoiƌ l͛iŶsatisfaĐtioŶ pƌofessioŶŶelle. Ce 
mécontentement professionnel est le résultat de plusieuƌs tǇpes d͛eǆpĠƌieŶĐes : la 
dĠstaďilisatioŶ d͛uŶe ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle, des ĐoŶditioŶs de tƌaǀail et une ambiance 
dégradée, l͛iŶstallatioŶ d͛uŶe ƌoutiŶe, l͛aďseŶĐe de peƌspeĐtiǀes pƌofessioŶŶelles et le 
seŶtiŵeŶt d͛uŶ dĠsajusteŵeŶt. 

 
Toutes les femmes qui expriment dans leurs discours une contrariété professionnelle 

ne vont cependant pas pour autant entrer dans le processus de désengagement et dans 
l͛Ġtape suiǀaŶte, Ƌui est Đelle de la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle Đaƌƌiğƌe pƌofessionnelle. 
Elles peuvent se maintenir dans leur situation durablement, même si celle-ci est pénible 
et Ƌu͛elles soŶt eŶ situatioŶ de souffƌaŶĐe. Ce ŵaiŶtieŶ s͛eǆpliƋue ŶotaŵŵeŶt paƌ uŶe 
prise de risque à la reconversion plus ou moins grande en fonction des situations. Dans 
uŶe soĐiĠtĠ où l͛eŵploi salaƌiĠ s͛est pƌĠĐaƌisĠ, où le Đhôŵage est uŶe ƌĠalitĠ, le 
désengagement constitue un risque, suƌtout pouƌ les plus fƌagiles. C͛est pouƌ Đette 
raison que certaines resteront dans une situation de travail douloureuse. Le marché du 
travail, combiné à la situation familiale et une précarité économique, Ŷ͛iŶǀite pas à uŶe 
pƌise de ƌisƋue. Les iŶdiǀidus Ƌui s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs uŶ pƌoĐessus de dĠseŶgageŵeŶt, Đe 
qui a été le cas pour les entrepreneures rencontrées, vont être amenés à réguler ce 
risque. Ce qu͛il est intéressant d͛analyser, Đ͛est la ŵaŶiğƌe doŶt Đes ƌĠgulatioŶs se 
ƌĠaliseŶt eŶ foŶĐtioŶ des ĐoŶditioŶs d͛eǆisteŶĐe iŶdiǀiduelles et de la ĐoŶjoŶĐtuƌe 
ĠĐoŶoŵiƋue. AiŶsi, le Đhoiǆ d͛iŶtĠgƌeƌ une CAE pour y tester et y développer leur activité 
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illustre parfaitement ce rapport au risque des femmes. Nous aborderons ce point, qui 
ĐoŶstitue l͛Ġtape du « réengagement » professionnel, dans le chapitre suivant. 

Si les entrepreneures ont pu ressentir un mal-être dans leur précédent emploi et le 
fait de ne pas « être à leur place », ce sont des événements déclencheurs qui vont 
concrétiser leur désengagement. 

 

2.2. Les événements déclencheurs concomitants 

 

Lorsque les individus relatent cette étape que constitue le désengagement 
professionnel, une récurrence apparaît : le seŶtiŵeŶt d͛iŶsatisfaĐtioŶ au tƌaǀail ;ŶoŶ-
reconnaissance, conflits internes, dégradation des conditions de travail, etc.). Ainsi, 
Camille, Clémence, Gabrielle, Françoise et Justine ont exprimé cette insatisfaction 
professionnelle et la façon dont elles se sont désengagées, et Đ͛est daŶs leuƌs ƌĠĐits de 
dĠseŶgageŵeŶt Ƌu͛il a ĠtĠ possiďle de peƌĐeǀoiƌ l͛ĠǀéŶeŵeŶt, ǀoiƌe l͛eŶĐhaînement 
d͛Ġǀénements, qui va déclencher le processus. Plusieurs événements microsociaux vont 
participer à la sortie de la profession, sans en être pour autant la cause, car tout dépend 
du ĐoŶteǆte d͛iŶsĐƌiptioŶ et des dispositioŶs de l͛aĐteuƌ : « Đe Ŷ’est pas l’Ġǀénement en 
lui-même qui produit la décision de quitter son emploi mais son avènement dans un 
contexte singulier251 ». Il Ǉ a les ĠǀĠŶeŵeŶts d͛oƌdƌe pƌofessioŶŶel ;ĐhaŶgeŵeŶt de 
ĐoŶtƌat, ĐoŶflits eŶtƌe ĐollğguesͿ et Đeuǆ d͛oƌdƌe eǆtƌapƌofessioŶŶel ;ŶaissaŶĐe, dĠĐğs, 
ƌuptuƌeͿ. Le dĠseŶgageŵeŶt est le pƌoduit de l͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe eŶtƌe les eǆpĠƌieŶĐes 
passées et les conditions contingentes. L͛ĠǀĠŶeŵeŶt est assoĐiĠ à uŶ ďouleǀeƌseŵeŶt 
des configurations. En fonction des bouleversements dans les configurations, les 
ĐoŶtƌaiŶtes ĐoŶteǆtuelles de l͛aĐteuƌ ǀoŶt ġtƌe plus ou ŵoiŶs foƌtes, et sa ŵaƌge 
d͛aĐtion plus ou moins importante. 

 

2.2.1. )mbrication des types d’événements : l’un appelle-t-il l’autre ? 

 

EŶ foŶĐtioŶ des ĐoŶfiguƌatioŶs et iŶsĐƌiptioŶs, il seŵďleƌait Ƌu͛uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt teŶde à 
en appeler un autre. « Plutôt Ƌue de ĐheƌĐheƌ l’ĠǀĠŶeŵeŶt dĠĐleŶĐheur, il est souvent 
ƋuestioŶ d’uŶe suĐĐessioŶ d’ĠǀĠŶeŵeŶts Ƌui ŵğŶeŶt au dĠseŶgageŵeŶt252 ». Le « temps 
de maturation » et « d’aĐĐuŵulatioŶ » Ƌui aŵğŶe l͛iŶdiǀidu à faiƌe le ďilaŶ peŶdaŶt « la 
période critique253 » ǀa pƌeŶdƌe fiŶ aǀeĐ uŶ eŶseŵďle d͛ĠǀĠŶeŵeŶts. Claire Bidart, qui 
décrit le processus de bifurcation et notamment identifie les étapes de celui-ci – à 
savoir : cohérence initiale, période critique, ouverture des possibles, décision, action, 

                                                      
251 Sophie Denave, Reconstruire sa vie professionnelle. Sociologie des bifurcations biographiques, Paris, 

PUF, 2015, p. 65. 
252 Ibid. 
253 Claire Bidart, « Crises, décisions et temporalités : autour des bifurcations biographiques », art. cité. 
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remise en cohérence –, diƌa, à pƌopos de Đet eŶĐhaîŶeŵeŶt d͛Ġǀénements : « Souvent 
oŶ tƌouǀe eŶseŵďle Đes diǀeƌs tǇpes d’ĠǀĠŶeŵeŶts : le premier qui marque surtout le 
seuil ultime de la crise, le second qui ouvre une proposition alternative, le troisième qui 
montre les sphères de la vie communiquent entre elles254 ». Ainsi, un conflit avec la 
hiéraƌĐhie peut aiŶsi deǀeŶiƌ pouƌ l͛iŶdiǀidu l͛ĠlĠŵeŶt Ƌui a dĠĐleŶĐhĠ le dĠpaƌt de soŶ 
emploi, mais il peut aussi ǀeŶiƌ iŶteƌƌogeƌ l͛eŶseŵďle du paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋue, et 
notamment la configuration familiale et conjugale, comme un effet domino. 

 
Le premier événement qui a déclenché la mobilité professionnelle de Camille est 

eǆtƌapƌofessioŶŶel. C͛est uŶe ƌeŶĐoŶtƌe aŵouƌeuse à laƋuelle elle a doŶŶĠ du seŶs Ƌui a 
provoqué une nouvelle orientation de sa tƌajeĐtoiƌe ďiogƌaphiƋue. C͛est parce que cette 
ƌelatioŶ à distaŶĐe Ŷe lui ĐoŶǀeŶait plus Ƌu͛elle a dĠĐidĠ de ƌejoiŶdƌe Đette peƌsoŶŶe et 
donc de quitter son emploi ainsi que sa ville de résidence. Le deuxième événement 
déclencheur est la fin de son contrat de travail. Après avoir exercé pendant un an et 
deŵi daŶs le ŵġŵe seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, Đ͛est à la fiŶ de soŶ ĐoŶtƌat Ƌu͛elle se ƌeploŶge 
daŶs soŶ pƌojet d͛aĐtiǀitĠ de ƌestauƌatioŶ. AiŶsi, Đ͛est apƌğs uŶe ŵoďilitĠ gĠogƌaphiƋue 
pouƌ se ƌappƌoĐheƌ de sa ĐoŵpagŶe et la fiŶ d͛uŶ ĐoŶtƌat de travail que le processus 
s͛aŵoƌĐe. Elle ĐoŶsidğƌe Đette Ġtape Đoŵŵe « le déclic ». Néanmoins, cet événement 
d͛oƌdƌe pƌofessioŶŶel ǀa Đƌoiseƌ uŶ Ŷouǀel ĠǀĠŶeŵeŶt, Đette fois-Đi d͛oƌdƌe 
extraprofessionnel, celui de la rupture de son couple. La fin de son contrat et sa rupture, 
sujets sur lesquels elle Ŷe ǀeut pas s͛attaƌdeƌ « paƌĐe Ƌue Đ’est eǆtƌġŵeŵeŶt 
douloureux », se sont imbriquées et sont venues réinterroger sa trajectoire et ses 
perspectives. « Je ne me suis pas laissé aller à un état morose. Je me suis dit : 
͞Maintenant je peux me consacrer à mon projet.͟ » Elle a donné un sens à ce temps 
libéré de non-emploi et non-couple en se réinvestissant dans son projet professionnel, 
qui avait été contrarié. Elle avait pensé un moment retourner vivre dans sa ville de 
résidence précédente, mais « ça me paraissait une évidence de jeter mon ancre ici ». Ce 
ŵaiŶtieŶ gĠogƌaphiƋue et d͛haďitat est ƌeŶdu possiďle paƌ le soutieŶ fiŶaŶĐieƌ de soŶ 
ex-conjointe. Son amie a accepté de continuer à financer la moitié de la maison pour 
Ƌu͛elle puisse Ǉ ƌesteƌ : « on se voit tout le temps […] on a de bonnes relations ». 

 

2.2.2. Les événements à l’origine d’une double mobilité professionnelle 

 

L͛aďseŶĐe de peƌspeĐtiǀe pƌofessioŶŶelle au seiŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise eŶ pleiŶe 
restructuratioŶ de la gouǀeƌŶaŶĐe et l͛appƌĠheŶsioŶ d͛uŶ licenciement lié à ces 
changements, et plus particulièrement à son engagement comme déléguée du 
peƌsoŶŶel daŶs l͛eŶtƌepƌise Ƌui l͛eŵploie, ont fait que Françoise a anticipé sa démission 
de soŶ eŵploi d͛assistaŶte de direction. Du fait de cet engagement en tant que 
déléguée du personnel, elle craint en effet soŶ ĠǀiĐtioŶ de l͛eŶtƌepƌise. C͛est une 

                                                      
254 Ibid., p. 41. 
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pĠƌiode pƌofessioŶŶelle Ƌu͛elle Ƌualifie de « compliquée ». « J’aǀais fait le touƌ de ŵoŶ 
boulot. [Ŷoŵ de l͛eŶtƌepƌise] a ǀeŶdu, oŶ a ĠtĠ souŵis à uŶe tƌğs foƌte pƌessioŶ. J’Ġtais 
dĠlĠguĠe du peƌsoŶŶel. OŶ a eu des pƌessioŶs, Đ’Ġtait hoŶteuǆ. Il s’est passĠ Đe Ƌu’oŶ a 
dénoncé au moment de la vente à savoir que les acheteurs américains voulaient 
récupérer une coquille vide. Ils oŶt liĐeŶĐiĠ. Moi, j’Ġtais gġŶaŶte paƌĐe Ƌue Đ’est ŵoi Ƌui 
ƌĠdigeais les PV et ils Ŷ’ĠtaieŶt pas tƌğs appƌĠĐiĠs Đaƌ ils ĠtaieŶt Đoŵplets et ďieŶ touƌŶĠs 
pouƌ Ƌu’ils Ŷe soieŶt pas à leuƌ aǀaŶtage. Je Ŷ’ai jaŵais ĠtĠ fâĐhĠe Ŷi aǀeĐ la diƌeĐtioŶ Ŷi 
avec la DRH. J’ai toujouƌs eu de ďoŶs ĐoŶtaĐts aǀeĐ euǆ, ŵais Đ’est ǀƌai Ƌue la deƌŶiğƌe eŶ 
date était très contente de me voir partir. Un an après que je sois partie, ils ont mis en 
place le plan de licenciement : 120 personnes sur 150. Ils ont gardé une coquille vide ». 
Elle a ŶĠgoĐiĠ soŶ dĠpaƌt de l͛eŶtƌepƌise : « uŶe ƌuptuƌe ĐoŶǀeŶtioŶŶelle aǀaŶt l’heuƌe. 
J’aǀais deŵaŶdĠ uŶe foƌŵatioŶ de ĐoƌƌeĐteuƌ ». À travers cette anticipation afin de faire 
face à un licenciement potentiel, elle a engagé son premier processus de reconversion 
professionnelle. Elle dit avoir commencé à « ŵettƌe eŶ œuǀƌe soŶ pƌojet pƌofessioŶŶel » 
eŶ ƌeŶĐoŶtƌaŶt tout d͛aďoƌd uŶe CAE, ŵais elle s͛eŶ est ĠloigŶĠe apƌğs aǀoiƌ suiǀi uŶe 
réunion collective et un rendez-vous individuel car elle craignait de ne pas réussir à 
développer suffisamment son activité au bout de deux ans : « J’aǀais ďesoiŶ de plus de 
temps ». 

Elle s͛est aloƌs iŶsĐƌite eŶ poƌtage salaƌial à Paƌis eŶ taŶt Ƌue ĐoƌƌeĐtƌiĐe. « Dans un 
premier temps, ça ne fonctionnait pas trop mal ». Elle était « très prise par le travail 
eŶtƌe ŵoŶ gƌos ĐlieŶt aǀeĐ leƋuel j’ai ĐessĠ de tƌaǀailleƌ, puis les ĐoƌƌeĐtioŶs Ƌue j’aǀais à 
côté. Je faisais un temps satisfaisant ». Elle qualifie son rythme de travail de soutenu. 
« Depuis Ƌue j’ai ƌĠelleŵent commencé à travailler, depuis dĠďut ϮϬϭϬ où l’aĐtiǀitĠ est 
paƌtie, j’ai dû aǀoiƌ siǆ jouƌs de ǀaĐaŶĐes. QuaŶd je dis ǀaĐaŶĐes, Đ’est Ƌue je paƌs aǀeĐ 
du ďoulot. J’eŶ suis ǀeŶue à ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue ŵes stages de laŶgue des sigŶes, ce sont des 
vacances. Même quand je vais en stage de LSF, je travaille avant de partir et en rentrant. 
J’ai ďeauĐoup tƌaǀaillĠ, même un peu trop tiré sur la corde, mais je ne regrette pas, en 
ŵġŵe teŵps. Il Ǉ a uŶ ƌĠseau et il faut ġtƌe ǀoloŶtaiƌe pouƌ ça. J’Ġtais aƌƌiǀĠe eŶ fiŶ de 
droit du chômage, donc, de toute façon, je Ŷ’aǀais pas le Đhoiǆ. J’avais une fille à charge 
et j’aǀais ϭϬϱ € de peŶsioŶ aliŵeŶtaiƌe. Je Ŷe pouǀais pas Đoŵpteƌ là-dessus pour vivre. Il 
fallait que je trouve les moyens ». Son activité lui procurait une satisfaction financière et 
personnelle : « J’ai eu uŶe aĐtiǀitĠ Ƌui Ŷous a permis de vivre, de financer cet internat 
[pour sa fille], des foƌŵatioŶs, des dĠplaĐeŵeŶts eŶ FƌaŶĐe. J’Ġtais plutôt ĐoŶteŶte. 
J’Ġtais suƌ uŶ ďoŶ ƌeǀeŶu ». 

Puis uŶe suĐĐessioŶ d͛ĠǀĠŶeŵeŶts iŵpulseƌa uŶe seconde mobilité professionnelle, 
celle qui lui feƌa faiƌe le Đhoiǆ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ. Le pƌeŵieƌ Ġǀénement qui 
prendra sens dans sa trajectoire est celui du harcèlement dont elle a été victime de la 
paƌt d͛uŶ salaƌiĠ Ƌui ǀeŶait d͛ġtƌe eŵďauĐhĠ paƌ uŶ de ses ĐlieŶts. « Il louchait sur les 
attriďutioŶs Ƌui ŵ’aǀaieŶt ĠtĠ ĐoŶfiĠes. Il Ŷe ĐoŵpƌeŶait pas Ƌue je puisse ġtƌe 
extérieure. Coŵŵe j’Ġtais eŶ poƌtage salaƌial, pour lui, j’Ġtais pƌestataiƌe et oŶ ŵe 
ĐoŶfiait des ƌespoŶsaďilitĠs. J’aǀais uŶ statut paƌtiĐulieƌ […] Il y avait ce problème de 
harcğleŵeŶt Ƌui Ŷ’aǀait pas ĠtĠ ƌeĐoŶŶu. Ça faisait deuǆ aŶs Ƌue je le suďissais et j’auƌais 
dû partir avant […] ça ŵ’a ďeauĐoup ŵiŶĠe. C’Ġtait du haƌĐğleŵeŶt ŵoƌal ». Le 
deuxième événement est la fin de son contrat avec ce client principal. Elle a vécu cette 
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fin de contrat comme une « opportunité », Đaƌ le haƌĐğleŵeŶt Ƌu͛elle suďissait Ŷ͛Ġtait 
plus tenable. « Je peŶse Ƌue ça a ĠtĠ uŶe supeƌďe oppoƌtuŶitĠ pouƌ ŵoi Ƌue ça s’aƌƌġte 
aǀeĐ Đe ĐlieŶt. J’Ġtais aƌƌiǀĠe à uŶe ǀoie saŶs issue aǀeĐ lui […] Mais je ne regrette pas de 
Ŷe pas ġtƌe paƌtie aǀaŶt paƌĐe Ƌue j’aǀais ŵis eŶ plaĐe des eǆpositioŶs Ƌui ŵ’oŶt 
beaucoup apporté, très valorisantes pour moi et pour eux aussi, il me semble ». Le 
dernier événement qui viendra définitivement donner une inflexion à sa trajectoire 
professionnelle est le décès du père de sa fille : « je Ŷ’ai ƌieŶ fait peŶdaŶt uŶ ĐeƌtaiŶ 
teŵps. J’ai eu du ŵal à ŵe ƌepƌeŶdƌe ». À ce moment-là, elle a ĐoŶstatĠ Ƌu͛elle aǀait 
également beaucoup de soucis avec la société de portage : « Ils ŵ’oŶt fait ďeaucoup de 
mauvais coups […] Il Ǉ a ďeauĐoup de Đhoses Ƌui Ŷ’allaieŶt pas. EŶ plus, ça Ŷe ŵe 
ĐoƌƌespoŶdait pas. Je Ŷ’aǀais auĐuŶ ĐoŶtaĐt aǀeĐ peƌsoŶŶe ». Le décès de son mari, les 
pƌoďlğŵes aǀeĐ l͛eŶtƌepƌise de poƌtage plus le fait que son principal client mette fin au 
contrat font que la période a été compliquée pour elle. « J’Ġtais iŶĐapaďle de faiƌe Ƌuoi 
que ce soit en réalité. Il se trouvait que, cette année, j’aǀais du teŵps, puisƋu’aǀeĐ le 
problème de mon ex-ŵaƌi, puis ŵoŶ ĐlieŶt… je suis passée par un moment un peu 
déprimée, doŶĐ je Ŷ’aƌƌiǀais pas à tƌaǀailleƌ. Je Ŷ’aǀais pƌesƋue pas de ĐoƌƌeĐtioŶ à Đe 
moment-là – c’est tƌğs fluĐtuaŶt, les ĐoƌƌeĐtioŶs. J’aǀais du teŵps pouƌ ƌĠflĠĐhiƌ ». 

 

2.2.3. La perte d’identité d’un métier et la remise en cause de son mode de vie 

 

La dĠĐeptioŶ de ClĠŵeŶĐe ƋuaŶt à la dĠƌiǀe des ǀaleuƌs de l͛eŶtƌepƌise et à sa Đultuƌe 
iŶitiale s͛est ĐoŶĐƌĠtisĠe loƌs de sa deƌŶiğƌe eǆpĠƌieŶĐe eŶ taŶt Ƌue ƌespoŶsaďle d͛uŶe 
entité librairie. Un « jeune loup » a fait échouer cette expérience. Elle avait connu 
l͛espƌit de soŶ eŶtƌepƌise Đoŵŵe « un rapport de confiance […] quand on disait quelque 
chose, Đ’Ġtait aĐtĠ, Đ’Ġtait dĠjà ĐoŶtƌaĐtuel ». Elle devait suivre une formation et avoir 
une augmentation de salaire – ces éléments avaient été contractualisés avec un 
« ancien » de l͛eŶtƌepƌise –, mais le « jeune loup » est revenu sur ces éléments. Elle a 
démissionné au bout de six mois « de tentatives de discussion ». Cette « peƌte d’ideŶtitĠ 
de métier et/ou la difficulté à se construire une identité professionnelle255 », qui a 
fiŶaleŵeŶt aďouti à sa dĠŵissioŶ, ǀa eŶtƌeƌ eŶ ƌĠsoŶaŶĐe aǀeĐ d͛autƌes ĠlĠŵeŶts de sa 
vie. Effectivement, si Clémence ne se reconnaît plus dans la culture et les valeurs 
portées par son entreprise, ce sont uŶ eŶseŵďle d͛ĠlĠŵents qui vont concourir à son 
désengagement professionnel : des rythmes de travail trop intensifs, qui empiètent sur 
la pratique de la parentalité, un milieu de vie qui ne convient plus avec ses enfants, et 
l͛aƌƌiǀĠe d͛uŶ tƌoisiğŵe eŶfaŶt foŶt Ƌue les aƌƌaŶgements ne sont plus tenables et cela 
provoque une mobilité géographique de la famille. 

« Paris, avec un rythme de travail de cadre et le papa était cadre aussi, donc des 
rythmes de vie qui ne convenaient pas du tout. Pour moi, le travail a une place 

                                                      
255 Catherine Negroni, Reconversion professionnelle volontaiƌe. ChaŶgeƌ d͛eŵploi, ĐhaŶgeƌ de ǀie. UŶ 

regard sociologique sur les bifurcations, op. cit., p. 91. 
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importaŶte eŶ teƌŵes d’ĠpaŶouisseŵeŶt et de salaiƌe aussi, ŵais je Ŷ’ai jaŵais ǀoulu 
Ƌue Đe soit ça Ƌui fasse les Đhoiǆ de ǀie Ƌue je pouǀais faiƌe. Ça a ĠtĠ d’aďoƌd ŵa ǀie de 
feŵŵe, de jeuŶe feŵŵe et eŶsuite ŵa ǀie de feŵŵe et de ŵğƌe. J’ai eŶǀie Ƌue ŵes filles 
se souǀieŶŶeŶt Ƌu’elles oŶt uŶe ŵaŵaŶ, avec tout ce que ça implique aussi en obligation 
de travail parce que je suis dans cette réalité-là. […]. Je Ŷe ǀoulais pas Ƌu’elles se diseŶt 
Ƌue j’aǀais saĐƌifiĠ des Đhoses, dĠjà pouƌ ŵoi pƌofessioŶŶelleŵeŶt et pour elles aussi. Ça, 
Đ’Ġtait la pƌeŵiğƌe des Đhoses, et la deuxième, Đ’est Ƌue ŵġŵe si oŶ est à Paƌis, on avait 
uŶ appaƌt plutôt agƌĠaďle, ça ƌeste uŶ appaƌt. Je Ŷ’aiŵe pas le sǇstğŵe de paƌĐ tout 
petit, uŶ ŵaŶƋue d’espaĐe pouƌ elles et uŶ attaĐheŵeŶt pƌofond à la mer. Je me suis 
souǀeŶue de ŵoŶ ĠduĐatioŶ. J’ai ǀĠĐu ďeauĐoup à la fois eŶ BƌetagŶe et eŶ AfƌiƋue, mais 
toujouƌs à ĐôtĠ de la ŵeƌ, toujouƌs au gƌaŶd aiƌ. C’Ġtait uŶe souffƌaŶĐe pouƌ ŵoi Ƌu’elles 
continuent à grandir dans cet espace-là. Le fait que ça Ŷ’aille pas à [Ŷoŵ de l͛eŶtƌepƌise] 
et tout, on a pris nos cliques et nos claques et on est partis. Par contre, on est partis dans 
un département où on ne connaissait personne » (accompagnatrice de projets littéraires, 
culture et communication, entrepreneuse en cours de convention depuis 2 mois, 42 ans, 
bac+3, en couple, 3 enfants : 8 ans, 10 ans, 13 ans). 

Elle convoque son passé, son enfance, son éducation dans cette phase du processus 
de désengagement professionnel. Ses attentes ne sont pas comblées face à la réalité et 
surtout aux perspectives en termes de bien-ġtƌe et d͛ĠpaŶouisseŵeŶt, tant 
pƌofessioŶŶelleŵeŶt Ƌu͛au Ŷiǀeau de soŶ Đadƌe de ǀie. C͛est l͛eŶseŵďle des sphğƌes Ƌui 
deviennent insatisfaisantes et impulsent une mobilité plurielle. En effet, le mode de vie 
parisien Ŷ͛est plus perçu comme durable : un processus de déstabilisation de son 
ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle s͛est aŵoƌĐĠ ; l͛aƌƌaŶgeŵeŶt eŶtƌe ses ĐoŶtƌaiŶtes 
pƌofessioŶŶelles et soŶ ƌôle de ŵğƌe tel Ƌu͛elle se l͛est ĐoŶstƌuit Ŷ͛est plus ǀĠĐu Đomme 
pouvant perdurer. 

 

2.2.4. L’accès et l’exercice de la parentalité 

 

“i les ĐoŶtƌaiŶtes pƌofessioŶŶelles peuǀeŶt iŵpaĐteƌ la ǀie pƌiǀĠe, l͛iŶǀeƌse peut aussi 
se produire. « L’attitude du ĐoŶjoiŶt, la pƌĠseŶĐe d’eŶfaŶt ou la gestioŶ de Đƌises 
familiales agissent lentement sur le rapport des acteurs à leur travail, faisant naître ou 
renforçant des insatisfactions eu égard aux conditions de travail qui sont appréhendées 
sous un nouvel angle256 ». 

La ŶaissaŶĐe d͛uŶ eŶfaŶt peut aǀoiƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes, ŵais Đe Ŷ͛est pas taŶt l͛aƌƌiǀĠe 
de celui-ci que son inscription dans un contexte qui va être déterminante « Ce Ŷ’est 
doŶĐ pas la ŶaissaŶĐe eŶ soi d’uŶ eŶfaŶt Ƌui agit Đoŵŵe uŶ Ġǀénement déclencheur, 
ŵais la ĐoŵďiŶaisoŶ eŶtƌe la ŶaissaŶĐe d’uŶ eŶfaŶt à uŶ ŵoŵeŶt donné, une 

                                                      
256 Alain Frickey, Thierry Blöss, Michel Noví, « Modes d'entrée dans la vie adulte et trajectoires 
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configuration particulière et des propriétés sociales associées à une position sociale 
siŶguliğƌe daŶs l’espaĐe et le teŵps257 ». 

 
Justine (46 ans, divorcée, 3 enfants, entrepreneure-salariée pendant 6 ans, puis 

création avec statut de SARL en 2009) avait déjà fait un stage de sept semaines avec 
l͛Afpa de « ĐƌĠateuƌ d’eŶtƌepƌise », il y a plus de vingt ans. À la sortie de ce stage, elle 
s͛Ġtait dit : « Đ’Ġtait tƌop ĐoŵpliƋuĠ […] je Ŷ’Ǉ aƌƌiǀeƌai pas […] Đe Ŷ’Ġtait pas le ŵoŵeŶt 
mais ça restait toujours dans un petit coin de ma tête. Il y a longtemps que ça me 
travaillait ». C͛est daŶs le doŵaiŶe de la ƌestauƌatioŶ et daŶs diǀeƌses ƌĠgioŶs Ƌu͛elle a 
principalement travaillé pendant dix années. « La restauration, Đ’Ġtait ďieŶ ƋuaŶd je 
Ŷ’aǀais pas d’eŶfant […] Dans les années quatre-vingt, on pouvait travailler trois à six 
mois, puis aƌƌġteƌ et ƌetƌouǀeƌ apƌğs uŶ autƌe joď. J’ai ƌoulĠ ŵa ďosse à dƌoite, à gauche. 
J’ai tƌaǀaillĠ daŶs plusieuƌs ƌĠgioŶs. Je Ŷ’aǀais pas d’eŶfaŶt. EŶ ƌestauƌatioŶ, j’ai tƌaǀaillé 
en crêperie, en pizzeria, en discothèque, en Sofitel 3 étoiles ». 

À l͛aƌƌiǀĠe de soŶ pƌeŵieƌ eŶfaŶt elle ĐhaŶge d͛aĐtiǀitĠ pƌofessioŶŶelle eŶ se 
diƌigeaŶt ǀeƌs le doŵaiŶe du ĐoŵŵeƌĐe. Puis l͛aƌƌiǀĠe de soŶ deuǆiğŵe eŶfaŶt ǀieŶt à 
nouveau questionner sa Đaƌƌiğƌe. Elle a eǆeƌĐĠ eŶ taŶt Ƌu͛assistante maternelle à 
domicile, et ce pendant plusieurs années, afiŶ d͛aƌƌaŶgeƌ au ŵieuǆ soŶ eǆeƌĐiĐe de la 
maternité avec une activité professionnelle. Elle a vécu cette expérience comme une 
transition : « je suis devenue assistante maternelle. C’Ġtait uŶ joď, Đe Ŷ’Ġtait pas uŶ 
ŵĠtieƌ où j’allais faiƌe Đaƌƌiğƌe. C’Ġtait uŶe tƌaŶsitioŶ […] Surtout pour la deuxième, ça 
ŵe peƌŵettait d’allaiteƌ jusƋu’au ŵoŵeŶt où j’aǀais eŶǀie d’aƌƌġteƌ. Ça ŵ’a doŶŶĠ uŶe 
liberté dans mon travail ». Pour le troisième enfant, elle a mis son activité entre 
parenthèses en prenant un congé parental : « j’ai pƌofitĠ pleiŶeŵeŶt de ŵoŶ ĐoŶgĠ 
parental pour mon dernier ». À la suite du congé parental, elle a réfléchi à ses 
possibilités professionnelles. Elle ne voulait pas et ne se « sentait pas le courage » de 
retourner dans la restauration ni dans le commerce. Elle concevait les contraintes 
temporelles (horaires et journées travaillées) comme difficilement compatibles avec ses 
contraintes parentales. C͛est aloƌs Ƌue soŶ pƌojet de ĐƌĠation a resurgi dans ce contexte. 
« Pourquoi pas maintenant ? Pourquoi ne pas faire remonter cette envie ? » Elle explique 
Đet attƌait paƌ uŶ seŶtiŵeŶt eŶƌaĐiŶĠ daŶs l͛eŶfaŶĐe. Elle ĐoŶsidğƌe Ƌue « ça a toujours 
fait partie de ma vie » ; le « regard des autres faisait que peut-être que ça pouvait sortir 
de ce cadre ». Passer de créations offertes en cadeau à son entourage à une production 
ĐoŵŵeƌĐiale, Đ͛est ĠgaleŵeŶt passeƌ à uŶe foƌŵe de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe soĐiale allaŶt au-
delà des frontières de la sphère privée. 

 
Coŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs eǆpliĐitĠ, l͛iŶsatisfaĐtioŶ pƌofessioŶŶelle Ŷ͛eŶĐleŶĐhe pas Đhez 

toutes les femmes un processus de désengagement professionnel. Certaines se 
maintiennent dans un univers professionnel insatisfaisant, voire de souffrance, car 
toutes ne peuvent notamment pallier les risques engendrés par une mobilité 
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pƌofessioŶŶelle. C͛est uŶ Ġǀénement, ou plutôt un enchaîŶeŵeŶt d͛Ġǀénements, qui va 
pƌeŶdƌe seŶs pouƌ l͛iŶdiǀidu paƌ ƌappoƌt à soŶ paƌĐouƌs et Ƌui ǀa pƌovoquer le 
processus. Les événements, Ƌui soŶt soit d͛oƌdƌe pƌofessioŶŶel ;ĐoŶflits, plafond de 
verre, etc.) soit extraprofessionnels (mise en couple, naissance, décès, etc.), ne vont 
pƌeŶdƌe seŶs Ƌue paƌĐe Ƌu͛ils soŶt situĠs daŶs des ĐoŶfiguƌatioŶs. AiŶsi, la naissance 
d͛uŶ eŶfaŶt ne présentera pas les mêmes enjeux selon la configuration conjugale ou 
faŵiliale, aiŶsi Ƌu͛eŶ foŶĐtioŶ des ƌessouƌĐes dispoŶiďles et des ŵodğles iŶtĠƌioƌisĠs. 
Tous les individus sont inscrits dans des configurations, notamment familiales, dans des 
ƌelatioŶs d͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe, mais les parcours professionnels des femmes et des 
hoŵŵes soŶt iŵpaĐtĠs diffĠƌeŵŵeŶt seloŶ les ĐoŶfiguƌatioŶs. Coŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs 
déjà souligné, le mariage « est une mauvaise affaire pour les affaires professionnelles de 
la femme258 », et l͛eǆeƌĐiĐe de la paƌeŶtalitĠ l͛eŶtĠƌiŶe. Les pƌeŵieƌs ĠlĠŵeŶts 
concernant les parcours professionnels de Françoise et surtout de Gabrielle en sont les 
témoins. 

 
Tout comme Sophie Denave et Nathalie Lapeyre, nous analysons les parcours 

professionnels des femmes et leurs motivations à devenir entrepreneure en ayant 
recours au concept de configuration. Celui-Đi peƌŵet de ĐoŶĐeǀoiƌ l͛eŶtƌeĐƌoiseŵeŶt de 
différentes dimensions (macro, méso, micro) dans la compréhension des pratiques 
différenciées des femmes quant à leur parcours professionnel. 

Le ĐoŶĐept de ĐoŶfiguƌatioŶ sigŶifie Ƌue la soĐiĠtĠ est uŶ ƌĠseau d͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe 
entre les individus. Les actions individuelles dépendent les unes des autres, ce qui 
renvoie à une approche relationnelle de la société et de la contrainte sociale. Les 
iŶdiǀidus soŶt daŶs des ƌelatioŶs d͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe Ƌui se staďiliseŶt paƌfois daŶs uŶ 
« équilibre des forces259 ». Selon Norbert Elias, « le terme de configuration sert à créer 
un outil conceptuel maŶiaďle, à l’aide duƋuel oŶ peut desseƌƌeƌ la ĐoŶtƌaiŶte soĐiale Ƌui 
nous oblige à penser et à parler comme si ͞l’iŶdiǀidu͟ et ͞la société͟ étaient deux figures 
différentes et de surcroît antagonistes260 ». Il définit le concept de configuration comme 
« la figure globale toujours changeante que forment les joueurs ; elle inclut non 
seulement leur intellect, mais toute leur personne, leurs actions et leurs relations 
réciproques. […] Cette configuration forme un ensemble de tensions261 ». L͛eǆeŵple du 
sport, et notamment du football, pour expliquer le concept de configuration permet de 
saisir que les individus, ici les joueurs, sont interdépendants et inscrits dans un 
processus dynamique. Ils doivent respecter des règles, puis ils entrent dans une relation 
où chaque aĐtioŶ a uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe suƌ d͛autƌes. « Le processus du jeu est précisément 
uŶe ĐoŶfiguƌatioŶ ŵouǀaŶte d’ġtƌes huŵaiŶs doŶt les aĐtioŶs et les eǆpĠƌieŶĐes 
s’eŶtƌeĐƌoiseŶt saŶs Đesse, uŶ pƌoĐessus soĐial eŶ ŵiŶiatuƌe. L’uŶ des aspeĐts les plus 
                                                      
258 François de Singly, Fortune et infortune de la femme mariée, op. cit., p. 74. 
259 Nicolas Duvoux, « Configuration », in Serge Paugam (dir), Les 100 mots de la sociologie, Paris, PUF, 

p. 52-54. 
260 Norbert Elias, Engagement et distanciation. Contributions à la sociologie de la connaissance, Paris, 
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261 Norbert Elias, Qu’est-ce que la sociologie, Paris, Pocket, 1981, p. 157. 
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instructifs de Đe sĐhĠŵa est Ƌu’il est foƌŵĠ paƌ les joueuƌs eŶ ŵouǀeŵeŶt des deuǆ 
Đaŵps. OŶ Ŷe pouƌƌait suiǀƌe le ŵatĐh si l’oŶ ĐoŶĐeŶtƌait soŶ atteŶtioŶ suƌ le jeu d’uŶe 
ĠƋuipe saŶs pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte Đelui de l’autƌe ĠƋuipe. OŶ Ŷe pouƌƌait ĐoŵpƌeŶdƌe les 
actions et Đe Ƌue ƌesseŶteŶt les ŵeŵďƌes d’uŶe ĠƋuipe si oŶ les oďseƌǀait 
iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt des aĐtioŶs et des seŶtiŵeŶts de l’autƌe ĠƋuipe. Il faut se distaŶĐieƌ du 
jeu pouƌ ƌeĐoŶŶaîtƌe Ƌue les aĐtioŶs de ĐhaƋue ĠƋuipe s’iŵďƌiƋueŶt ĐoŶstaŵŵeŶt et Ƌue 
les deux équipes opposées forment donc une configuration unique262 ». Les 
entrepreneures sont des joueuses inscrites dans des configurations. 

Le recours au concept opératoire de « configuration de genre » de Nathalie Lapeyre, 
loƌsƋu͛elle aŶalǇse les ŵodes d͛eŶgageŵeŶt pƌofessionnel des femmes architectes, 
médecins et avocates, étaye notre propos quant aux vécus différenciés des 
eŶtƌepƌeŶeuƌes. L͛auteuƌe utilise le ĐoŶĐept de ĐoŶfiguƌatioŶ pouƌ dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue les 
tƌois Ŷiǀeauǆ d͛appƌĠheŶsioŶ de la ƌĠalitĠ ;ŵaĐƌo, méso, micro) s͛eŶtƌeĐƌoiseŶt et foŶt 
émerger des « configurations de genre » spécifiques. Les engagements différenciés des 
feŵŵes eǆeƌçaŶt les ŵġŵes tǇpes de pƌofessioŶ se ĐoŵpƌeŶŶeŶt au ƌegaƌd d͛uŶe 
typologie des différentes « configurations de genre » : « la configuration du genre du 
͞dépassement͟ » ; « la configuration du genre ͞égalitaire͟ ; « la configuration du genre 
͞transitionnelle͟ » ; « la configuration de genre ͞antinomique͟ » ; « la configuration de 
genre ͞normative͟ ». Nous développerons cette typologie des « configurations du 
genre » lorsque nous traiterons des vécus des femmes entrepreneures lors de la phase 
du ƌĠeŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel. IĐi, Ŷous souligŶoŶs tout l͛iŶtĠƌġt de Đe ĐoŶĐept paƌ 
l͛eŶtƌeĐƌoiseŵeŶt des tƌois pôles pouƌ aŶalǇseƌ les ǀĠĐus eŶtƌepƌeneuriaux des femmes. 
« Au niveau macrosocial, nous prenons en compte le niveau sociétal et le contrat social 
entre les sexes (ou contrat de genre), désignant la manière dont se répartissent les 
obligations professionnelles et familiales entre les femmes et les hommes, ainsi que les 
actions incitatives des politiques publiques (modes de gardes publics, dispositifs pour 
faǀoƌiseƌ l’eŵploi des feŵŵes, etĐ.). Le niveau mésosoĐial ƌegƌoupe l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
professionnel (identité professionnelle, changements struĐtuƌelsͿ et l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
familial (socialisation, propensions à la négociation, résistances masculines au 
changement). Enfin, le niveau microsocial introduit la subjectivité et la réflexivité 
iŶdiǀiduelle, les ǀisioŶs peƌsoŶŶelles de l’aĐĐoŵplisseŵeŶt individuel ; l’ideŶtitĠ de geŶƌe 
des professionnelles se cristallise, pouvant aller du pôle le plus ͞féminin͟ traditionnel à la 
centralité du travail263 ». 

 
Les entrepreneures se sont engagées dans un processus de mobilité professionnelle. 

Or, celle-ci est à la fois différenciée et plus positive pour les hommes264. Par ailleurs, les 

                                                      
262 Norbert Elias, Éric Dunning, Sport et civilisation : la violence maîtrisée, Paris, Pocket, 1998, p. 70. 
263 Nathalie Lapeyre, « Les femmes dans les ͞professions libérales͟ : ŵodes d͛eŶgageŵeŶt au tƌaǀail 

et stratégies de gestion des temporalités sociales. Une analyse en termes de ͞configurations de 
genre͟ », in Sophie Boutillier, Brigitte Lestrade, Le travail des femmes, aǆes d’ĠŵaŶĐipatioŶ, Paris, 
L͛Harmattan, 2004, p. 214. 

264 Richard Duhautois, Héloïse Petit, Delphine Remillon, La mobilité professionnelle, Paris, La 
Découverte, 2012. 
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déterminants familiaux impactent considérablement la mobilité professionnelle des 
femmes. « Les déterminants familiaux (modalités de négociation au sein du couple, 
problèmes de conciliation vie familiale/vie professionnelle) semblent essentiels pour 
eǆpliƋueƌ la peƌsistaŶĐe des iŶĠgalitĠs eŶtƌe hoŵŵes et feŵŵes, et Đe, d’autaŶt plus Ƌue 
le niveau de qualification est bas265 ». En effet, les naissances ont des conséquences 
négatives sur les carrières professionnelles des femmes (inactivité, temps partiel, 
Đhôŵage…Ϳ. Le Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts diminue la mobilité interne des femmes, aloƌs Ƌu͛il 
augŵeŶte Đelle des hoŵŵes. C͛est ĠgaleŵeŶt le Đas pouƌ la ŵoďilitĠ eǆteƌŶe, et 
uniquement chez les femŵes. Le fait d͛aǀoiƌ des eŶfaŶts eŶ ďas âge accroît les risques 
de passage au Đhôŵage ou à l͛iŶaĐtiǀitĠ, alors que, pour les hommes, la tendance 
s͛iŶǀeƌse. “i le fait de deǀeŶiƌ ŵğƌe eŶgeŶdƌe des iŶfleǆioŶs daŶs leuƌ Đaƌƌiğƌe 
professionnelle, le fait d͛ġtƌe en couple constitue également un enjeu. Les mobilités sur 
le marché du travail sont moins fréquentes pour les personnes en couple. De plus, 
loƌsƋu͛elles soŶt eŶ Đouple, les feŵŵes s͛iŶǀestisseŶt daǀaŶtage Ƌue les hoŵŵes daŶs 
les carrières professionnelles du conjoint. Cette implication se traduit parfois par une 
mobilité géographique familiale. Or, la mobilité géographique ne serait pas forcément 
avantageuse pour les femmes en termes de carrière, car la réinsertion professionnelle 
est parfois complexe. Le parcours de Pauline, qui a privilégié la carrière de son mari 
chirurgien à la sienne – « Je Ŷ’ai pas fait des eŶfaŶts pouƌ Ŷe pas les ǀoiƌ » –, est un 
exemple de cet investissement familial pour la carrière des hommes dont Chantal 
Nicole-Drancourt traite. PauliŶe Ŷ͛a pas ƌĠussi à tƌouǀer un emploi « satisfaisant » à la 
suite de leuƌ dĠŵĠŶageŵeŶt. Oƌ, Đ͛est Đet Ġǀénement, conjugué à son modèle du rôle 
maternel intériorisé et au fait que ses deux enfants aient 3 ans et 5 ans, qui a contribué 
à Đe Ƌu͛elle eŶǀisage l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe uŶe Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle. Elle dit Ƌue 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe poƌte uŶe douďle ĐasƋuette : celle de « gestionnaire » d͛eŶtƌepƌise, 
mais aussi de « gestionnaire » de faŵille, Đaƌ s͛est eŶĐoƌe souǀeŶt la feŵŵe Ƌui gğƌe les 
enfants. 

Les dynamiques familiales, et notamment les « logiƋues d͛iŶteƌaĐtioŶ ĐoŶjugales », 
soŶt esseŶtielles à aďoƌdeƌ pouƌ ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe les logiƋues d͛aĐtioŶ des 
entrepreneures au cours de leur parcours biographique, et notamment de leur carrière 
entrepreneuriale. Selon Chantal Nicole-Drancourt, la réussite et la carrière des hommes 
nécessitent la mobilisation familiale et surtout celle de la femme. Les femmes qui font 
carrière ne mobiliseraient pas la collectivité. Leur réussite est individuelle. Elles 
Ŷ͛attendraient pas après une répartition des activités domestiques plus équilibrée, mais 
elles ŵettƌaieŶt eŶ œuǀƌe d͛autƌes stƌatĠgies au fuƌ et à ŵesuƌe de leuƌs pƌoŵotioŶs 
professionnelles, telles que les aides familiales, puis des systèmes de garde extérieure. 
Tout eŶ ƌestaŶt au Đœuƌ du sǇstğŵe de pƌoduĐtioŶ faŵilial, elles ŵettƌaieŶt eŶ œuǀƌe 
des stƌatĠgies leuƌ peƌŵettaŶt d͛atteiŶdƌe uŶe ĐeƌtaiŶe « liberté » professionnelle. 
PlaŶifieƌ l͛aĐĐğs à la paƌeŶtalitĠ, liŵiteƌ le Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts, espacer les grossesses ou 
limiter la promotion du conjoint en refusant la mobilité géographique de celui-ci 
constituent des stratégies. Par conséquent, les thèses selon lesquelles le modèle 
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conjugal et familial, basé sur la division des rôles, a ĠǀoluĠ du fait de l͛aĐtiǀitĠ 
professionnelle croissante des femmes ont leur limite. Chantal Nicole-Drancourt a 
démontré que, dans le couple, homme et femme ne peuvent avoir en même temps une 
Đaƌƌiğƌe eŶ dĠǀeloppeŵeŶt. La Đaƌƌiğƌe de l͛uŶ seƌa toujouƌs ŵiŶoƌĠe, et les femmes qui 
feront carrière resteront centrales daŶs l͛oƌgaŶisatioŶ faŵiliale. « L’autoŶoŵie des 
carrières dans le couple ne signifie pas autonomie des conjoints266 ». Les modèles 
tƌaditioŶŶels de ĐoŶjugalitĠ peƌsisteŶt. Ce soŶt les stƌatĠgies Ƌue ŵetteŶt eŶ œuǀƌe les 
femmes qui comptent. Ainsi, plutôt que de parler de modèles familiaux, de « famille 
symétrique » ou de « famille association », Nicole-Drancourt propose deux concepts qui 
permettent de révéler le mouvement : « l’hǇpeƌ-conjugalité » et « l’hǇpo-conjugalité ». 
Elle définit ces deux concepts de la façon suivante « l’hǇpeƌ-conjugalité se caractérise 
daŶs Đe Đas paƌ l’hĠgĠŵoŶie des stƌatĠgies ŵasĐuliŶes au seƌǀiĐe desƋuelles toute 
l’oƌgaŶisatioŶ de la faŵille est ĐoŶsaĐƌĠe. L’hǇpo-conjugalité se définit, elle, par la 
logiƋue Ƌu’eŶgage le dĠǀeloppeŵeŶt des stƌatĠgies fĠŵiŶiŶes : logique de compromis à 
la carrière des hommes, logique de diffusion de la fonction maternelle qui maintient les 
feŵŵes au ĐeŶtƌe d’uŶ sǇstğŵe doŶt elles oŶt la ƌespoŶsaďilitĠ, ŵais ŶoŶ plus la Đharge 
exclusive267 ». 

Ainsi, être en couple et avoir des enfants sont deux éléments clés dans la 
compréhension du parcours professionnel des femmes. Néanmoins, là où 
l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des paƌĐouƌs pƌeŶd seŶs, Đ͛est à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où Ŷous pƌeŶoŶs eŶ 
considération les modèles familiaux et les rôles parentaux intériorisés et mis en 
pratique. 

 
L͛Ġtape Ƌui suit Đelle du dĠseŶgageŵeŶt, à laƋuelle Ŷous alloŶs à pƌĠseŶt Ŷous 

intéresser, est celle que nous avons qualifiée « d͛aƌƌaŶgeŵeŶt d͛uŶe Ŷouǀelle Đaƌƌiğƌe ». 
Cette nouvelle étape est celle qui précède le ƌĠeŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel. C͛est uŶe 
Ġtape de tƌaŶsitioŶ où l͛iŶdiǀidu pƌeŶd ses distaŶĐes aǀeĐ sa situatioŶ pƌofessioŶŶelle 
pƌĠĐĠdeŶte et s͛iŶsĐƌit daŶs uŶe pĠƌiode de ƌĠfleǆioŶ où l͛eŶseŵďle de soŶ paƌĐouƌs est 
convoqué pour reconstruire un avenir. Selon Sophie Denave, il faut rechercher les lieux, 
les interactions au cours desquelles les aspirations professionnelles se sont alimentées. 
Il y a ceux qui avaient déjà construit un avenir professionnel avant de quitter leur emploi 
et ceux qui le construisent après. Il faut repérer les moyens formels (les professionnels 
de l͛eŵploiͿ et les ŵoǇeŶs iŶfoƌŵels ;ƌelatioŶsͿ Ƌui ǀoŶt paƌtiĐipeƌ à Đet aƌƌaŶgeŵeŶt 
d͛uŶe Ŷouǀelle Đaƌƌiğƌe. L͛aǀeŶiƌ pƌofessioŶŶel « s’effeĐtue souvent en interaction avec 
les aspirations ou savoir-faire des acteurs intériorisés au cours de leurs socialisations 
intérieure (dans le cadre familial, scolaire, professionnel) ou extraprofessionnelle (dans le 
Đadƌe aŵiĐal ou loƌs d’aĐtiǀitĠs paƌallğlesͿ268 ». 

                                                      
266 Chantal Nicole-Drancourt, « Stratégies professionnelles et organisations des familles », revue 

française de sociologie, 1989, n° 30-1, p. 74. 
267 Ibid., p. 75 
268 Sophie Denave, « Les conditions individuelles et collectives des ruptures professionnelles », art. 

cité, p. 105. 
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3. L’aƌƌaŶgeŵeŶt d’uŶe Ŷouvelle Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle peŶdaŶt la 
phase de « latence » 

 

Les entrepreneures sont entrées dans cette nouvelle étape que Catherine Negroni 
qualifie de « latence », pendant laquelle elles ont élaboré un nouveau projet 
professionnel. À la différence de la phase de « désengagement », qui ne conduit pas 
foƌĐĠŵeŶt l͛iŶdiǀidu à uŶe ƌeĐoŶǀeƌsioŶ, le dĠďut de la phase de « latence » est marqué 
par un commencement de mise en acte de ses doutes. 

Toute reconversion professionnelle volontaire est marquée par un moment de 
« latence ». Ce moment peut arriver avant ou après le « turning-point ». Il est 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋue d͛uŶ seŶtiŵeŶt d͛ġtƌe daŶs uŶ eŶtƌe-deux, de ne pas avoir « sa place ». 
Ce moment de doute est très souvent associé à une insatisfaction relative à la situation 
professionnelle (ĐoŶflits, ďouleǀeƌseŵeŶt hiĠƌaƌĐhiƋue…Ϳ. L͛uŶiǀeƌs du tƌaǀail Ŷe paƌaît 
alors plus soutenable et amène à la reconversion professionnelle. Au cours de cette 
phase, « l’iŶdiǀidu ƌeǀisite ses ƌġǀes d’eŶfaŶts, Ƌu’il ƌefoƌŵule eŶ tƌaǀestissaŶt à l’âge 
adulte et fiŶit paƌ se ĐoŶǀaiŶĐƌe Ƌu’il est assailli paƌ uŶe ǀoĐatioŶ ĐoŶtƌĠe, aĐhğǀe 
l’iŶĐoŶfoƌt du ŵoŵeŶt de dĠseŶgageŵeŶt, il se laisse aspiƌeƌ ǀeƌs l’aĐtioŶ, et il suit la 
teŶtatioŶ d’ġtƌe soi269 ». Ainsi, il y aurait le temps « d͛aǀaŶt » la reconversion, où les 
indiǀidus Ŷ͛ĠtaieŶt pas euǆ-mêmes, un peu « perdus », et le temps « d͛apƌğs », qui est 
« le temps du projet, de la mise en ordre du réel, où la dimension expressive renvoie à la 
construction de soi270 ». Le disĐouƌs est Đelui d͛uŶe ǀoloŶtĠ de se soƌtiƌ d͛uŶe situation 
professionnelle : « la phase de lateŶĐe est doŶĐ la pĠƌiode duƌaŶt laƋuelle l’iŶdiǀidu 
expose aux autres et à lui-ŵġŵe sa situatioŶ pƌofessioŶŶelle, il eǆpƌiŵe Đe Ƌu’il ǀit, il 
objective sa situation de travail271 ». 

 
CatheƌiŶe NegƌoŶi s͛est ƌĠfĠƌĠe à tƌois temps de la phase de latence : 
– tension et mise à distance ; 
– entre attente et anticipation ; 
– phase active. 

 
Nous sommes inspirés de ces trois temps pour analyser cette phase de transition au 

cours du processus de mobilité professionnelle. 
 
 

                                                      
269 Catherine Negroni, ReĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle ǀoloŶtaiƌe. ChaŶgeƌ d’eŵploi, ĐhaŶgeƌ de ǀie. UŶ 

regard sociologique sur les bifurcations, op. cit., p. 129. 
270 Ibid., p. 124. 
271 Ibid., p. 103. 
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3.1. L’utilisation de dispositifs de « latence institutionnalisée » pour une mise à 
distance de l’ancien univers professionnel 

 

Le pƌeŵieƌ teŵps est ŵaƌƋuĠ paƌ uŶe ŵise à distaŶĐe eŶtƌe l͛iŶdiǀidu et soŶ travail. 
Plus le teŵps liďƌe seƌa sigŶifiĐatif, plus l͛iŶdiǀidu se distanciera aisément de son travail 
et pourra commencer à se projeter ailleurs. Le congé parental et le chômage sont deux 
temps propices pour se donner du temps, que Negroni qualifie de « latence 
institutionnalisée ». Or, ces « temps institutionnalisés » sont caractéristiques des 
porteurs de projet dans les CAE – rappelons en effet Ƌu͛ils soŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt 
deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi à leur entrée. Nous allons cependant constater que ces temps 
institutionnalisés ne sont pas vécus de la même manière par les femmes en fonction, 
notamment, des ressources disponibles et mobilisables. Ainsi, Dominique Schnapper272, 
par ses recherches sur le vécu des chômeurs, a pu faire ressortir un double constat. Tout 
d͛aďoƌd, ĐeƌtaiŶs tƌaits soŶt ĐoŵŵuŶs à tous les iŶdiǀidus daŶs Đette « épreuve », 
notamment la perte des ƌepğƌes spatiauǆ et teŵpoƌels. EŶ effet, l͛iŶdiǀidu Ŷe paƌtiĐipe 
plus aux temps collectifs, qui se définissent en référence au lieu et au temps de travail, 
ce qui peut produire une crise identitaire chez certains. Au-delà de ce constat 
généralisé, elle a aussi révélé que les acteurs donnaient du sens à ces temps 
institutionnalisés, et ce de manière différenciée. Ainsi, elle a démontré le caractère 
difféƌeŶĐiĠ du ǀĠĐu du Đhôŵage. La ƌĠalitĠ soĐiale s͛aŶalǇse paƌ le ƌappoƌt Ƌue les 
iŶdiǀidus oŶt à l͛eŵploi et à la pƌoteĐtioŶ soĐiale. EŶ foŶĐtioŶ de l͚âge, du seǆe, du 
diplôŵe et de l͛oƌigiŶe soĐiale, l͛eǆpĠƌieŶĐe du Đhôŵage est ǀĠĐue iŶĠgaleŵeŶt. 
Dominique “ĐhŶappeƌ Ġŵet l͛hǇpothğse Ƌue l͛eǆpĠƌieŶĐe du Đhôŵage est ǀĠĐue 
diffĠƌeŵŵeŶt eŶ foŶĐtioŶ de la ĐapaĐitĠ de l͛iŶdiǀidu à adopteƌ des aĐtiǀitĠs de 
substitution et de son degré de sociabilité. En effet, plus l͛iŶdiǀidu adopteƌa des aĐtiǀitĠs 
et conservera un réseau de sociabilité équivalent à Đelui Ƌu͛il aǀait au moment où il avait 
un emploi, plus l͛eǆpĠƌieŶĐe du Đhôŵage seƌa ǀĠĐue positiǀeŵeŶt, ĠǀitaŶt la 
dĠsoĐialisatioŶ et l͛eŶŶui. Pouƌ l͛auteuƌ, ĐoŵpƌeŶdƌe l͛eǆpĠƌieŶĐe ǀĠĐue du Đhôŵage paƌ 
les individus, c͛est ĐoŵpƌeŶdƌe leuƌ ƌappoƌt au tƌaǀail. Oƌ, elle distingue trois types 
d͛eǆpĠƌieŶĐe : le chômage total ; le chômage inversé et le chômage différé, mais le 
Đhôŵage total ƌeste l͛eǆpĠƌieŶĐe la plus ĐaƌaĐtĠƌistiƋue du Đhôŵage. Ces tƌois tǇpes 
correspondent à trois types de rapport au travail et à trois catégories sociales. Une autre 
catégorisation intéressante des expériences vécues face au chômage est celle produite 
par Jacques Freyssinet273. Ce dernier distingue : 

 
– le Đhôŵage d͛iŶseƌtioŶ, Ƌui ĐoŶĐeƌŶe esseŶtiellement les nouveaux entrants, les 

jeunes ; 
– le chômage de conversion ; 

                                                      
272 Dominique Schnapper, L’Ġpƌeuǀe du Đhôŵage, op. cit. 
273 Jacques Freyssinet, Le Chômage, Paris, La Découverte, 2004. 
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– le Đhôŵage ƌĠĐuƌƌeŶt, Ƌui ĐaƌaĐtĠƌise l͛alteƌŶaŶĐe eŶtƌe eŵploi pƌécaire et 
chômage. Cela concerne surtout les jeunes entrants, mais aussi les plus âgés, qui 
acceptent des emplois précaires. Ce type de chômage serait en augmentation 
depuis les années quatre-vingt ; 

– le Đhôŵage d͛eǆĐlusioŶ, où les ĐhaŶĐes de ƌetouƌ à l͛eŵploi soŶt faiďles, surtout 
avec le chômage de masse. Il concerne les plus âgés, les jeunes sans qualification 
et les zones géographiques sinistrées. Les chômeurs seraient alors découragés et 
ďasĐuleƌaieŶt ǀeƌs l͛iŶaĐtiǀitĠ. 
 

L͛eǆpĠƌieŶĐe du Đhôŵage de « conversion » peut ġtƌe ƌappƌoĐhĠe de Đe Ƌu͛a ǀĠĐu 
FƌaŶçoise à l͛issue de soŶ liĐeŶĐieŵeŶt, de sa « rupture conventionnelle aǀaŶt l’heuƌe », 
Đaƌ le Đhôŵage de ĐoŶǀeƌsioŶ ĐoŶĐeƌŶe pƌiŶĐipaleŵeŶt des peƌsoŶŶes d͛âge 
intermédiaire qui ont perdu un emploi stable, par licenciement, mais qui sont 
eŵploǇaďles. Le Đhôŵage est aloƌs uŶe pĠƌiode de tƌaŶsitioŶ pouǀaŶt duƌeƌ jusƋu͛à uŶ 
an. C͛est eŶ ƋuittaŶt Paris pour venir prospecter le marché immobilier en Bretagne, et 
ce pour un ami qui « profitait des rentes de sa mère » et Ƌui souhaitait s͛Ǉ iŶstalleƌ 
Ƌu͛elle dit avoir eu un « Đoup de Đœuƌ pouƌ [nom de la ville] en sortant du train. Devant 
la rade, j’ai eu uŶ ǀƌai Đoup de Đœuƌ. Entre le moment où elle est venue en prospection 
et le moment où elle a dĠŵĠŶagĠ, il s͛est ĠĐoulĠ six mois pleins, durant lesquels elle a 
suivi sa formation et négocié son départ. Ainsi, Françoise, après avoir suivi sa formation 
de correcteur, financée par son entreprise, a été inscrite au chômage. À cet instant, elle 
a ďĠŶĠfiĐiĠ d͛alloĐatioŶs Đhôŵage et d͛iŶdeŵŶitĠs « normales » suite à son 
licenciement, qui lui permettaient de se maintenir financièrement. Elle a consacré une 
année de réflexion à son projet professionnel. « Je Ŷ’ai ƌieŶ fait à paƌt ŵaƌĐheƌ. J’aǀais 
ďesoiŶ de ça. J’aǀais ďesoiŶ d’uŶe Đoupuƌe. Il fallait Ƌue je ƌĠflĠĐhisse à ŵoŶ pƌojet, Đe 
Ŷ’Ġtait pas tƌğs Đlaiƌ. CoƌƌeĐteuƌ, oui, mais est-Đe Ƌu’oŶ peut en vivre ? DoŶĐ j’ai ŵaƌĐhĠ 
suƌ les seŶtieƌs de ƌaŶdoŶŶĠe. Ça a ĠtĠ uŶe aŶŶĠe faďuleuse eŶ ƌĠfleǆioŶ. J’ai pu liƌe 
Pƌoust. Je Ŷ’aǀais pas pu le liƌe aǀaŶt paƌĐe Ƌue je Ŷ’aǀais pas d’aĐĐğs au teŵps auƋuel il 
fait allusioŶ. C’Ġtait ǀƌaiŵeŶt uŶe aŶŶĠe tƌğs ƌiĐhe pouƌ ŵoi. Mais au ďout d’uŶ aŶ, j’ai 
commencé à tourner en rond en me disant : ͞C’est ďieŶ, tu marches, tu réfléchis, tu lis, tu 
vas bien, mais il faudrait peut-être que tu reprennes quelque chose.͟ » 

Si le chômage est un temps propice à la réflexion, le congé parental peut en 
constituer un autre : tout dépend de la manière dont celui-ci est vécu. Gabrielle a fait de 
ce temps une période de réactivation de sa vocation et de mise à distance de son travail 
« alimentaire ». Il constituera le support de sa reconversion. 

Cette phase de « latence » est plus ou moins variable en durée selon les individus et 
seƌa ǀĠĐue plus ou ŵoiŶs iŶteŶsiǀeŵeŶt. Plus l͛iŶdiǀidu auƌa uŶ eŵploi auǆ ĐoŶditioŶs et 
statut stables, plus la justification à autrui sera importante, Đaƌ Ƌuitteƌ Đe tǇpe d͛eŵploi 
peut être perçu par les autres comme une prise de risque et susĐiteƌ l͛incompréhension. 
En effet, pourquoi quitter un emploi stable, protecteur, qui a priori apporte un 
seŶtiŵeŶt d͛iŶtĠgƌatioŶ à uŶ gƌoupe et la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe soĐiale d͛uŶ statut ? Ce 
sentiment de devoir se justifier renvoie au rapport salarial dominant : on ne quitte pas 
aisĠŵeŶt uŶ eŵploi sĠĐuƌisaŶt et sĠĐuƌisĠ. Louise doit justifieƌ soŶ dĠpaƌt de l͛Éducation 
nationale et faire face à ses collègues, qui vivent cela comme une « trahison » : « Pour 



Page 160 sur 298 
 

les collègues de travail, Đ’Ġtait uŶ peu de la tƌahisoŶ », « ce qui ne se fait pas beaucoup à 
36 ans [de démissionner], on me regardait un peu de travers ». 

 

3.2. « Entre attente et anticipation » 

 

Le deuxième temps de latence est celui qui se situe « eŶtƌe l’atteŶte et 
l’aŶtiĐipatioŶ », Đ͛est-à-diƌe le fait Ƌue l͛iŶdiǀidu puisse eŶtƌeǀoiƌ des possiďilitĠs 
pƌofessioŶŶelles. Il s͛agit d͛uŶ teŵps « d’iŶĐuďatioŶ » où l͛iŶdiǀidu ǀa eŶǀisageƌ plusieuƌs 
métiers et/ou formations : « le teŵps de l’aĐtioŶ est Đoŵŵe suspeŶdu, figĠ, eŶ ƌetƌait, le 
mouvement et le temps se sont ici arrêtés274 ». 

Le temps de la « recherche de soi » porte à la fois sur la vie professionnelle et la vie 
peƌsoŶŶelle, les ǀaleuƌs, l͛ĠthiƋue pƌopƌe. Il s͛agit ĠgaleŵeŶt d͛uŶ teŵps de « retour sur 
soi », où le passé est convoqué comme un retour sur sa trajectoire, une sorte de mise en 
perspective du passé associée à une anticipation du devenir. Louise, Françoise et 
Clémence font état, dans leur discours, de ce « retour sur soi ». En effet, elles se 
replongent dans leur passé pour replacer leurs aspirations, leurs valeurs, à la fois 
personnelles et professionnelles, au Đouƌs du pƌoĐessus de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ. ClĠŵeŶĐe s͛est 
« souvenue de son éducation », d͛aǀoiƌ toujours vécu « à côté de la mer, toujours au 
grand air ». Louise adorait écouter son grand-père quand il racontait des histoires, et 
l͛attƌait de JustiŶe pouƌ soŶ aĐtiǀitĠ « a toujours fait partie de ma vie ». Françoise dit 
aǀoiƌ eu uŶe ƌĠǀĠlatioŶ à l͛âge de 7 ans en écrivant une nouvelle dont son grand-père 
était le héros. Ce retour sur son passé et la résurgence de passions, de domaines 
d͛iŶtĠƌġt ouďliĠs ǀieŶt justifieƌ auǆ Ǉeuǆ d͛autƌui les Đhoiǆ Ƌui ǀoŶt s͛opĠƌeƌ. Il s͛agit 
d͛ġtƌe soi-même, de se réaliser et d͛eǆeƌĐeƌ uŶe aĐtiǀitĠ « de Đœuƌ ». 

 

3.3. La « phase active » de latence 

 

La deƌŶiğƌe Ġtape est Đelle de l͛aĐtiǀatioŶ. Ce deƌŶieƌ teŵps, l͛aĐtiǀatioŶ de la 
trajectoire correspond à la mise en forme de la trajectoire. Le temps de la mise en forme 
sera d͛autaŶt plus taƌdif Ƌue l͛iŶdiǀidu auƌa ĠtĠ iŶsĐƌit duƌaďleŵent dans son activité 
antérieure, « uŶ eŶgageŵeŶt Ƌui paƌadoǆaleŵeŶt est d’autaŶt plus diffiĐile à dĠfaiƌe Ƌue 
les conditions de travail sont pénibles et que le vécu est douloureux275 ». Ainsi, la phase 
de latence devient « active » loƌsƋue l͛iŶdiǀidu pƌeŶd conscience des possibilités et des 
iŵpossiďilitĠs d͛iŶseƌtioŶ. 

                                                      
274 Catherine Negroni, ReĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle ǀoloŶtaiƌe. ChaŶgeƌ d’eŵploi, ĐhaŶgeƌ de ǀie. UŶ 

regard sociologique sur les bifurcations, op. cit., p. 118. 
275 Catherine Negroni, « Ingrédients des bifurcations professionnelles : latence et événements 

déclencheurs », art. cité, p. 179 
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C͛est à l͛issue du teŵps iŶstitutioŶŶalisĠ Ƌue ƌepƌĠseŶte le ĐoŶgĠ paƌeŶtal Ƌue JustiŶe 
a « fait le bilan » et pris conscience des possibilités et des impossibilités de son insertion. 
Elle ne se « sentait pas le courage de retourner dans la restauration ni dans le 
commerce », car ses ressources, notamment « le soutien familial », ne lui permettaient 
pas à Đe ŵoŵeŶt d͛oďteŶiƌ uŶ aƌƌaŶgeŵent entre sa famille et les contraintes 
professionnelles qui répondît à ses attentes : « Quand on est seule avec trois enfants à 
Đhaƌge et Ƌu’oŶ Ŷ’a pas la faŵille suƌ plaĐe, Đ’est eǆtƌġŵeŵeŶt ĐoŵpliƋuĠ ». 

 

Conclusion 

 

À l͛eǆeŵple de Claiƌe Bidaƌt, Ƌui a identifié les « ingrédients » dans la prise de 
décision des bifurcations, nous avons également mis en lumière les logiques de 
négociation des entrepreneures au cours du processus de mobilité professionnelle 
Ƌu͛elles oŶt eŶgagĠ. Au-delà des récurrences en teƌŵes d͛Ġtapes tƌaǀeƌsĠes et 
d͛« événement marquants », Đ͛est la pluralité des expériences vécues face à un même 
événement qui vient nous dire la dimension objective et subjective dans la prise de 
dĠĐisioŶ. Coŵŵe l͛aŶalǇse tƌğs justeŵeŶt Claiƌe Bidaƌt, « C’est là [moment de la 
bifurcation] en effet que peuvent apparaître à la fois des logiques de choix individuels, de 
ƌepƌoduĐtioŶ faŵiliale, de dĠteƌŵiŶatioŶ soĐiale, Ƌui s’eŶtƌeĐhoƋueŶt et se ŶĠgoĐieŶt 
avant que le parcours reprenne un cours ͞normal͟, sans heurts276 ». Le schéma typique 
des ďifuƌĐatioŶs Ƌu͛elle a construit reprend les étapes du processus et ses ingrédients 
« actifs » dans la prise de décision des personnes.  

 
Tout d͛aďoƌd, il Ǉ a les ĠlĠŵeŶts oďjeĐtifs daŶs l͛aŶalǇse de dĠĐisioŶ : 
 
– les déterminants macrosociaux (cadres historique, juridique, institutionnel et 

culturel) dans lesquels s͛iŶsĐƌit la tƌajeĐtoiƌe ; 
– les contextes locaux et l͛entourage, Đ͛est-à-dire le marché du travail, les 

politiƋues d͛eŶtƌepƌise, les offƌes de foƌŵatioŶ, les ƌĠseauǆ sociaux, les atouts 
familiaux (héritage, traditions, intervention des parents) ; 

– les attributs individuels (caractéristiques sociodémographiques) et les 
expériences passées ainsi que les capitaux humains/sociaux accumulés. 
 

Puis, les éléments subjectifs : 
 
– les contextes culturels et historiques (construction de la vision du monde, des 

normes, des comportements sociaux en fonction des cultures) ; 
– les traditions familiales ; 

                                                      
276 Claire Bidart, « Crises, décisions et temporalités : autour des bifurcations biographiques », art. cité, 

p. 44. 
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– les idées et valeurs personnelles. 
 

Les parcours professionnels ne sont pas linéaires, et les bifurcations et ruptures 
ďiogƌaphiƋues soŶt le ƌĠsultat d͛uŶe ŵise eŶ ĐohĠƌeŶĐe des pƌoĐessus de ŶĠgoĐiatioŶ 
Ƌue ĐhaƋue aĐteuƌ ŵet eŶ œuǀƌe. 

Les configurations conjugales et les configurations familiales sont en jeu dans les 
parcours professionnels des femmes. Le « faire famille » de Gabrielle a apporté des 
modifications à sa tentative de reconversion professionnelle, tout comme pour 
Françoise, Ƌui Ŷ͛a pas doŶŶĠ suite à ses dĠsiƌs d͛Ġtudes aǀoƌtĠs. Ce soŶt les logiƋues 
d͛iŶteƌaĐtioŶs ĐoŶjugales ;hǇpo-conjugalité et hyper-conjugalité) et donc les rapports 
sociaux entre les sexes qui vont venir influer sur les parcours professionnels des 
femmes, car le « ͞faire famille͟, ͞faire couple͟, Đ’est aussi ͞faire genre͟, même si les 
hommes et les femmes existeŶt eŶ taŶt Ƌu’iŶdiǀidus seǆuĠs aǀaŶt leuƌ eŶtƌĠe daŶs la ǀie 
conjugale277 ». Maëlle et Christel sont les seules entrepreneures étant en couple sans 
enfants que nous ayons rencontrées. Dans leurs discours, être sans enfants est une 
situatioŶ Ƌu͛elles décrivent Đoŵŵe faĐilitaŶt la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, ŶotaŵŵeŶt paƌ le fait 
Ƌu͛elles Ŷ͛aieŶt pas à aƌƌaŶgeƌ leuƌ ǀie pƌofessioŶŶelle et leuƌ ǀie faŵiliale. Nous Ǉ 
ƌeǀieŶdƌoŶs plus eŶ dĠtail loƌsƋue Ŷous ĠǀoƋueƌoŶs justeŵeŶt le Ŷœud de la paƌeŶtalitĠ 
daŶs l͛eǆpĠƌieŶĐe entrepreneuriale au travers de l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps. Ce qui est 
déjà à retenir, Đ͛est Ƌu͛il eǆiste uŶe « dimension cachée » du ŵaƌiage, tout Ŷ͛est pas 
contractualisé : « l’eŶgageŵeŶt ĐoŶjugal eǆige de la feŵŵe uŶ dĠseŶgageŵeŶt 
professionnel278 ». Ce constat fait écho au paradoxe soulevé par Jean-Claude Kaufmann 
dans son ouvrage La femme seule et le prince charmant. La société est contradictoire, 
car elle véhicule une double injonction : rester une « vraie » femme tout en devenant 
l͛Ġgale de l͛hoŵŵe. Oƌ, deǀeŶiƌ l͛Ġgale de l͛hoŵŵe, Đ͛est s͛eŶgageƌ daŶs le tƌaǀail pouƌ 
notamment accéder à une autonomie financière. Or, l͛eŶgageŵeŶt faŵilial, surtout en 
foŶĐtioŶ du Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶts, liŵite l͛eŶgageŵeŶt au tƌaǀail des feŵŵes. AiŶsi, si la 
femme mariée élabore des stratégies, des compromis entre ces deux pôles, la 
célibataire est face à ces deux trajectoires, « deux vies, deux personnalités » : soit la 
« trajectoire du dévouement », où « la femme est celle qui sait dépasser son horizon 
personnel en se donnant par amour au groupe familial, dont elle devient irremplaçable 
cheville ouvrière, la fée du logis », soit la « tƌajeĐtoiƌe de l’autoŶoŵie », où « la femme 
est Đelle Ƌui se dĠtaĐhe d’uŶ soĐle iŵŵĠŵoƌial pouƌ iŶǀeŶteƌ seule sa ǀie à soŶ idĠe279 ». 

Cependant, les configurations ne sont pas figées, car elles se transforment en 
fonction des aléas de la vie (séparation, naissance, etc.) et des étapes du cycle de vie des 
femmes et de la vie familiale. En fonction des étapes que celles-ci franchissent, les 
arrangements se modifient. Nous savons que le profil dominant des femmes 
eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ CAE est uŶe feŵŵe d͛eŶǀiƌoŶ ϯϲ ans, en couple, mère de jeunes 

                                                      
277 François de Singly (dir), L’iŶjustiĐe ŵĠŶagğƌe, Paris, Armand Colin, 2007, p. 29. 
278 François de Singly, Fortune et infortune de la femme mariée, op. cit., p. 59. 
279 Jean-Claude Kaufmann, La femme seule et le prince charmant, enquête sur la vie en solo, Paris, 

Nathan, 1999, p. 186-187. 
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enfants et ayant un niveau de diplôme élevé. Or, Ariane Pailhé et Anne Solaz, qui 
s͛iŶteƌƌogeŶt suƌ l͛Ġtat aĐtuel de cette « maudite conciliation », nous apportent un 
élément de réflexion significatif sur les différentes étapes du cycle de vie des femmes 
par rapport à la « conciliation » : « Après trente-cinq ans, alors que les femmes 
supportent la quasi-totalité de la Đhaƌge de la ĐoŶĐiliatioŶ, l’eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel 
des hoŵŵes s’aĐĐƌoît […] Đ’est eŶ effet à la tƌeŶtaiŶe Ƌu’ils ǀoieŶt leuƌ Đaƌƌiğƌe 
s’aĐĐĠlĠƌeƌ, aloƌs Ƌue les feŵŵes ďĠŶĠfiĐieŶt peu de pƌoŵotioŶs pƌofessioŶŶelles, suƌtout 
si elles travaillent à temps partiel ou si elles ont pris un congé parental280 ». Le parcours 
professionnel ne se cristalliserait-il pas à cette étape du cycle de vie, qui correspondrait 
alors à un processus de mobilité professionnelle ? 

 
Les ĐƌĠatƌiĐes d͛aĐtiǀitĠ se soŶt, à uŶ ŵoŵeŶt de leur carrière, confrontées à une 

ŵoďilitĠ pƌofessioŶŶelle. Apƌğs l͛Ġtape du « désengagement » et de l͛ĠlaďoƌatioŶ de 
nouvelles perspectives professionnelles, elles soŶt eŶtƌĠes daŶs l͛Ġtape du 
« réengagement » par le choix de créer leur activité dans une CAE, sous le statut hybride 
Ƌue ĐoŶstitue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ. 

Ainsi, après avoir analysé leur trajectoire biographique pour mieux comprendre le 
pƌoĐessus de ƌĠoƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle Ƌu͛elles oŶt eŶtƌepƌis, il est teŵps à pƌĠseŶt 
de s͛iŶtĠƌesser à cette étape du réengagement. Pourquoi ces femmes se réengagent-
elles au seiŶ d͛uŶe CAE ? 

Un premier élément de compréhension est celui de la prise de risque engendrée par 
le désengagement. Dans notre société, les individus doivent diriger leur destin, 
démontrer leur capacité individuelle à maîtriser leur parcours biographique. « Il 
[l͛iŶdiǀidu] est soŵŵĠ de se tiƌeƌ d’affaiƌe aǀeĐ les iŶjoŶĐtioŶs ŵultiples et paƌfois 
contradictoires qui émanent de son environnement culturel : être heureux et en bonne 
saŶtĠ, ƌĠussiƌ, s’ĠpaŶouiƌ, ġtƌe soi-même281 ». Avoir des projets et ne pas rester figé dans 
un emploi sont valorisés, mais tous les individus ne sont pas égaux face à cette nouvelle 
injonction qui peut produire de « nouvelles souffrances ». 

Les entrepreneures oŶt ŵaŶœuǀƌĠ aǀeĐ Đes ƌisƋues du dĠseŶgageŵeŶt et du 
réengagement, du « choix » de créer leur activité. Or, « Les moyens de gérer le 
désengagement dépendent des ressources mobilisables qui sont elles-mêmes fonction de 
la biographie des acteurs et de la positioŶ Ƌu’ils oĐĐupeŶt daŶs l’espaĐe soĐial. Cela 
ƌeǀieŶt à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte la totalitĠ de la ďiogƌaphie, Đ’est-à-dire la position sociale, 
les réseaux sociaux à disposition et le degré de flexibilité offert par les institutions282 ». 
Les CAE sont-elles alors des espaces de sécurisation de mobilité professionnelle ? Sophie 
Denave a répertorié des facteurs sociodémographiques qui affectent les attitudes en 
termes de prise de risque : « le sexe (les hommes prennent plus de risques que les 

                                                      
280 Ariane Pailhé, Anne Solaz, « Concilier, organiser, renoncer : Ƌuel geŶƌe d͛aƌƌaŶgeŵeŶts ? », Travail, 

genre et sociétés, 2010/2, n° 24, p. 33. 
281 Jean-François Guillaume, « Les parcours de vie, entre aspirations individuelles et contraintes 

structurelles », Informations sociales, 2009/6, n° 156, p. 29. 
282 Sophie Denave, Reconstruire sa vie professionnelle. Sociologie des bifurcations biographiques, op. 

cit., p. 82. 
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feŵŵesͿ, l’âge ;oŶ devient plus prudent avec les années), la position familiale (les 
célibataires sans enfant sont les moins prudents), le niveau scolaire (les moins diplômés 
ŵaŶifesteŶt la plus gƌaŶde pƌudeŶĐeͿ et l’oƌigiŶe soĐiale ;les ŵoiŶs pƌudeŶts soŶt plutôt 
les enfants d’iŶdĠpeŶdaŶts aisĠs, de Đadƌe ou de ĐoŵŵeƌçaŶtsͿ283 ». Or, le profil des 
créatrices dans les CAE interpelle car celles-ci ont en moyenne 36 ans, sont en couple et 
ont deux enfants de moins de 13 ans vivant au foyer. De plus, leurs conjoints et elles ont 
un niveau de diplôme élevé. Si nous nous référons aux propos de Sophie Denave et que 
nous les appliquons aux profils des entrepreneures de CAE, alors nous pouvons énoncer 
les éléments suivants : leuƌ Ŷiǀeau de diplôŵe ƌelatiǀeŵeŶt ĠleǀĠ feƌait Ƌu͛elles 
prendraient plus de risques, mais le fait d͛ġtƌe des feŵŵes et des ŵğƌes, avec 
notamment de jeunes enfants, les amènerait à vouloir sécuriser davantage leur 
réengagement. Cette sécurisation passe alors par le recours aux ressources 
mobilisables. « Si la majorité des enquêtés sécurisent leur désengagement professionnel 
eŶ s’appuǇaŶt suƌ des ŵesuƌes de politiƋues puďliƋues et/ou suƌ des ƌessouƌĐes 
familiales (avec un rôle central du conjoint), ils gèrent de diverses façons leur sortie 
professionnelle, selon leur dotation en capitaux ainsi que leurs liens conjugaux et 
familiaux284 ». La CAE constitueƌait uŶ espaĐe de sĠĐuƌisatioŶ afiŶ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe uŶe 
carrière entrepreneuriale. 

 
Pour comprendre le choix que ces femmes ont opéré, nous allons nous inspirer des 

modèles psǇĐhosoĐiauǆ d͛iŶteŶtioŶ et de la thĠoƌie du ĐoŵpoƌteŵeŶt plaŶifiĠ. Ces 
modèles, tout en ayant leurs limites, notamment liées à leur rationalisation et à 
l͛aďseŶĐe de pƌise eŶ Đoŵpte du geŶƌe, nous permettent ĐepeŶdaŶt d͛aŶalǇseƌ le 
processus entrepreneurial dans lequel les femmes se sont insérées. Le chapitre à suivre 
revient sur le processus de réengagement professionnel, des intentions de création 
d͛uŶe aĐtiǀitĠ jusƋu͛au ǀĠĐu des eŶtƌepƌeŶeuƌes. 

                                                      
283 Ibid., p. 85. 
284 Ibid., p. 113. 
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Chapitre 5. Le processus de (ré)engagement professionnel : de 
l’iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ à l’eǆpĠƌieŶĐe des ĐƌĠatƌiĐes d’aĐtivitĠs 

au sein des CAE 
 
 
L͛oďjet de Đe Đhapitƌe est de ƌĠǀĠleƌ les logiƋues d͛aĐtioŶ des feŵŵes loƌs du 

pƌoĐessus de ;ƌĠͿeŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel, Đ͛est-à-dire au cours du parcours 
entrepreneuƌial eŶ CAE, Đe paƌĐouƌs dĠďutaŶt dğs l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ et s͛aĐheǀant 
soit paƌ la soƌtie de l͛eǆpĠƌieŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale, soit par le maintien durable de 
l͛aĐtiǀitĠ ĐƌĠée. Ainsi, quelles sont les intentions et les expériences entrepreneuriales de 
ces femmes ? 

 

1. L’iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ et les ĐoŵpoƌteŵeŶts eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ 

 

Les femmes, apƌğs uŶ teŵps de ƌĠfleǆioŶ suƌ la peƌspeĐtiǀe d͛uŶe Ŷouǀelle Đaƌƌiğƌe, 
sont entrées dans une nouvelle étape, celle du réengagement, en choisissant la création 
d͛aĐtivité. Si certaines, comme Gabrielle, n͛en sont pas à leur première tentative, la 
majorité d͛eŶtƌe elles Ŷ͛eŶ oŶt jaŵais fait l͛eǆpĠƌieŶĐe : pour 76 %, il s͛agit d͛uŶe 
première création285. Cela tend à confirmer la tendance régionale, qui est de 80 %286. Si 
l͛insatisfaction professionnelle a majoritairement participé à leur désengagement 
professionnel, quelles ont été leur(s) motivation(s) à se diriger vers la voie de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, Ƌui Ŷ͛est pas le ĐheŵiŶ pƌiǀilĠgiĠ de ŵaŶiğƌe gloďale287 – et d͛autaŶt 
moins paƌ les feŵŵes, puisƋue le tauǆ de fĠŵiŶisatioŶ Ŷ͛est Ƌue d͛eŶǀiƌoŶ Ϯϴ % ? Les 
chiffres que nous sollicitons démontrent un constat assez paradoxal qui interpelle : de 
Ŷoŵďƌeuǆ soŶdages et eŶƋuġtes oŶt ƌĠǀĠlĠ l͛iŶtĠƌġt des Français.es pour la création 
d͛eŶtƌeprise, mais peu franchissent le pas. Ainsi, même si 53 % des Français288 trouvent 
le salaƌiat plus iŶtĠƌessaŶt, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ŷ͛est perçu comme une carrière 
professionnelle intéressante que par 47 %. Ce sont donc 68 % des Français qui sont 
« hors dynamique entrepreneuriale289 » selon les sondages en la matière. Si 31 % Ŷ͛Ǉ oŶt 

                                                      
285 ‘appoƌts d͛aĐtiǀitĠ CAE. 
286 DoŶŶĠes de l͛IŶsee. 
287 EŶ ϮϬϭϲ, seloŶ l͛IŶsee, ϭϭ,ϴ % des personnes occupant un emploi en France sont non salariées. 
288 Oďseƌǀatoiƌe de l͛AFE, IŶdiĐe eŶtƌepƌeŶeuƌial fƌaŶçais. Pƌeŵiğƌe eŶƋuġte, oĐtoďƌe 2016. 
289 La « dynamique entrepreneuriale » est composée des : 
 – « intentionnistes » : 21 % des Français de 18 ans et plus souhaitent créer ou reprendre une 

entreprise (environ 10 millions de personnes) ; 
 – « porteurs de projets » : 7 % ont engagé des démarches pour créer ou reprendre une entreprise 

(3,5 millions de personnes) ; 

 



Page 166 sur 298 
 

jamais songé, 37 % y ont dĠjà peŶsĠ, ŵais Ŷ͛oŶt pas franchi le pas. En France, pour 69 % 
des femmes interrogées290, la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise ĐoŶstitue uŶe ǀoie pƌofessioŶŶelle 
plus épanouissante que le salariat, celle-ci constituant pour 46 % une profession idéale. 
Ce sont les actifs salaƌiĠs Ƌui ĐoŶsidğƌeŶt ŵoiŶs souǀeŶt Ƌue les deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe uŶe optioŶ de Đaƌƌiğƌe iŶtĠƌessaŶte. CepeŶdaŶt, les 
demandeurs d͛eŵploi soŶt ŵoiŶs iŶsĐƌits daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe eŶtƌepƌeŶeuƌiale, même 
s͛ils Ǉ soŶgeŶt et Ƌue ϯϰ % d͛eŶtƌe euǆ sont invités par les institutions (Pôle Emploi) à 
créer leur activité291. Ce sont des craintes essentiellement financières qui freinent cet 
engagement : « la ĐƌaiŶte d’iŶǀestisseŵeŶts tƌop iŵpoƌtaŶts ;ϭϯ % contre 8 % pour les 
salaƌiĠsͿ ou eŶĐoƌe de Ŷe pas gagŶeƌ assez d’aƌgeŶt ;ϭϭ % contre 5 %). La crainte de ne 
pas avoir les compétences nécessaires (13 % contre 8 % pour les salariés) et le fait de ne 
pas saǀoiƌ ĐoŵŵeŶt s’Ǉ pƌeŶdƌe ;ϭϮ % contre 5 %). Pour finir, ils citent également 
davantage les exemples peu motivants de leur entourage (15 % contre 5 %)292 ». Ainsi, 
« leur situation professionnelle impacte fortement leurs motivations de création/reprise 
d’eŶtƌepƌises Ƌui se feƌait plus fƌĠƋueŵŵeŶt paƌ ďesoiŶ, paƌ ŶĠĐessitĠ et Ƌui 
s’attaĐheƌait ŵoiŶs souǀeŶt à ƌĠpoŶdƌe à leuƌ ĠpaŶouisseŵeŶt, leuƌ dĠsiƌ pƌofoŶd. 
D’ailleuƌs, Đette ŵġŵe situatioŶ eŶgeŶdƌe ĐeƌtaiŶs fƌeiŶs ». La création par « nécessité » 
et/ou par « dĠsiƌ d͛ĠpaŶouisseŵeŶt » Ŷous ƌeŶǀoie à deuǆ tǇpes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs et auǆ 
deux étapes reconnues pendant la phase de création293 : l͛ĠǀĠŶeŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial 
dĠĐleŶĐheuƌ, Ƌui ĐoŶduit à l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠeƌ, et la phase de ĐƌĠatioŶ. 

 

1.1. Les théories de l’action raisonnée et du comportement planifié à l’épreuve 
du genre 

 

Afin de comprendre le « choix » de la voie entrepreneuriale au cours du processus de 
réorientation professionnelle, nous allons notamment nous référer à la psychologie 
sociale et aux modğles psǇĐhosoĐiauǆ d͛iŶteŶtioŶ suƌ la thĠoƌie du ĐoŵpoƌteŵeŶt 
plaŶifiĠ. CepeŶdaŶt, il ĐoŶǀieŶt tout d͛aďoƌd de poiŶteƌ les liŵites de Đes ŵodğles aǀaŶt 
d͛eŶ pƌĠseŶteƌ les appoƌts pouƌ Ŷotƌe ƌeĐheƌĐhe. 

                                                                                                                                                              
 – « entrepreneurs » : 10 % diƌigeŶt uŶe eŶtƌepƌise Ƌu͛ils oŶt ĐƌĠĠe ou Ǉ soŶt assoĐiĠs ;eŶǀiƌoŶ 

5 millions de Français de plus de 18 ans sont entrepreneurs, y compris les autoentrepreneurs 
salariés par ailleurs) ; 

 – ceux ayant fermé leur entreprise : 14 % oŶt ĐƌĠĠ/ƌepƌis et diƌigĠ uŶe eŶtƌepƌise aujouƌd͛hui 
fermée ou cédée (environ 7 ŵillioŶs de FƌaŶçaisͿ. Oďseƌǀatoiƌe de l͛AFE, Indice entrepreneurial 
français, rapport cité. 

290 Sondage « Les feŵŵes & la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise », mené par OpiŶioŶWaǇ pouƌ l͛APCE, CE‘ France 
et le Salon des Entrepreneurs le 30 janvier 2012. 

291 Oďseƌǀatoiƌe de l͛AFE, IŶdiĐe eŶtƌepƌeŶeuƌial fƌaŶçais. Pƌeŵiğƌe eŶƋuġte, oĐtoďƌe 2016. 
292 Ibid. 
293 M.J. Rodriguez, F.J. Santos (2009), « Women nascent entrepreneurs and social capital in the 

process of firm creation », International Entrepreneurship and Management Journal, vol. 5, n° 1, 
p. 45-64. 
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La première limite qui peut être formulée est que si la psychologie sociale cherche à 
ĐoŵpƌeŶdƌe, elle teŶte ĠgaleŵeŶt d͛iŶteƌǀeŶiƌ, ĐaƌaĐtĠƌistiƋue Ƌui la diffĠƌeŶĐie de la 
sociologie, ŵġŵe si la ƋuestioŶ de l͛utilitĠ de Đette deƌŶiğƌe est posĠe paƌ ĐeƌtaiŶs 
sociologues face à une demande sociale existante294. Si nous nous centrons sur la 
psǇĐhologie soĐiale appliƋuĠe à l͛aŶalǇse des pƌoďlğŵes soĐiauǆ, et ŶotaŵŵeŶt à la 
question du chômage, nous constatons que les perspectives finales des recherches sont 
posées en termes de propositions de solutions. Voici un exemple de questionnement 
initial : « CoŵŵeŶt diŵiŶueƌ l’aďseŶtĠisŵe daŶs le Đadƌe de dispositifs d’iŶseƌtioŶ et, 
plus gĠŶĠƌaleŵeŶt, ĐoŵŵeŶt faiƌe eŶ soƌte Ƌue les deŵaŶdeuƌs d’eŵploi se seŶteŶt 
impliqués dans une formation, motivés pour y participer ? » La psychologie sociale vise à 
intervenir, pour répondre par exemple aux interrogations et attentes des « praticiens », 
en se référant notamment à des « ŵĠthodologies d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ». Selon Martine 
Roques, les ŵĠthodologies d͛iŶteƌǀeŶtioŶ « ne peuvent, à elles seules, résoudre toutes 
les situatioŶs de Đhôŵage et ƌĠpoŶdƌe à toutes les ƋuestioŶs Ƌu’elles poseŶt. CepeŶdaŶt, 
[…], les effets de ce type de dispositifs ͞engageants͟ sont largement positifs et il convient 
d’eŶ teŶiƌ Đoŵpte daŶs les Ŷouǀeauǆ dispositifs proposés aux chômeurs autant que dans 
la façon dont on les insère dans ceux-ci295 ». 

À cette première limite, nous en ajoutons une seconde, qui nous paraît principale, 
celle de la non-pƌise eŶ Đoŵpte du geŶƌe Đoŵŵe ĐatĠgoƌie ĐeŶtƌale d͛aŶalǇse, suƌtout 
loƌsƋu͛il s͛agit de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, Ƌui est uŶ ŵodğle ĐoŶstƌuit au ŵasĐuliŶ. Ceƌtes, les 
ŵodğles d͛iŶteŶtioŶ pƌeŶŶeŶt eŶ Đompte la variable « sexe », mais ils foŶt l͛iŵpasse sur 
les « configurations de genre ». En effet, le contrat de genre dominant, qui révèle une 
division sexuelle du travail traditionnel et binaire, participe à définir les « ethos 
professionnels », qui sont eux-mêmes des notions construites socialement296. De plus, 
les parcours et vécus professionnels seront notamment fonction des expériences 
sociales du genre. Cette hétérogénéité est avancée par Nathalie Lapeyre : « Nous 
ŵettoŶs eŶ ĠǀideŶĐe Ƌu’autouƌ de la ĐoŶfiguƌatioŶ d’uŶ ĐoŶtƌat de geŶƌe doŵiŶaŶt, situĠ 
aussi ďieŶ au Ŷiǀeau ŵaĐƌosoĐial Ƌu’au Ŷiǀeau ŵĠsosoĐial, se pƌofile toute une série de 
variantes identitaires représentant un continuum allant du pôle le plus ͞féodal͟ (Beck, 
2001) au pôle le plus ͞moderne͟297 ». 

Ces limites prises en compte, soulignons à présent les apports de ces approches, 
toujouƌs eŶ ƌeteŶaŶt l͛eǆeŵple des ƌeĐheƌĐhes appliquées au chômage. Ce sont les 
Ġtudes les plus ƌĠĐeŶtes Ƌui se dĠĐeŶtƌeŶt de l͛iŶdiǀidu pouƌ oďteŶiƌ uŶe ǀisioŶ plus 
sǇstĠŵiƋue du Đhôŵage, Đ͛est-à-dire la prise en compte des interactions avec les autres 
éléments (dispositifs, acteurs institutionnels) et l͛iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe aǀeĐ les doŵaiŶes de 
ǀie de l͛iŶdiǀidu, Ƌui soŶt sources de compréhension. Ces études tendent à sortir du 

                                                      
294 Sur cette question de « l͛utilitĠ » de la sociologie, Ŷous Ŷous ƌĠfĠƌoŶs à l͛ouǀƌage ĐolleĐtif de 

Bernard Lahire (dir.), À quoi sert la sociologie ?, Paris, La Découverte, 2002. 
295 Martine Roques, « Pour une analyse psychosociale du chômage : synthèse et perspective », in 

Pascal Pansu, Claude Louche, La psǇĐhologie soĐiale appliƋuĠe à l’aŶalǇse des pƌoďlğŵes soĐiauǆ, 
Paris, PUF, 2004, p. 14. 

296 Nathalie Lapeyre, Les professions face aux enjeux de la féminisation, op. cit. 
297 Ibid., p. 29. 
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postulat que la responsabilité de la situation est individuelle, en révélant les 
déterminants de la variable interindividuelle. Le ŵodğle du sǇstğŵe d͛aĐtiǀitĠ ĐoŶsidğƌe 
l͛iŶdiǀidu Đoŵŵe uŶ sujet aĐtif, le « ďaƌƌeuƌ d͛uŶ ďateau à ǀoile », dont les activités sont 
organisées en une pluralité de sous-systèmes. Un sous-système se définit par des 
ressources et des contraintes, des activitĠs et uŶ ŵodğle d͛aĐtioŶ. EŶtƌe Đes sous-
sǇstğŵes, s͛opğƌeŶt des ĠĐhaŶges Ƌui les ƌeŶdeŶt iŶteƌdĠpeŶdaŶts et ƌelatiǀeŵeŶt 
autoŶoŵes. TƌaŶsĐƌiǀoŶs l͛aŶalogie du ďaƌƌeuƌ suƌ soŶ ďateau à ǀoile auǆ paƌĐouƌs 
professionnels des femmes entrepreneures. Le déplacement du bateau dépend de 
« forces externes » que sont le vent et les courants, sur lesquelles le navigateur a peu de 
prise. Ainsi, les inégalités sexuées sur le marché du travail, ainsi que la division sexuelle 
du travail professionnel et du travail familial sont une réalité. Cependant, le navigateur 
peut les contrer, « jouer » avec, grâce à la structure de son bateau et des éléments qui 
le ĐoŵposeŶt. AiŶsi, la taille et l͛oƌieŶtatioŶ de la ǀoiluƌe, la positioŶ de la dĠƌiǀe et du 
gouvernail peuvent lui permettre de composer avec les forces extérieures. Par exemple, 
les femmes, en fonction de leurs situations conjugale et familiale et de leurs ressources, 
ǀoŶt ŵettƌe eŶ œuǀƌe des stƌatĠgies, Ġlaďoƌeƌ des Đoŵpƌoŵis pouƌ doŶŶeƌ uŶe 
direction à leur parcours professionnel. 

Le ŵodğle du sǇstğŵe d͛aĐtiǀitĠ est ƌiĐhe d͛appoƌts de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ, Đaƌ il peƌŵet 
ŶotaŵŵeŶt de saisiƌ l͛eŶĐheǀġtƌeŵeŶt et l͛iŶteƌdĠpeŶdance des sous-systèmes pour 
comprendre, entre autres, les pƌatiƋues diffĠƌeŶĐiĠes des iŶdiǀidus, eŶ l͛oĐĐurrence des 
eŶtƌepƌeŶeuƌes. Notƌe iŶtĠƌġt s͛est ĠgaleŵeŶt poƌtĠ suƌ les ŵodğles d͛iŶteŶtioŶ, issus 
de la psychologie sociale, dont la théorie du comportement planifié permet de saisir les 
objectifs, de prédire et de comprendre les comportements individuels, notamment 
l͛aĐte de ĐƌĠatioŶ. « L͛intention » fait alors « référence au choix entre poursuivre une 
carrière entrepreneuriale et une carrière salariale298 ». Les trois déterminants de 
l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ soŶt : 

 
– l͛attƌait peƌçu de la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise ; 
– le degƌĠ d͛iŶĐitatioŶ à eŶtƌepƌeŶdƌe peƌçu paƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soĐial ; 
– la ĐoŶfiaŶĐe Ƌu͛a l͛iŶdiǀidu eŶ sa ĐapaĐitĠ de ŵeŶeƌ à ďieŶ le pƌoĐessus 

entrepreneurial. 
 

Bien entendu, Ŷous ǀeƌƌoŶs Ƌue le Đhoiǆ du statut d͛entrepreneure-salariée est le 
résultat de négociations avec, notamment, les configurations sociales dans lesquelles 
sont inscrites les femmes, un entre-deux qui répond aux intentions de création et aux 
configurations. 

Les ŵotiǀatioŶs iŶdiǀiduelles oŶt uŶ ƌôle iŵpoƌtaŶt daŶs l͛eŶseŵďle du pƌocessus 
entrepreneurial, de la création à la post-création (Block et al., 2015 ; Shane et al., 2003 ; 
Konunkaz et al., 2003), et nous allons analyser celles qui ont participé au processus de 

                                                      
298 Jean-Pierre Boissin, Barthélémy Chollet, Sandrine Emin, « Les dĠteƌŵiŶaŶts de l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠeƌ 

une entreprise chez les étudiants : un test empirique », Revue Management, vol. 12, n° 1, 2009, 
p. 30. 
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réengagement professionnel sous la forme entrepreneuriale, puis sous le statut hybride 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe-salariée. Nous nous rapporterons aux théories et modélisations de 
“hapeƌo, de Kƌuegeƌ, d͛AjzeŶ aiŶsi Ƌue de Gass et TƌeŵďlaǇ pouƌ ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe le 
Đhoiǆ de la ǀoie de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ. Rappelons que ces théories et 
modélisations tentent de comprendre le choix de la voie entrepreneuriale mais sans y 
intégrer une approche genrée ou si tel est le cas, de manière très « superficielle ». 

 
“eloŶ “hapeƌo, Đ͛est uŶ ĐhaŶgeŵeŶt daŶs la situatioŶ peƌsoŶŶelle de la peƌsonne qui 

va conduire à la création. Or, le changement est produit par un événement soit 
« positif », soit « négatif ». En fonction de la manière dont la personne vit cet 
événement et ce changement, les motivations à la création seront soit de type 
« nécessité », soit de type « opportunité ». Ces motivations sont aussi qualifiées 
d͛eǆtƌiŶsğƋues ;faĐteuƌs ŶĠgatifsͿ ou d͛iŶtƌiŶsèques (facteurs positifs)299. L͛ĠǀĠŶeŵeŶt 
déclencheur vient influer sur les perceptions de désirabilité et de faisabilité, ces 
perceptions ĠtaŶt le pƌoduit de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Đultuƌel, soĐial et ĠĐoŶoŵiƋue300. 
Maripier Tremblay et Yvon Grasse précisent que les facteurs sociaux et culturels 
affectent la désirabilité : « les intentions sont influencées par la perception que le 
comportement entrepƌeŶeuƌial est peƌsoŶŶelleŵeŶt dĠsiƌaďle, et eŶsuite Ƌu’il est 
socialement désirable301 ». La pƌĠseŶĐe d͛uŶ ŵodğle daŶs l͛eŶtouƌage iŶflueŶĐe l͛attƌait 
vers la création. Enfin, la perception de la faisabilité correspond aux ressources que 
l͛iŶdiǀidu peŶse pouvoir mobiliser et donc la confiance Ƌu͛il a en ses capacités. 

Le ŵodğle de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial pƌoposĠ paƌ “hapeƌo (1982) et présenté 
ci-dessous reprend les éléments déclencheurs qui, en fonction de leur réception par 
l͛iŶdiǀidu, influenceront la motivation de celui-Đi à eŶtƌepƌeŶdƌe. L͛aŶalǇse des 
trajectoires biographiques et professionnelles des femmes entrepreneures en CAE nous 
a permis de dégager des motifs de désengagement professionnel, et donc de 
reconversions professionnelles : le sentimeŶt d͛uŶ « désajustement » entre ses 
aspirations et/ou ses dispositions et la réalité vécue au travail ; la routine 
professionnelle ; la dĠstaďilisatioŶ d͛uŶe ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle, etc. Ces insatisfactions 
essentiellement professionnelles ont participé à leur désengagement, Ƌui s͛est 
ĐoŶĐƌĠtisĠ sous la foƌŵe d͛uŶe pĠƌiode de Đhôŵage pouƌ la plupaƌt des feŵŵes. Oƌ, la 
peƌte d͛eŵploi eŶtƌe, seloŶ “hapeƌo, daŶs la ĐatĠgoƌie des Ġǀénements déclencheurs 
« push », donc des motivations de « nécessité ». Sans nieƌ le fait Ƌu͛uŶe situatioŶ de ŶoŶ 
emploi invite fortement les femmes à créer leur propre emploi par « nécessité » 
financière, une femme « d͛âge ŵoǇeŶ », « divorcée », en « peƌte d͛eŵploi », et ajoutons 
avec enfant(s) à charge, crée-t-elle uniquement par nécessité ou bien d͛autƌes 
événements plus « positifs » peuvent-ils l͛Ǉ iŶflueŶĐeƌ, tels l͛oppoƌtuŶitĠ ĐƌĠĠe paƌ la 
                                                      
299 J.J. Liao, H. Welsch, D. Pistrui, « Environmental and individual determinants of entrepreneurial 

growth : an empirical examination », Journal of Enterprising Culture, vol. 9, n° 3, 2001, p. 253-272. 
300 Maripier Tremblay, Yvon Gasse, « L͛iŵpaĐt des aŶtĠĐĠdeŶts suƌ les peƌĐeptioŶs, attitudes et 

iŶteŶtioŶs des ĠtudiaŶts ĐollĠgiauǆ et uŶiǀeƌsitaiƌes à l͛Ġgaƌd de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat », 
XVIe Conférence internationale de management stratégique, Montréal, 6-9 juin 2007. 

301 Ibid., p. 4. 
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ƌeŶĐoŶtƌe de paƌteŶaiƌes pƌofessioŶŶels ou eŶĐoƌe le dĠsiƌ d͛ĠpaŶouisseŵeŶt ? Un 
sentiment de « désajustement » peut par exemple participer à l͛eŶtƌée en situation de 
chômage, et la motivation à la création sera peut-être de nécessité (financière), mais 
ĠgaleŵeŶt d͛oppoƌtuŶitĠ, comme cela a été le cas pour Gabrielle, qui a toujours eu une 
« double » carrière et qui a, au préalable, développé son réseau de partenaires 
professionnels ainsi que son réseau de clients. Des événements de « nécessité » et 
« d͛oppoƌtuŶitĠ » peuvent donc s͛eŶtƌeŵġleƌ. 

 
Modèle de Shapero302 

 
L’ĠvĠŶeŵeŶt dĠĐleŶĐheuƌ 

 
  

Déplacements négatifs (push) : 
Émigration forcée 
Perte d͛eŵploi 
Ennui 
AtteiŶte de l͛âge ŵoǇeŶ 
Divorce ou veuvage 
Situations intermédiaires : 
– Formation entreprise 
– “oƌtie de l͛aƌŵĠe 
– “oƌtie de l͛ĠĐole 
– Sortie de prison 

 
Déplacements positifs (pull) : 
De partenaires 
D͛uŶ ŵeŶtoƌ 
D͛uŶ iŶǀestisseuƌ 
De clients 

 
 
 
 
Perception de la désirabilité 
 
Culture 
Famille 
Pairs 
 
Collègues 
Mentors 

 
 
 
 
Perception de la faisabilité 
 
Aides financières 
Autres aides 
Modèles 
 
Mentors 
Partenaires 

 
Dans la lignée de Shapero, Krueger a modélisé303 la foƌŵatioŶ de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt 

entrepreneurial eŶ iŶtĠgƌaŶt le ĐoŶĐept d͛iŶteŶtioŶ, Ƌui se ƌappoƌte à la dĠfiŶition que 
Ŷous aǀoŶs utilisĠe pƌĠalaďleŵeŶt, Đ͛est-à-dire : au-delà de l͛ĠlĠŵeŶt dĠĐleŶĐheuƌ, quels 
soŶt les ĠlĠŵeŶts Ƌui eǆpliƋueŶt Ƌu͛uŶ iŶdiǀidu fasse le Đhoiǆ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe 
entrepreneuriale plutôt que d͛uŶe Đaƌƌiğƌe salaƌiale ? CoŵŵeŶt s͛eǆpliƋuent ces 
intentions entrepreneuriales ? Les ŵodğles de Kƌuegeƌ et d͛AjzeŶ peƌŵetteŶt de ŵieuǆ 
saisir les intentions entrepreneuriales. 

 
 

                                                      
302 A. Shapero, L. Sokoll, « The social dimension of entrepreneurship, in The encyclopedia of 

Entrepreneurship », in A. Kent, D.L. Sexton et K.H. Vesper, Encyclopedia of Entrepreneurship, 
Englewood Cliffs , Prentice Hall, 1982, p. 83. 

303 Sandrine Emin, « Les faĐteuƌs dĠteƌŵiŶaŶts la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ les ĐheƌĐheuƌs puďliĐs : 
appliĐatioŶ des ŵodğles d͛iŶteŶtioŶ », Reǀue de l’EŶtƌepƌeŶeuƌiat, vol. 3, n° 1, 2004. 
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Modélisation de Krueger (1993) 
 
 Désirabilité perçue 
 
Expériences Intention IŶitiatioŶ de l͛aĐte 
 (Crédibilité) 
 Faisabilité perçue 
 
 
 PƌopeŶsioŶ à l͛aĐtioŶ Déplacement 
 
 
Modèle de la théorie du comportement planifié adapté de Ajzen (1987, 1991)304 

 

Variables externes 

 

   Variables   Croyances comportementale    attitude 

  Démographiques :  et évaluation  

  Age, sexe, statut,   des conséquences  

  ĠduĐatioŶ…   de l͛aĐtioŶ 

 

Traits de la personnalité : Croyances normatives 

Locus of control,  et motivation à se 

BesoiŶ d͛aĐĐoŵplisseŵeŶt, comporter     norme sociale Intention    comporte 

TolĠƌaŶĐe à l͛aŵďiguïtĠ, conformément à 

Propension à la   l͛opiŶioŶ d͛autƌui 

prise de risque 

    Croyance de contrôle    contrôle perçu 

 
 

                                                      
304 Ibid. 



Page 172 sur 298 
 

 
 
Le ĐoŵpoƌteŵeŶt est dĠteƌŵiŶĠ paƌ l͛iŶteŶtioŶ. La thĠoƌie ĠŶoŶĐe Ƌue, si le 

comportement est prédit à partir des intentions, il faut une aptitude à contrôler le 
pƌoĐessus Ƌui ĐoŶduit à la ƌĠalisatioŶ effeĐtiǀe de l͛aĐtioŶ, « le contrôle perçu ». 
L͛iŶteŶtioŶ est « supposĠe dĠteƌŵiŶĠe paƌ l’attitude peƌsoŶŶelle eŶǀeƌs Đe 
compoƌteŵeŶt, la Ŷoƌŵe soĐiale peƌçue et le ĐoŶtƌôle Ƌue l’oŶ peŶse pouǀoiƌ eǆeƌĐeƌ suƌ 
la ƌĠalisatioŶ de l’aĐte ;i.e. ĐoŶtƌôle peƌçuͿ. L’attitude ƌepƌĠseŶte le degƌĠ d’ĠǀaluatioŶ 
;faǀoƌaďle ou dĠfaǀoƌaďleͿ Ƌu’uŶe peƌsoŶŶe a du ĐoŵpoƌteŵeŶt eŶ ƋuestioŶ. La Ŷorme 
sociale perçue correspond à notre perception de ce que les gens importants pour nous 
pensent de la réalisation du comportement cible. Le contrôle perçu fait référence à la 
peƌĐeptioŶ de l’iŶdiǀidu ƋuaŶt à la faĐilitĠ ou diffiĐultĠ à ƌĠaliseƌ uŶ Đoŵpoƌtement 
spécifique305 ». Ces trois éléments (le comportement, la norme sociale et le contrôle) 
sont expliqués en termes de croyances. Les variables externes (caractéristiques 
sociodémographiques, traits de personnalité) influencent les intentions seulement si 
elles affectent les croyances. Or, le genre influence les croyances et donc les intentions, 
aiŶsi Ƌue les ĐoŵpoƌteŵeŶts eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ. Ces ŵodğles d͛aŶalǇse de l͛Ġǀénement 
entrepreneurial sont aveugles au genre. 

Le comportement entrepreneurial est influencé par les valeurs, attitudes et 
croyances des individus. Maripier Tremblay et Yvon Grasse ont fait ressortir, dans leur 
étude sur les intentions entrepreneuriales des étudiants collégiaux et universitaires, 
« l’iŶflueŶĐe des ŵodğles eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ, de l’eǆpĠƌieŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale, du 
doŵaiŶe de foƌŵatioŶ et du ŵilieu d’oƌigiŶe suƌ les ĐƌoǇaŶĐes des ĠtudiaŶts à l’Ġgaƌd de 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat, leuƌs aspiƌatioŶs pƌofessioŶŶelles, de ŵġŵe Ƌue la peƌĐeptioŶ de leuƌ 
capacité à entreprendre306 ». Les « antécédents », qui se « réfèrent aux différentes 
ǀaƌiaďles soĐiodĠŵogƌaphiƋues Đoŵŵe l’âge, le seǆe, l’oƌigiŶe de ŵġŵe Ƌu’auǆ 
eǆpĠƌieŶĐes de l’iŶdiǀidu Đoŵŵe soŶ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel ou eŶĐoƌe soŶ doŵaiŶe 
d’Ġtudes307 », ont un impact sur les attitudes, les perceptions et les intentions face à 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Ces éléments sont repris dans la modélisation proposée ci-dessous. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
305 Ibid., p. 3. 
306 Maripier Tremblay, Yvon Gasse, « L͛iŵpaĐt des antécédents sur les perceptions, attitudes et 

iŶteŶtioŶs des ĠtudiaŶts ĐollĠgiauǆ et uŶiǀeƌsitaiƌes à l͛Ġgaƌd de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat », art. cité, p. 1. 
307 Ibid., p. 6. 
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Le ŵodğle de l’iŶteŶtioŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiale proposé par Tremblay et Gasse (2007)308 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Antécédents 
Milieuǆ d͛oƌigiŶe ;ƌuƌal ou urbain)  
DoŵaiŶe d͛Ġtudes  
Modèles entrepreneuriaux 
Expériences entrepreneuriales 

Croyances et perceptions 
Espƌit d͛eŶtƌepƌise 

Entrepreneur 
Impact des cours universitaires 

FƌeiŶs à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
FaĐteuƌs d͛iŶflueŶĐe suƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 

 
Motivations à entreprendre 
Indépendance et autonomie 

Défi 
Réalisation personnelle 

Argent 
 

Attitudes et traits de personnalité 
Créativité 

Ouverture au changement 
Ambition 

Prêt à prendre des risques 
 

Aspirations professionnelles 
Grande entreprise 

Petite ou moyenne entreprise 
Secteur public 

OBNL 
 
 
 
Ces thĠoƌies Ŷous peƌŵetteŶt de saisiƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe d͛uŶe aŶalǇse à la fois 

sǇŶĐhƌoŶiƋue et diaĐhƌoŶiƋue du pƌoĐessus eŶtƌepƌeŶeuƌial, Đ͛est-à-diƌe Ƌue l͛aĐte de 
ĐƌĠatioŶ se ƌĠalise au ƌegaƌd d͛uŶ passĠ, d͛uŶ pƌĠseŶt et d͛uŶ futuƌ plus ou moins 
envisagé par la personne, Ƌui s͛iŶsĐƌit elle-même dans des configurations particulières. 
Cet élĠŵeŶt ǀieŶt diƌe l͛iŵpoƌtaŶĐe de l͛aŶalǇse des parcours biographique. De plus, les 
« croyances » et « perceptions » seront influencées par les variables 
« externes »/« antécédents ». Si ces modèles ont été élaborés de manière asexuée ou 
en fonction du « sexe », Ŷous pƌoposoŶs de ĐoŵpƌeŶdƌe l͛ĠǀĠŶeŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial et 
les vécus entrepreneuriaux chez les femmes par la prise en compte du genre. Les 

                                                      
308 Ibid., p. 8 
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repƌĠseŶtatioŶs assoĐiĠes à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et la culture entrepreneuriale ne sont pas 
asexuées, et le processus de socialisation participe à la catégorisation sexuée de 
l͛eǆpĠƌieŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale au Đouƌs des diffĠƌeŶtes Ġtapes Ƌui la ĐoŵposeŶt, Đ͛est-à-
diƌe de l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ à la pƌatiƋue ƋuotidieŶŶe de la ĐƌĠatioŶ. Par exemple, et 
Đe seƌa Ŷotƌe pƌeŵieƌ poiŶt, les ƌepƌĠseŶtatioŶs assoĐiĠes à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ.e et à la 
ĐƌĠatioŶ d͛uŶe aĐtiǀitĠ ǀoŶt eŶtƌeƌ eŶ jeu daŶs l͛iŶteŶtioŶ de création. Or, comment les 
femmes se représentent-elles cette voie professionnelle ? 

 

1.2. Les représentations associées à la création et à l’entrepreneur.e : un 
modèle masculin 

 

Nous aǀoŶs, pouƌ illustƌeƌ les peƌĐeptioŶs seǆuĠes de l͛ideŶtitĠ de l͛eŶtƌepƌeneur 
ainsi que de ses pratiques, fait appel à un ensemble de données principalement 
récoltées sur le terrain : 

 
– les eŶtƌetieŶs ŵeŶĠs aupƌğs d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes de diffĠƌeŶts statuts ; 
– des propos d͛aĐĐoŵpagŶateuƌs à la ĐƌĠatioŶ et des ĐƌĠatƌiĐes d͛aĐtiǀitĠ, recueillis 

lors de deux ateliers collectifs organisés en Bretagne et dans la Cornouailles dans 
le Đadƌe de l͛Ġtude Đoŵpaƌatiǀe des dǇŶaŵiƋues de l͛eŵploi et de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ eŶ FƌaŶĐe et au ‘oǇauŵe-Uni (projet B.New) ; 

– l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaire menée auprès des femmes entrepreneures au sein 
d͛uŶe CAE ; 

– quelques sondages sur « Les FƌaŶçais et l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat », proposés 
ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛iŶstitut OpinionWay. 
 

Ces ŵatĠƌiauǆ Ŷous peƌŵetteŶt effeĐtiǀeŵeŶt de dĠŵoŶtƌeƌ Ƌue l͛ethos 
pƌofessioŶŶel de l͛entrepreneur est fondé sur la vision du contrat de genre dominant. 
Tout d͛aďoƌd, la figuƌe tƌaditioŶŶelle de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶŶĠ, Ƌui pƌeŶd des ƌisƋues, 
perdure. La femme entrepreneure est alors perçue comme une « combattante », qui fait 
face, mais qui prend moins de risque pour ne pas engager la famille. De plus, une 
hiérarchisation aurait été élaborée avec une référence, celle de « la vraie 
entrepreneure », qui se rapprocherait davantage du modèle masculin. Par ailleurs, selon 
les femmes, la réussite de l͛aĐtiǀitĠ et foƌĐeŵeŶt soŶ ĠĐheĐ dĠpeŶdeŶt des ĐapaĐitĠs et 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues iŶdiǀiduelles, psǇĐhologiƋues et ŶoŶ pas du geŶƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. 
Cette ŵise à l͛ĠĐaƌt du geŶƌe daŶs leuƌs disĐouƌs ǀieŶt attesteƌ d͛uŶ paƌadoǆe. EŶ effet, 
elles conçoivent la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ Đoŵŵe uŶe ŵeilleuƌe possiďilitĠ, paƌ ƌappoƌt à 
une activité salariée, pour « concilier » vie professionnelle et vie familiale, mais cette 
option Ŷe ƌĠsoudƌait pas pouƌ autaŶt la pƌoďlĠŵatiƋue de l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps. 
Ceci tend à démontrer que les rapports sociaux de sexe inégalitaires dans les couples et 
dans la société perdurent. Ainsi, la femme entrepreneure est celle qui gère son activité, 
son linge, son ménage, ses enfants, etc. 



Page 175 sur 298 
 

1.2.1. Le statut d’entrepreneur.e est perçu comme socialement « supérieur » 
à celui de salarié 

 

D͛apƌğs les FƌaŶçais, les ĐoŵpĠteŶĐes assoĐiĠes pƌiŶĐipaleŵeŶt au Đhef d͛eŶtƌepƌise 
sont de « savoir diriger une équipe », « avoir le sens des responsabilités » et « être 
capable de gérer et maîtriser les aspects financiers ». La « ĐƌĠatiǀitĠ et l’iŶŶoǀatioŶ » 
ainsi que le « goût de l’aǀeŶtuƌe/du ƌisƋue » soŶt des ƋualitĠs Ƌui Ŷe soŶt ĐitĠes Ƌu͛eŶ ϳe 
et 12e positioŶs. EŶ BƌetagŶe, seloŶ l͛Ġtat des lieuǆ ƌĠalisĠ eŶ ŵaƌs 2012 par la CRCI sur 
« Les femmes et la création d'entreprise en Bretagne », créer ou reprendre une 
eŶtƌepƌise, Đ͛est, pouƌ ϲϱ % des créatrices, « accéder à une forme de reconnaissance et 
d’asĐeŶsioŶ soĐiale ». Les principales motivations citées sont « le besoin de se réaliser », 
« l’eŶǀie de ŵoďiliser totalement ses compétences » et de « donner un nouvel élan à leur 
carrière professionnelle jugée insatisfaisante ». À la question de savoir ce que 
ƌepƌĠseŶte l͛aĐte de ĐƌĠatioŶ ou de ƌepƌise d͛uŶe eŶtƌepƌise, les feŵŵes ƌĠpoŶdeŶt 
majoritairement que « c’est d’aďoƌd la possiďilitĠ de se ƌĠaliseƌ et ǀiǀƌe uŶe passioŶ 
avant de gagner sa vie ». Cette ƌĠpoŶse Ŷ͛aƌƌiǀe Ƌu͛eŶ deuǆiğŵe positioŶ Đhez les 
ĐƌĠateuƌs, Ƌui dĠĐlaƌeŶt Ƌu͛eŶ pƌeŵieƌ lieu, Đ͛est « un moyen de gagner sa vie, de 
travailler ». Au-delà d͛ġtƌe un bon choix de caƌƌiğƌe, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat est ǀu de plus eŶ 
plus comme un ascenseur social. En 2003, 54,4 % des femmes estimaient le statut 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Đoŵŵe supĠƌieuƌ, ĐoŶtƌe ϱϳ,ϳ % des hommes. En 2010 et 2011, cette 
perception se confirme, puisƋu͛elle est partagée par respectivement 76 % et 80,7 % des 
femmes, contre 76,5 % et 82,2 % des hommes. 

“i l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ĐoŶstitue pouƌ les FƌaŶçaises uŶ « ascenseur social » et « la 
réalisation de soi et ses compétences », d͛autƌes ŵotiǀatioŶs à la ĐƌĠation sont citées : la 
recherche de flexibilité dans la vie professionnelle (33 %) et la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe Ŷouǀelle 
situation professionnelle suite à un licenciement (30 %) sont les deux raisons principales 
à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise de feŵŵes ; 21 % d͛eŶtƌe elles affichent un désir de mieux 
articuler leur temps de vie. Plusieurs études en France et en Bretagne montrent que les 
feŵŵes soŶt eŶ ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe ŵeilleuƌe gestioŶ de leur temps. La charge de travail 
Ŷ͛est pas sous-estimée, mais elles espèrent être libérées des contraintes horaires du 
salariat et ainsi mieux organiser leur temps pour concilier activités professionnelles et 
gestion de la famille, notamment. 

Selon ces enquêtes être entrepreneur est perçu par la plupart des femmes comme la 
foƌŵe d͛aĐtiǀité la plus épanouissante professionnellement et personnellement. 

 

1.2.2. L’image traditionnel du preneur de risque perdure… l’entrepreneure 
est une « combattante » 

 

La ƌeǀaloƌisatioŶ de la figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷe peut faiƌe ouďlieƌ les pesaŶteuƌs 
sociales seǆuĠes Ƌui deŵeuƌeŶt. EŶ effet, les feŵŵes s͛iŶsĐƌiǀeŶt daŶs des logiƋues 
différentes qui les mènent à des rapports, des expériences et des difficultés différentes 
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paƌ ƌappoƌt à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Les ƌepƌĠseŶtatioŶs des feŵŵes assoĐiĠes au statut et à 
l͛ideŶtitĠ ;ĐaƌaĐtĠƌistiƋues peƌsoŶŶelles, faŵiliales et psǇĐhologiƋuesͿ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ 
guideŶt leuƌ ƌappoƌt et leuƌ eǆpĠƌieŶĐe à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Oƌ, les entretiens menés 
auprès des accompagnants à la création et auprès des créatrices, aiŶsi Ƌue l͛enquête par 
questionnaire prouvent la socialisation différenciée quant à cette pratique 
professionnelle. Les femmes et les hommes se positionnent différemment face à cette 
eǆpĠƌieŶĐe, Ƌu͛elle soit siŵpleŵeŶt eŶǀisagĠe ou eŶtƌepƌise. Loƌs des deuǆ atelieƌs 
collectifs en Bretagne et dans la Cornouailles, la sexuation du modèle entrepreneurial a 
été questionnée. L͛atelieƌ eŶ BƌetagŶe a ĠtĠ l͛oĐĐasioŶ, pouƌ ĐeƌtaiŶes feŵŵes 
créatrices qui y participaient, « d’oseƌ diƌe auǆ stƌuĐtuƌes daŶs Đe Đadƌe ». Il « permet de 
soƌtiƌ du Đadƌe de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt où oŶ Ŷe dit pas ». UŶe iŶteƌƌogatioŶ suƌ l͛idĠe 
d͛ĠtiƋuetage, d͛assigŶatioŶ de diffiĐultĠs/fƌeiŶs à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ les feŵŵes 
a été soulevée. « N’eŶfeƌŵe-t-on pas les femmes par ce type de discours ? » Le contexte 
culturel et économique est sexué et produirait de « l’autoĐeŶsuƌe » par les femmes et 
des pƌatiƋues seǆuĠes. La seǆuatioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat a ĠtĠ souƌĐe de dĠďats au 
Đouƌs de Đes atelieƌs, Đaƌ les aǀis diǀeƌgeaieŶt ƋuaŶt à la ƋuestioŶ de l͛existence ou non 
de différences selon le sexe du créateur. Il y avait Đelles pouƌ Ƌui il Ŷ͛eǆistait aucune 
distinction entre les sexes, car une femme entrepreneure est « un entrepreneur comme 
les autres », et il y avait celles pour qui être un entrepreneur est, pour une femme, un 
« projet de famille ». Ainsi, entreprendre, Đe seƌait ƌĠflĠĐhiƌ à l͛oƌgaŶisatioŶ faŵiliale, car 
les risques sur la famille sont présents. Entreprendre au féminin constituerait un « choix 
familial ». Ainsi, le facteur de réussite résiderait dans ce projet familial, car la « femme 
agit en mère de famille ». La faŵille seƌait à la fois eŶ jeu et uŶ eŶjeu de l͛aǀeŶtuƌe 
entrepreneuriale chez les femmes. Par ailleurs, cette opération de mise à distance de 
l͛iŵpaĐt du geŶƌe daŶs les ƌepƌĠsentations et vécus entrepreneuriaux chez certaines 
créatrices est récurrente. Ces femmes aǀaŶĐeŶt d͛autƌes Đƌitğƌes, tels l͛âge, l͛eǆpĠƌieŶĐe 
mais surtout la personnalité, comme ingrédients de la réussite professionnelle. Ce déni 
interroge, car, si elles ne peƌçoiǀeŶt pas l͛iŶflueŶĐe du geŶƌe, elles font tout de même 
part de difficultés qui touchent des rôles et compétences qui sont sexués, notamment à 
travers la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale. Nous développerons, 
dans la sous-partie sur les expériences ambivalentes, que le sentiment de culpabilité 
ŵateƌŶelle ĐoŶstitue uŶ Ŷœud pƌiŶĐipal de leuƌ eǆpĠƌieŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale. Cette 
relativisation est notamment présente chez les individus dont les ressources 
mobilisables et mobilisées permettent de contourner les assignations identitaires 
sexuées dont les arrangements entre vie familiale et vie professionnelle font partie. Le 
processus de socialisation est différentiel et différencié, ce qui amène les femmes à 
incorporer des modèles sexués plus ou moins forts. Les inégalités entre les femmes sont 
un fait. 

Lors des ateliers collectifs, à la question « Comment représenteriez-vous une femme 
entrepreneure ? », ĐƌĠatƌiĐes et aĐĐoŵpagŶateuƌs fƌaŶçais oŶt ƌĠpoŶdu Ƌu͛elle est « très 
motivée », « avec du caractère », et Ƌu͛elle est aussi « plus prudente que les hommes ». 
« Les femmes entrepreneures prennent moins de risques », elles sont « plus pondérées ». 
Les ĐƌĠatƌiĐes et aĐĐoŵpagŶateuƌs aŶglais oŶt ajoutĠ Ƌu͛elle « travaille dur » et Ƌu͛elle 
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est « responsable/engagée », « très organisée/très disciplinée », « perfectionniste », 
« obstinée/persistante ». Elle est également « positive/optimiste ». 

Pour Sylvie, « C’est uŶ peu Đoŵŵe uŶ Đoŵďat Ƌu’il faut ŵeŶeƌ. Coŵďattƌe le ŵoŶde 
eǆtĠƌieuƌ, l’eŶtouƌage, la famille. La peur des autres ressorts. Il faut savoir convaincre les 
autres, les institutions. Il faut avoir une vraie foi. » (SARL, commerce de détail, boutique 
vêtements, bijoux, 48 ans, 1 enfant de 7 ans, bac). Selon Carine, « Il faut être présent. 
Moi, je ŵe deŵaŶde toujouƌs d’ġtƌe ďieŶ, en forme, percutante, au top pour convaincre, 
être tout de suite opérationnelle » (48 ans, architecte d'intérieur, CAP tapissière, 
diplôme d'architecture, d'arts appliqués, entrepreneure-salariée depuis cinq ans et 
associée depuis un an, mariée, 3 enfants). 

Les compétences ƌepƌĠseŶtĠes Đoŵŵe ŶĠĐessaiƌes à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ soŶt 
fortement liées au relationnel : « ne pas être timide » ; « facilité de communiquer avec 
les gens » ; « être ouvert aux propos/ouverture d’espƌit » ; une « force de caractère » ; 
« ġtƌe fƌaŶĐ/diƌe Đe Ƌue l’oŶ peŶse aǀeĐ diploŵatie » ; « avoir la tête sur les épaules » 
(Romane, 32 aŶs, gƌoupeŵeŶt agƌiĐole d͛eǆploitatioŶ eŶ ĐoŵŵuŶ, Ϯ enfants de 4 ans et 
8 mois, bac+2). 

Entreprendre est perçu comme « compliqué », avec « beaucoup de contraintes et peu 
de disponibilité » (Christel, 38 ans, photographe, entrepreneure-salariée depuis cinq ans 
et associée depuis un an, sans enfant, bac+3). Pauline dit avoir arrêté son activité de 
salariée, gestionnaire de patrimoine dans une banque, car les contraintes 
pƌofessioŶŶelles Ŷ͛ĠtaieŶt plus Đoŵpatiďles aǀeĐ soŶ eǆeƌĐiĐe de la paƌeŶtalitĠ. La 
carrière de chirurgien salarié de son mari a été maintenue. Or, les horaires de son mari 
ne convenaient plus par rapport aux horaires de garde des enfants. Tous deux rentraient 
tard le soir, et ils Ŷ͛aǀaieŶt pas de sǇstğŵe de gaƌde adaptĠ. « Je Ŷ’ai pas fait des eŶfaŶts 
pour ne pas les voir ». Elle se représentait la femme entrepreneure comme une 
« battante » : « Je me doutais que ça allait être un rôle fatiguant dans le sens où il faut 
être disponible […] J’ai toujouƌs iŵagiŶĠ Ƌue la feŵŵe eŶtƌepƌeŶeuse Ġtait uŶe ďattaŶte. 
Une femme qui crée son entreprise, Đe Ŷ’est toujouƌs pas ďieŶ aŶĐƌĠ daŶs les ŵœuƌs, 
doŶĐ ça Ŷe ŵ’ĠtoŶŶe pas d’aǀoiƌ des ƌeŵaƌƋues paƌ ŵa faŵille, surtout mes grands-
paƌeŶts. Ils ĠtaieŶt tƌğs iŶƋuiets ƋuaŶd j’ai laŶĐĠ ŵoŶ eŶtƌepƌise. Pouƌ euǆ, Đ’Ġtait ŵieuǆ 
d’ġtƌe salaƌiĠe ou de gaƌdeƌ les eŶfaŶts à la ŵaisoŶ. C’Ġtait uŶe sphğƌe Ƌui allait plus 
pour un homme ». « À la base, je voulais être une working girl, doŶĐ j’Ǉ suis pƌesƋue, sauf 
Ƌue j’ai lâĐhĠ le petit tailleuƌ pouƌ le jeaŶ Converse pour courir. Je suis une working girl 
moderne. Ça, Đ’est le ĐôtĠ feŵŵe. Apƌğs, le côté maman, je Ŷe l’iŵagiŶais pas aussi dur. 
Je pensais que, même pour eux, ce serait facile de voir leur maman travailler dans le 
bureau à côté, mais non, car je ne peux pas. Là, je me suis pris une claque » (32 ans, 
création de faire-part, autoentrepreneure, 2 enfants de 3 et 5 ans, bac+5). 

Les femmes interviewées et rencontrées lors des ateliers collectifs semblent exprimer 
une inadéquation entre des valeurs de travail contemporaines, Ƌui s͛eǆpƌiŵeŶt paƌ uŶ 
désir potentiel de création, et uŶ ŵodğle d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ aǀeŶtuƌeuǆ gĠŶĠtiƋueŵeŶt 
programmé. Seules 18 % des femmes envisagent de créer une entreprise dans les deux 
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ans, contre 23 % des hommes309. Ces ƌepƌĠseŶtatioŶs de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ daŶs soŶ 
identité et ses compétences nous laissent entrevoir un référentiel qui nous renvoie au 
salariat Đoŵŵe foƌŵe doŵiŶaŶte, suƌtout Đhez les feŵŵes, et à l͛iŵage de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ jusƋu͛au dĠďut des aŶŶĠes quatre-vingt, qui se caractérisait par un esprit 
et uŶe ĐapaĐitĠ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe assoĐiĠs au goût du risque et à des gènes héréditaires 
spécifiques, des traits de caractère personnels, avec un sixième sens. Ce modèle de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ iŶŶĠ fait ĠĐho à la ĐoŶĐeptioŶ pƌesƋue gĠŶĠtiƋue de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ de 
Richard Cantillon et de Franck Knight, pour lesquels « CƌĠeƌ uŶe eŶtƌepƌise Đ’est aĐĐepteƌ 
de prendre des ƌisƋues fiŶaŶĐieƌs, des ƌisƋues pƌofessioŶŶels ;pas de sĠĐuƌitĠ de l’eŵploiͿ, 
des ƌisƋues d’oƌdƌe faŵilial ;ĐoŶsaĐƌeƌ ŵoiŶs de teŵps à sa faŵilleͿ et des ƌisƋues 
d’oƌdƌe psǇĐhiƋue si le pƌojet ĠĐhoue ;stigŵate de l’ĠĐheĐͿ310 ». Quand Pauline explique 
la vision de ses grands-parents sur son activité, on lit très bien cette vision sexuée du 
chef d͛eŶtƌepƌise. La ĐƌĠatioŶ d͛uŶe aĐtiǀitĠ Ŷe ĐoŶstitue pas le pƌeŵieƌ Đhoiǆ 
professionnel pour certaines femmes, qui privilégient davantage le statut de salarié, 
lequel leur procure ainsi un sentiment de sécurité. Le salariat paraît sécurisant, familier, 
taŶdis Ƌue la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise s͛appaƌeŶte à uŶe aǀeŶtuƌe plus hasaƌdeuse, 
plus dĠstaďilisatƌiĐe. Cette eŶtƌepƌise ƋuestioŶŶe leuƌ ƌespoŶsaďilitĠ ƋuaŶt à l͛ĠƋuilibre 
faŵilial. C͛est aǀaŶt tout le ŵoŶde de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ƌui Ŷe leuƌ seŵďle pas une voie 
professionnelle « commune ». 

Les pƌopos de Louise, loƌsƋu͛elle ĠǀoƋue sa ƌepƌĠseŶtatioŶ de la « femme 
entrepreneure », sont intéressants, car elle semble avoir élaboré une catégorisation 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes, aǀeĐ l͛eǆisteŶĐe de « vraies » entrepreneures. Elle ne classe pas ses 
intentions entrepreneuriales et ses comportements entrepreneuriaux comme relevant 
de la « vraie » entrepreneure. En effet, elle a assisté, au début de ses démarches en tant 
que créatrice, à des réunions organisées par EAF311 avec des « feŵŵes Đhef d’eŶtƌepƌise, 
à la duƌe, eŵploǇaŶt pouƌ ĐeƌtaiŶes uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe d’eŵploǇĠs […] Je trouve cela très 
eŶƌiĐhissaŶt d’ġtƌe ĐoŶfƌoŶtĠe à des feŵŵes, de vrais entrepreneurs, de vraies femmes 
Đhefs d’eŶtƌepƌise », les ǀƌaies feŵŵes Đhefs d͛eŶtƌeprise étant pour elle « Des femmes, 
des ŵaŶageƌs Ƌui gğƌeŶt pleiŶ de ŵoŶde, des ďusiŶess plaŶs, de l’eǆpoƌt eŶfiŶ des Đhoses 
qui ne me font pas envie à moi ». Au-delà de cette dichotomie, un autre élément retient 
l͛atteŶtioŶ : elle ne pouvait pas dire, lors de ces réunions, Ƌu͛elle Ġtait « salariée », car il 
fallait être « indépendant » pouƌ appaƌteŶiƌ au ƌĠseau. Le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié 
Ŷ͛Ġtait pas eŶĐoƌe ĐoŶnu et reconnu juridiquement. « L’idĠe d’ġtƌe eŶtƌepƌeŶeuƌ, d’ġtƌe 
toute seule, d’eǆeƌĐeƌ uŶe aĐtiǀitĠ iŶdĠpeŶdaŶte… Maintenant, les gens commencent à 
connaître, mais il y a cinq-six ans, leur expliquer ça… » Ce statut hybride passé sous 
silence laisse entreǀoiƌ uŶe hiĠƌaƌĐhisatioŶ soĐiale des foƌŵes d͛eŶtƌepƌeŶdƌe. 

 

                                                      
309 Sondage « Les FƌaŶçais et l͛espƌit d͛eŶtƌepƌise », meŶĠ paƌ l͛iŶstitut Think, 29 janvier 2013. 
310 François Facchini, « L'entrepreneur comme un homme prudent », La Revue des sciences de gestion, 

2007/4, n° 226-227, p. 30. 
311  Entreprendre au féminin. 
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Jade, qui estiŵe aǀoiƌ dĠǀeloppĠ uŶe Đultuƌe d͛eŶtƌepƌise paƌ le ďiais de soŶ pğƌe, 
Đhef d͛eŶtƌepƌise – mais « Đe Ŷ’est pas uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ, Đ’est uŶ Đhef d’eŶtƌepƌise Đaƌ il 
est salarié (SCI) » –, a pƌis ĠgaleŵeŶt la ǀoie de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, ŵais paƌ ŶĠĐessitĠ. Les 
eŶtƌepƌises, plus pƌĠĐisĠŵeŶt plusieuƌs Đhefs d͛eŶtƌepƌise de soŶ ƌĠseau peƌsoŶŶel, lui 
oŶt fait ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌu͛elle Ŷe pouƌƌait pas ġtƌe eŵďauĐhĠe eŶ taŶt Ƌue salaƌiĠe, mais 
Ƌu͛elle pourrait travailler avec elles si elle était à son compte. Le phénomène 
d͛eǆteƌŶalisatioŶ des seƌǀiĐes oďlige Jade à eŶtƌeǀoiƌ uŶe Đaƌƌiğƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale aloƌs 
Ƌue Đ͛est la foƌŵe salaƌiale Ƌu͛elle auƌait pƌiǀilĠgiĠe. Elle ĠǀoƋue ses ƌĠtiĐeŶĐes : « Pour 
moi, Đ’Ġtait ĐoŵpliƋuĠ. C’Ġtait des aƌtisaŶs. […] pas du tout dans mes thématiques de 
travail. Pour moi, il y avait soit les salariés, soit les ďuƌeauǆ d’Ġtudes. » « Faisant un 
doctorat dans les sciences humaines, je ne pensais pas en arriver là. […] le salariat était 
pouƌ ŵoi Đe Ƌu’il Ǉ aǀait de plus ĐoŵŵuŶ. […] pour moi, le poste idéal, Đ’Ġtait à ŵi-temps 
maître de conférences ». « Il faut ġtƌe foƌte pouƌ s’oƌgaŶiseƌ, se ŵotiǀeƌ […] Đ’est deuǆ 
fois plus difficile en comparaison au salariat ». Elle ne se Ƌualifie pas d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe : 
« Je ne dis jamais : ͞Je suis Đhef d’eŶtƌepƌise.͟ Je dis que je suis chargée de projet et, 
après, je ŵ’adapte eŶ foŶĐtioŶ des eŶtƌepƌises […] Je ne suis pas une identitaire. Je suis 
moi ». 

Même si elle a « pourtant » adhéré à EŶtƌepƌeŶdƌe au fĠŵiŶiŶ, Đe Ŷ͛est pas sa 
conception de la société. « Les femmes et les hommes peuvent faire exactement la 
même chose. […] Les femmes qui disent : ͞Je suis eŶtƌepƌeŶeuƌ et j’aƌƌiǀe ƋuaŶd ŵġŵe à 
être mère de famille.͟, ça me fait doucement rigoler, paƌĐe Ƌu’il Ǉ a aussi des hoŵŵes 
chefs d’eŶtƌepƌise et Ƌui s’oĐĐupeŶt aussi de leuƌs eŶfaŶts ». Jade fait ainsi partie de ces 
feŵŵes Ƌui ŵetteŶt à distaŶĐe l͛iŵpaĐt du geŶƌe daŶs leur vécu. Cette perception est 
Đeƌtes le fƌuit d͛uŶe soĐialisatioŶ entrepreneuriale, ŵais ĠgaleŵeŶt le ƌĠsultat d͛uŶe 
logiƋue d͛iŶteƌaĐtioŶ ĐoŶjugale, Đaƌ Đ͛est soŶ ŵaƌi, Đadƌe, Ƌui « réussit » à s͛oĐĐupeƌ de 
leuƌ fille. D͛ailleuƌs, Đ͛est suƌtout lui Ƌui s͛oĐĐupe de leuƌ fille, Đette dispoŶiďilitĠ ĠtaŶt 
justifiée par « des horaires fixes ». Elle peƌçoit la ƌĠussite d͛uŶe aĐtiǀitĠ Đoŵŵe ĠtaŶt 
liée au « caractère » : « Soit on arrive à bien gérer son temps, soit on y arrive moins bien, 
ŵais Đ’est uŶe ƋuestioŶ de ĐaƌaĐtğƌe et pas de seǆe […] Les hommes et femmes sont 
complémentaires […] Je Ŷ’ai jaŵais ƌesseŶti Ŷi de pƌessioŶ Ŷi de disĐƌiŵiŶatioŶ 
particulière parce que je suis une femme […] C’est la façoŶ de se pƌĠseŶteƌ, de se ǀeŶdƌe 
et Đe Ƌue l’oŶ aĐĐepte Đoŵŵe tƌaǀail Ƌui est dĠteƌŵiŶaŶt […] Đ’est plus uŶe ƋuestioŶ de 
personne ». (autoentrepreneure, chef de projet, 33 ans, 1 enfant de 1 an, bac+8). Sa 
ƌepƌĠseŶtatioŶ de l͛iŶtention et des comportements entrepreneuriaux permet de 
ŵettƌe eŶ luŵiğƌe le pƌoĐessus de ŶĠgoĐiatioŶ à l͛œuǀƌe. “oŶ eŶtouƌage « lui a permis » 
de se familiaƌiseƌ aǀeĐ le ŵoŶde de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, ŵġŵe si Đe Ŷ͛est pas la forme à 
laquelle elle souhaitait adhérer. Cette expérience de la création est vécue positivement 
car elle a mobilisé les ressources (réseaux et conjugales) permettant notamment un 
arrangement du temps favorable. Par exemple, les contraintes de son activité, dont les 
déplacements font partie, sont transformées en temps positif car elles constituent, 
selon elle, « une richesse » Ƌu͛elle paƌtage aǀeĐ soŶ ŵaƌi et sa fille, Ƌui la suiǀeŶt de 
temps en temps. 
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Les mécanismes de reproduction des inégalités sexuées sont en jeu, car les freins à la 
création et au développement sont notamment liés aux représentations et aux 
pratiques associées aux modèles de féminité et de masculinité. Si le travail indépendant 
paraît être une forme idéale pour exercer une activité professionnelle par désir de 
liďeƌtĠ, d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, d͛ĠpaŶouisseŵeŶt, les ƌepƌĠseŶtatioŶs ƌesteŶt ŶĠaŶŵoiŶs 
seǆuĠes et ďasĠes suƌ uŶ ŵodğle ŵasĐuliŶ. Jade est uŶ eǆeŵple d͛uŶ tǇpe 
d͛eŶtƌepƌeneures, celles qui réussissent à mobiliser les ressources nécessaires pour 
arranger leurs temps de vie, mais toutes les femmes ne sont pas égales face à cette 
contrainte, voire à cette injonction. Si les représentations guident les pratiques, et donc 
les intentions entrepreneuriales, quelles sont les représentations en ce qui concerne les 
arrangements entre famille et carrière entrepreneuriale ? 

 

1.2.3. Pour être entrepreneure, faut-il « gérer son activité, son linge, son 
ménage, ses enfants » ? 

 

L͛autoŶoŵie et une meilleure conciliation des temps de vie sont des motivations et 
des représentations associées à la création qui ont été évoquées par les entrepreneures. 

 
Le discours de Romane, quant au choix de la voie entrepreneuriale, est tenu sous la 

foƌŵe d͛uŶe ĠǀideŶĐe justifiĠe paƌ uŶe faŵille d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe. « J’ai toujouƌs gƌaŶdi 
daŶs uŶ ŵilieu de Đhef d’eŶtƌepƌise […] J’ai toujouƌs eu du ŵal à tƌouǀeƌ ŵa plaĐe eŶ taŶt 
que salariée […] Je me voyais que chef de ma propre entreprise ». Elle a suivi un parcours 
scolaire orienté vers ce projet. « Avant de commencer ma propre activité, j’aǀais dĠjà 
tout : logos, prospectus. Mes recettes de fromage, je les connaissais déjà, le packaging 
aussi. Les clients, je sais lesquels je chercherai. Je connaissais les coûts, les chiffres. Mon 
dossieƌ d’ĠĐoŶoŵie pƌĠǀisioŶŶelle, ce que demandent les banques, c’est ŵoi Ƌui l’ai 
monté, paƌĐe Ƌu’iĐi, peƌsoŶŶe Ŷ’Ǉ ĐoŶŶaissait ƌieŶ à Đette aĐtiǀitĠ ». Après avoir envisagé 
de s͛iŶstalleƌ aǀeĐ sa ŵğƌe, elle a dĠĐidĠ de dĠǀeloppeƌ eŶ solo (conflits de génération, 
objectifs différents, situations familiales différentes). Elle dit : « J’aǀais ďesoiŶ 
d’adƌĠŶaliŶe Đoŵŵe ƋuaŶd oŶ poƌte uŶ pƌojet. […] une adrénaline à nous et pour nous. 
[…] Ce qui me plaît, Đ’est faiƌe des Đhoiǆ, atteiŶdƌe des objectifs, être son propre 
patron ». L͛eŶtƌĠe eŶ paƌeŶtalitĠ a ŵodifiĠ soŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial. « J’Ġtais 
femme sans enfant, doŶĐ Đ’Ġtait eŶtƌepƌise-entreprise, mais, maintenant, je suis une 
femme maman, doŶĐ l’eŶtƌepƌise, elle est là, mais je Ŷ’ai pas eŶǀie d’ouďlieƌ ŵes 
eŶfaŶts. C’est Đe Ƌue, malheureusement, beaucoup de femmes chefs d’eŶtƌepƌise 
oublient. Ma mère, par exemple, et beaucoup de mes tantes sont de très bonnes chefs 
d’eŶtƌepƌise, ŵais elles ouďlieŶt d’ġtƌe ŵaŵaŶs. C’est ǀƌai Ƌue Đ’est duƌ d’ġtƌe les deuǆ. 
D’ġtƌe à la fois uŶe ďoŶŶe ŵaŵaŶ et uŶe ďoŶŶe Đhef d’eŶtƌepƌise. OŶ est oďligĠe de 
dĠlaisseƌ l’uŶ pouƌ l’autƌe. QuaŶd oŶ est Đhef d’eŶtƌepƌise, on fait des heures, on ne les 
compte pas, pour que ça tourne et pas forcément pour gagner plus […] Nous, on voulait 
trois enfants, eh bien on va peut-être en faire que deux, paƌĐe Ƌue je Ŷ’ai pas eŶǀie d’ġtƌe 
mère au foyer. Je veux garder une place importante dans mon entreprise […] On ne peut 
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pas être à fond dans les deux […] Pour une femme, Đ’est tƌğs ĐoŵpliƋuĠ. Je Ŷe ǀeuǆ pas 
tomber dans le piège de laisser tomber ma famille […] Je reproche beaucoup à ma mère 
d’aǀoiƌ fait passeƌ soŶ eŶtƌepƌise aǀaŶt ses eŶfaŶts ». Ainsi, elle et son compagnon 
travaillent sur la ferme avec leurs enfants « dans les pattes », mais passent peu de 
temps « pour eux » (enfants), car il est difficile de « consacrer du temps aux enfants ». 
(Romane, 32 ans, gƌoupeŵeŶt agƌiĐole d͛eǆploitatioŶ eŶ ĐoŵŵuŶ, Ϯ enfants de 4 ans et 
8 mois, bac+2). 

 
Les représentations positives de Pauline (32 ans, création de faire-part, 

autoentrepreneure, 2 enfants de 3 et 5 aŶs, ďaĐ+ϱͿ ƋuaŶt à l͛aĐtiǀitĠ iŶdĠpeŶdaŶte oŶt 
été bousculées par la réalité vécue. « J’aǀais l’iŵpƌessioŶ Ƌue Đ’Ġtait uŶe plus gƌaŶde 
liďeƌtĠ. M’oƌgaŶiseƌ daŶs le teŵps. ». Elle pensait pouvoir prendre des vacances en 
fonction de celles de son mari (chirurgien), qui en a peu, mais cela a été plus complexe. 
« Je trouvais que travailler chez moi, Đ’Ġtait ďieŶ paƌ ƌappoƌt à ŵes eŶfaŶts, mais 
j’iŵagiŶais ŵoiŶs diffiĐile. Je travaille toute seule, je suis à la maison. Je suis coupée du 
ŵoŶde du tƌaǀail. Faiƌe ĐoŵpƌeŶdƌe à l’eŶtouƌage Ƌue, oui, je travaille. Beaucoup 
pensaient Ƌue je tƌaǀaillais Ƌu’à ŵoitiĠ. Je Ŷe peŶsais pas Ƌue ça auƌait ĠtĠ aussi diffiĐile 
de faire comprendƌe Ƌue j’aǀais uŶe aĐtiǀitĠ à la ŵaisoŶ. Pouƌ euǆ, ça ǀa, Đ’est Đool. C’est 
ǀƌai Ƌu’il Ǉ a des aǀaŶtages. Je peuǆ tƌaǀailleƌ eŶ pǇjaŵa. […] Il faut gérer le quotidien de 
la même façon et on travaille deux fois plus car on a une pression deux fois plus 
importante. Il faut justifier que, oui, on a des commandes ». Le rapport salarial reste 
pouƌ PauliŶe le ŵodğle de ƌĠfĠƌeŶĐe, Đaƌ, loƌsƋu͛elle fait paƌt de soŶ seŶtiment de 
solitude, d͛ġtƌe « coupée du monde du travail », Đ͛est sa ƌĠfĠƌeŶĐe au ĐolleĐtif, auǆ 
rappoƌts eŶtƌe salaƌiĠs d͛uŶe eŶtƌepƌise, d͛uŶ gƌoupe pƌofessioŶŶel, qui est convoquée. 
Si une impression de liberté est ĐoŶfĠƌĠe paƌ l͛aďseŶĐe de ĐoŶtƌaiŶtes hiĠƌaƌĐhiƋues 
attribuées à la forme salariale classique, d͛autƌes ĐoŶtƌaiŶtes plus soĐiĠtales seŵďlent 
néanmoins présentes. En dehors du fait que le salariat reste le modèle de référence qui 
contribue, par exemple, à structurer et à réguler les relations sociales, les propos de 
Pauline laissent transparaître une forme de pression sociale. En effet, les femmes 
jonglent au quotidien entre les sphères publique et privée. Les luttes féministes y ont 
participé en « libérant » les feŵŵes de l͛uŶiǀeƌs doŵestiƋue. Oƌ, le discours de Pauline, 
à propos de la perception de son entourage, nous renvoie à ces représentations. Ainsi, 
une activité professionnelle indépendante, sans contraintes hiérarchiques, exercée par 
une femme/mère au sein de la sphère domestique vient questionner la véracité, la 
crédibilité des intentions et du travail exercé, et Đe d͛autaŶt plus si son activité est en 
lien avec une « passion », un « loisir ». Elle ne se sent pas reconnue dans son travail par 
ses autres sigŶifiĐatifs. Oƌ, Đ͛est autƌui qui va venir valider la perception de soi-même et 
de ses pratiques. 

 
Par ailleurs, la conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale leur paraît 

plus difficile en tant que femme entrepreneur. Ainsi, 53 % des entrepreneures 
interrogées au cours de notre enquête sont « plutôt d͛aĐĐoƌd », et 25,8 % « tout à fait 
d͛aĐĐoƌd » aǀeĐ l͛affiƌŵatioŶ selon laquelle il est plus difficile pour une femme que pour 
un homme de concilier vie familiale et vie privée. Une entrepreneure nous a confié que, 
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« Dans un ménage, Đ’est plus la feŵŵe Ƌui gğƌe. Il Ǉ a plus de ďaƌƌiğƌes pouƌ uŶe feŵŵe. 
C’est elle Ƌui s’occupe principalement des enfants » (entre 36 et 45 ans, porteuse de 
projet en CAPE dans le secteur du commerce et de la réparation, salariée pendant 20 à 
30 ans, bac+3, en couple avec 4 enfants). Une autre entrepreneure ajoute : « Il est plus 
difficile pour une femme de concilier les temps, surtout si elle est seule avec ses enfants. 
Ce doit être très compliqué » (entre 46 et 55 ans, entrepreneure-salariée depuis moins 
de deux ans dans le secteur de l͛agƌiĐultuƌe, a ĠtĠ salaƌiĠe peŶdaŶt ϮϬ à 30 ans, 
CAP/BEP, célibataire sans enfants à charge). 

 
Pour Andréa, Đ͛est aussi l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des ƌôles faĐe à ses ƌepƌĠseŶtatioŶs de la 

ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ Ƌui lui seŵďlait Đoŵpleǆe. Elle Ġtait pƌĠĐĠdeŵŵeŶt eŶgagĠe daŶs la 
Marine nationale, et elle dit à ce propos : « dans la Marine, oŶ doŶŶe tout Đe Ƌu’oŶ est à 
son travail […] on ne calcule pas ses heures […] Après, j’ai dĠĐidĠ de deǀeŶiƌ ŵaŵaŶ, il a 
fallu se réorganiser. Je l’ai, entre guillemets, assez mal vécu, Đaƌ j’aǀais l’iŵpƌessioŶ 
d’ġtƌe assise eŶtƌe deuǆ Đhaises et de Ŷe faiƌe ďieŶ Ŷi l’uŶ Ŷi l’autƌe. […] Je Ŷ’Ġtais Ŷi 
maman ni militaire ». La ƋuestioŶ d͛uŶe Ŷouǀelle Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle s͛est posĠe à 
la suite de celle de militaire. Si faire de sa « passion » son métier est une idée qui lui 
« plaisait », sa peƌĐeptioŶ de la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise la fƌeiŶait. Elle se ƌepƌĠseŶtait la 
ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise Đoŵŵe aǇaŶt « beaucoup de contraintes », « peu de 
disponibilité », « compliqué » administrativement. De plus, « Je peŶsais Ƌue Đe Ŷ’Ġtait 
pas compatible avec uŶe ǀie de ŵaŵaŶ. Je tƌouǀais Ƌue l’ĠpaŶouisseŵeŶt pƌofessioŶŶel 
Ġtait diffiĐileŵeŶt Đoŵpatiďle aǀeĐ uŶ ĠpaŶouisseŵeŶt faŵilial. C’Ġtait Đe Ƌue j’aǀais 
vécu dans la Marine nationale. Donc, pour moi, créer en tant que femme, Đ’Ġtait la 
ŵġŵe Đhose. C’Ġtait uŶ saĐeƌdoĐe. QuelƋue Đhose Ƌui effaĐe tout. C’est eŶ lieŶ aǀeĐ 
l’iŶǀestisseŵeŶt peƌsoŶŶel Ƌue Đela deŵaŶde. Au Ŷiǀeau teŵps, au Ŷiǀeau aďstƌaĐtioŶ de 
tout le reste. » Cependant, créer lui paraissait « très épanouissant », avec un 
entrepreneur « souriant, enthousiaste », « avec sans cesse des défis à relever, des 
challenges ». « Ce soŶt des diffiĐultĠs Ƌue l’oŶ dĠpasse et Ƌui Ŷous ƌeŶdent plus fort. 
C’est Đoŵŵe ça Ƌue je le peŶsais. Faiƌe ǀƌaiŵeŶt ƋuelƋue Đhose soi-même ». Une de ses 
volontés, par la création, était de donner la priorité à ses enfants en ne travaillant pas le 
samedi, ni le mercredi, ni pendant les vacances, et en travaillant un à deux soirs par 
semaine. « C’est pouƌ ça Ƌue j’aĐĐeptais de Ŷe pas aǀoiƌ de salaiƌe, Đaƌ Đe Ŷ’Ġtait pas du 
tout la priorité. La priorité, Đ’Ġtait de passeƌ du teŵps aǀeĐ les eŶfaŶts » (Andréa, 47 ans, 
diététicienne, autoentrepreneure, 3 enfants de 11 ans, 13 ans et 15 ans, bac+2). 

 
Émilie (entrepreneure-salariée, rédactrice web, 37 ans, 4 enfants, bac+4) a été 

journaliste salaƌiĠe peŶdaŶt plusieuƌs aŶŶĠes au seiŶ d͛uŶ jouƌŶal ƋuotidieŶ ĐoŶŶu suƌ le 
département de résidence. Ses parents étaient « très fiers » quand elle y travaillait, 
parce que « Đ’Ġtait uŶe tƌğs ďelle Đaƌte de ǀisite ». Elle a finalement quitté cette 
entreprise pour animer des sessions de formation, puis, pour « un côté pratique », elle a 
tƌaǀaillĠ daŶs le seƌǀiĐe adŵiŶistƌatif d͛uŶ oƌgaŶisŵe de foƌŵatioŶ. À la ŶaissaŶĐe de ses 
jumeaux, elle a pris un congé parental. Pendant cette période, elle a tenu un blog qui lui 
peƌŵettait de gaƌdeƌ le lieŶ aǀeĐ soŶ ŵĠtieƌ de jouƌŶaliste. C͛est au Đouƌs de Đette 
pĠƌiode Ƌu͛elle dit aǀoiƌ « pris conscience » Ƌue Đe Ƌu͛elle aiŵait faiƌe, Đ͛Ġtait de la 
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ƌĠdaĐtioŶ ǁeď, ŵais Đ͛est uŶ poste eŶ eŶtƌepƌise Ƌui Ŷ͛eǆistait pas dans le département, 
car ce sont des métiers « en émergence ». De nombreuses agences de communication 
travaillent avec des freelances en fonction des besoins, qui sont irréguliers. Ainsi, pour 
Émilie, la notion de création est venue plus tard, car elle avait notamment peur de 
l͛ĠĐheĐ et elle pensait que cela était difficilement réalisable avec quatre enfants. « Ce 
Ŷ’Ġtait pas du tout ŵa ǀoĐatioŶ […] Pour moi, le statut de salariée est très confortable 
[…] Je ne voulais pas prendre de décisions, faire du commercial. Ça ne me parlait pas du 
tout ». Elle aǀait assistĠ au laŶĐeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ de soŶ ĐoŶjoiŶt ;eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié), 
et elle qualifie cette période de « pas toujours simple » : « ça Ŷ’a pas ĠtĠ uŶe pĠƌiode 
faĐile pouƌ lui Đoŵŵe pouƌ ŵoi. J’ai eu l’iŵpƌessioŶ d’ġtƌe ŵise au rang de femme qui 
s’oĐĐupe des eŶfaŶts paƌĐe Ƌue MoŶsieuƌ ĐƌĠe soŶ eŶtƌepƌise ». Elle voyait son mari 
« s’ĠĐlateƌ », et elle pas du tout daŶs le poste de salaƌiĠe Ƌu͛elle aǀait. « Je comprends 
que, pour certains couples, cela peut poser de vrais problèmes, voire des séparations ». 
BeauĐoup d͛aŵies soŶt « fasĐiŶĠes paƌ le fait Ƌue j’ai ĐƌĠĠ ŵoŶ eŶtƌepƌise. UŶ peu 
comme moi avant. Je trouvais ça inaccessible, trop grosse prise de risque. En plus, je crée 
et je suis mère de quatre enfants, donc je fais exploser tous les stéréotypes : si le mari 
entreprend, la femme ne peut pas ; famille nombreuse, Đe Ŷ’est pas possiďle ». C͛est la 
ƌeŶĐoŶtƌe aǀeĐ uŶe autƌe eŶtƌepƌeŶeuƌe, ŵğƌe de Ƌuatƌe eŶfaŶts, Ƌui l͛a ƌassuƌĠe. Cette 
dernière lui a dit : « Ma première entreprise, Đ’est ŵa faŵille, paƌĐe Ƌu’il faut oƌgaŶiseƌ, 
anticiper, gérer, de la compta ». “es eŶfaŶts lui deŵaŶdeŶt eŶĐoƌe Đe Ƌu͛elle fait Đoŵŵe 
ŵĠtieƌ Đaƌ, seloŶ ses pƌopos, ils l͛oŶt ǀue pƌiŶĐipaleŵeŶt à la ŵaisoŶ. DoŶĐ, soŶ ŵĠtieƌ, 
Đ͛Ġtait « d’ĠteŶdƌe le liŶge, de faiƌe le ŵĠŶage ». 

 
Selon Christel, Ƌui Ŷ͛a pas d͛eŶfaŶt à Đhaƌge, Đet aƌƌaŶgeŵeŶt eŶtƌe faŵille et 

ĐoŶtƌaiŶtes pƌofessioŶŶelles s͛appaƌeŶte à uŶ saĐeƌdoĐe. « Moi, je Ŷ’ai pas d’eŶfaŶts, 
mais je me dis que les filles qui se mettent à leur compte avec une famille, mais comment 
elles font ? QuaŶd je ǀois le teŵps Ƌue ça pƌeŶd et je ŵe dis Ƌue si j’aǀais eŶ plus à gĠƌeƌ 
des enfants, ça serait super-chaud. Je tire encore plus mon chapeau aux filles qui se 
mettent à leur compte et qui oŶt uŶe faŵille à gĠƌeƌ. Où il faut alleƌ à l’ĠĐole, alleƌ 
chercher les enfants, faire les devoirs le soir et après travailler. Je me dis franchement 
Ƌue j’ai de la ĐhaŶĐe paƌĐe Ƌue je Ŷ’ai Ƌue ŵa petite peƌsoŶŶe, ŵoŶ ĐhĠƌi Ƌui est aussi à 
son compte. Il faut être super-organisée. Avec des enfants, ça doit être chaud » (38 ans, 
photographe, entrepreneure-salariée depuis cinq ans et associée depuis un an, bac+3, 
en couple sans enfants). 

 
Ces pƌopos ǀieŶŶeŶt ĠtaǇeƌ les ĐoŶstats statistiƋues d͛iŶĠgalitĠ eŶtƌe les femmes et 

les hommes à propos de la répartition des activités domestiques et parentales, même si 
l͛ĠĐaƌt de la situatioŶ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes Ŷ͛a ĐessĠ de diŵiŶueƌ eŶ 
25 ans312, cette ƌĠduĐtioŶ ĠtaŶt la ĐoŶsĠƋueŶĐe d͛uŶe ďaisse du teŵps passĠ par les 
femmes aux tâches domestiques et non à une augmentation du temps masculin. En 

                                                      
312 Insee, « En 25 ans, moins de tâches domestiques pour les femmes, l'écart de situation avec les 

hommes se réduit », dossier Regard sur la parité, édition 2012. 
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effet, le temps que les hommes consacrent à ces tâches est inchangé depuis 25 ans. Les 
inégalités varient essentiellement en fonction des configurations familiales. 
« CepeŶdaŶt, l’iŶĠgalitĠ du paƌtage des tâĐhes doŵestiƋues ĐoŶtiŶue d’ġtƌe d’autaŶt 
plus forte que les ménages comptent des enfants. Le temps passé par les pères à 
s’oĐĐupeƌ de leuƌs eŶfaŶts a Đeƌtes augŵeŶtĠ suƌ les diǆ deƌŶiğƌes aŶŶĠes, ŵais les 
feŵŵes s’eŶ occupent plus également, si bien que les inégalités selon le sexe restent 
inchangées313. » 

Rappelons que le temps de travail professionnel des femmes a augmenté en 
moyenne, toutes configurations familiales confondues314. Ainsi, au sein des couples, 
ŵġŵe si l͛Ġcart est un fait, les tâches domestiques sont mieux partagées quand les deux 
soŶt salaƌiĠs. L͛iŶĠgalitĠ ďaisse aǀeĐ le Ŷiǀeau de salaiƌe des feŵŵes. Les feŵŵes aǇaŶt 
au moins trois enfants, dont un de moins de 3 ans, ont connu une augmentation du 
temps consacré à ces activités (8 minutes). La plus forte baisse du temps dédié à ces 
activités concerne les mères de familles nombreuses en couple dont tous les enfants ont 
plus de 3 ans. 

Le ŵodğle doŵiŶaŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ƌue les feŵŵes seŵďleŶt paƌtageƌ dans 
leurs représentations est asexué. Le « vrai/bon » entrepreneur est celui qui crée par 
« opportunité » et ŶoŶ paƌ ŶĠĐessitĠ. EŶtƌepƌeŶdƌe ƌelğǀe de ĐoŵpĠteŶĐes iŶŶĠes, Đ͛est 
une question de personnalité. La « vraie » entrepreneure est celle qui « dirige », 
« gère », « prend des risques ». Au-delà du modèle dominant, Đ͛est aussi uŶe 
catégorisation entre un « vrai/bon » et un « faux/mauvais » Ƌui s͛est ĐoŶstƌuite : de 
« bonnes » motivations/intentions, de « bons » comportements entrepreneuriaux. De 
plus, la ƌĠussite et l͛ĠĐheĐ soŶt de l͛oƌdƌe de l͛iŶdiǀiduel. La ƌespoŶsaďilitĠ ĐolleĐtiǀe, qui 
s͛aŶalǇse au tƌaǀeƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ soĐiale d͛uŶ ŵodğle geŶƌĠ, est gommée. Or, les 
femmes sont inscrites dans une réalité sociale sexuée avec laquelle elles jonglent : par 
exemple, comment être une « vraie/bonne » entrepreneure tout en étant une 
« vraie/bonne » ŵğƌe. C͛est, eŶ effet, eŶ ƌĠfĠƌeŶĐe à leuƌ ƌôle de ŵğƌe, loƌsƋu͛elles 
accèdent à la parentalité, Ƌu͛elles ǀoŶt eǆeƌĐeƌ leuƌ ƌôle d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe. CeƌtaiŶes 
entrepreneures considèrent que la « femme agit en mère de famille ». On se heurte 
dans leur discours à une mise à distance du genre, mais, en même temps, ce sont les 
contraintes liées à celui-Đi Ƌu͛elles souligŶeŶt daŶs leuƌs ƌepƌĠseŶtatioŶs et ǀĠĐus. Les 
tensions identitaiƌes peuǀeŶt aloƌs se ŵettƌe eŶ œuǀƌe, entre des modèles difficilement 
arrangeables en fonction des ressources mobilisables. 

UŶe ĐhaƌgĠe de ŵissioŶ à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdiǀiduel ;aŶiŵatioŶ de foƌŵatioŶs suƌ 
l͛aǀaŶt et l͛apƌğs ĐƌĠatioŶͿ a pu Ŷous dire, à propos des arrangements, que les femmes 
« jouent bien le jeu comparé aux hommes, à qui on va demander quelles sont leurs 
contraintes personnelles et ils vont nous dire : ͞Non, je Ŷ’ai pas de ĐoŶtƌaiŶtes 
personnelles, pas de contraintes familiales, je suis disponible͟, etc. ». Les femmes 
accepteraient « de mettre à plat », de « bien étudier ces points-là ». La ŵise eŶ œuǀƌe 
de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt seƌait la ŵġŵe pouƌ les hoŵŵes et les feŵŵes, Đaƌ « le projet 

                                                      
313 Ibid., p. 67. 
314 Margaret Maruani, Travail et emploi des femmes, op. cit. 
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d’eŶtƌepƌise est eǆaĐteŵeŶt le ŵġŵe. “uƌ le plan personnel, on aborde exactement les 
mêmes points que les hommes, sauf Ƌu’elles, elles joueŶt plus le jeu ». Elles seraient plus 
enclines à se remettre en question, « Elles comprennent mieux que le soutien est 
important, que ça va avoir un impact sur la vie familiale ». 

 

1.2.4. Une femme entrepreneure est « un entrepreneur comme les autres » 

 

Si 64 % des porteuses de projet déclarent, lors de notre enquête par questionnaire, 
Ƌu͛ġtƌe uŶe feŵŵe Ŷ͛a auĐuŶe iŶĐideŶĐe suƌ la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise, Đela peut, pour 
33 % d͛eŶtƌe elles, pƌĠseŶteƌ deuǆ iŶĐoŶǀĠŶieŶts ŵajeuƌs : le manque de crédibilité dans 
les milieux professionnels ; des difficultés à convaincre les banquiers et/ou investisseurs. 
Comment les entrepreneures de la coopérative conçoivent-elles la création au féminin ? 

“eloŶ les pƌopos d͛uŶe eŶtƌepƌeŶeuƌe, « Les femmes sont moins reconnues que les 
hommes. Les fournisseurs et les clients préfèrent travailler avec un homme, ŵġŵe s’il a 
moins de compétences. Les femmes ont moins de crédibilité. » (entre 36 et 45 ans, 
entrepreneure-salariée depuis moins de deux ans dans le secteur des services aux 
entreprises, bac+5, célibataire avec enfants majeurs). 

Si, pour plus de la moitié des entrepreneures de la coopérative interrogées (63,6 %), 
il est difficile de ĐƌĠeƌ uŶe eŶtƌepƌise eŶ FƌaŶĐe, les aǀis soŶt plus paƌtagĠs loƌsƋu͛il s͛agit 
de ĐoŶsidĠƌeƌ si le fait d͛ġtƌe uŶe feŵŵe ƌeŶd les Đhoses plus diffiĐiles. EŶ effet, ϰϱ,ϱ % 
d͛eŶtƌe elles estiŵeŶt Ƌu͛il est plus diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe Ƌue pouƌ uŶ hoŵŵe de 
créer une entreprise en France, et 45,5 % Ŷe soŶt pas d͛aĐĐoƌd aǀeĐ Đette affiƌŵatioŶ. 

Aux interrogations sur les impacts du genre sur la création et le développement 
d͛uŶe aĐtiǀitĠ, les feŵŵes s͛aĐĐoƌdeŶt à diƌe Ƌue le fait d͛ġtƌe uŶe feŵŵe Ŷe ƌeŶd pas la 
diƌeĐtioŶ d͛uŶe eŶtƌepƌise ;ϲϴ,Ϯ %Ϳ Ŷi l͛aĐĐğs à la ĐlieŶtğle ;ϳϰ,ϯ %) plus difficiles. 
CepeŶdaŶt, leuƌ ƌesseŶti à pƌopos de l͛oďteŶtioŶ des fiŶaŶĐeŵeŶts est plus ŶuaŶĐĠ : 
30,3 % soŶt plutôt d͛aĐĐoƌd pouƌ diƌe Ƌu͛il est plus diffiĐile pouƌ uŶe feŵŵe Ƌue pour un 
hoŵŵe d͛oďteŶiƌ des fiŶaŶĐeŵeŶts, et Ϯϴ,ϴ % Ŷe soŶt plutôt pas d͛aĐĐoƌd aǀeĐ Đette 
affirmation. Il est important de noter un taux relativement important de non-réponse, 
cette abstention ayant été argumentée par les répondantes. Des remarques ont 
également été formulées par celles ayant choisi une des modalités de réponse. 

Noŵďƌeuses soŶt Đelles Ƌui oŶt estiŵĠ Ƌue Đe Ŷ͛Ġtait pas uŶe ƋuestioŶ de seǆe ŵais 
plus uŶe affaiƌe de peƌsoŶŶalitĠ ;ĐaƌaĐtĠƌistiƋues iŶdiǀiduellesͿ, de doŵaiŶe d͛aĐtiǀitĠ 
;pouƌ l͛aĐĐès à la clientèle) et de « solidité » et « crédibilité » du pƌojet ;pouƌ l͛oďteŶtioŶ 
du financement). Le genre ne serait pas le seul facteur explicatif des difficultés 
rencontrées. 

D͛ailleuƌs, uŶe eŶtƌepƌeŶeuƌe estiŵe « Ƌu’à tƌop paƌleƌ des feŵŵes, on les 
stigmatise. Il ne faut pas se cacher derrière ça et il faut arrêter de trouver des excuses » 
(entre 36 et 45 ans, entrepreneure-salariée depuis 2-3 aŶs daŶs le seĐteuƌ de l͛aƌtisaŶat, 
a été salariée pendant 20 ans dans le secteur de la comptabilité/marketing, bac+5, en 
couple avec un enfant de moins de 6 ans). 
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Quelques entrepreneures expliquent les difficultés rencontrées non pas par le critère 
de genre uniquement, mais davantage par le critère âge « Je ne me suis jamais posé la 
ƋuestioŶ d’ġtƌe eŶtƌepƌeŶeuƌ en tant que ͞femme͟ et les possibles difficultés que cela 
peut entraîner, sûƌeŵeŶt paƌĐe Ƌue je Ŷ’Ǉ ai jaŵais ĠtĠ ĐoŶfƌoŶtĠe. Paƌ ĐoŶtƌe, le 
pƌoďlğŵe de l’âge [la jeunesse] a plus été un problème pour certains interlocuteurs. » 
Les pƌopos d͛uŶe autƌe eŶtƌepreneure convergent vers ce ressenti : « Il y a un 
ƋuestioŶŶeŵeŶt à se poseƌ ƋuaŶt à l’âge et au fait d’ġtƌe uŶe feŵŵe. La plupaƌt des 
entrepreneurs de la coopérative ont un certain âge et plusieurs carrières derrière eux. Ils 
ont plus de crédibilité. Est-Đe Ƌu’uŶe feŵŵe, jeuŶe, saŶs eǆpĠƌieŶĐe est plus diffiĐile ? Si 
on y ajoute le niveau de diplôme ? Être une femme, jeune, sans expérience et sans 
diplôme, quelle crédibilité ? » (entre 18 et 24 ans, porteuse de projet en CAPE, moins de 
cinq ans en tant que salariée, services aux particuliers, bac+5, célibataire sans enfant). 

Selon les entrepreneures, le genre est peu ou pas perçu comme le seul facteur 
eǆpliĐatif de la ƌĠussite ou de l͛ĠĐheĐ de l͛aĐtiǀitĠ. D͛autƌes ĠlĠŵeŶts dĠteƌŵiŶaŶts, 
davantage associés à la diŵeŶsioŶ de l͛iŶŶĠ de la feŵŵe, telles les Đaƌactéristiques 
individuelles et psychologiques, sont davantage mises en avant. Ces retours sur 
eǆpĠƌieŶĐes peƌŵetteŶt de ŵettƌe eŶ luŵiğƌe l͛iŶflueŶĐe des « variables externes », 
« des antécédents » en fonction des individus sur leurs perceptions/ « croyances », et 
doŶĐ l͛iŵpaĐt suƌ les iŶteŶtioŶs de ĐƌĠatioŶ aiŶsi Ƌue suƌ les ĐoŵpoƌteŵeŶts 
entrepreneuriaux. 

 

1.2.6. Un processus de naturalisation des compétences 

 

« Évidemment, tout le ŵoŶde le sait, Đ’est l’aƌtiĐulatioŶ eŶtƌe teŵps peƌsoŶŶel et 
temps professionnel où les femmes ont un double, voire triple travail. La seule chose sur 
laquelle il faudrait pouvoir agir, mais mon Dieu… Đ’est le doŵaiŶe Đultuƌel. La Đultuƌe Ƌui 
fait Ƌu’uŶ hoŵŵe Ƌui ĐƌĠe soŶ aĐtiǀité, Đ’est Ŷoƌŵal, et son environnement 
l’aĐĐoŵpagŶe, l’eŶĐouƌage. UŶe feŵŵe Ƌui ĐƌĠe soŶ aĐtiǀitĠ, Đ’est dĠjà uŶ peu plus 
problématique, voire suspect, sauf à tƌaǀailleƌ dğs la ŵateƌŶelle… Y compris dans les 
centres de formation professionnelle, où on va diƌe auǆ feŵŵes daŶs l’oƌieŶtatioŶ de Ŷe 
pas s’iŶsĐƌiƌe daŶs tel ou tel seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ, ce qui les amène plus tard à ne pas avoir 
de ǀƌai ŵĠtieƌ et se ƌetƌouǀeƌ daŶs l’oďligatioŶ de ĐƌĠeƌ des aĐtiǀitĠs de tǇpe aƌtisaŶat 
d’aƌt ou tǇpe ďieŶ-être. Alors que les hoŵŵes Ŷ’auƌoŶt eu auĐuŶ pƌoďlğŵe. Ça, Đ’est uŶ 
problème, mais, fondamentalement, Đ’est Đultuƌel. QuaŶd oŶ ƌegaƌde le Ŷoŵďƌe de 
feŵŵes Đhefs d’eŶtƌepƌise eŶ France, Đ’est ƌidiĐule […] Là où les problèmes se posent, 
Đ’est suƌ l’aĐtiǀitĠ elle-même et sur le marché. Comme elles sont plus que les hommes sur 
des non-métiers, là, ça pose vraiment problème » (gérant CAE). 

DaŶs Đet eǆtƌait d͛eŶtƌetieŶ, le gĠƌaŶt poiŶte du doigt Đe Ƌu͛il Ƌualifie de pƌoďlğŵe 
« fondamentalement culturel », Đ͛est-à-dire les différences entre les hommes et les 
femmes quant aux intentions et comportements eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ. “͛il seŵďle aǀoiƌ 
effectivement conscience, sans les nommer, des conséquences de la socialisation 
diffĠƌeŶtielle, loƌsƋu͛il ĠǀoƋue les « non-métiers » (artisanat d͛aƌt, ďieŶ-être) exercés par 
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les femmes, ces propos tendent néanmoins à exprimer une naturalisation des 
compétences, et donc la hiérarchisation sociale des métiers. Les hommes exercent des 
« vrais métiers », à forte plus-value, taŶdis Ƌue les feŵŵes s͛installent dans des « non-
métiers », avec peu de demande et une faible plus-value. 

Le gĠƌaŶt d͛uŶe autre CAE est revenu, dans ses propos, sur la différenciation sexuée 
entre les hommes et les femmes entrepreneurs, et plus particulièrement sur les 
difficultés que ces dernières pouvaient rencontrer dans des activités typiquement 
masculines : « On a des femmes dans la coopérative du bâtiment, et Đ’est tƌğs duƌ pouƌ 
elles. D’ailleuƌs, la majorité de celles qui y sont entrées ont abandonné, faute de clients. Il 
y a du ŵaĐhisŵe et oŶ ƌeste suƌ uŶe ǀisioŶ du ĐlieŶt où il Ŷ’Ǉ a Ƌu’uŶ hoŵŵe Ƌui peut 
faire du bâtiment. À la limite, la femme fera la décoration, tout ce qui est enduit, murs. 
On a des entrepreneurs qui sont très bien, aǀeĐ de ďeauǆ Đhiffƌes d’affaiƌes, à temps 
complet, ŵais si Đ’est uŶ tƌaǀail phǇsiƋue, Đ’est diffĠƌeŶt, Đaƌ Đ’est de la dĠĐoƌatioŶ. Paƌ 
contre, toutes celles qui ont voulu attaquer des métiers un peu plus à connotation 
ŵasĐuliŶe, l’ĠleĐtƌiĐitĠ, la ploŵďeƌie, la peiŶtuƌe – quoique la peinture, ça dĠĐolle, Đ’est 
parti –, mais toutes les autres ont eu beaucoup de difficulté. Malgré tout ce qui se passe 
dans la coop, Đ’est eŶĐoƌe l’iŵage de la feŵŵe daŶs le ďâtiŵeŶt Ƌui a ďeauĐoup de ŵal 
à se faire sa place ». 

Afin de comprendre les comportements entrepreneuriaux des femmes, qui 
s͛aŵoƌĐeŶt dğs leuƌ iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ, Ŷous Ŷous soŵŵes inspirés pour partie des 
ŵodğles d͛iŶteŶtioŶ, dont la théorie du comportement planifié. « L’iŶteŶtioŶ », au sens 
de choisir entre des activités entrepreneuriale ou salariale, serait pour rappel liée à trois 
déterminants : 

 
– l͛attƌait peƌçu de la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise ; 
– le degƌĠ d͛iŶĐitatioŶ à eŶtƌepƌeŶdƌe peƌçu paƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soĐial ; 
– la ĐoŶfiaŶĐe Ƌu͛à l͛iŶdiǀidu eŶ sa ĐapaĐitĠ de ŵeŶeƌ à ďieŶ le pƌoĐessus 

entrepreneurial. 
 

L͛iŶtƌoduĐtioŶ du ĐoŶĐept de geŶƌe afiŶ de ĐoŵplĠteƌ le ŵodğle d͛aŶalǇse a peƌŵis, 
notamment au travers de l͛aŶalǇse des ƌepƌĠseŶtatioŶs assoĐiĠes à l͛aĐte de ĐƌĠatioŶ et 
à la figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ.e, de venir attester de la diffusioŶ d͛uŶ ethos professionnel 
ďasĠ suƌ uŶ ĐoŶtƌat de geŶƌe tƌaditioŶŶel. Ceƌtes, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ŷ͛est pas uŶ ŵĠtieƌ 
Đoŵŵe peut l͛ġtƌe Đelui de ŵĠdeĐiŶ, d͛aǀoĐat ou d͛aƌĐhiteĐte, mais la figure et les 
pratiques qui y sont associées sont sexuées et vont, à divers degrés, influencer les 
pratiques des femmes quant à leur parcours professionnel. Les représentations sociales 
guident les pratiques et donc les comportements entrepreneuriaux des femmes. Nous 
avons constaté, au travers de l͛aŶalǇse des doŶŶĠes de teƌƌaiŶ, que le modèle masculin 
de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ, aux compétences et caractéristiques psychologiques innées, 
perdurait dans les représentations. Une classification des « vraies » intentions et des 
« vraies » entrepreneures a été élaborée par les femmes. Elles se confrontent à ce 
modèle de rationalité masculine et gomment les enjeux du genre au cours de ce 
processus de réorientation professionnelle. Cependant, elles ont souligné les tensions 
qui pouvaient naître de la rencontre et de l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ aǀeĐ uŶ ŵodğle masculin. 
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Elles ne peuvent occulter les conséquences de leurs configurations conjugale et familiale 
dans leur expérience professionnelle. Cependant, en fonction de leur expérience de 
genre, elles se rapprochent ou se distancient du modèle dominant traditionnel. Si 
ĐeƌtaiŶes, doŶt l͛eǆpĠƌieŶĐe de geŶƌe peut ġtƌe ƋualifiĠe de « traditionnelle », 
peƌçoiǀeŶt daŶs la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ uŶ pƌojet faŵilial où la pƌise de ƌisƋue se doit 
d͛ġtƌe plus faiďle, aboutissant à un entrepreneuriat au « féminin », celles qui pourraient 
être qualifiées de « transgressives », à l͛iŵage de Jade, ƌejetteŶt au ĐoŶtƌaiƌe uŶe 
quelconque différenciation par rapport au modèle dominant. Cette proximité affirmée 
par Jade au modèle dominant et le dénigrement des difficultés rencontrées par 
ĐeƌtaiŶes eŶtƌepƌeŶeuƌes s͛aŶalǇseŶt au ƌegaƌd d͛uŶe soĐialisatioŶ eŶtƌepƌeŶeuƌiale 
faŵiliale aŶtĠƌieuƌe et d͛uŶe « construction identitaire transgressive315 ». Leurs 
trajectoires et expériences sont marquées par la prise de distance par rapport à la 
logique dominante de la division sexuée des rôles. 

 
Nous allons à présent nous intéresser à leurs motivations à la création, et de fait plus 

particuliğƌeŵeŶt au seiŶ du ŵodğle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌoposĠ paƌ les CAE. Qu͛elles 
soient en cours de convention, entrepreneures-salariées ou associées, elles expriment à 
l͛uŶissoŶ l͛oppoƌtuŶitĠ Ƌue ƌepƌĠseŶteŶt Đes stƌuĐtuƌes alteƌŶatiǀes. Cette 
caractéristique positive est affirmée par des femmes qui étaient, au préalable, entrées 
en contact avec, voire suivies par, d͛autƌes stƌuĐtuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;CCI, Boutique 
de gestion, chambre des métiers, etc.). Elles avaient étudié au préalable les différents 
statuts juƌidiƋues possiďles loƌs d͛uŶe ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ. De plus, ĐeƌtaiŶes d͛eŶtƌe elles 
avaient déjà pu expérimenteƌ d͛autƌes statuts juƌidiƋues eŶ taŶt Ƌu͛eŶtƌepƌeŶeuƌes 
pendant plusieurs années (Maëlle, Gabrielle, Françoise, Clémence). Par conséquent, 
elles se sont dirigées vers une CAE après avoir pu comparer, voire expérimenter, 
d͛autƌes ŵodğles d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 

Ce Ƌue Ŷous alloŶs faiƌe ƌessoƌtiƌ, Đ͛est Ƌu͛à tƌaǀeƌs Đe Đhoiǆ, elles eǆpƌiŵeŶt leuƌ 
volonté de sécuriser leurs parcours biographique et professionnel face aux « risques » 
du dĠseŶgageŵeŶt et de leuƌs ĐoŶfiguƌatioŶs ĐoŶjugale et faŵiliale, aiŶsi Ƌu͛eŶ 
rĠfĠƌeŶĐe au ŵodğle doŵiŶaŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. 

 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
315 Nicky Le Feuvre, « La féminisation des anciens ͞bastions masculins͟. Enjeux sociaux et approches 

sociologiques », op cit. 
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2. Devenir entrepreneure-salariée pour pallier les effets de genre 

 

2.1. Les motivations à la création : dépasser la dichotomie entre 
entrepreneures de nécessité et/ou d’opportunité 

 

Comme nous avons coŵŵeŶĐĠ à l͛eǆpliĐiteƌ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, “hapeƌo a fait ƌessoƌtiƌ, 
daŶs l͛aŶalǇse de l͛ĠǀĠŶeŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial, Ƌue l͛ĠǀĠŶeŵeŶt dĠĐleŶĐheuƌ du 
changement est vécu soit positivement, soit négativement. En fonction de cette 
expérience, les motivations à la création sont soit de « nécessité », soit 
« d’oppoƌtuŶitĠ ». Ces ŵotiǀatioŶs ƌeŶǀeƌƌaieŶt à deuǆ ĐatĠgoƌies d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs : les 
entrepreneurs « d’oppoƌtuŶitĠ » seƌaieŶt oƌieŶtĠs ǀeƌs l͛iŶŶoǀatioŶ, la ĐƌoissaŶĐe, 
l͛eǆpoƌtatioŶ, tandis que les entrepreneurs de « nécessité » ne développeraient pas une 
activité pour répondre à une demande de marché mais pour leurs propres besoins316. Ils 
se dirigeraient vers des activités déjà existantes317 et où la demande est faible, dans le 
seĐteuƌ du ĐoŵŵeƌĐe et du dĠtail, de l͛agriculture, de la foresterie et de la pêche318. Les 
eŶtƌepƌeŶeuƌs d͛oppoƌtuŶitĠ se touƌŶeƌaieŶt ǀeƌs le seĐteuƌ de la teĐhŶologie319, de 
l͛autoŵoďile et des seƌǀices aux entreprises320. Leurs profils différeraient aussi : 
« l’eŶtƌepƌeŶeuƌ de ŶĠĐessitĠ a uŶ Ŷiǀeau d’ĠduĐatioŶ plus faiďle, est plus iŶsatisfait de 
sa situatioŶ peƌsoŶŶelle et/ou pƌofessioŶŶelle, a ŵoiŶs d’eǆpĠƌieŶĐe pƌofessioŶŶelle 
et/ou ĐoŶsidğƌe la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise Đoŵŵe ĠtaŶt la seule possiďilitĠ d’oďteŶiƌ uŶ 
emploi321 ». Le capital humain et social serait plus faible chez ces entrepreneurs. Leurs 
aĐtiǀitĠs ƌeƋueƌƌaieŶt peu de Đapital de dĠpaƌt, et les ďaƌƌiğƌes à l͛eŶtƌĠe seƌaieŶt peu 
nombreuses. Des différences de comportements entrepreneuriaux (objectifs et secteurs 
d͛aĐtiǀitĠͿ eŶtƌe les eŶtƌepƌeŶeuƌs de ŶĠĐessitĠ et d͛oppoƌtuŶitĠ se gĠŶéreraient dès la 
phase de ĐƌĠatioŶ. Oƌ, Đ͛est peŶdaŶt Đette phase Ƌue se joueƌaieŶt le dĠǀeloppeŵeŶt et 
le suĐĐğs de l͛eŶtƌepƌise. C͛est eŶ teƌŵes de « Đoût d’oppoƌtuŶitĠ » que ces divergences 
de comportements entrepreneuriaux pourraient se comprendre : « les individus motivés 
paƌ des ŵotiǀatioŶs iŶtƌiŶsğƋues duƌaŶt la phase de ĐƌĠatioŶ feƌoŶt pƌeuǀe d’uŶe plus 
gƌaŶde ǀoloŶtĠ et d’uŶ eŶgageŵeŶt peƌsoŶŶel plus iŵpoƌtaŶt Ƌue les iŶdiǀidus ŵotiǀĠs 
                                                      
316 A. Van Stel, D.J. Storey, R. Thurik, « The effect of Business Regulations on Nascent and Young 

Business Entrepreneurship », Small Business Economics, vol. 28, n° 2, 2007, p. 171-186. 
317 J. Block, P. Sandner (2009), « Necessity and Opportunity entrepreneurs and their duration in 

selfemployment : evidence from German micro data », Journal of Industry, Competition and Trade, 
vol. 9, n° 2, p. 117-137. 

318 K.D. Hughes, « Exploring Motivation and Success Amongst Canadian Women Entrepreneurs », 
Journal of Small Business and Entrepreneurship, vol. 19, n° 2, 2006, p. 107-120. 

319 M. Caliendo, A.S. Kritikos, « ͞I ǁaŶt to, But I Also Need to͟ : Start-Ups Resulting from Opportunity 
and Necessity », IZA Discussion Paper, n° 4661, décembre 2009, p. 1-33. 

320 P. Reynolds, S.M. Camp, W.D. Bygrave, E. Autio, M. Hay, « GEM Global Entrepreneurship Report », 
2001 Summary Report, Babson College, 2001. 

321 Olivier Giacomin et al., « EŶtƌepƌeŶeuƌs de ŶĠĐessitĠ et d͛oppoƌtuŶitĠ : quels comportements 
durant la phase de création ? », Reǀue de l’EŶtƌepƌeŶeuƌiat, 2016/3, vol. 15, p. 185. 
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par des motivations extrinsèques, et ce afin de mener à bien le lancement de la nouvelle 
activité et de maximiser les chances de succès de celle-ci322 ». 

La recherche en entrepreneuriat au féminin a permis de faire émerger des facteurs 
« push » et « pull ». Ainsi, Annie Cornet et Christina Constantinidis ont identifié deux 
pƌofils d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes323 en fonction de leurs motivations : 

 
– les « pulls » (par opportunité et choix) : ďesoiŶ d͛autoŶoŵie, 

d͛aĐĐoŵplisseŵeŶt ; de développer un produit, de saisir une opportunité, de 
relever un défi ; de contourner le plafond de verre ; 

– les « push » (par nécessité) : une situation de chômage, de dettes, un 
licenciement ; uŶe ƌepƌise d͛aĐtivité ; un éloignement du marché du travail 
(femme au foyer) qui rend plus difficile une réinsertion en tant que salariée sont 
des situations qui invitent à la création par « nécessité ». 
 

Ces profils d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ élaborés en fonction à des motivations à la création324, 
peuvent se combiner. Les femmes entrepreneures de type motivation « pull » placent 
en preŵieƌ la ǀoloŶtĠ d͛iŶdĠpeŶdaŶĐe ;Ϯϵ %Ϳ, puis d͛aĐĐoŵplisseŵeŶt peƌsoŶŶel ;Ϯϯ %), 
puis le revenu (8 %). Les femmes se situeraient davantage dans le type « push » : « La 
société attribue aux femmes le rôle essentiel de mère, qui souvent conduit à 
l’iŶsatisfaction professionnelle, aux carrières discontinues, tandis que les hommes sont 
censés être des gagnants325 ». 

Les femmes qui ont démarré le processus entrepreneurial au sein des CAE sont-elles 
représentatives de cette tendance ? Ou leur profil est-il plus complexe et dépasserait-il 
la dichotomie quelque peu réductrice « opportunité/nécessité » ? Nous la qualifions de 
réductrice car cette catégorisation paraît renvoyer une opposition « vrai/faux » 
entrepreneur, entre celle qui a les « bonnes » intentions/motivations, qui veut réussir, 
développer son entreprise, et celle qui semble créer son emploi pour subsister. Des 
travaux permettent justement de nuancer cette distinction. Ils ont mis en évidence 
Ƌu͛uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ pouǀait ĐoŵďiŶeƌ les deuǆ tǇpes de ŵotiǀatioŶ. Des sous-groupes 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs de « nécessité » et « d͛oppoƌtuŶitĠ » peuvent se présenter, constat 
auquel sont arrivés Olivier Giacomin, Frank Janssen et Jean-Luc Guyot, qui ont validé 
leur hypothèse, à savoir qu͛« au plus un individu sera motivé par des motivations 
d’oppoƌtuŶitĠ, au plus il feƌa pƌeuǀe d’uŶ ĐoŵpoƌteŵeŶt aĐtif duƌaŶt la phase de 

                                                      
322 Ibid., p. 186. 
323 Annie Cornet, Christina Constantinidis, « Entreprendre au féminin. Une réalité multiple et des 

attentes différenciées », Revue française de gestion, 2004/4, n° 151, p. 191-204. 
324 Bertrand Duchéneaut, Muriel Orhan ont répertorié des « facteurs » « push » et « pull » à la base de 

la création. Les pull (volonté) : iŶdĠpeŶdaŶĐe, aĐĐoŵplisseŵeŶt, goût d͛eŶtƌepƌeŶdƌe, ƌeǀeŶu, 
mission sociale, statut social et pouvoir ; push (nécessité) : revenu familial insuffisant, insatisfaction 
daŶs le tƌaǀail salaƌiĠ, diffiĐultĠ à tƌouǀeƌ uŶ eŵploi, peƌte d͛eŵploi, fleǆiďilitĠ d͛eŵploi du teŵps 
et préoccupation familiale. 

325 Bertrand Duchéneaut, Muriel Orhan, Les femmes entrepreneurs en France. Percée des femmes 
dans un monde construit au masculin, Broché,  Seli Arslan, 2000, p. 104. 
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création entrepreneuriale ». Ils ont mis en évidence des sous-gƌoupes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs 
en distinguant ceux qui sont « strictement » et ceux qui sont « principalement » soit 
« d͛oppoƌtuŶitĠ », soit de « nécessité ». Cette diǀeƌsitĠ peƌŵet aloƌs d͛eǆpliƋueƌ des 
diǀeƌgeŶĐes de ĐoŵpoƌteŵeŶts eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ. Plus l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ auƌa des 
ŵotiǀatioŶs d͛opportunité, plus il seƌa à la ƌeĐheƌĐhe de ĐoŶseils, d͛assistaŶĐe au cours 
des premiers temps de la création. Le niveau du capital humain et social serait ainsi plus 
ĠleǀĠ et leuƌ peƌŵettƌait d͛aĐĐĠdeƌ auǆ iŶfoƌŵatioŶs adĠƋuates. Le Đoût d͛oppoƌtuŶitĠ 
étant plus élevé, ils planifient et vérifient davantage la rentabilité économique de leur 
activité en réalisant, par exemple, des études de marché. Si cette hypothèse a le mérite 
de soƌtiƌ d͛uŶe ǀisioŶ siŵplifiĠe « nécessité/opportunité », l͛aďseŶĐe, une nouvelle fois, 
du geŶƌe Đoŵŵe ĐoŶĐept d͛aŶalǇse Ŷe peƌŵet néanmoins pas d͛eŶtƌeǀoiƌ Ƌue les 
termes « comportement actif », « planification », « vérification » associés à 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ « d͛oppoƌtuŶitĠ » renvoient à la rationalité du comportement 
entrepreneurial, donc au « vrai » entrepreneur, qui réussira. 

La recherche académique en économie et en sociologie suƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ 
a peƌŵis de faiƌe ĐoŵpƌeŶdƌe Ƌue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ġtait uŶ phĠŶoŵğŶe geŶƌĠ Ƌui 
s͛eŶĐastƌait daŶs uŶe ƌĠalitĠ de faŵille, et Ƌu͛il ƌĠsultait aussi ďieŶ de ŵotiǀatioŶs de 
« nécessité » que « d͛opportunité ». Les premiers travaux ont permis de différencier les 
entrepreneurs de « nécessité » et « d͛oppoƌtuŶitĠ », et cette dichotomie « pull » / 
« push » ƌeste la ƌĠfĠƌeŶĐe eŶ ŵatiğƌe d͛eŶƋuġtes eŶtƌepƌeŶeuƌiales. CepeŶdaŶt, si des 
auteurs tels que Duchéneaut326, Moult et Anderson327, Annie Cornet et Christina 
Constantinidis328 ont fait ressortir des motivations « pull » et « push », les femmes ne 
ĐlasseƌaieŶt pas Đes ŵotiǀatioŶs daŶs le ŵġŵe oƌdƌe d͛iŵpoƌtaŶĐe. Ces diǀeƌgeŶĐes 
permettent, seloŶ Aude d͛AŶdƌia et Inès Gabarret329, de dĠpasseƌ l͛appaƌeŶte 
hoŵogĠŶĠitĠ du gƌoupe des feŵŵes eŶtƌepƌeŶeuƌes pouƌ atteiŶdƌe l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des 
pƌofils d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes, l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ ĠtaŶt le pƌoduit du « croisement des 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues iŶteƌŶes ;Ŷiǀeau d’ĠduĐatioŶ, dĠsiƌs…Ϳ et eǆteƌŶes ;possiďilitĠs d’eŵploi, 
ĐǇĐle de ǀie de la faŵille… 330 ». La diversité des entrepreneures, au travers des 
pƌiŶĐipales tǇpologies foŶdĠes suƌ les ŵotiǀatioŶs, laisse eŶtƌeǀoiƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de la 
prise en compte de la situation de la femme à un moment donné de son cycle de vie. 
Par exemple, lorsque les responsabilités familiales sont à leur plus haut degré, certaines 
feŵŵes ǀoŶt ġtƌe à la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶe plus gƌaŶde fleǆiďilitĠ, et lorsque les enfants 
grandissent, les motivations peuvent évoluer. Toutes les femmes ne partagent pas les 
mêmes rapports au travail et à la famille, car certaines vont privilégier la vie familiale à 
la vie professionnelle, et vice versa. Encore une fois, la revue de littérature réalisée par 
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ces auteurs nous démontre toute l͛iŵpoƌtaŶĐe de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛eŶseŵďle du 
paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋue de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe pouƌ saisiƌ le pƌoĐessus eŶtƌepƌeŶeuƌial. 
« Nous concluons que la recherche en entrepreneuriat féminin doit tenir compte de 
l’hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des feŵŵes, et Ƌue leurs motivations ne peuvent être étudiées en dehors 
de la relation au cycle de vie de la femme et de la famille331 ». 

La ƌeĐheƌĐhe ƌĠalisĠe paƌ Aude d͛AŶdƌia et IŶğs Gaďaƌƌet a pƌis eŶ Đoŵpte les ĐǇĐles 
de vie des femmes et fait apparaître trois idéaux-types en termes de motivations 
entrepreneuriales chez les femmes : les entrepreneures de nécessité ; les 
entrepreneures (en transition) de carrière ; les femmes qui entreprennent au moment 
de leur maternité (mampreneurs332). Les femmes qui entreprennent par « nécessité » 
sont celles qui créent pour subvenir principalement à leurs besoins primaires de 
subsistance. Les femmes qui choisissent une « (transition) de carrière entrepreneuriale » 
dĠĐideŶt de ĐƌĠeƌ leuƌ eŶtƌepƌise pouƌ des ŵotiǀatioŶs de l͛oƌdƌe du « pull » : désir 
d͛autoŶoŵie, de dĠfi, de ƌĠalisatioŶ de soi. Elles Ŷe ĐƌĠeŶt Ŷi paƌ ŶĠĐessitĠ Ŷi paƌ 
conciliation travail-famille. Si les motivations « pull » sont privilégiées, elles peuvent 
ŶĠaŶŵoiŶs se ĐoŶjugueƌ à uŶ dĠsiƌ d͛uŶe ŵeilleuƌe ĐoŶĐiliatioŶ des temps, et également 
à l͛espoiƌ de ĐoŶtƌeƌ les iŶĠgalitĠs eǆpĠƌiŵeŶtĠes daŶs le salaƌiat. Ce seƌait le Đas 
principalement pour les plus qualifiées, qui font face au plafond de verre. Celles qui 
aǀaieŶt uŶ eŵploi s͛iŶsĐƌiƌaieŶt paƌ la ĐƌĠatioŶ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de continuité 
professionnelle, et celles qui sont sorties des études envisageraient déjà en amont la 
création. Elles souhaiteraient se réaliser sur plusieurs fronts. « Cherchant à se réaliser 
sur plusieurs fronts, tant dans la sphère économique que dans la sphère familiale ou 
personnelle (Brush, 1992, Le Loarne-Lemaire et al., 2012), les femmes répondent aux 
transformations économiques et sociales du marché du travail en se constituant des 
carrières moins linéaires et plus discontinues que les hommes, voire ͞sinusoïdales͟ selon 
l’eǆpƌessioŶ de Leďğgue ;ϮϬϭϱͿ333 ». Les « mampreneurs » rechercheraient un équilibre 
entre leur travail et leur maternité. Leur maternité est pensée en même temps que le 
pƌojet de ĐƌĠatioŶ. Les deuǆ pƌojets Ŷe foŶt Ƌu͛un. 

Ces apports thĠoƌiƋues Ŷous peƌŵetteŶt d͛ĠŶoŶĐeƌ Ƌu͛effeĐtiǀeŵeŶt, eŶ foŶĐtioŶ de 
là où les femmes se situent, à la croisée entre cycle familial et carrière professionnelle, 
les ďesoiŶs ǀoŶt ġtƌe diffĠƌeŶts d͛uŶe feŵŵe à l͛autƌe et, paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, les iŶteŶtioŶs 
à la création ainsi que les comportements entrepreneuriaux ne seront pas équivalents. 

Les entrepreneures sont-elles « strictement » ou « principalement » « d’oppoƌtuŶitĠ » 
ou de « nécessité » ? Quelles sont leurs intentions entrepreneuriales ? Peut-on les 
classeƌ daŶs les tǇpes idĠauǆ ĠlaďoƌĠs paƌ Aude d͛AŶdƌia et IŶğs Gaďaƌƌet ? 
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Loƌs de Ŷotƌe eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe aupƌğs d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes de CAE, à la 
question « Quelles sont/étaient vos principales motivations à la création de votre 
activité ? », les entrepreneures de la coopérative ont répondu : 

 

 
 
L͛aŶalǇse du gƌaphiƋue Đi-dessus nous permet de constater que les entrepreneures 

en CAE ont des motivations à la création qui rejoignent celles des entrepreneures de 
manière générale. Nous pouvons regrouper ces motivations en deux groupes. Tout 
d͛aďoƌd, les motivations « d’oppoƌtuŶitĠ », qui sont plutôt rattachées à un projet de vie, 
de liberté, la possibilité de réaliser des choix, de se libérer pour certaines des 
contraintes du salariat. Ensuite, des motivations qui peuvent être qualifiées « de 
nécessité », Đ͛est-à-diƌe Ƌue la ĐƌĠatioŶ est Đhoisie du fait d͛eǆpĠƌieŶĐes salaƌiales 
iŶsatisfaisaŶtes, de pĠŶuƌie d͛eŵploi, etĐ. Il s͛agit daǀaŶtage de ĐƌĠeƌ soŶ eŶtƌepƌise 
pour créer son emploi. 

Une entrepreneure nous a eǆpliƋuĠ aǀoiƌ ƋuittĠ le ŵoŶde de l͛eŶtƌepƌise autoŵoďile 
avec « un bon salaire, une flexibilité des horaires, un CDI, un confort idéal » par « choix 
de vie ». Elle souhaitait faire ses propres choix et ne plus être en situation de « stress » 
comme elle avait pu connaître en tant que salariée (entre 36 et 45 ans, entrepreneure-
salariée depuis moins de deux ans dans le secteur des services aux particuliers, a été 
salariée pendant 10 à 20 ans, CAP/BEP, en couple avec 2 enfants de plus de 7 ans). 

motivations  à la création 

Etre autonome/indépendante 15,3% 

Réalisation personnelle 13,1% 

Goût d'entreprendre et de relever de nouveaux défis 10,7% 

Besoin de flexibilité 9,8% 

Sans emploi, a choisi de créer son activité 9,0% 

Opportunité de création 8,7% 

Seule possibilité pour exercer sa profession 7,4% 

La conciliation entre vie privée et vie professionnelle 6,3% 

Expérience salariale décevante 5,5% 

Idée nouvelle de produit, service ou marché 4,4% 

Autre 3,8% 

Exemples réussis d'entrepreneur dans l'entourage 3,0% 

Sans emploi, y a été contrainte 1,9% 

Perspective d'augmenter ses revenus 1,1% 



Page 194 sur 298 
 

Une autre entrepreneure nous a également dit avoir quitté « la sĠĐuƌitĠ de l’eŵploi » 
dans une « grosse entreprise » pouƌ ĐhaŶgeƌ de ǀie et de ƌĠgioŶ. Le dĠsiƌ d͛uŶ « nouveau 
départ » (entre 36 et 45 ans, entrepreneure-salariée depuis 2-3 ans dans le secteur de 
l͛aƌtisaŶat, a ĠtĠ salaƌiĠe pendant 20 ans dans le secteur de la comptabilité/marketing, 
bac+5, en couple avec un enfant de moins de 6 ans). 

Par ailleurs, le fait que la motivation à la création « la peƌspeĐtiǀe d’augŵeŶteƌ ses 
revenus » ne représente que 1 % des motivations citées par les entrepreneures 
interrogées nous renvoie une nouvelle fois aux différences parmi les entrepreneurs, et 
notamment celles genrées. Des études récentes334 ont démontré que les motivations à 
la création des femmes et des hommes étaient très proches. Cependant, 
l͛enrichissement financier était une motivation moins représentée chez les femmes et 
les personnes sans emploi. Or, la population des femmes et des personnes en situation 
de non-eŵploi aǀaŶt l͛eŶtƌĠe dans la coopérative est significative. 

Les femmes entrepreneuƌes au seiŶ d͛uŶe CAE oŶt eŶ ŵoǇeŶŶe ϯϲ ans, sont en 
couple, ont deux enfants de moins de 13 ans vivant au foyer. Elles sont souvent très 
diplômées et ont un parcours professionnel tourné vers le salariat, avec une expérience 
en moyenne de moins de 10 ans. Elles se sont désengagées de leur précédent emploi de 
salariée et se soŶt oƌieŶtĠes ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ aǀeĐ des ŵotiǀatioŶs de l͛oƌdƌe 
du « pull » et du « push ». Leur représentation de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe et de la ĐƌĠatioŶ 
d͛eŶtƌepƌise dĠŵoŶtƌe Ƌue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est eŶĐoƌe peƌçu Đoŵŵe uŶ ŵodğle 
masculin. Même si des variables telles que l͛âge, le Ŷiǀeau d͛Ġtudes, l͛eǆpĠƌieŶĐe 
professionnelle, les ressources mobilisables tendent à influer sur les intentions de 
création, celles-ci ne sont pas hermétiques au jeu du genre. Nous allons, paƌ l͛aŶalǇse 
des motivations à intégrer une CAE, illustƌeƌ le fait Ƌue Đe Đhoiǆ est le ƌĠsultat d͛uŶ 
phénomène social : le geŶƌe iƌƌigue l͛eŶseŵďle du paƌĐouƌs biographique et de ses 
composants. En effet, leurs parcours professionnel, familial, conjugal, personnel, qui 
s͛eŶtƌeŵġleŶt, se comprennent à la lumière du genre. Bien entendu, toutes les femmes 
ne vivent pas ces expériences (professionnelle, familiale) de manière uniforme, mais, à 
un moment donné, elles se soŶt toutes diƌigĠes ǀeƌs Đette stƌuĐtuƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
à la création. La sécurisation de leur intention entrepreneuriale est le leitmotiv de cette 
décision. 

 

2.2. La volonté de sécuriser son parcours biographique et professionnel face 
aux « risques » du désengagement 

 

Elsa Manghi, entrepreneure-salaƌiĠe assoĐiĠe à CoopaŶaŵe, a eǆpliƋuĠ, à l͛oĐĐasioŶ 
d͛uŶe jouƌŶĠe d͛Ġtude suƌ le thğŵe de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ 
les feŵŵes, Ƌu͛il Ǉ a diffĠƌeŶtes ŵaŶiğƌes d͛eŶtƌeƌ daŶs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Il Ǉ a Đe Ƌue 
les peƌsoŶŶes ǀeuleŶt ĐƌĠeƌ et les ĐoŶditioŶs Ƌui les Ǉ aŵğŶeŶt ;ŵaŶƋue d͛eŵploi, 
                                                      
334 Claire Bernard, Caroline Le Moign, Jean-Paul Nicolaï, L’eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ. DoĐuŵeŶt d’Ġtape, 

n° 2013-Ϭϲ, CeŶtƌe d͛aŶalǇse stƌatĠgiƋue, aǀƌil 2013. 
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chômage, contexte économique précaire, etc.). À Coopaname, ce serait les conditions 
essentiellement liĠes au ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail Ƌui seƌaieŶt à l͛oƌigiŶe de l͛eŶtƌĠe daŶs 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. 

À Đette pƌeŵiğƌe ĐlassifiĐatioŶ des ŵotiǀatioŶs à iŶtĠgƌeƌ les CAE, le disĐouƌs d͛uŶ 
gérant de CAE, ci-dessous, peƌŵet ĠgaleŵeŶt d͛eŶtƌeǀoiƌ Đette ŵġŵe ĐlassifiĐatioŶ 
entre entrepreneure de « nécessité » et « d’oppoƌtuŶitĠ ». Il distingue les femmes 
« passionnées » et les sans-métier. Ce sont les sans-métier qui créent par « nécessité ». 
Le gérant, par ses propos, relate des situations difficiles, voire problématiques, qui 
seƌaieŶt ŶotaŵŵeŶt le fƌuit d͛uŶe « carrière personnelle » privilégiée et d͛uŶe « carrière 
professionnelle sacrifiée ». Sans le dire explicitement, ce gérant traite des effets du 
geŶƌe daŶs les paƌĐouƌs ďiogƌaphiƋues des feŵŵes et de la geŶğse de l͛ĠǀĠnement 
entrepreneurial. Ainsi, il a pu dire, à propos des femmes qui se dirigent vers les 
coopératives : « Il y a les passionnées au sens où elles ont un métier passion, qui sont 
souǀeŶt soit daŶs l’aƌtisaŶat d’aƌt, soit dans le bien-ġtƌe. C’est plutôt la catégorie 
aƌtisaŶat d’aƌt. Ce soŶt des feŵŵes gĠŶĠƌaleŵeŶt jeuŶes, c'est-à-dire moins de 40 ans. 
Une deuxième catégorie de femmes, plus de 40 ans, autour de 40-45, souvent en rupture 
faŵiliale, souǀeŶt eŶ Đhaƌge d’eŶfaŶts, sur un marché du travail très difficile et qui, 
souvent, Ŷe ǀoieŶt pas d’autƌes solutioŶs Ƌue de ĐƌĠeƌ leuƌ pƌopƌe aĐtiǀitĠ. Là, on est plus 
suƌ des aĐtiǀitĠs Ƌue j’appelle de ĐoŶtƌats, c'est-à-diƌe Ƌu’ils ǀieŶŶeŶt paƌĐe Ƌu’ils Ŷ’oŶt 
pas d’autƌes possiďilitĠs. Ils essaǇeŶt de ĐƌĠeƌ uŶe aĐtivité un peu lucrative. Avec 
beaucoup de difficultés, parce que ce sont souvent des personnes qui Ŷ’ont pas de 
moyens financiers, qui ont en plus des enfants souvent relativement jeunes. Une fois sur 
deux, il Ŷ’Ǉ a pas de faŵille pƌoĐhe, donc ce qui complexifie encore. Ou alors des femmes 
qui, après une séparation, au contraire reviennent dans leurs familles. Il y a notamment 
pas mal de femmes qui viennent de la région parisienne et qui reviennent en famille pour 
bénéficier de la solidarité familiale et, à côté de ça, lancer une activité. Là, on va trouver 
des personnes assez diplômées, ŵais Ƌui oŶt eu peu d’aĐtiǀitĠ daŶs les deƌŶiğƌes aŶŶĠes 
paƌĐe Ƌu’elles oŶt ĠleǀĠ les eŶfaŶts, par exemple. La caricature, Đ’est feŵŵe de ϰϬ ans, 
séparée, deux enfants, qui touche le RSA. Des situations parfois très difficiles. […] Je 
peŶse Ƌue Đ’est aussi paƌĐe Ƌu’elles oŶt ŵoiŶs ĐoŶstƌuit uŶe Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle daŶs 
uŶ pƌeŵieƌ teŵps paƌĐe Ƌu’il Ǉ aǀait leuƌ Đaƌƌiğƌe peƌsoŶŶelle. Elles oŶt saĐƌifiĠ leuƌ 
carrière professioŶŶelle. Elles Ŷ’oŶt pas aĐƋuis de ŵĠtieƌ ». 

Cet ĠlĠŵeŶt de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ ƌejoiŶt uŶe paƌt de l͛analyse de Fanny Darbus, qui a 
étudié les trajectoires des agents entrant dans ces coopératives afin de comprendre ce 
qui les y a conduits à réussir ou non daŶs les ĐoŶditioŶs d͛eŵploi. Ces espaĐes Ƌu͛elle 
nomme de « reconversion » seraient investis par défaut dans un contexte où les 
pouvoirs publics incitent les chômeurs à redéfinir leur insertion professionnelle 
notamment par la création de leur propre emploi, car le salariat classique les rejette. 
« Âgés en moyenne de 39 aŶs, Đeuǆ Ƌui ƌejoigŶeŶt Đes eŶtƌepƌises soŶt d’uŶe paƌt Đeuǆ 
qui, disqualifiés sur le marché ͞classique͟ du travail, tentent de se reconvertir 
professionnellement en créant de toutes pièces leuƌ pƌopƌe eŵploi, et d’autƌe paƌt Đeuǆ 



Page 196 sur 298 
 

qui, ayant préalablement un métier, opèrent par nécessité statutaire et financière une 
ƌeĐoŶǀeƌsioŶ d’oƌdƌe juƌidiƋue335. » Elle a ideŶtifiĠ tƌois gƌoupes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs : 

 
– « Ceux qui partant de positions précaires prolongent par de vaines tentatives de 

pƌojet iŶdiǀiduel de s’eŶ soƌtiƌ ». 
– « Les pƌofessioŶs iŶtelleĐtuelles ŵoǇeŶŶes Ƌui, foƌtes d’aĐtiǀitĠ à haute ǀaleuƌ 

ajoutée et de disposition à entreprendre, tirent profit de leurs conditions 
d’eŵploi ». 

– « Les professionnels du bâtiment qui restent proches de la logique artisanale. » 
 

La ƌĠussite ĠĐoŶoŵiƋue et l͛appƌopriation des conditions de travail des porteurs de 
projet « suivent la distribution sociale des volumes de capitaux mobilisables. Faiblement 
ou insuffisamŵeŶt dotĠs, les aĐtiǀitĠs de la ŵajoƌitĠ d’eŶtƌe euǆ s’aǀğƌeŶt d’uŶe 
solvabilité très incertaine durant les deux premières années336 ». Ainsi, en fonction des 
ƌessouƌĐes iŶitiales doŶt dispose l͛ageŶt pouƌ dĠŵaƌƌeƌ soŶ aĐtiǀitĠ et eŶ foŶĐtioŶ de ses 
besoins, celui-Đi est plus ou ŵoiŶs eǆposĠ à l͛ĠĐheĐ. Tous les poƌteuƌs Ŷe seƌaieŶt doŶĐ 
pas égaux face à cette expérience entrepreneuriale, les inégalités se reproduisant dans 
le Đhaŵp de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. “i la thèse de Fanny Darbus est que les coopératives 
d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi soŶt des espaĐes de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ Ƌui pƌoloŶgeƌaieŶt des foƌŵes 
de « précarités objectives », il est ŶĠĐessaiƌe d͛appoƌteƌ uŶe appƌoĐhe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe 
par le concept de genre, car celle-ci permet de mieux saisir les carrières de ces 
entrepƌeŶeuƌs et doŶĐ d͛aǀoiƌ uŶe aŶalǇse daǀaŶtage ĐoŵpƌĠheŶsiǀe de l͛Ġǀénement 
entrepreneurial ainsi que des comportements entrepreneuriaux chez les femmes 
entrepreneures-salariées. 

Le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ et la ĐoŶditioŶ de salaƌiĠ oĐtƌoǇĠe paƌ la ĐoopĠƌative 
permettraient à certaines de se maintenir dans un univers professionnel expérimenté et 
d͛ĠĐhappeƌ à de Ŷoŵďƌeuses foƌŵes de dĠĐlasseŵeŶt, et Đe daŶs uŶ ĐoŶteǆte de 
raréfaction des emplois stables. Si, pour quelques-unes, cette option constitue une 
oppoƌtuŶitĠ de ƌeĐlasseŵeŶt statutaiƌe/de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ pƌofessioŶŶelle, il s͛agit pouƌ 
d͛autƌes d͛adopteƌ uŶ statut ;pƌestataire de servicesͿ peƌŵettaŶt d͛eǆeƌĐeƌ leuƌs 
compétences face à une demande déjà existante (prestataire de leur ancien employeur-
externalisation des services). Si, pour Justine (salariée dans la restauration, puis 
assistaŶte ŵateƌŶelle et laŶĐeŵeŶt d͛uŶe aĐtiǀitĠ de ĐƌĠatioŶ de ďijouǆͿ, Gaďƌielle 
(salariée dans le domaine du commercial, puis se réoriente vers la création dans son 
domaine de « Đœuƌ », l͛aƌtistiƋueͿ et Caŵille ;aide-soignante de formation, elle a 
développé une activité de restauration), les CAE constituent un espace de reconversion 
professionnelle, il s͛agit, en ce qui concerne Emma, daǀaŶtage d͛uŶe stƌatĠgie 
d͛ĠǀiteŵeŶt des formes de déclassement. En effet, Emma a une expérience de salariée 
dans le domaine de la vente-conseil au sein de plusieurs entreprises, mais ces années 

                                                      
335 Fanny Darbus, « ‘eĐoŶǀeƌsioŶs pƌofessioŶŶelles et statutaiƌes. Le Đas des ĐoopĠƌatiǀes d͛eŵploi et 

d͛aĐtiǀitĠs », Regards sociologiques, n° 32, 2006, p. 28. 
336 Ibid., p. 32-33. 
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d͛aĐtiǀitĠ Ŷe lui donnent pas satisfaction. Elle souhaite notamment fuir les contraintes 
subjectives et objectives du salariat : subordination, hiérarchie, conflits entre collègues 
(féminins). Quant à Louise, Maëlle et Clémence, la CAE leuƌ peƌŵet d͛eǆeƌĐeƌ leuƌs 
compétences face une demande déjà existante. Maëlle nous a dit aimer son travail 
d͛iŶteƌpƌğte, mais en étant « indépendante ». Après avoir travaillé en tant que 
formatrice et interprète salariée, elle a finalement décidé de reprendre son métier 
d͛iŶteƌpƌğte à teŵps pleiŶ eŶ taŶt Ƌu͛iŶdĠpeŶdaŶte. C͛est eŶ aŶalǇsaŶt les seƌǀiĐes 
proposés dans sa régioŶ Ƌu͛elle s͛est ƌeŶdu Đoŵpte Ƌu͛il Ǉ aǀait tƌğs peu d͛iŶteƌpƌğtes 
daŶs soŶ dĠpaƌteŵeŶt de ƌĠsideŶĐe. Elle s͛est iŶsĐƌite eŶ taŶt Ƌu͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ 
pendant deux mois, mais ce statut ne lui « convenait pas […] Đ’Ġtait uŶ peu ďâtaƌd […] 
j’aǀais uŶ peu hoŶte ». Pouƌ elle, Đ͛est soŶ eǆpĠƌieŶĐe d͛aĐtiǀitĠ de « café-librairie » et 
eŶ taŶt Ƌu͛iŶteƌpƌğte iŶdĠpeŶdaŶte sous le ƌĠgiŵe d͛autoentrepreneur qui lui a fait 
« prendre conscience » d͛uŶe « certaine précarité » liĠe au statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ : « On 
sent la précarité de celui qui ouvre son commerce ». Elle saǀait Ƌu͛elle Ŷe ǀoulait pas du 
statut d͛eŶtƌepƌise iŶdiǀiduelle ou d͛autoeŶtrepreneur : « je me suis dit que ce ne serait 
pas une EI, ni en AE, ni une association. Voilà, la coopérative a été une sorte de réponse, 
une évidence ». De ŵġŵe, Đette eǆpĠƌieŶĐe et le fait d͛aǀoiƌ à pƌĠseŶt le statut 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe-salariée lui font prendre « conscience » des droits associés au statut de 
salariée (45 ans, entrepreneure-salariée depuis 1 an, bac+5, en couple sans enfant, 
interprète de langues des signes). 

Les motivations à entrer dans une CAE afin de tester et développer une activité 
s͛aŶalǇseŶt au ƌegaƌd d͛uŶ ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail dĠstaďilisĠ, ainsi que par le caractère 
ĐoŶstƌuit de l͛ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle d͛eŶtƌepƌeneur. C͛est-à-dire que les motivations 
des feŵŵes à eŶtƌepƌeŶdƌe au seiŶ des ĐoopĠƌatiǀes s͛aŶalǇseŶt à la fois Đoŵŵe des 
espaces de « reconversion » et/ou de réalisation professionnelle afin de contrer 
l͛uŶiǀeƌs salaƌial ĐlassiƋue et les fƌeiŶs à la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe pƌofessioŶŶelle 
satisfaisante, mais également comme la non-adhésion au modèle dominant de la figure 
de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. Elles adhğƌeŶt à uŶe Ŷouǀelle figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ƌui eŶtƌeŵġle 
les avantages de la protection sociale octroyée par le statut de salarié et un 
aĐĐoŵpagŶeŵeŶt peƌŵettaŶt de ĐoŶtƌeĐaƌƌeƌ l͛aǀeƌsioŶ des feŵŵes pour les risques 
Ƌue ƌepƌĠseŶte le ŵodğle ŵasĐuliŶ ƌatioŶŶel de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ,e car rappelons que, 
pouƌ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe elles, Đ͛est uŶ pƌojet Ƌui eŶgage leuƌ famille. Elles ont le sentiment 
d͛uŶe ƌespoŶsaďilitĠ iŶdiǀiduelle eŶ Đas d͛ĠĐheĐ, mais à portée collective : leur famille. 
ClĠŵeŶĐe peƌĐeǀait l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe « une voie plutôt Đoŵpleǆe paƌĐe Ƌu’il Ǉ a 
forcément des engagements financiers lourds » (accompagnatrice de projets littéraires, 
culture et communication, entrepreneuse en cours de convention depuis 2 mois, 42 ans, 
bac+3, en couple, 3 enfants : 8 ans, 10 ans, 13 ans). Louise pƌĠĐise ĠgaleŵeŶt Ƌu͛elle 
aǀait ďesoiŶ de l͛aĐĐoƌd de soŶ Ġpouǆ, Đaƌ sa dĠŵissioŶ de l͛ÉduĐatioŶ ŶatioŶale 
entraînait une perte de revenus importante. Or, les charges familiales étaient 
importantes : « J’aǀais ƋuaŶd ŵġŵe tƌois eŶfaŶts » (45 ans, écrivain public et rédactrice 
institutionnelle, bac+3, mariée, 3 enfants, entrepreneure-salariée associée, salariée 
depuis 8 ans et associée depuis 4 ans). 

L͛eǆtƌait d͛eŶtƌetieŶ, qui suit, avec Carine (48 ans, architecte d'intérieur, CAP de 
tapissière, diplôme d'architecture, d'arts appliqués, entrepreneure-salariée depuis cinq 
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ans et associée depuis un an, mariée, 3 enfants) et Christel (38 ans, photographe, 
entrepreneure-salariée depuis cinq ans et associée depuis un an, bac+3, en couple sans 
eŶfaŶtsͿ peƌŵet ĠgaleŵeŶt de ǀoiƌ Ƌu͛au-delà des motivations « d͛oppoƌtuŶitĠ » 
davantage conférées au modèle du « vrai » entrepreneur, elles ont cette volonté de 
minimiser les risques qui y sont associés. Elles sont entrées en négociation avec le 
modèle. 

 
Carine :  « Toutes ces personnes qui ont réussi, qui ont des enseignes tout à fait 

connues, ils ont été trouver la petite Đhose eŶ plus Ƌui Ŷ’eǆistait pas. DaŶs 
le terme créateur, il y a vraiment la création, au départ, d’uŶ seƌǀiĐe ou 
d’uŶ pƌoduit Ƌui Ŷ’eǆiste pas ou Ƌui Ŷ’est pas utilisĠ de Đette façoŶ-là. 
L’eŶthousiasŵe de Đes geŶs Ƌui se sont battus, qui racontent leurs 
anecdotes, là, on se dit : ͞Oui, ça ne se gagne pas du jour au lendemain͟. 
Derrière, il y a une vraie motivation. 

Christel :  Il y a des risques à prendre aussi, ce Ŷ’est pas juste suiǀƌe le fleuǀe. Tu 
peux avoir une activité, mais est-Đe Ƌu’elle ǀa se dĠǀeloppeƌ ǀƌaiŵeŶt 
après ? Je pense que ceux qui ont le mieux réussi, ce sont ceux qui ont pris 
le plus de risques. 

Carine :  Tout à fait, Đ’est ǀƌai. Moi, je Ŷe la pƌeŶds pas, pas ďeauĐoup. 

Enquêtrice :  C'est-à-dire ? 

Carine :  Des fois, je me dis que je devrais faire ça ou ça. Je vais vouloir progresser, 
ŵais pas saŶs ƌisƋue. J’aiŵe pƌogƌesseƌ, j’aiŵe aǀaŶĐeƌ, mais pas dans le 
ƌisƋue. Je pƌĠfğƌe aǀoiƌ uŶ filet. C’est peut-être la vie qui veut ça, il y a des 
ŵoŵeŶts où l’oŶ pƌend des risques et à des moments, oŶ Ŷ’a pas eŶǀie de 
se faire peur. 

Enquêtrice :  Pour vous, il Ǉ a uŶ aspeĐt ͞risque͟ qui existe et qui peut expliquer la 
ƌĠussite… 

Carine :  Des gens vont à la banque, ils demandent un bel emprunt en disant : ͞Je 
vais monter ça et ça͟. 

Christel :  Faiƌe uŶ gƌos eŵpƌuŶt, Đ’est pƌeŶdƌe uŶ gƌos ƌisƋue aussi. 

Carine :  En ce moment, les analyses de marché disent : ͞C’est ça Ƌui ŵaƌĐhe.͟ Je 
Ŷ’Ǉ ĐoŶŶais ƌieŶ, mais je vais me faire entourer des bonnes personnes, de 
bons collaborateuƌs. Je sais Ƌue Đ’est le ŵoŵeŶt de faiƌe ça paƌĐe Ƌue ça 
marche, j’Ǉ ǀais. Moi, ça, pas du tout. 

Cristel : Après, Đ’est fiŶaŶĐieƌ. QuaŶd tu as uŶe faŵille, uŶe ŵaisoŶ, il faut 
assuŵeƌ aussi deƌƌiğƌe. Moi, j’ai gaƌdĠ uŶ eŵploi salaƌiĠ eŶ paƌallğle 
pendant des aŶŶĠes. Je l’ai ƌĠsiliĠ il Ǉ a peu de teŵps. C’Ġtait uŶ teŵps 
partiel. Je faisais des photos scolaires pour une boîte qui me prenait un 
peu eŶ dĠďut d’aŶŶĠe et uŶ petit peu au pƌiŶteŵps. Coŵŵe ça, ça ŵe 
faisait des rentrées fixes. 
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Enquêtrice :  Garder des rentrées fixes tout en montant son projet. 

Christel :  Oui, ça ŵ’a peƌŵis de pouǀoiƌ le laŶĐeƌ, siŶoŶ je Ŷ’auƌais pas eu de Ƌuoi 
vivre. Après, quand on en a discuté, quand je suis devenue associée, 
MaƌtiŶe ŵ’a dit eŶ eŶtƌetieŶ : ͞Il ne faut pas que ça te freine non plus.͟ 
PaƌĐe Ƌue le fait d’aǀoiƌ uŶ filet, paƌfois, oŶ peut se diƌe : ͞C’est ďieŶ, je l’ai 
là, je ne prends pas de risque.͟ C’est ǀƌai Ƌue ça ŵ’est ƌestĠ daŶs uŶ ĐoiŶ 
de la tġte eŶ ŵe disaŶt Ƌu’il fallait Ƌue je fasse atteŶtioŶ à Đe Ƌue ça ne 
freine pas. Après, il faut manger, payer le loyer, etc. Moi, ma toute petite 
prise de risque, ça a été celle-là, eŶ fiŶ d’aŶŶĠe. Il fallait Ƌue je pƌeŶŶe la 
décision. Est-ce que je continue avec cette boîte ? Est-ce que je prends le 
risque de me lancer toute seule ? Est-Đe Ƌue j’ai assez d’aƌgeŶt pouƌ le 
faire ? Puis j’ai sautĠ le pas depuis ƋuelƋues ŵois. Je Ŷ’ai plus de tƌaǀail 
salarié du tout. Il ne va pas falloir traîner. » 

 
Leurs propos laissent bien transparaître cette perception de la création comme étant 

une prise de risque à la fois personnelle et familiale. Ainsi, par exemple, le maintien 
d͛uŶe aĐtiǀitĠ salaƌiale Ƌui peƌŵet de ŵaiŶteŶiƌ les dƌoits soĐiauǆ et uŶe ƌĠgulaƌitĠ des 
revenus au début du processus entrepreneurial est une des stratégies de minimisation 
des risques encourus par la création. La stratégie principale des femmes est le recours à 
la CAE comme espace de sécurisation. 

Cette dĠfiaŶĐe à l͛Ġgaƌd de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat paƌ les feŵŵes peut aussi se 
comprendre si nous regardons les chiffres concernant la pérennité des entreprises en 
France : 72 % des entreprises créées en France en 2010337 sont encore actives trois ans 
après, et 60 % cinq ans après338, sachant que les taux de pérennité sont plus élevés pour 
cette cohorte que pour les entreprises créées en 2006. Cette différence de survie est 
liée à la récession de 2008-2009, aiŶsi Ƌu͛à la ĐƌĠatioŶ du statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ eŶ 
ϮϬϬϵ. EŶ effet, les eŶtƌepƌeŶeuƌs oŶt pƌiǀilĠgiĠ Đe Ŷouǀeau statut à Đelui d͛eŶtƌepƌise 
individuelle, et les autres entreprises créées ont rassemblé les caractéristiques les plus 
favorables à la pérennité, notamment des sociétés avec un investissement initial plus 
élevé. 

Maintenant, si nous regardons les caractéristiques des entreprises et le profil des 
entrepreneurs, qui sont déterminants pour leur survie, et que nous les comparons aux 
caractéristiques des entreprises créées par les femmes, et notamment celles qui 
ĐhoisisseŶt d͛ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠes paƌ uŶe CAE, il est possiďle de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe la 
méfiance de ces dernières face à ce choix de carrière. 

 
 
 
 

                                                      
337 Jocelyn Béziau, Nicolas Bignon, « Les entreprises créées en 2010. Plus pérennes que celles créées 

en 2006, touchées par la crise », Insee Première, mars 2017, n° 1639. 
338 Ces données ne prennent pas en compte les autoentrepreneurs. 
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CaƌaĐtĠƌistiƋues de l͛eŶtƌepƌise : 
 
– le statut juridique est un facteur important pour la pérennité, et ce sont les 

soĐiĠtĠs les plus pĠƌeŶŶes. Les soĐiĠtĠs oŶt uŶe pƌoďaďilitĠ d͛ġtƌe pérennes au 
bout de cinq ans deux fois plus élevée que les autres entreprises. Parmi les 
autoentrepreneurs immatriculés en 2010339, seuls 30 % sont encore actifs trois 
ans après, et pour ceux qui en ont fait leur activité principale, le taux est de 52 %. 
Nous savons que ce sont principalement les femmes qui se sont dirigées vers ce 
statut. Maëlle (autoentrepreneure), Françoise (portage salarial), Carine 
(indépendante), Clémence (cogérante) et Raphaëlle (autoentrepreneure) 
s͛ĠtaieŶt dĠjà pƌĠĐĠdeŵŵeŶt eŶgagĠes daŶs uŶ paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial aǀaŶt 
de choisir la CAE pour créer leur activité. Leurs expériences entrepreneuriales 
ĠtaieŶt diffĠƌeŶĐiĠes eŶ duƌĠe et eŶ degƌĠ d͛eŶgageŵeŶt. AiŶsi, Maëlle a ŵis fiŶ 
à soŶ aĐtiǀitĠ eŶ taŶt Ƌu͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ paƌ ŵaŶƋue d͛iŶtĠƌġt pouƌ Đe statut ; 

– la pérennité est plus élevée en fonction du montant investi à la création. Or, les 
femmes investissent très peu comparativement aux hommes ; 

– les seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ où les tauǆ de suƌǀie soŶt les plus iŵpoƌtaŶts soŶt 
l͛eŶseigŶeŵeŶt, la saŶtĠ et l͛aĐtioŶ soĐiale, les activités financières et 
d͛assuƌaŶĐe, les aĐtiǀitĠs sĐieŶtifiƋues et teĐhŶiƋues, l͛iŶdustƌie et le tƌaŶspoƌt. 
Les plus eŶ diffiĐultĠ soŶt daŶs le doŵaiŶe du ĐoŵŵeƌĐe, de l͛iŵŵoďilieƌ et de la 
ĐoŶstƌuĐtioŶ. Hoƌŵis le pƌeŵieƌ seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ, les autƌes sont principalement 
masculins ; 

– 66 % des entreprises accompagnées sont encore en activité cinq ans après leur 
création, contre 52 % pouƌ Đelles Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ aĐĐoŵpagŶĠes. 

CaƌaĐtĠƌistiƋues du pƌofil de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ : 
– les entreprises créées par des salariés perdurent davantage que celles créées 

paƌ des Đhôŵeuƌs, diffĠƌeŶĐe Ƌui s͛eǆpliƋueƌait paƌ l͛appoƌt fiŶaŶĐieƌ, Ƌui se 
négocie avec le précédent employeur. Les femmes investissent financièrement 
peu dans leur projet de création. Seule Françoise a évoqué le financement de sa 
formation professionnelle par son employeur. Elle était encore salariée pendant 
que se déroulait la formation, le but étant de préparer en « collaboration » avec 
l͛eŶtƌepƌise soŶ dĠpaƌt ; 

– un créateur sans expérience dans son nouveau métier a 56 % de chance de 
perdurer au moins cinq ans, contre 65 % pour un créateur qui a plus de dix ans 
d͛eǆpĠƌieŶĐe daŶs uŶ ŵĠtieƌ ideŶtiƋue. EŶ ϮϬϭϬ, seuls ϯϳ % des créateurs se sont 
lancés dans un nouveau métier. Ces constats statistiques entrent en résonance 
aǀeĐ les disĐouƌs de gĠƌaŶts de CAE et d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes iŶteƌǀieǁĠs. Les 
vocations scolaire et professionnelle contrariées sont ainsi ravivées à un moment 
des parcours biographiques, tandis que, pour certaines, ce sont des « histoires 
personnelles […] des activités liées aux hobbies » (gérant CAE). Ainsi, les parcours 

                                                      
339 Damien Richet et al., « Autoentrepreneurs immatriculés en 2010 : trois ans après, 30 % sont encore 

actifs », Insee Première, mai 2016, n° 1595. 
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scolaires initiaux et professionnels antérieurs ne sont pas toujours en lien avec 
l͛aĐtiǀitĠ dĠǀeloppĠe. NĠaŶŵoiŶs, les eŶtƌepƌeŶeuƌes se foƌŵeŶt soit eŶ aŵoŶt 
de la création, soit au cours du développement de leur activité. Françoise, 
Gabrielle et Carine ont ainsi suivi des formations en lien avec leur projet 
professionnel ; 

– le Ŷiǀeau d͛Ġtude iŵpaĐte peu, sauf pouƌ les diplôŵĠs du tƌoisiğŵe ĐǇĐle, doŶt 
l͛eŶtƌepƌise a ϭ,Ϯ fois plus de chaŶĐe d͛ġtƌe pĠƌeŶŶe Ƌue Đelle d͛uŶ ďaĐhelieƌ. Les 
eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ CAE oŶt uŶ Ŷiǀeau de diplôŵe ĠleǀĠ, et les titulaiƌes d͛uŶ 
doctorat ne sont pas rares ; 

– les entreprises créées par des hommes ont des taux de pérennité supérieurs à 
ceux des entreprises créées par des femmes. En France340, 72,2 % des entreprises 
créées par des hommes au cours du premier trimestre 2010 sont pérennes à 3 
ans, et 60,6 % à 5 ans, contre respectivement 70,8 % et 59,8 % pour les femmes. 
En fonction des régions, ces taux fluctuent quelque peu. Ainsi, la région 
Bretagne341 se caractérise par des taux légèrement plus élevés quant à la survie 
des entreprises pour les deux sexes. 
 

Les ĐƌaiŶtes des eŶtƌepƌeŶeuƌes soŶt l͛eǆpƌessioŶ d͛uŶe ƌĠalitĠ : 40 % des entreprises 
ne sont plus actives ciŶƋ aŶs apƌğs leuƌ ĐƌĠatioŶ. Ceƌtes, l͛iŶaĐtiǀitĠ Ŷ͛est pas foƌĐĠŵeŶt 
signe de défaillance, néanmoins le risque existe. Cette « fragilité » et cette « frilosité » 
féminines sont peut-être exposées plus aisément par les entrepreneurs femmes que par 
les hommes, car elles renvoient à une « nature féminine » qui se confronte au modèle 
ŵasĐuliŶ tƌaditioŶŶel de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ƌui pƌeŶd « naturellement » des risques. Leurs 
discours viennent témoigner de la socialisation différentielle et de la naturalisation des 
compétences. Les hommes peuvent-ils aisĠŵeŶt ĠǀoƋueƌ leuƌ peuƌ de s͛eŶgageƌ daŶs la 
création ? 

Leurs motivations à intégrer une CAE afin de créer et développer leur activité 
répondent à cette socialisation différentielle et donc à leur « besoin » de sécurisation. 
Ce « besoin » faĐe auǆ ĐƌaiŶtes a ĠtĠ peƌĐeptiďle loƌs de l͛aŶalǇse des ƌĠsultats de 
l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe. 

L͛aŶalǇse du gƌaphiƋue qui suit, issu de cette enquête, permet de constater que la 
première motivation est la prise en charge par la coopérative de la dimension 
adŵiŶistƌatiǀe et Đoŵptaďle de l͛aĐtiǀitĠ, puis suit l͛adhĠsioŶ auǆ ǀaleuƌs de l͛E““, la 
protection sociale octroyée par le statut de salarié, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdiǀiduel, la 
solidarité par le collectif et l͛appƌeŶtissage de ĐoŵpĠtences entrepreneuriales. 

                                                      
340 Insee, enquête SINE 2010, observation 2010 et 2015. 
341 Ibid. 
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Parmi les « autres motivations » (4,2 %) ont été cités : la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ƌĠseau foƌŵel 

et iŶfoƌŵel d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs ;ϲϬ %Ϳ, le ďesoiŶ d͛uŶ ŶuŵĠƌo de “iƌet ou d͛uŶ statut 
(13,3 %), la possibilité de cumuler avec les allocations chômage (13,3 %), la possibilité 
d͛eǆeƌĐeƌ plusieuƌs aĐtiǀitĠs aǀeĐ le ŵġŵe statut ;ϲ,ϳ %), la sécurisation du parcours 
(6,7 %). 

“i Đes ƌĠsultats ĐoŶǀeƌgeŶt ǀeƌs Đeuǆ de l͛aŶalǇse des eŶtƌetieŶs, l͛adhĠsioŶ auǆ 
ǀaleuƌs de l͛E““ est néanmoins la motivation qui transparaît le moins dans les 
entretiens. Les entrepreneures parlent effectivement de leur adhésion aux valeurs 
coopératives portées par les CAE, mais davantage après leur entrée dans la coopérative, 
car nombreuses sont celles Ƌui Ǉ oŶt dĠĐouǀeƌt l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe. La 
dĠĐouǀeƌte et l͛iŶtĠƌioƌisatioŶ ou ŶoŶ de Đette Đultuƌe et des ǀaleuƌs assoĐiĠes se 
ƌĠaliseŶt au Đouƌs de la phase de postiŶtĠgƌatioŶ, paƌ le ďiais des jouƌŶĠes d͛iŶtĠgƌatioŶ 
et autres espaces/temps de socialisation. 

Le principal élément de compréhension qui ressort est que les CAE sont perçues par 
les femmes comme des espaces de sécurisation face aux risques du désengagement, de 
leur intention de réengagement par la voie entrepreneuriale. Les femmes sécurisent 
autant que possible leur transition professionnelle. Nous allons à présent revenir sur les 
cinq types de motivation à entrer dans les CAE que nous avons pu dégager des discours 
et qui concourent à la minimisation des risques : se construire son emploi « sur-
mesure », la protection sociale octroyée par le statut de salarié, la prise en charge de la 
diŵeŶsioŶ adŵiŶistƌatiǀe et Đoŵptaďle de l͛aĐtiǀitĠ, l͛appƌeŶtissage de ĐoŵpĠteŶĐes 
entrepreneuriales et la solidarité par le collectif. 

Bien entendu, ces types de motivation se cumulent très souvent dans le choix 
d͛iŶtĠgƌeƌ le paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial de Đes ĐoopĠƌatiǀes. 
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2.2.1. Se construire un emploi « sur-mesure » 

 

Leur parcours précédent a été essentiellement insatisfaisant professionnellement, et 
leur motivation à la création et au développement de leur activité participe à la 
dĠfiŶitioŶ d͛uŶ eŵploi à la fois « salarié » et « indépendant » Ƌu͛elles souhaiteŶt faiƌe 
correspondre à leurs idéaux. 

La ƌĠoƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle d͛Eŵŵa est ŶotaŵŵeŶt le fƌuit d͛uŶe iŶsatisfaĐtioŶ 
pƌofessioŶŶelle. Elle s͛est oƌieŶtĠe ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise afiŶ d͛Ġǀiteƌ les 
ĐoŶtƌaiŶtes du salaƌiat. C͛est eŶ paƌtie le dĠsiƌ d͛autoŶoŵie et de liďeƌtĠ Ƌui la ŵotiǀe. 
« Je veux bosser pour être en accord avec moi-même, Đ’est suƌtout ça […] Moi, je me dis 
Ƌue Đhef d’eŶtƌepƌise, Đ’est uŶ Ŷoŵ, ça Ŷ’a ƌieŶ de plus. Moi, Đe Ŷ’est Ŷe pas ŵe ƌetƌouǀeƌ 
bridée, avoir une pression derrière. C’est Đlaiƌ Ƌue je l’auƌai, car je me la mettrai toute 
seule. Si ça ne marche pas, je passerai à autre chose […] C’est pouǀoiƌ doŶŶeƌ ŵoŶ 
iŵpƌessioŶ, ŵes idĠes. C’est eǆisteƌ, quelque part, parce que salariée, tu vas à 9 h 00, tu 
atteŶds le ĐlieŶt ou autƌe. C’est ǀƌai Ƌue, là, je vais aller le chercher, Đ’est totaleŵeŶt 
diffĠƌeŶt… Là, ce sont mes peurs. J’ai des peuƌs pouƌ tout ça, mais je veux dire que la 
dĠŵaƌĐhe est diffĠƌeŶte, Đ’est pouƌ toi […] EŶ fait, j’eŶ ai telleŵeŶt ŵaƌƌe : il faut 
toujouƌs ƌeŶdƌe des Đoŵptes, se faiƌe ǀaloiƌ, diƌe Ƌu’oŶ a fait Đi et ça, Ƌu’oŶ a les 
compétences pour ci, pour ça […] surtout ceux qui sont pour les patrons, qui brassent de 
l’aiƌ. EŶ ŵġŵe teŵps, là, je suis salariée. Je suis salariée, mais pour moi. J’ai ƋuaŶd 
ŵġŵe ŵoŶ Ŷoŵ, Đ’est ŵoi Ƌui oƌgaŶise le tout. “alaƌiĠ, tu dois rendre des comptes » 
(34 ans, BTS Agencement, 2 enfants de 7 ans et 10 ans, séparée, porteuse de projet 
depuis 3 ŵois, doŵaiŶe de l͛ageŶĐeŵeŶt, ĐoaĐhiŶg dĠĐo, home staging). 

Tout comme Emma, Clémence a étĠ ŵotiǀĠe paƌ l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe, et surtout par 
l͛eŶǀie de se ĐƌĠeƌ soŶ eŵploi « sur mesure ». Elle dit avoir créé par nécessité. « Moi, je 
l’ai ĐƌĠĠ [son emploi] par nécessité, pour la cohérence que je veux donner à mon métier, 
ŵais Đ’est uŶ à-côté », même si elle précise, au Đouƌs de l͛eŶtƌetieŶ, Ƌu͛elle aǀait dĠjà, à 
Paris, l͛idĠe d͛ouǀrir une librairie jeunesse-saloŶ de thĠ. Elle Ŷ͛aǀait pas ƌĠussi à tƌouǀeƌ 
un emploi par inadéquation entre ses compétences et la demande. Elle avait alors 
souhaité reprendre ses études en DESS GestioŶ d͛iŶstitutioŶs Đultuƌelles, mais sa 
troisième grossesse l͛avait freinée dans cette démarche. « J’ai dû ƌepƌeŶdƌe ŵes Ġtudes, 
ŵais j’Ġtais eŶĐeiŶte ». Elle a créé une association avec une collaboratrice pour mettre 
en place des actions culturelles autour des livres. Elles se sont associées en SARL, ce qui 
lui a permis de se remettre « en selle », « de créer un réseau », « d’ġtƌe daŶs uŶe 
dynamique ». Finalement, elle a mis un terme à sa collaboration et a intégré 
l͛assoĐiatioŶ EAF « pour être accompagnée dans la réflexion, paƌĐe Ƌue je Ŷ’aiŵe pas 
être toute seule ». Elle a ƌĠflĠĐhi peŶdaŶt tƌois ŵois au statut Ƌu͛elle pouǀait adopteƌ. 
L͛espƌit de la CAE lui plaisait, ŵais les ĠĐhos Ƌu͛elle aǀait pu eŶteŶdƌe ĠtaieŶt ŵauǀais, 
surtout par rapport aux charges importantes qui étaient prélevées par la coopérative. 
Elle ne pouvait pas monter une SCOP toute seule, alors elle a étudié le statut 
d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ et d͛EU‘L. CoŶĐeƌŶaŶt le statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ, « j’ai tƌouǀĠ ça 
aďsoluŵeŶt Ŷul. Je tƌouǀais Ƌu’il Ŷ’Ǉ aǀait ƌieŶ deƌƌiğƌe, Đoŵŵe daŶs l’espƌit Ƌu’oŶ peut 
trouver à la CAE, des formations en continu, le travail en réseau, possibilité de discuter 
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[…] une catastrophe collective, et individuellement, ça Ŷ’appoƌte ƌieŶ. C’est ǀƌaiŵeŶt 
nul ». L͛EU‘L Ŷe lui convenait pas, Đaƌ ça l͛« obligeait à avoir tout de suite du résultat, et 
j’aǀoue Ƌue ŵġŵe daŶs ŵoŶ espƌit aujouƌd’hui, paƌ ƌappoƌt à la stƌuĐtuƌe Ƌue je ŵğŶe, 
évidemment, je recherche du résultat, parce que le salaire en découle, ŵais je Ŷ’ai pas 
eŶǀie d’ġtƌe daŶs Đette uƌgeŶĐe, daŶs Đette ŶĠĐessitĠ de tƌaǀailleƌ absolument. Je préfère 
encore faire des ménages ». Elle ne cherche pas à « faiƌe de l’aƌgeŶt aďsoluŵeŶt », elle 
préfère travailler pour le « qualitatif », « l’idĠe de ĐoopĠƌeƌ aǀeĐ les ĐlieŶts ». Elle ne 
souhaitait pas retourner dans le système du régime social indépendant, Ƌu͛elle estiŵe 
« catastrophique », « opaque », un « immense bazar », et manquant de 
« transparence ». 

Elle a souhaité, par la création, créer son emploi et développer « soŶ Đœuƌ de 
métier », car, « là, je suis au Đœuƌ de ŵoŶ ŵĠtieƌ, de Đe Ƌue je souhaite dĠǀeloppeƌ. C’est 
aussi la raison pour laquelle, à un moment donné, on crée, parce que dans une structure, 
il y a toujours une partie qui vous convient et une autre qui vous convient moins. 
J’aiŵeƌais ŵiŶiŵiseƌ le ŵoiŶs ». Dans sa précédente association, la partie restauration 
Ŷe lui plaisait pas. Là, il Ǉ auƌa Đe Ƌu͛elle Ŷoŵŵe le « côté alimentaire » de l͛aĐtiǀitĠ, 
Đ͛est-à-dire la « communication générale », qui marchera très bien, et « le vrai aspect du 
travail » Ƌu͛elle souhaite dĠǀeloppeƌ, à saǀoiƌ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de pƌojets littĠƌaiƌes. 
« Moi, je Ŷ’ai pas l’iŶteŶtioŶ de gagŶeƌ des ŵille et des ĐeŶts, je ǀeuǆ gagŶeƌ ŵa ǀie ». 
Elle souhaite également, par la création, éviter les contraintes salariales ou liées à un 
lieu de production. Selon ses propos, créer son activité sans lieu de production lui 
peƌŵet uŶe souplesse d͛oƌgaŶisatioŶ et d͛aƌƌaŶgeŵeŶt. L͛aĐtiǀitĠ pƌĠĐĠdeŶte de 
librairie-restauration lui posait des contraintes horaires, ce qui ne lui convenait plus au 
bout de cinq ans. « C’est le ďĠŵol Ƌue je ŵettƌais à ŵoŶ aĐtiǀitĠ iĐi, Đ’Ġtait d’ġtƌe 
assoĐiĠe à uŶ lieu. C’est Ƌue ŵoi, mon poste, j’Ǉ suis tous les ŵatiŶs, et le fait de devoir 
ƌeŶdƌe Đoŵpte de l’ouǀeƌtuƌe à heuƌes fiǆes, je trouvais ça extrêmement contraignant, 
enfin, pas au début, paƌĐe Ƌue ǀous ġtes souleǀĠ paƌ l’ĠŶeƌgie et le dĠŵaƌƌage de 
l’aĐtiǀitĠ, mais au bout de cinq ans, je tƌouǀais ça eǆtƌġŵeŵeŶt duƌ d’ġtƌe là. Il faut 
oƌgaŶiseƌ tout soŶ teŵps de tƌaǀail autouƌ de Đes hoƌaiƌes d’ouǀeƌtuƌe. EŶtƌe ϭϱ et 
18 h 00, vous pouǀez Ŷ’aǀoiƌ peƌsoŶŶe, mais vous êtes quand même là. Effectivement, 
dans ma boîte, aujouƌd’hui, je peuǆ tƌaǀailleƌ jusƋu’à 1 heure, 2 heures du matin, mais 
Đ’est ŵoi Ƌui Đhoisis. EŶ ƌeǀaŶĐhe, si le lendemain, j’ai uŶe ĐoŶtƌaiŶte faŵiliale ou uŶe 
envie de ďalade, je gğƌe. Voilà, Đ’est ďeauĐoup plus souple pouƌ ŵoi ». “i l͛iŶdĠpeŶdaŶĐe 
peut être également source de contraintes, notamment horaires, elle peut néanmoins 
pƌoduiƌe uŶ seŶtiŵeŶt de liďeƌtĠ d͛oƌgaŶisatioŶ iŶdiǀiduelle, Ŷotamment par la 
flexibilité des horaires. À la différence du salariat, où, en général, Đ͛est l͛eŵploǇeuƌ Ƌui 
iŵpose l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail, la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise peƌŵet d͛aĐĐĠdeƌ à uŶ 
sentiment de maîtrise de son cadre et de son temps de travail, ŵġŵe s͛ils soŶt sous 
contraintes. La ƌeĐheƌĐhe de fleǆiďilitĠ est au Đœuƌ du ǀĠĐu eŶtƌepƌeŶeuƌial des 
femmes : atteindre un arrangement des temps satisfaisant, trouver un équilibre. « Si je 
ǀois Ƌue je Ŷe peuǆ plus assuŵeƌ la Đhaƌge de tƌaǀail Ƌue j’ai, je ĐheƌĐheƌai à ŵ’assoĐieƌ 
pour gaƌdeƌ Đette aƌtiĐulatioŶ aǀeĐ toutes les diŵeŶsioŶs de ŵa ǀie. Je Ŷ’ai pas eŶǀie 
d’ġtƌe uŶe superwomen. Je Ŷ’ai pas eŶǀie de Ŷe pas aǀoiƌ de ǀaĐaŶĐes. Je peŶse Ƌue 
quand on se retourne sur sa vie, je ne pense pas que le travail soit quelque chose qui 
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nourrisse fondamentalement qui on est, notre rapport aux autres. Je ne mourrai pas 
heuƌeuse paƌĐe Ƌue j’auƌai tƌaǀaillĠ toute ŵa ǀie Đoŵŵe uŶe daŵŶĠe » 
(accompagnatrice de projets littéraires, culture et communication, entrepreneuse en 
cours de convention depuis 2 mois, 42 ans, bac+3, en couple, 3 enfants : 8 ans, 10 ans, 
13 ans). 

C͛est ĠgaleŵeŶt la gestioŶ autoŶoŵe de soŶ aĐtiǀitĠ aiŶsi Ƌue la possiďilitĠ de 
décider de son emploi du temps, des activités et des conditions de travail qui ont motivé 
Maëlle à choisir cette forme entrepreneuriale. « Ce qui me plaît, Đ’est la souplesse de 
pouvoir faire son planning […] Avoir trois jours de week-end dans la semaine, ça me va 
bien. Bouquiner dans mon jardin, c’est ďieŶ aussi. La liŵite, c’est juste ŵoi. Apƌğs, je 
peux aussi avoir des périodes où je travaille tous les jours. Ça ne me gêne pas […] Moi, ça 
Ŷe ŵe gġŶe pas d’iŵposeƌ ŵes ĐoŶditioŶs, quitte à refuser une proposition. La liberté 
Ƌue j’ai et Ƌue je ŵe doŶŶe, c’est de Đhoisiƌ ŵoŶ ďiŶôŵe. Je fais uŶ tƌuĐ Ƌui fait un peu 
hurler mes collègues : je commence à refuser mes collègues qui travaillent en 
autoeŶtƌepƌeŶeuƌ. C’est uŶ peu uŶe ƋuestioŶ de pƌiŶĐipe […] Je suis moyennement 
souple, ŵoǇeŶŶeŵeŶt ĐoŶseŶsuelle. Je Ŷe ŵ’assois pas telleŵeŶt suƌ ŵes pƌiŶĐipes. Je 
me sens légitime avec mon statut et ma structure » (45 ans, entrepreneure-salariée 
depuis 1 an, bac+5, en couple, sans enfant, interprète de langues des signes). 

Louise Ŷous a fait paƌt de Đe seŶtiŵeŶt de liďeƌtĠ, d͛autoŶoŵie, d͛ġtƌe eŶ dehoƌs des 
contraintes du salariat. Cependant, elle dit ďieŶ Ƌu͛elle a des ĐoŶtƌaiŶtes, ŵais Đ͛est elle 
qui les gère : « En même temps, certains jours, quand à 2 heures du ŵatiŶ je Ŷ’ai pas fiŶi 
et que je mets mon réveil à 6 heures pour terminer, que les gens me pressent ou ne 
tiennent pas leurs engagements en face, je me dis que si je faisais 8-12 heures, 2 heures-
6 heures, ça irait ». Il y a des « contraintes horaires parfois », de la « pression », il faut 
être « un peu organisée », « faire des choses dans un ordre ». Elle retournerait vers le 
salariat de façon « contrainte » : « Je suis bien chez moi mais même physiquement. Mon 
bureau est en haut, je vous reçois comme je reçois mes clients, ici, ou je vais chez eux. 
QuaŶd j’ai eŶǀie de diƌe ŶoŶ, je dis ŶoŶ […] Quand il y a des geŶs aǀeĐ Ƌui je Ŷ’ai pas 
envie de travailler, eh ďieŶ je Ŷe tƌaǀaille pas aǀeĐ euǆ. PeƌsoŶŶe Ŷ’a à ŵe diƌe Đe Ƌue j’ai 
à faiƌe. C’est uŶ luǆe. Je suis à l’ĠĐaƌt de toutes les petites ŵagouilles de pouǀoiƌ Ƌu’il Ǉ a 
dans toute entreprise, encore plus dans le milieu politique, donc, ça, Đ’est foƌŵidaďle 
aussi. J’ai uŶe liďeƌtĠ d’eŶtƌepƌeŶdƌe ou de Ŷe pas eŶtƌepƌeŶdƌe Ƌui est eǆtƌa. J’ai aussi 
uŶe liďeƌtĠ, toujouƌs aǀeĐ des ĐoŶtƌaiŶtes, daŶs l’oƌgaŶisatioŶ de ŵoŶ teŵps de tƌaǀail. 
Je tƌaǀaille jusƋu’à Ϯ h 00 du ŵatiŶ ƋuaŶd je ǀeuǆ. Je ŵ’oĐĐupe de ŵes eŶfaŶts ƋuaŶd je 
ǀeuǆ, ƋuaŶd je peuǆ, ça dĠpeŶd. J’ai oƌgaŶisĠ ŵa ǀie de façoŶ tƌğs iŶdĠpeŶdaŶte tout eŶ 
étant lié à un collectif. On est plusieurs, mais ponctuellement. Je démarre le matin et je 
ŵ’oƌgaŶise Đoŵŵe je veux, et ça Đ’est uŶ plaisiƌ ƌĠel » (45 ans, écrivain public et 
rédactrice institutionnelle, bac+3, mariée, 3 enfants, entrepreneure-salariée associée, 
salariée depuis 8 ans et associée depuis 4 ans). 

Christel préfère vivre de sa passion et avoir des revenus moindres plutôt que 
d͛eǆeƌĐeƌ uŶ ŵĠtieƌ Ƌu͛elle estiŵeƌait saŶs iŶtĠƌġt, aliŵeŶtaiƌe. « J’ai ŵa ŵaŵaŶ Ƌui a 
fait un travail alimentaire pendant toute sa vie. Ça ne lui plaisait pas plus que ça, mais 
elle était obligée de travailler. Sans la dénigrer – Đaƌ je peŶse Ƌu’il faut ďeauĐoup de 
courage quand il faut aller travailler le matin et que ça nous fait chier –, mais, moi, 
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Đ’Ġtait : ͞Je ne veux pas ça.͟ Des boulots alimentaires, j’eŶ ai fait aussi, du ménage 
industriel, des trucs vachement sympas. Justement, je me disais : ͞Si je peux ne pas 
rester là-dedans, ça serait pas mal.͟ Je ŵe dis Ƌue j’ai de la ĐhaŶĐe de ǀiǀƌe de ŵa 
passioŶ. Je Ŷ’eŶ ǀis pas encore, ŵais pƌesƋue. C’est uŶ ǀƌai luǆe. Ça ǀaut plus Ƌu’uŶ 
salaire, à salaires égaux, de vivre de sa passion ou de faire un job qui nous plaît Ƌu’à 
moitié » (38 ans, photographe, entrepreneure-salariée, sans enfant, bac+3). 

Cette « flexibilité », cette « souplesse » recherchée est récurrente dans le discours 
des entrepreneures, notamment pour atteindre un arrangement des temps de vie 
satisfaisant. Selon Gabrielle, le fonctionnement de la coopérative permet de démarrer 
une activité à son rythme et donc de composer au mieux avec ses contraintes familiales. 
« TaŶt Ƌue ŵoŶ fils Ŷ’est pas à la ĐƌğĐhe à teŵps pleiŶ, ça me permet aussi de démarrer 
à mon rythme sans payer le RSI, qui ne va pas comprendre le fait de créer une entreprise 
à mi-temps […] Je sais que si un enfant est malade et que je ne peux pas travailler tant 
de jour par mois et que, par conséquent, je vendrai moins ce mois-là… Je paye mes 
Đhaƌges eŶ foŶĐtioŶ de ŵoŶ Đhiffƌe d’affaiƌes. Ce Ŷ’est pas Đoŵŵe si j’Ġtais à ŵoŶ 
Đoŵpte et Ƌue le R“I toŵďe tous les ŵois Ƌue j’ai tƌaǀaillĠ ou pas ». 

 
Se libérer des contraintes salariales, mettre son « Đœuƌ de ŵĠtier » au centre de son 

activité et trouver un arrangement des temps qui réponde à ses attentes, voici une des 
catégories des motivations à la création : se créer son emploi idéal, qui répond aux 
configurations de genre, essentiellement familiales, des entrepreneures. « Ce que 
j’eŶtƌepƌeŶds aujouƌd’hui est de ĐƌĠeƌ ŵoŶ poste idĠal, aǀeĐ les ĐoŶditioŶs idĠales Ƌui 
ǀoŶt aǀeĐ. Le degƌĠ d’eǆigeŶĐe, aujouƌd’hui, il se pose là […] Que je sois salariée, gérante 
[nom de son entreprise précédente] ou aujouƌd’hui ĐhaƌgĠe de communication 
indépendante, il y a juste cette cohérence-là, ce fil conducteur » (Clémence, 
accompagnatrice de projets littéraires, culture et communication, entrepreneuse en 
cours de convention depuis 2 mois, 42 ans, bac+3, en couple, 3 enfants : 8 ans, 10 ans, 
13 ans). 

 

2.2.2. Sécuriser sa réorientation professionnelle mais aussi sa vie privée 

 

Le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe-salaƌiĠe leuƌ oĐtƌoie la seŶsatioŶ d͛uŶe ĐeƌtaiŶe pƌoteĐtioŶ, 
notamment en cas de dysfonctionnement de leur projet. Les entrepreneures ont 
l͛iŵpƌessioŶ de pouǀoiƌ testeƌ leuƌ pƌojet, sa ǀiaďilitĠ aiŶsi Ƌue leuƌ ĐapaĐitĠ à 
eŶtƌepƌeŶdƌe tout eŶ aǇaŶt le seŶtiŵeŶt d͛uŶe sĠĐuƌitĠ ĐoŶfĠƌĠe paƌ le statut de 
salariée. Ce statut juridique permet de combiner le maintien des avantages sociaux du 
salariat (protection sociale) tout en entreprenant sa propre activité. 

Carine et Christel ont pu dire, à ce propos : 
 

Carine : « Les mettre sur les rails, en selle. On a un interlocuteur en face de nous. 
J’appƌĠĐie ǀƌaiŵeŶt Đe Ƌui a ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe. Elle a permis à des tas de 
geŶs d’essaǇeƌ leuƌ ŵĠtieƌ. Elle a laissĠ la ĐhaŶĐe à des geŶs. 
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Christel : Il faut aussi essayer pour se rendre compte que ça ne marche pas. Ça 
peƌŵet au ŵoiŶs d’alleƌ jusƋu’au ďout du tƌuĐ. Au ŵoiŶs, tu as essayé. Ne 
pas rester sur du ͞J’auƌais dû faiƌe…͟ Même si tu essayes et que ça ne 
marche pas, tu Ŷ’Ǉ peƌds pas tƌop de pluŵes paƌĐe Ƌue, quand il faut 
fermer une société, ça Đoûte ďeauĐoup d’aƌgeŶt ». 

 
Le statut de salarié reste la référence pour les individus en termes de protection. Une 

eŶtƌepƌeŶeuƌe, loƌs de l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe, Ŷous ĐoŶfieƌa à Đe propos que « le 
statut de salaƌiĠ est pƌiǀilĠgiĠ paƌ ƌappoƌt au statut de l’eŶtƌepƌeŶeuƌ. L’eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷ’a 
le droit à rien, tandis que le salarié à accès à tout, dont les droits sociaux ou à la prime 
pouƌ l’eŵploi. Il faut ƌeǀaloƌiseƌ le patƌoŶ » (entre 38 et 45 ans, entrepreneure-salariée 
depuis moins de deux ans, services aux entreprises, expérience salariale entre 10 et 
20 ans, en couple avec deux enfants, CAP/BEP). Les expériences professionnelles 
précédentes de Maëlle eŶ taŶt Ƌu͛eŶtƌepƌeŶeuƌe et le fait d͛aǀoiƌ à pƌĠseŶt le statut 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe-salariée lui ont fait prendre « conscience » des droits associés au statut 
de salariée. « Je pƌeŶds aussi ĐoŶsĐieŶĐe de Đe Ƌu’est le salariat, des droits et des devoirs 
du salarié. Je ǀois ŵieuǆ les ĐoŶtƌiďutioŶs. J’atteŶds la ŵutuelle. EŶ taŶt Ƌue patƌoŶ et eŶ 
tant que salariée, j’atteŶds de ŵoi-même payer ma mutuelle obligatoire […] Je défends 
aussi le salariat, ses propres droits […] La pƌeŵiğƌe fois Ƌue j’ai ǀu ça, j’ai tƌouǀĠ ça 
extraordinaire : d’ġtƌe uŶ ďoŶ eŵploǇeuƌ pouƌ ŵoi-même et pour les autres et un bon 
employé. Je trouve ça énorme et ça me plaît bien, être patron et salarié ». 

Emma avait fait des recherches et démarches pour trouver son statut, notamment en 
se dirigeant vers la CCI et la Boutique de gestion (deux-trois rendez-vous), ŵais elle Ŷ͛a 
eu que des « conseils ». Elle avait également envisagé une SARL et une EURL, mais la 
gestioŶ adŵiŶistƌatiǀe et Đoŵptaďle de l͛entreprise lui faisait peur : « il y a quand même 
pas mal de choses à calculer et, là, Đ’est la siŵpliĐitĠ, c'est-à-dire que, là, je donne et 
Đ’est euǆ Ƌui se ĐhaƌgeŶt de tout, et j’ai ƋuaŶd ŵġŵe la ŶotioŶ, je ǀais tout de ŵġŵe 
apprendre ». De même, elle s͛Ġtait doĐuŵeŶtĠe suƌ le statut d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ, ŵais 
sa pƌofoŶde ƌĠfĠƌeŶĐe à la sûƌetĠ de l͛eŵploi ĐoŵďiŶĠe à sa situation familiale 
(célibataire avec deux enfants) l͛oŶt oƌieŶtĠe ǀeƌs le statut d͛entrepreneure-salariée 
proposé par la CAE. « En fait, je Ŷe ŵe suis pas tƌop posĠ la ƋuestioŶ, j’ai dit : ͞C’est Đela 
Ƌu’il ŵe faut͟. J’ai ǀu le Đhôŵage, uŶ statut, uŶ gƌoupe ». La référence au rapport 
salarial fordiste est très présente dans son discours. Le salariat lui procurerait une 
sécurité financière, soĐiale, aiŶsi Ƌu͛uŶe staďilitĠ. « Je suis à mon compte, mais je suis 
salariée. Je suis salariée pour toutes les administrations […] Autoentrepreneur, voilà, au 
début, je peŶsais ŵe ŵettƌe eŶ taŶt Ƌu’autoeŶtƌepƌeŶeuƌ, mais, après, je me suis dit : 
͞Non, je suis toute seule avec mes deux gamins͟. Je voulais quand même avoir la sûreté 
de l’eŵploi, dans le sens où je suis quand même en CDI. C’est Đlaiƌ Ƌue Đ’est eŶ ƌappoƌt 
avec mon chiffre. J’auƌais du Đhôŵage, Đ’est paƌeil. C’est eŶ ƌappoƌt aǀeĐ ŵoŶ Đhiffƌe, 
mais j’ai uŶ soutieŶ deƌƌiğƌe, j’ai des ƌeŶdez-ǀous… Comme je le disais à [pƌĠŶoŵ d͛uŶe 
accompagnatrice CAE] hieƌ, Đ’est ǀƌai Ƌue d’aǀoiƌ uŶ suiǀi, je sais Ƌue j’auƌai ƋuelƋue paƌt 
des comptes à rendre, mais, en même temps, Đ’est pouƌ ŵoi, Đ’est daŶs le ďut de me 
faire avancer. Ce Ŷ’est pas pouƌ ŵe faiƌe tapeƌ dessus […] EŶ fait, Đ’Ġtait suƌtout pouƌ ŵe 
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rassurer, paƌĐe Ƌue je suis toute seule. J’ai deuǆ eŶfaŶts à Đhaƌge et Đ’est ǀƌai Ƌue je ŵe 
lance, mais je ne me lance pas toute seule […] Il y avait ça, et surtout, Đ’est le statut. Je 
suis entrepreneure OK, ŵais j’ai uŶ statut de salaƌiĠe. Même au niveau des banques, des 
iŶstitutioŶs, je suis eŶ CDI ƋuaŶd ŵġŵe. C’est ǀƌai, autoentrepreneur, on ne sait pas si tu 
vas durer ou pas. Ils sont plus réticents pour les pƌġts ou autƌes… » (34 ans, BTS 
agencement, 2 enfants de 7 ans et 10 ans, séparée, porteuse de projet depuis 3 mois, 
doŵaiŶe de l͛ageŶĐeŵeŶt, ĐoaĐhiŶg dĠĐo, home staging). 

Tout comme Emma, Gabrielle perçoit dans le statut une sécurisation de sa 
réorientation professionnelle : « [nom de la CAE] est vraiment la solution parfaite, car le 
statut de salarié permet de conserver, grâce au CAPE, le statut précédent, donc le congé 
parental […] pour la CAF, c’est totaleŵeŶt tƌaŶspaƌeŶt […] Quand on est à son compte, 
on ne peut pas faire ça […] Le statut de salariée est beaucoup plus avantageux. Même si 
on paye les charges patronales et les charges salariales, on cotise ». 

Le Đhoiǆ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ se ĐoŵpƌeŶd à la luŵiğƌe de l͛eǆpĠƌieŶĐe 
ambivalente du salariat : la contrainte salariale est dénoncée, cependant la protection 
soĐiale Ƌui Ǉ est assoĐiĠe est ǀaloƌisĠe. AiŶsi, l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ leuƌ oĐtƌoieƌait uŶ 
seŶtiŵeŶt de liďeƌtĠ d͛eŶtƌepƌeŶdƌe daŶs leuƌ tƌaǀail tout eŶ ĐoŶseƌǀaŶt les aǀaŶtages 
du salariat. 

Ces deux premiers types de motivation sont révélateurs de la volonté des 
entrepreneures de mettre à distance leur expérience salariale précédente, et 
notamment leurs caractéristiques : plafond de verre, conflits, sentiment de 
désajustement, etc. Ce rejet de leur expérience salariale précédente est relativement 
fort chez certaines entrepreneures, comme chez Clémence : « j’ai le seŶtiŵeŶt Ƌue Đela 
fait siǆ aŶs Ƌue j’eŶ suis soƌtie, Ƌue daŶs le salaƌiat pƌiǀĠ, il y a énormément de 
souffƌaŶĐe. C’est souǀeŶt daŶs les eŶtƌepƌises tƌaditioŶŶelles Ƌui oŶt ǀoĐatioŶ à… Je ne 
vois pas le bénéfice à travailler dans des structures qui ont basculé petit à petit dans 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat aŶtisoĐial, ǀioleŶt. Ça a ĠtĠ ĐƌĠĠ paƌ les trotskistes-léninistes, porté par 
uŶ espƌit d’ĠĐhaŶge, de ĐoopĠƌatiǀe, pour arriver maintenant à pointer les gens avec des 
étiquettes rouges, oranges, vertes, selon leur dangerosité syndicale » (accompagnatrice 
de projets littéraires, culture et communication, entrepreneuse en cours de convention 
depuis 2 mois, 42 ans, bac+3, en couple, 3 enfants : 8 ans, 10 ans, 13 ans). Cependant, 
leur réengagement professionnel par la voie entrepreneuriale se réalise tout de même 
en référence au rapport salarial fordiste, car elles trouvent dans le statut hybride 
d͛entrepreneure-salariée une protection sociale les protégeant des « risques » associés 
à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, aiŶsi Ƌue l͛iŶsĐƌiptioŶ de leur activité dans un collectif, dans un 
ƌĠseau. Elles ĐhoisisseŶt uŶ Đadƌe pouƌ eŶtƌepƌeŶdƌe Ƌu͛elles estiŵent sécurisant, 
familier et protecteur, spĠĐifiĐitĠs Ƌu͛elles assoĐieŶt eŶ paƌtie au salaƌiat. 

Pauline, avant de créer son activité actuelle, avait un autre projet de création qui 
nécessitait un local commercial. Malgré ses démarches, elle Ŷ͛aǀait pas ƌĠussi à en 
trouver un. Cet évéŶeŵeŶt l͛a « démoralisée », ŵais Đela l͛a oƌieŶtĠe ǀeƌs « autre 
chose ». « En me disant que, si j’ouǀƌais uŶe ďoutiƋue eŶ ligŶe, je ne serais plus tributaire 
de trouver un local commercial, un emplacement et assumer les charges fixes qui vont 
aǀeĐ. C’est uŶ peu l’ĠĐheĐ d’uŶ pƌeŵieƌ pƌojet Ƌui ŵ’a aŵeŶĠe vers le second […] Quand 
j’ai dĠĐidĠ d’aƌƌġteƌ ŵes ƌeĐheƌĐhes d’uŶ loĐal ĐoŵŵeƌĐial et de ĐƌĠeƌ Đette Ŷouǀelle 
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activité, j’ai pƌis ĐoŶtaĐt aǀeĐ la CAE Ƌui ŵ’aǀait ĠtĠ ĐoŶseillĠe paƌ la Boutique de 
gestioŶ. J’eŶ aǀais eŶteŶdu paƌleƌ daŶs le Đadƌe de ŵoŶ pƌeŵieƌ pƌojet, Đaƌ j’Ġtais suiǀie 
par la Boutique de gestion en réunion hebdomadaire, et une formation de quinze jours 
sur des aspects plus juridique (statut, TVA, etc.). Donc, quand j’ai ĐoŵŵeŶĐĠ, j’ai peŶsĠ 
tout de suite à la CAE. J’ai aussi ĐoŶtaĐtĠ uŶ oƌgaŶisŵe de formation pour une formation 
sur la création de site Web. Tout ça a pu débuter très vite. Je tombais assez bien au 
Ŷiǀeau des plaŶŶiŶgs de tous Đes oƌgaŶisŵes. Tout s’est eŶĐhaîŶĠ tƌğs ǀite. J’ai pƌis 
ĐoŶtaĐt fiŶ aŶŶĠe ϮϬϭϭ, j’ai suiǀi ŵa foƌŵatioŶ iŶteƌŶet eŶ fĠǀƌieƌ et ça a ĠtĠ ŵis eŶ ligŶe 
en mai ». “oŶ Đhoiǆ s͛est poƌtĠ suƌ la CAE Đaƌ le statut sécurisant, la prise en charge de la 
dimension administrative/comptable et l͛iŶsĐƌiptioŶ daŶs uŶ ĐolleĐtif l͛oŶt ĐoŶǀaiŶĐue. 
« La simplicité de commencer à développer une activité avec eux, puisƋu’il suffit, entre 
guillemets, de dĠgageƌ du Đhiffƌe d’affaiƌes pour se dégager un salaire. Ensuite la 
comptabilité est assurée par une Đoŵptaďle. Dğs Ƌu’oŶ a uŶe ƋuestioŶ, on a un 
interlocuteur. Il y a des permanents qui sont là pour vous répondre ». Le statut lui 
permet effectivement de cumuler les deux dimensions de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et du 
salariat. Elle peut maintenir ses avantages sociaux et cumuler plusieurs activités, ce qui 
ĐoŶstitue seloŶ elle uŶ aǀaŶtage Ƌui Ŷ͛Ġtait pas possiďle aǀeĐ uŶ statut ĐlassiƋue 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. « Voilà, Đ’Ġtait Đette siŵpliĐitĠ de foŶĐtioŶŶeŵeŶt et de sĠĐuƌisatioŶ Ƌui 
peƌŵet… Le fait d’ġtƌe salaƌiĠe eŶtƌepreneure de la coopérative permet également 
d’aǀoiƌ uŶe autƌe aĐtiǀitĠ de salaƌiĠe à côté. Ça permet aussi de cumuler avec les Assedic 
pendant 18 ŵois. Moi, je Ŷ’Ǉ ǀoǇais Ƌue des aǀaŶtages. J’eŶseigŶe à l’IUT. J’ai pu 
continuer à cumuler mes Assedic pendant le teŵps où je les aǀais. MaiŶteŶaŶt Ƌue je Ŷ’ai 
plus mes Assedic, je peux quand même continuer à être salariée ». 

 

2.2.3. La prise en charge de la dimension administrative 

 

Les pƌopos pƌĠĐĠdeŶts de PauliŶe et l͛aŶalǇse du pƌĠĐĠdeŶt gƌaphiƋue à pƌopos des 
ŵotiǀatioŶs des eŶtƌepƌeŶeuƌes à eŶtƌeƌ daŶs les CAE oŶt fait ƌessoƌtiƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de 
la prise en charge par la coopérative de la dimension administrative et comptable des 
activités. Cette prise en charge est vécue par les entrepreneures comme une 
sécurisatioŶ pouƌ faiƌe faĐe à des ĐoŵpĠteŶĐes Ƌu͛elles estiŵeŶt Ŷe pas aǀoiƌ aĐƋuises, 
et Đe eŶ atteŶdaŶt Ƌu͛elles puisseŶt les aĐƋuĠƌiƌ paƌ le ďiais des atelieƌs ŵis eŶ plaĐe. 
Pour Emma : « Je dĠlğgue ƋuelƋue paƌt. C’est ǀƌai Ƌue Đ’est la sĠĐuƌitĠ… parce que Đ’est 
ƋuaŶd ŵġŵe ĐoŶtƌôlĠ. Je fais d’aďoƌd ĐoŶtƌôleƌ tout deǀis paƌ la Đoŵptaďle, et s’il Ǉ a 
une erreur je suis couverte là-dessus ». 

Effectivement, il y a celles qui, comme Emma, déclarent ce besoin de prise en charge 
par manque de compétence, et il y a uŶ autƌe gƌoupe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes. Ce seĐoŶd 
gƌoupe est ĐoŵposĠ de Đelles Ƌui oŶt dĠjà eǆpĠƌiŵeŶtĠ la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ et Ƌui 
souhaitent justement déléguer par expérience. Clémence, Maëlle, Gabrielle et Françoise 
oŶt dĠjà eǆpĠƌiŵeŶtĠ la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀité sous divers statuts (SARL, autoentrepreneur, 
portage salarial, entrepreneure-salariée, entreprise individuelle) et sur une durée 
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relativement longue, car elles ont maintenu leur activité au moins pendant deux ans, et 
même plus de quatre ans pour Françoise et Maëlle. 

FƌaŶçoise, Ƌui a dĠjà ĐoŶŶu l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat sous la foƌŵe du poƌtage salaƌial, a pu 
Ŷous diƌe Ƌu͛elle ǀoǇait « tout de suite la diffĠƌeŶĐe. DĠjà, il Ǉ a les jouƌŶĠes d’iŶtĠgƌatioŶ 
qui nous expliquent plein de choses. Il y a tous ces ateliers obligatoires, ŵġŵe s’il Ǉ a des 
Đhoses Ƌue j’aǀais dĠjà appƌises, Đoŵŵe j’ai dĠjà tƌaǀaillĠ daŶs ŵa paƌtie, doŶĐ Đe Ŷ’Ġtait 
pas totalement nouveau. Mais ça, il a fallu que je le découvre toute seule, que je me 
débrouille toute seule. Parfois, je Ŷ’aǀais pas les ĐlĠs et je Ŷ’ai pas ďieŶ fait, mais parce 
Ƌue je Ŷ’aǀais pas l’iŶfo. Là, Đ’est ǀƌaiŵeŶt supeƌ. Dğs le pƌeŵieƌ ŵois, j’ai soƌti ƋuelƋues 
factures et, à la fin du mois, j’aǀais ŵoŶ Ġtat de faĐtuƌe aǀeĐ, à côté, ͞réglée͟, ͞pas 
réglée͟. Déjà, ça, Đ’est… Là, je me sens partie prenante. Je ne suis pas seulement là pour 
ƌaŵeŶeƌ de l’aƌgeŶt. OŶ pose des ƋuestioŶs et oŶ ŵ’appoƌte des ƌĠpoŶses ». 

 

2.2.4. L’acquisition des « compétences » entrepreneuriales par la « formation 
continue » 

 

La dimension « formation continue » ou « en alternance » qui est proposée par la 
coopérative a été, pour les entrepreneures, un facteur déterminant dans le choix 
d͛iŶtĠgƌeƌ la stƌuĐtuƌe. “i la figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ gĠŶĠtiƋueŵeŶt pƌogƌaŵŵĠ est 
encore présente dans les esprits et tend à servir de référence dans la catégorisation du 
« vraie/fausse » entrepreneure, elles ont néanmoins vu, dans les activités proposées par 
les CAE, la possiďilitĠ d͛aĐƋuĠƌiƌ les ĐoŵpĠteŶĐes ŶĠĐessaiƌes pouƌ ƌĠussiƌ. La ĐƌĠatioŶ 
d͛aĐtiǀitĠ est, pouƌ Ŷoŵďƌe d͛eŶtƌe elles, uŶe sphğƌe pƌofessioŶŶelle ŵĠĐoŶŶue. Leuƌ 
paƌĐouƌs aŶtĠƌieuƌ Ŷ͛Ġtait pas diƌigĠ eǆpliĐiteŵeŶt et diƌeĐteŵeŶt ǀeƌs Đette ǀoie. De 
plus, le doŵaiŶe d͛aĐtiǀitĠ Đhoisi est paƌfois auǆ aŶtipodes de leuƌ eǆpĠƌieŶĐe 
professionnelle. 

Si les femmes sont plus enclines à « mettre à plat » leurs contraintes familiales face à 
leuƌ ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, il seŵďleƌait Ƌu͛elles soieŶt ĠgaleŵeŶt plus ĐoŶsĐieŶtes, d͛apƌğs 
les propos du gérant (ci-dessous), des compétences nécessaires à acquérir pour 
entreprendre « Je crois que les femmes sont beaucoup plus conscientes que les hommes 
que, pour entreprendre, il Ŷe suffit pas d’uŶ saǀoiƌ-faire technique, il faut aussi un savoir-
faire en matière de marketing, communication, gestion, etc. Gestion aussi, parce qu’elles 
oŶt souǀeŶt plus l’haďitude de gĠƌeƌ Ƌue les hoŵŵes, doŶĐ elles saǀeŶt Ƌue Đ’est plus 
diffiĐile. L’hoŵŵe a teŶdaŶĐe à alleƌ plus fƌaŶĐo, à se laŶĐeƌ et à se plaŶteƌ aussi » 
(Gérant CAE). 

« Ce que je constate, daŶs l’ĠƋuipe… Il y a, daŶs l’ĠƋuipe d’accompagnement, quatre 
feŵŵes et tƌois hoŵŵes. Il ŵe seŵďle ĐoŶstateƌ Ƌu’il Ǉ a uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, Ƌui Ŷ’est 
pas formalisé ou voulu mais qui est plus instinctif, des permanents femmes vers les 
entrepreneurs femmes, mais qui est plus de la notion de solidarité féminine. Je vois par 
eǆeŵple ďeauĐoup d’apaƌtĠs eŶtƌe peƌŵaŶeŶts feŵŵes et eŶtƌepƌeŶeuƌes-salariées 
feŵŵes. BeauĐoup plus Ƌu’eŶtƌe peƌŵaŶeŶts hoŵŵes et eŶtƌepƌeŶeuƌs-salariés 
hommes. Il y a plus de connivence. Il y a des choses qui se disent entre elles que, moi, je 
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peux difficilement mesurer, parce que je ne suis pas du tout dans cette posture-là. Je suis 
peƌsuadĠ, oŶ ŵe le dit, où les feŵŵes Ƌui foŶt de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt Đhez Ŷous ǀoŶt 
ďeauĐoup plus loiŶ Ƌue l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel. Elles ĐoŶŶaissent vraiment 
l’iŶtiŵitĠ. La deŵaŶde est ďeauĐoup plus foƌte du ĐôtĠ des feŵŵes eŶ diƌeĐtioŶ des 
femmes accompagnatrices. Les hommes sont très peu dans cette demande-là. Ils ont 
beaucoup plus de difficultés à exprimer ou à s’ouǀƌiƌ suƌ Đes Đhoses-là, même si ça arrive. 
Je peŶse Ƌue Đ’est plus la ƋualitĠ d’ĠĐoute des feŵŵes aĐĐoŵpagŶatƌiĐes Ƌui peƌŵet 
Đela aǀeĐ des hoŵŵes et aǀeĐ des feŵŵes Ƌue Ŷotƌe ĐapaĐitĠ d’ĠĐoute à Ŷous, hommes 
aĐĐoŵpagŶateuƌs. Je peŶse Ƌue Đ’est plus là Ƌue se situe le Ŷœud » (gérant CAE). 

 
Cette « conscience » de la ŶĠĐessitĠ d͛eŶtƌeƌ daŶs uŶ pƌoĐessus d͛appƌeŶtissage pouƌ 

pallier le manque de compétences « innées » et ces « besoins » serait typiquement 
féminin. Or, ces discours nous renvoient au processus de naturalisation des 
compétences : les femmes auraient des « besoins spécifiques ». Leur « fragilité », leur 
« frilosité », leur « méconnaissance » de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat et leuƌs ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
psychologiques favoriseraient le « besoin » d͛uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt spĠĐifiƋue, 
« féminin ». Ainsi, les hommes dont les caractéristiques se rapprocheraient 
« naturellement » de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ŷe solliĐiteƌaieŶt pas le ŵġŵe aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
Ce deƌŶieƌ se ŵaiŶtieŶdƌait daŶs l͛uŶiǀeƌs pƌofessioŶŶel, taŶdis Ƌue Đelui des feŵŵes 
Đoŵposeƌait aǀeĐ l͛eŶsemble de ces sphères. 

 
À l͛aŶalogie du « barreur sur son bateau à voile », qui tente de maîtriser la direction 

de soŶ paƌĐouƌs, l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des eŶtƌepƌeŶeuƌes pouƌƌait Đette fois-ci se 
Đoŵpaƌeƌ à uŶ Ŷœud ŵaƌiŶ. Cette aŶalogie peƌŵet de ĐoŵpƌeŶdƌe Đoŵŵent les 
sphğƌes pƌofessioŶŶelle, peƌsoŶŶelle, faŵiliale, ĐoŶjugale s͛eŶtƌeŵġleŶt. Le Ŷœud de 
ƌaĐĐoƌdeŵeŶt, appelĠ Ŷœud d͛ajut, est celui qui correspond le mieux, car, à la 
diffĠƌeŶĐe du Ŷœud d͛esƋuisse, Ƌui est peƌŵaŶeŶt, le Ŷœud d͛ajut suppose un 
raccordement non définitif entre deux cordages. Or, en fonction des étapes du cycle de 
ǀie des feŵŵes, le Ŷœud peut se seƌƌeƌ, se dĠteŶdƌe ou se dĠfaiƌe. La ƋualitĠ d͛uŶ 
Ŷœud ƌĠpoŶd à tƌois Đƌitğƌes : il doit être simple à exécuter ; ne pas se desserrer, ni se 
défaire et tenir parfaitement ; pouvoir être facilement largué sans difficultés, même 
loƌsƋu͛il est sous teŶsioŶ. De fait, les Ŷœuds doiǀeŶt pouǀoiƌ se faiƌe et se dĠfaiƌe 
rapidement même après avoir été souqués fortement, exposés aux embruns et usés par 
le soleil. EŶ gĠŶĠƌal, plus le Ŷœud est seƌƌĠ, plus le ƌisƋue de Đasse est gƌaŶd, Đaƌ la 
friction est forte. Une « conciliation » des sphères intenables peut conduire des femmes 
à soƌtiƌ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat, ǀoiƌe du ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail, et le Ŷœud de ƌaĐĐoƌdeŵent 
est alors rompu. 

 
Les pƌopos des eŶtƌepƌeŶeuƌes ƌeŶǀoieŶt à uŶe distaŶĐiatioŶ d͛aǀeĐ la figuƌe 

ŵasĐuliŶe ƌatioŶŶelle de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ et la ŶatuƌalisatioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes. AiŶsi, 
Louise estime ne pas être « douĠe des Đhiffƌes, ça Ŷe ŵ’iŶtĠƌesse pas » ; les ateliers lui 
oŶt peƌŵis d͛appƌeŶdƌe « des gros mots ͞marketing͟, ͞comptabilité͟. Et, en plus, je suis 
très littéraire, doŶĐ je Ŷ’aǀais pas du tout ça eŶ stoĐk ». Par ailleurs, elle ne connaissait 
pas la « valeur » de son travail, donc elle a appris à fixer ses prix. Or, le travail existe 
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loƌsƋu͛il est ƌeĐoŶŶu, ŶotaŵŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋueŵeŶt. Pouƌ ClĠŵeŶĐe, la foƌŵatioŶ 
continue est « primordiale ». Selon Justine, les formations proposées par les CAE étaient 
« ǀƌaiŵeŶt uŶ ďeau Đadeau Ƌu’ils Ŷous faisaieŶt […]. J’ai essaǇĠ d’eŶ pƌofiteƌ au 
ŵaǆiŵuŵ de Đe Ƌui ŵ’Ġtait offeƌt […] Petit à petit, je ŵ’Ǉ suis ŵise et j’ai aĐƋuis 
certaines compétences. Je continue tout de même à me former ». 

 
 

2.2.5. Le collectif entrepreneurial : entre solidarité et opportunité 
individuelle 

 

À la volonté de créer un emploi « sur mesure » et au besoin de sécuriser sa situation 
et soŶ paƌĐouƌs, s͛ajoute le Đhoiǆ d͛appaƌteŶiƌ à uŶ gƌoupe. Le ďesoiŶ de paƌtageƌ, 
l͛espƌit ĐoopĠƌatif, l͛eŶǀie de lutteƌ ĐoŶtƌe l͛isoleŵeŶt Ƌue peut iŶduiƌe l͛entrepreneuriat 
sous d͛autƌes foƌŵes juƌidiƋues « classiques » et de mutualiser les compétences 
;paƌteŶaƌiat, gƌoupe de tƌaǀail, ƌĠpoŶse ĐolleĐtiǀe à des appels d͛offƌesͿ soŶt des 
motivations significatives. Par exemple, le Pôle des entrepreneurs, qui est un lieu de 
coworking à destination des entrepreneurs dans la CAE, a été cité, lors de notre enquête 
par questionnaire, comme ayant un rôle essentiel, car il permet de tenir à distance 
l͛aĐtiǀitĠ ;ĐoŶĐiliatioŶ des teŵpsͿ tout en offrant une vie collective de « qualité ». 

C͛est effeĐtiǀeŵeŶt la diŵeŶsioŶ ĐolleĐtiǀe du tƌaǀail Ƌui est ƌeĐheƌĐhĠe paƌ les 
eŶtƌepƌeŶeuƌes, ŶotaŵŵeŶt paƌ l͛aĐĐğs au ƌĠseau des eŶtƌepƌeŶeuƌs de la CAE, eŶ 
teƌŵes de solidaƌitĠ ŵais aussi d͛oppoƌtuŶitĠ pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐtiǀité. 
L͛eŶjeu est iŶdiǀiduel, ŵais le ĐolleĐtif doŵiŶe. 

Lorsque Françoise évoque, dans son discours, les apports de la CAE par rapport au 
poƌtage salaƌial, les tƌois ĠlĠŵeŶts Ƌu͛elle ŵet eŶ aǀaŶt soŶt : le réseau, la solidarité et 
l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt iŶdiǀiduel « Le suiǀi, l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et la ĐoŵpliĐitĠ, la solidaƌitĠ 
Ƌu’il peut Ǉ aǀoiƌ eŶtƌe les ŵeŵďƌes. Les oppoƌtuŶitĠs Ƌue ça tisse suƌ uŶ teƌƌitoiƌe […] Il 
Ǉ a des oppoƌtuŶitĠs de tƌaǀail d’uŶe paƌt ; il y a des opportunités de conseil et 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ; il y a des opportunités de formation ». 

Selon Clémence, il y a « un vrai confort », « une légèreté », « le fait Ƌue Đ’est la “COP 
qui porte collectivement les contraintes, même si on est pleinement engagé dedans, mais 
il y a un coengagement ». La CAE procure « le réseau, des formations et puis aussi 
l’espƌit ĐoopĠƌatif ». “oŶ iŵpƌessioŶ d͛ġtƌe saŶs filet, d͛ġtƌe seule paƌ la ĐƌĠatioŶ est 
amoindrie car la CAE apporte des groupes de travail, « des possiďilitĠs d’ĠĐhaŶgeƌ […] 
d’aǀoiƌ, entre guillemets, des collègues […] C’est pouƌ ça Ƌue la CAE, Đ’est uŶe ǀƌaie 
richesse à ce niveau-là ». 

Des entrepreneures ayant répondu au questionnaire ont pu faire part de cet esprit 
« coopératif, de cette possibilité de travailler ͞autrement͟ » : « Au sein de la coop, Đ’est 
uŶe façoŶ de tƌaǀailleƌ Ƌui Ŷous ĐoƌƌespoŶd. C’est uŶe eŶtƌepƌise, saŶs hiĠƌaƌĐhie Ŷi 
subordination, ŵais aǀeĐ des Đollğgues. C’est uŶe ǀƌaie ǀie daŶs la Đoop, oŶ Ǉ est attaĐhĠ. 
De ǀƌais Đollğgues aǀeĐ des affiŶitĠs. La Đoop Ŷ’est pas ǀĠĐue paƌ tous Đoŵŵe un 
tremplin, ŵais Đoŵŵe uŶ lieu de tƌaǀail duƌaďle. Il faut s’iŶteƌƌogeƌ suƌ Ƌui ƌeste et 
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pourquoi, pas que sur ceux qui sortent » (entre 36et 45 ans, entrepreneure-salariée 
depuis plus de trois ans dans le secteur des services aux entreprises, a été salariée 
pendant 10 à 20 ans, en couple, avec 2 enfants majeurs, BTS). « Les CAE, Đ’est 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat de deŵaiŶ. UŶe Ŷouǀelle façoŶ de ĐƌĠeƌ soŶ eŵploi. Sans [nom de la 
CAE], j’auƌais dû feƌŵeƌ ŵa ďoutiƋue […] [nom de la CAE] a sauvé mon affaire » (entre 
36 et 45 ans, entrepreneure-salariée depuis moins de deux ans dans le secteur des 
services aux particuliers, a été salariée pendant 10 à 20 ans, CAP/BEP, en couple avec 
2 enfants de plus de 7 ans) 

L͛iŶtĠgƌatioŶ daŶs uŶ gƌoupe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs auǆ aĐtiǀitĠs parfois très différentes est 
un atout non négligeable. « L’eŶtƌĠe daŶs la ĐoopĠƌatiǀe. OŶ suit plusieuƌs atelieƌs 
pendant un mois. Ce sont des ateliers de commercialisation, etc., où on est intégré à un 
groupe. Intégrer un groupe quand on est en phase de création, Đ’est ǀƌaiŵeŶt tƌğs 
intéressant. Il y avait une quinzaine de porteurs de projets de tous horizons : réparateur 
de sŵaƌtphoŶe, uŶe gƌaphiste, uŶe sophƌologue. Ça peƌŵettait d’ĠĐhaŶgeƌ, de soƌtiƌ uŶ 
peu de l’isoleŵeŶt. C’est uŶ gƌoupe Ƌui ĐoŶtiŶue à ǀivre. Ça fait presque un an et demi et 
on continue toujours à échanger. On se voit moins régulièrement, puisƋu’il Ŷ’Ǉ a plus 
d’atelieƌs. ChaĐuŶ est ŵaiŶteŶaŶt de soŶ ĐôtĠ, mais on continue toujours à échanger. 
C’est tƌğs iŵpoƌtaŶt. Ça appoƌte des eŶĐouƌagements, des avis extérieurs, des échanges 
d’eǆpĠƌieŶĐes » (Ambre, 34 ans, boutique en ligne, commerce de détails, entrepreneure 
salaƌiĠe depuis ŵoiŶs d͛uŶ aŶ, ŵaƌiĠe, Ϯ eŶfaŶts de 3 ans et demi et 5 mois, Bac+4) 

L͛eŶtƌetieŶ a ĠtĠ l͛oĐĐasioŶ pouƌ JustiŶe de ƌeŵeƌĐieƌ les deuǆ CAE Ƌu͛elle aǀait 
iŶtĠgƌĠes. Elle estiŵe Ƌue, saŶs les CAE, elle Ŷ͛auƌait pas ƌĠussi. « Je ǀoudƌais ƌeŵeƌĐieƌ… 
si je peuǆ le faiƌe paƌ Đe ďiais. Ils ŵ’oŶt ŵis le pied à l’Ġtƌieƌ, ils ŵ’oŶt fait ĐoŶfiaŶĐe. Ils 
ŵ’oŶt peƌŵis de pƌeŶdƌe ĐoŶfiance en moi et de me donner les compétences que je 
Ŷ’aǀais pas. Je Ŷe seƌais pas passĠe paƌ euǆ, je Ŷe peŶse pas Ƌue j’auƌais aďouti à 
ƋuelƋue Đhose. J’ai toujouƌs tƌouǀĠ des geŶs Đhaleuƌeuǆ, ĐoŵpĠteŶts, à l’ĠĐoute. Je Ŷe 
suis jamais allée dans une pépiniğƌe d’eŶtƌepƌises, ŵais je peŶse Ƌu’oŶ ǀous oĐtƌoie uŶ 
parrain. Après, oŶ s’eŶteŶd ou pas aǀeĐ. Il Ǉ a là des histoiƌes de ĐaƌaĐtğƌes. Le ĐôtĠ 
gƌoupe et ĐoopĠƌatif. Tout le ŵoŶde Ŷ’a pas eŶǀie de tƌaǀailleƌ daŶs du ĐoopĠƌatif, donc 
les gens qui y travaillent, ils oŶt dĠjà uŶe ŶotioŶ de l’huŵaiŶ et du soĐial. Pouƌ ŵoi, 
Đ’Ġtait uŶe ŶĠĐessitĠ […] Le ĐôtĠ huŵaiŶ, tƌğs Đhaleuƌeuǆ. L’eŶtƌaide. Le Đôté coopérative. 
OŶ Ŷ’Ġtait pas tout seul daŶs soŶ pƌojet, Đoŵŵe daŶs les pĠpiŶiğƌes d’eŶtƌepƌises, où il y 
a des parƌaiŶs… Toujours les autres pour vous remonter le moral. Ils ont vraiment leur 
place. Ils sont nécessaires. Je ne les aurais pas rencontrés, je pense que je ne me serais 
pas lancée. Ça a vraiment été déterminant. […] la coopérative, Đ’est uŶ ďƌassage. Les 
réunions trimestrielles obligatoires, chacun parle un petit peu. Ce sont des gens qui 
viennent de partout, et, là, il Ǉ a uŶe ƌiĐhesse. Il Ŷ’Ǉ a pas deuǆ peƌsoŶŶes au ŵġŵe 
parcours. Il y a plein de corps de métiers représentés et il y a une énergie fabuleuse. Ça, 
Đ’est poƌteuƌ ». La CAE a permis de tester directement son projet. « J’ai ĠtĠ tout de suite 
eŶ ĐoŶditioŶ ƌĠelle. C’est-à-diƌe Ƌu’ils Ŷe faisaieŶt ƌieŶ à ŵa plaĐe, ŵais ils ŵ’aidaieŶt ». 
Nous aǀoŶs Đhoisi Đet eǆtƌait d͛eŶtƌetieŶ Đaƌ il ŵet eŶ luŵiğƌe une récurrence dans 
l͛eŶseŵďle des disĐouƌs des entrepreneures, à savoir « l͛oppoƌtuŶitĠ », voire la 
« nécessité », selon Justine, que peuvent constituer les CAE pour un individu en projet 
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de création. Justine parle de la CAE en termes de « nécessité » et de « famille » sans 
laquelle elle aurait probablement échoué. 

 
En nous référant aux typologies construites par les recherches en entrepreneuriat 

fĠŵiŶiŶ, Ƌu͛il s͛agisse des ŵotiǀatioŶs eŶtƌepreneuriales ou des profils 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes, nous avons pu faire ƌessoƌtiƌ de l͛aŶalǇse de Ŷos ŵatĠƌiauǆ Ƌue les 
eŶtƌepƌeŶeuƌes eǆpƌiŵaieŶt ŵajoƌitaiƌeŵeŶt des ŵotiǀatioŶs de l͛oƌdƌe du « pull », 
ŵais aussi de l͛oƌdƌe du « push ». Paƌ ailleuƌs, si Ŷous ƌepƌeŶoŶs la tǇpologie d͛Aude 
d͛AŶdƌia et d͛IŶğs Gaďaƌƌet342, nous avons rencontré principalement des femmes qui 
choisissent une transition de carrière entrepreneuriale. En effet, celles qui étaient déjà 
en emploi se sont inscrites dans une continuité professionnelle, et, même si les 
motivations « pull » sont privilégiées, elles aspiraient cependant à un meilleur 
arrangement des temps. Selon les auteures, cet idéal-type concernerait essentiellement 
les plus diplômées. Or, rappelons que les entrepreneures de CAE ont en moyenne un 
niveau de diplôme relativement élevé par rapport à la moyenne nationale des 
créatrices. 

Au-delà du pƌofil Ƌui se dĠgage de Ŷos ƌeĐheƌĐhes, Đ͛est ĠgaleŵeŶt l͛affiƌŵatioŶ de la 
ŶĠĐessitĠ de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l͛eŶseŵďle du sǇstğŵe daŶs leƋuel l͛entrepreneure est 
inscrite ou, pour reprendre Aude d͛AŶdƌia et Inès Gabarret, la relation au cycle de vie de 
la femme et de la famille. Au travers des récits de Françoise, Maëlle, Gabrielle et 
Clémence, nous avons perçu la pertinence de cette approche. Si ces quatre 
entrepreneures partagent le même profil et les mêmes motivations à entreprendre, 
telles que le désir de réalisation de ses compétences, de sa vocation contrariée mais 
aussi la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe ĐeƌtaiŶe liďeƌtĠ, une autoŶoŵie d͛aĐtioŶ et d͛oƌgaŶisatioŶ, 
Đ͛est ƋuaŶd il s͛agit d͛aƌƌaŶgeƌ leuƌs teŵps de ǀie que leurs intentions diffèrent. Cette 
diffĠƌeŶĐiatioŶ eŶtƌe les eŶtƌepƌeŶeuƌes est d͛autaŶt plus ĠǀideŶte daŶs le Đas de 
Christel et Maëlle, qui sont sans enfant, donc sans contraintes parentales. Dans le cas 
des trois autres entrepreneures, nous pouvons par contre citer les déterminants à cette 
différenciation : le Ŷoŵďƌe d͛eŶfaŶt ; l͛âge des eŶfaŶts ; le modèle parental intériorisé 
aiŶsi Ƌue le ŵodğle ĐoŶjugal ŵis eŶ œuǀƌe. FƌaŶçoise, Eŵŵa, JustiŶe et Caŵille Ŷe soŶt 
pas engagées dans des dynamiques conjugales, mais cette aďseŶĐe Ŷ͛attĠŶue pas pouƌ 
autaŶt les ĐoŶtƌaiŶtes. Gaďƌielle, ClĠŵeŶĐe ŵais ĠgaleŵeŶt d͛autƌes eŶtƌepƌeŶeuƌes, 
comme Pauline, ont, dans leurs discours, fait part de la centralité de la femme dans 
l͛oƌgaŶisatioŶ faŵiliale. C͛est l͛eŶseŵďle de leur parcours biographique qui a été atteint 
par ces effets de genre. 

En fonction de leur situation dans leur cycle de vie de femme et de leur vie familiale, 
donc de leur configuration conjugale et familiale, ainsi que des « configurations de 
genre » Ƌu͛elles eǆpĠƌiŵeŶteŶt, leuƌs ƌepƌĠseŶtatioŶ, iŶteŶtioŶ et pƌatiƋue 
eŶtƌepƌeŶeuƌiale ǀoŶt ġtƌe diffĠƌeŶĐiĠes. Le Ŷœud de ƌaĐĐoƌdeŵeŶt peut soit ƌĠpoŶdƌe 
aux trois critères de qualité, soit aboutir à la cassure. 

                                                      
342 Aude d͛AŶdƌia, IŶğs Gaďaƌƌet, « Femmes et entrepreneurs : 30 ans de recherche en motivation 

entrepreneuriale féminine », art. cité, p. 87-107. 
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Les entrepreneures dans les CAE se situent pouƌ la plupaƌt à l͛apogĠe de leuƌs 
contraintes familiales, avec des enfants relativement jeunes. Elles sont à la recherche 
d͛uŶe souplesse d͛oƌgaŶisatioŶ et d͛uŶe sĠĐuƌisatioŶ de leuƌ paƌĐouƌs, suƌtout eŶ Đas 
d͛ĠĐheĐ. Cette ƌeĐheƌĐhe de fleǆisĠĐuƌitĠ s͛aŶalyse au regard de leurs configurations 
familiale et conjugale – ĐoŶjugale, Đaƌ elles oŶt le seŶtiŵeŶt d͛eŶgageƌ leuƌ faŵille daŶs 
cette prise de « risque » professionnel que représentent leur désengagement 
professionnel et leur réengagement par la voie entrepreneuriale. Elles recherchent la 
reconnaissance et la légitimation de leur conjoint et de leurs proches. 

Ainsi, derrière cette homogénéité des profils et des motivations des entrepreneures à 
choisir la CAE comme espace de test et de développement de leur pƌojet d͛aĐtiǀitĠ, il a 
été possible de saisir les critères déterminants de différenciation. Ces entrepreneures de 
(transition de) carrière seront des entrepreneures plus ou moins de nécessité ou 
d͛oppoƌtuŶitĠ eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ situatioŶ daŶs leuƌ ĐǇĐle de vie de femme et de vie 
familiale. 

 
Nous alloŶs à pƌĠseŶt ƌĠǀĠleƌ Ƌu͛au-delà des iŶteŶtioŶs eŶtƌepƌeŶeuƌiales, Đ͛est 

ĠgaleŵeŶt les ǀĠĐus eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ, Đ͛est-à-dire les comportements en tant 
Ƌu͛eŶtƌepƌeneure, qui sont affectés de manière différenciée. En effet, si la CAE répond 
au besoin de flexisécurité, les vécus sont cependant ambivalents. Nous avons identifié 
deux éléments à ces vécus ambivalents : les expériences entrepreneuriales sont 
satisfaisantes humainement mais précaires économiquement ; le Ŷœud de l͛eǆpĠƌieŶĐe 
entrepreneuriale réside, pour les entrepreneures, dans la pratique de leur parentalité et 
donc la régulation des temps sociaux. Nous proposerons, dans un dernier point, une 
tǇpologie des logiƋues d͛aĐtioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌes au Đouƌs du parcours 
entrepreneurial : de l͛iŶteŶtioŶ à l͛eŶgageŵeŶt. Cette tǇpologie a pouƌ oďjeĐtif de 
rendre compréhensibles ces différenciations de vécus, et notamment les expériences 
aŵďiǀaleŶtes ĐoŶŶues pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ uŶe ĐatĠgoƌie d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes Ƌue Ŷous 
avons qualifiée de « normative ». 

 

3. Des expériences ambivalentes 

 

L͛eŶtƌetieŶ aǀeĐ Caŵille s͛Ġtait dĠƌoulĠ ƋuelƋues jouƌs aǀaŶt l͛ouǀeƌtuƌe de soŶ 
ƌestauƌaŶt. Elle ŵ͛a fait dĠĐouǀƌiƌ l͛iŶtĠƌieuƌ et l͛eǆtĠƌieur de sa maison-restaurant, les 
travaux, tout ce que « les petites mains » (voisins, fils, ami.e.s) ont pu réaliser 
;paŶŶeauǆ, peiŶtuƌes…Ϳ. Les pƌopos teŶus et ses attitudes Đoƌpoƌelles ;pleuƌsͿ 
révéleront son « stress » face à ce réengagement, qui se traduit par le jour de 
l͛ouǀeƌtuƌe Ƌui appƌoĐhe et les eŶjeuǆ Ƌu͛il ƌepƌĠseŶte. C͛est uŶ pƌojet de ǀie, Đaƌ Đ͛est 
depuis ses 20 aŶs Ƌu͛elle Ǉ peŶse. “i elle se dit ďieŶ eŶtouƌĠe et eŶĐouƌagĠe par son 
entourage, elle s͛aǀoue ŶĠaŶŵoiŶs stressée et angoissée. Elle dit être la seule 
responsable de son activité. « C’est ǀƌai Ƌue je suis stƌessĠe. Je suis aŶǆieuse de 
caractère. Je suis une personne qui aime les choses bien faites, que les choses 
foŶĐtioŶŶeŶt. J’ai ďesoiŶ d’ġtƌe ƌassuƌĠe […] Peut-être la peur de ne pas être à la 
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hauteur. J’ai eu uŶ gƌos pƌoďlğŵe de confiance pendant longtemps. Parfois, oŶ dit Ƌu’oŶ 
travaille toute la vie pour avoir de la confiance […] Je veux être à la hauteur. Je suis très 
exigeante […] mais je suis tellement émotive, tu vois [larmes au bord des yeux]. 
Beaucoup de stress, de choses à faire ». Elle a été en dehors du marché du travail 
peŶdaŶt les pƌeŵiğƌes aŶŶĠes, pƌiǀilĠgiaŶt soŶ ƌôle d͛Ġpouse et de ŵğƌe, puis uŶ ƌetouƌ 
pƌofessioŶŶel daŶs le doŵaiŶe de l͛atteŶtioŶ à l͛autƌe ;care). Ce plaisir du « partage » 
qui passe par la cuisiŶe, elle l͛a fait ǀiǀƌe daŶs sa ǀie ƋuotidieŶŶe, ses soĐiaďilitĠs. C͛est 
apƌğs uŶe ŵoďilitĠ gĠogƌaphiƋue pouƌ se ƌappƌoĐheƌ de sa ĐoŵpagŶe, puis la fiŶ d͛uŶ 
contrat de travail que la bifurcation se fait, point de départ du processus. Son souhait 
Ġtait d͛aǀoir « une trajectoire culinaire enthousiaste. Je veux que les gens se délectent les 
papilles et aussi les Đœuƌs. Que les geŶs dĠgusteŶt uŶe taƌte pƌĠpaƌĠe aǀeĐ aŵouƌ. Que 
les gens repartent contents ». « J'ai imaginé un lieu où on puisse se poser quelques 
instants, pour écrire une carte postale, par exemple, ou pour goûter avec ses petits-
enfants au retour d'une balade. Un lieu pour tous et où on se sent bien […] Tout est allé 
très vite, mais l'idée était grandement mûrie. Chaque jour, devant moi, j'ai la mer, et le 
parfum des fleurs. Je suis heureuse de le partager avec des gens343 ». Aux premiers 
teŵps du pƌojet Ƌu͛elle Ƌualifie de « flou », elle a cherché à le préciser. Parmi ses 
dĠŵaƌĐhes, elle s͛est ŶotaŵŵeŶt inscrite à Pôle Emploi, et elle avait pris des contacts 
avec des organismes alternatifs. « Je Ŷe saǀais pas où j’allais, Đe Ƌue je ǀoulais faiƌe. Je 
saǀais Ƌue j’aǀais eŶǀie de ƋuelƋue Đhose pouƌ ƌelieƌ les geŶs. L’huŵaiŶ, la ĐuisiŶe, le ďio, 
des pƌoduits saiŶs, des petits pƌoduĐteuƌs. J’aǀais eŶǀie de créer quelque chose autour de 
ça, ŵais Đ’Ġtait aďsoluŵeŶt tƌğs flou daŶs ŵa tġte. J’Ġtais au stade des ĐoŶtaĐts, des 
recherches. Je contaĐtais les geŶs, j’allais suƌ IŶteƌŶet. J’aǀais ĐoŵŵeŶĐĠ à faiƌe des 
brainstormings avec mes amis, qui me demandaient ce que je voulais faire. Toutes ces 
choses-là se sont, au fur et à mesure, construites, peaufinées avec le temps ». En 2014, 
elle a contacté EAF, qui accompagne les parcours professionnels des femmes en 
développant leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes eŶtƌepƌeŶeuƌiales. C͛est une de ses connaissances, 
membre du même collectif, qui lui a conseillé de se diriger vers la CAE. Quand elle a pris 
contact avec la CAE, fin 2013, elle « Ŷ’aǀait pas les idĠes Đlaiƌes, elle Ġtait à fleuƌ de 
larme, sous pression », mais « finalement, j’ai laissĠ Đouleƌ peŶdaŶt uŶ aŶ. UŶ aŶ s’est 
écoulé avant de vraiment me décider de reprendre contact ». Elle ne se voyait pas créer 
toute seule. L͛idĠe du ĐolleĐtif lui ĐoŶǀeŶait daǀaŶtage. « Tu vois, Đ’Ġtait Đette idĠe-là. Je 
me voyais tout le temps travailleƌ aǀeĐ d’autƌes peƌsoŶŶes. JusƋu’à il Ǉ a peu de teŵps, 
j’aǀais Đette idĠe, il Ŷ’Ǉ a ŵġŵe pas uŶ aŶ, de tƌaǀailleƌ daŶs uŶ pƌojet assoĐiatif ». 
FiŶaleŵeŶt, elle s͛est laŶĐĠe toute seule, ŵais elle a gaƌdĠ soŶ eŶǀie de collectif au 
tƌaǀeƌs le tissage d͛un réseau relativement dense. Au-delà de cette dimension collective, 
Đ͛est aussi le ďesoiŶ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et d͛appƌeŶtissage Ƌu͛elle eǆpliƋue : « J’aǀais 
ǀƌaiŵeŶt ďesoiŶ d’ġtƌe aĐĐoŵpagŶĠe Đoŵŵe uŶe petite fille […] On te tient la main un 
moment, puis on te lâĐhe. Je sais Ƌue Ŷ’iŵpoƌte Ƌuel pƌoďlğŵe, Ŷ’iŵpoƌte Ƌuelle 

                                                      
343 Le deƌŶieƌ pƌopos de Caŵille est issu d͛uŶ aƌtiĐle qui lui était consacré dans un quotidien local que 
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question, il Ǉ a ƋuelƋu’uŶ. Il Ǉ a des saĐƌĠes Đoŵptaďles. Elles soŶt tƌğs geŶtilles. OŶ se 
sent entouré ». 

CepeŶdaŶt, uŶ aŶ apƌğs l͛ouǀeƌtuƌe, elle a feƌŵĠ les portes de son restaurant. Elle a 
eǆpliƋuĠ daŶs uŶ ƋuotidieŶ Ƌue l͛aǀeŶtuƌe eŶ solo Ġtait tƌop louƌde à poƌteƌ, et Ƌu͛elle 
aurait préféré créer à plusieurs. Ceci Ŷous ƌeŶǀoie à ses pƌopos loƌs de l͛eŶtƌetieŶ, à 
savoir le modèle du restaurant coopératif avec ses amis en Italie. « ͞Une escale, on ne 
sait jamais combien de temps ça va durer͟, lâche Camille, le regard vers la baie. Pour 
elle, ce fut une pause de cinq ans à Douarnenez. ͞C'était un beau projet, mais ce n'est 
pas facile de gérer ça seule : cela demande énormément d'énergie et cela aurait été 
peut-être été plus facile dans une association͟. La maison de cette femme originaire de 
Trieste, en Italie, sera reprise par une artiste anglaise. ͟Elle a envie d'y organiser des 
ateliers artistiques͞, sourit-elle344. » 

 
Camille aura ainsi maintenu son activité de restauration pendant une année. 

L͛aďoutisseŵeŶt de soŶ eǆpĠƌieŶĐe eŶtƌepƌeŶeuƌiale fait ĠĐho à uŶ des ƌĠsultats Ƌui 
soŶt ƌessoƌtis de l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe, à saǀoiƌ Ƌue les eŶtƌepƌeŶeuƌes oŶt 
exprimé une expérience entrepreneuriale satisfaisante humainement, mais une 
situation économique précaire. 

EŶ effet, si à l͛issue du paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial pƌoposĠ paƌ la CAE, Ƌui duƌe au 
maximum trois ans, les deux perspectives les plus citées par les entrepreneures sont de 
devenir associé et/ou de rester entrepreneure-salariée, les ƌappoƌts d͛aĐtiǀitĠ de la 
ĐoopĠƌatiǀe peƌŵetteŶt de ĐoŶstateƌ Ƌu͛au ďout de ϯ aŶs, eŶ ŵoǇeŶŶe, un tiers des 
entrepreneurs sortent de la coopérative pour créer leur propre entreprise sous un 
nouveau statut ; un tiers sortent de la coopérative (réorientation avec valorisation des 
ĐoŵpĠteŶĐesͿ Đaƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de leuƌ aĐtiǀitĠ Ŷ͛est pas satisfaisaŶt ; un tiers se 
(re)dirigent vers le salariat. Ainsi, la voie entrepreneuriale est interrompue pour une 
majorité de feŵŵes à l͛issue du paƌĐouƌs d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt eŶ CAE. Ces Đhiffƌes de 
création finale, à la fiŶ de la pĠƌiode d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, ou de maintien dans la 
ĐoopĠƌatiǀe eŶ taŶt Ƌu͛entrepreneur-salarié associé sont faibles. Ces chiffres se 
rapprochent de ceux énoŶĐĠs paƌ l͛IŶsee ƋuaŶt à la suƌǀie des eŶtƌepƌises sous le statut 
d͛autoeŶtƌepƌeŶeuƌ tƌois aŶs apƌğs leuƌ iŵŵatƌiĐulatioŶ. 

 

3.1. Les expériences entrepreneuriales sont satisfaisantes humainement mais 
précaires économiquement 

 

Lors de l͛eŶƋuġte paƌ Ƌuestionnaire, près de 92,3 % des entrepreneures se sont dites 
satisfaites de l͛eǆpĠƌieŶĐe de ĐƌĠatioŶ de leuƌ aĐtiǀitĠ au seiŶ de la ĐoopĠƌatiǀe ;ϰϵ,Ϯ % 
« assez satisfaisante », 43,1 % « très satisfaisante ») et 7,7 % sont insatisfaites (4,6 % 
« très insatisfaisante », 3,1 % « insatisfaisante »). Les personnes « insatisfaites » ont 
                                                      
344 Ce propos de Camille est également issu d͛uŶ aƌtiĐle qui lui était consacré dans un quotidien local 

mais que nous ne citerons pas afin de garantir son anonymat 
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éǀoƋuĠ l͛iŶadĠƋuatioŶ de la foƌŵe juƌidiƋue de la ĐoopĠƌatiǀe aǀeĐ ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs, 
Đoŵŵe la ƌestauƌatioŶ et l͛agƌiĐultuƌe. UŶe eŶtƌepƌeŶeuƌe dĠĐlaƌe ainsi : « La 
coopérative est faite pour les activités de service mais pas de production ou 
d’agƌiĐultuƌe, Đaƌ Ŷous Ŷ’aǀoŶs pas d’aĐĐğs auǆ pƌġts ďaŶĐaiƌes, auǆ suďǀeŶtioŶs, etĐ. ». 
Une autre entrepreneure qualifie cette inadaptation « d’aŶoŵalie » et aurait souhaité 
en être informée dès son entrée dans la coopérative. Cette « spirale infernale » serait 
liĠe à l͛aǀaŶĐeŵeŶt de foŶds pƌopƌes pouƌ l͛aĐhat des outils de pƌoduĐtioŶ, et le 
ƌğgleŵeŶt des fouƌŶisseuƌs, ŶotaŵŵeŶt du fait Ƌue le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié ne 
permet pas de faire de demande de prêt à titre professionnel, Đ͛est-à-dire en tant 
Ƌu͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. Cette particularité engendre des situations économiques personnelles 
parfois difficiles. Par exemple, une entrepreneure nous confiera que le salaire de son 
conjoint est utilisé pour régler les fournisseurs. Ce que les entrepreneures interrogées 
souligŶeŶt, Đ͛est à la fois le ŵaŶƋue de ;ƌeͿĐoŶŶaissaŶĐe et de ǀisiďilitĠ des CAE, ŵais 
ĠgaleŵeŶt le statut de salaƌiĠ Ƌui pƌĠdoŵiŶe suƌ Đelui d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ pouƌ les aĐteuƌs 
économiques de la société. « Les CAE ne sont pas assez connues. Le statut de salarié, 
ǀoiƌe de Đhôŵeuƌ Ŷe peƌŵet pas de faiƌe la deŵaŶde d’uŶ pƌġt ďaŶĐaiƌe eŶ taŶt 
Ƌu’eŶtƌepƌeŶeuƌ et peƌŵet tƌğs diffiĐileŵeŶt de faiƌe uŶe deŵaŶde d’eŵpƌuŶt à titƌe 
personnel ». 

Malgré ces insatisfactions, ce sont 89,4 % des entrepreneures qui se sont dites 
« satisfaites » de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt doŶt elles ďĠŶĠfiĐieŶt ;ϰϱ,ϱ % sont « assez 
satisfaites » et 43,9 % sont « très satisfaites »). Parmi les entrepreneures « insatisfaites » 
de l͛aĐĐompagnement, 7,6 % sont « insatisfaites » et 1,5 % « Très insatisfaite ». 

 
Il est précisé, dans la charte de fonctionnement du CAPE et du contrat de travail des 

entrepreneurs des CAE, « La dĠŵaƌĐhe de l’eŶtƌepƌeŶeuƌ;eͿ salaƌiĠ;eͿ est ǀoloŶtaiƌe, elle 
s’iŶscrit dans un projet de création et de développement de sa propre activité. Une 
ĠƋuipe et des ŵoǇeŶs soŶt ŵis à sa dispositioŶ paƌ la ĐoopĠƌatiǀe d’aĐtiǀitĠ et d’eŵploi, 
il lui incombe de les solliciter selon ses besoins et selon leur disponibilité. […] Pendant la 
pĠƌiode de ĐoŶtƌat d’appui au pƌojet d’eŶtƌepƌise, l’eŶtƌepƌeŶeuƌ;eͿ auƌa uŶ ƌeŶdez-vous 
obligatoire au bout de 3,5 ŵois d’aĐtiǀitĠ aiŶsi Ƌu’au ďout de ϳ,ϱ ŵois d’aĐtiǀitĠ. […] 
Après la signature du contrat de travail, un entretien en face-à-face doit avoir lieu au 
ŵiŶiŵuŵ uŶe fois paƌ tƌiŵestƌe. L’iŶitiatiǀe de la pƌise de ƌeŶdez-vous incombe à 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌ. ». Le fait que le suivi individuel, et notamment les rendez-vous, soient à 
l͛iŶitiatiǀe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ et Ŷ͛aieŶt paƌ ĐoŶsĠƋueŶt auĐuŶ Đaractère « obligatoire » 
paraît ŵettƌe ĐeƌtaiŶes eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ diffiĐultĠ. AiŶsi, si l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
individuel était une des motivations premières de certaines pour intégrer la coopérative, 
elles Ŷ͛eŶ soŶt pas satisfaites. « Je ŵ’atteŶdais à autƌe Đhose, je suis déçue de la 
réalité », « Il y a un suivi que si on le demande […] il Ŷ’Ǉ a pas assez de ƌetouƌs ». 

Les ateliers (marketing, gestion, organisation ou développement personnel) proposés 
par la coopérative participent aux objectifs, qui sont notammeŶt d͛aĐƋuĠƌiƌ les 
compĠteŶĐes ŶĠĐessaiƌes au dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue de l͛aĐtiǀitĠ, « tout en 
apprenant au fur et à mesure à maîtriser les fonctions de gestion, de marketing et 
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d’oƌgaŶisatioŶ ŶĠĐessaiƌes au dĠǀeloppeŵeŶt et à la pĠƌeŶŶisatioŶ de l’aĐtiǀité345 ». 
72,3 % des entrepreneures interrogées ont participé aux ateliers. Parmi elles, il est à 
noter que 78,6 % des entrepreneures-salariées ont répondu avoir participé aux ateliers. 
Ce soŶt pƌiŶĐipaleŵeŶt les poƌteuses de pƌojet Ƌui Ŷ͛Ǉ oŶt pas paƌtiĐipĠ (50 %). La 
satisfaction des entrepreneures suite à leur participation aux ateliers proposés par la 
coopérative semble être fonction de leur parcours antérieur (formation et expérience 
professionnelle). A été souligné le caractère trop général et pas assez concret du 
ĐoŶteŶu de ĐeƌtaiŶs atelieƌs. De plus, au ǀu de l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des pƌofils et des ďesoiŶs 
des ĐƌĠateuƌs, ĐeƌtaiŶes oŶt suggĠƌĠ l͛idĠe d͛atelieƌs paƌ Ŷiǀeau ;dĠďutaŶt à expert). « Le 
teŵps de la pƌospeĐtioŶ, ŶoŶ ƌĠŵuŶĠƌĠ, deǀieŶt le Đœuƌ du ŵĠtier. Lors des ateliers, Đ’est 
cette réalité-là Ƌu’il faut aďoƌdeƌ. Les atelieƌs soŶt plus thĠoƌiƋues Ƌue ƌĠalistes. » 

Par ailleurs, le manque de temps, dû notamment à une activité salariée extérieure à 
la ĐoopĠƌatiǀe ĐoŶjuguĠe au dĠǀeloppeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ, ne semble pas permettre à 
certaines entrepreneures de participer aux ateliers. À cette indisponibilité peut parfois 
s͛ajouteƌ l͛ĠloigŶeŵeŶt gĠogƌaphiƋue et des ĐoŶtƌaiŶtes peƌsoŶŶelles ;faŵiliales 
essentiellement). 

Au-delà du ĐoŶteŶu, Đ͛est l͛eŶtƌe-soi et les échanges que produisent les ateliers qui 
paraissent être importants. Ainsi, une entrepreneure interrogée déclare : « Même si, 
parfois, les ateliers ne sont pas transcendants, ils peƌŵetteŶt l’ĠĐhaŶge, le paƌtage 
d’eǆpĠƌieŶĐe. C’est uŶ espaĐe d’eŶtƌe-soi. ». Nous avons pu constater précédemment 
que le besoin de mutualisation, de partage, de sociabilité était une des motivations de 
ĐeƌtaiŶes à l͛eŶtƌĠe daŶs la ĐoopĠƌatiǀe. Les teŵps ĐolleĐtifs pƌoposĠs paƌ la ĐoopĠƌatiǀe 
ou à l͛iŶitiatiǀe des eŶtƌepƌeŶeurs sont appréciés. Les ateliers sont ainsi vécus comme 
des ŵoŵeŶts pƌiǀilĠgiĠs d͛eŶtƌe-soi. Cette sociabilité est confirmée par le fait que 
72,3 % des eŶtƌepƌeŶeuƌes oŶt l͛oĐĐasioŶ de ƌeŶĐoŶtƌeƌ les autƌes eŶtƌepƌeŶeuƌs de la 
coopérative en dehors des temps institués par celle-ci (ateliers, trimestrielles, etc.). 

 
Les analyses de nos données recoupent notamment celles de Fanny Darbus, de 

Dominique-Anne Michel ainsi que de Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani346 
ƋuaŶt au ŵaiŶtieŶ d͛uŶe ĐeƌtaiŶe pƌĠĐaƌité économique des porteuses de projet à plus 
ou moins long terme. L͛aŶalǇse des doŶŶĠes issues de l͛eŶƋuġte paƌ ƋuestioŶŶaiƌe a 
révélé notamment en majorité une situation de précarité financière. Dominique-Anne 
MiĐhel dit aǀoiƌ dĠĐouǀeƌt, loƌs d͛uŶe eŶƋuġte menée au sein de Coopaname, que, dans 
l͛eŶseŵďle, « les Coopanamiens sont pauvres ». Cette pƌĠĐaƌitĠ seƌait d͛autaŶt plus 
prégnante chez les femmes. Elles sont majoritaires dans les CAE, sont aussi diplômées et 
qualifiées que les hommes, mais gagnent moiŶs Ƌu͛euǆ. Cette ƋuestioŶ des iŶĠgalitĠs 
femme-homme est discutée dans un modèle qui ne se veut pas être le reflet de la 

                                                      
345 Charte de fonctionnement indissociable du CAPE et du contrat de travail des entrepreneurs des 

CAE  
346 Marie-Christine Bureau et Antonella Corsani, « Les ĐoopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi : pratiques 

d͛iŶŶoǀatioŶ IŶstitutioŶŶelle », art. cité. 
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société. « Dans les groupes, on peine à affronter la question. On tourne autour du 
pot347 ». 

Les enquêtées sont 95,2 % à se déclarer satisfaites de l͛eǆpĠƌieŶĐe de ĐƌĠatioŶ 
d͛aĐtiǀitĠ ;ϱϲ,ϱ % « très satisfaisante », 38,7 % « assez satisfaisante ») et 4,8 % 
insatisfaites (3,2 % « très insatisfaisante », 1,6 % « insatisfaisante »). Si les trois quarts 
des entrepreneures interrogées vivent la création de leur activité comme une 
expérience satisfaisante, quels regards portent-elles sur leur situation actuelle ? 68,8 % 
estiment la situation actuelle (financière et humaine) de leur activité comme étant 
satisfaisante (64,1 % « assez satisfaisante », 4,7 % « très satisfaisante ») et 31,2 % 
comme étant insatisfaisante (28,1 % « insatisfaisante », 3,1 % « très insatisfaisante »). 
De nombreuses entrepreneures ont insisté sur la satisfaction essentiellement humaine. 
Remarque qui permet de mieux comprendre les constats suivants. 

 
En effet, à la question « Sur une échelle de 1 à 9, le salaire que vous dégagez de vos 

ƌeǀeŶus d’aĐtiǀitĠ peƌŵet-il de faire face aux besoins de votre ménage ? », plus de la 
moitié des femmes interrogées ont donné une note inférieure à 3 sur 9. 

 
 

 
 
“i les ƌeǀeŶus d͛aĐtiǀitĠ Ŷe peƌŵetteŶt Ƌue de façoŶ liŵitĠe de faiƌe faĐe auǆ ďesoiŶs 

du ménage, les entrepreneures disposent-elles d͛autƌes ƌeǀeŶus ? L͛aŶalǇse du 
graphique ci-dessous nous permet de constateƌ tout d͛aďoƌd Ƌue le ƌeǀeŶu du ĐoŶjoiŶt 
est la ressource la plus fréquemment citée par les entrepreneures. Cette ressource 
semble déterminante, car une entrepreneure nous a livré que, si elle avait été seule, 
sans les revenus de son conjoint, cela aurait été difficile. Près de 8 % ne disposent 

                                                      
347 Dominique-Anne Michel, « Les coopĠƌatiǀes d͛aĐtiǀitĠ et d͛eŵploi, uŶ outil d͛ĠŵaŶĐipatioŶ 

collective », Revue Sciences de gestion, direction et gestion, 2015/3, n° 273-274, p. 129. 



Page 221 sur 298 
 

d͛auĐuŶ autƌe ƌeǀeŶu. Paƌŵi les « autres » revenus (11 %), ont été cités les 
prestations/allocations familiales (40 %Ϳ, le ďĠŶĠfiĐe d͛uŶe eŶtƌepƌise ĐƌĠĠe sous le 
régime de micro-entreprise et la participation financière de proches. 

 
autres  revenus

Revenus du conjoint 37,8%

Autre emploi salarié 17,8%

Indeminités  (ASSEDICS) 11,1%

Autre 11,1%

Aucun 7,8%

RSA 7,8%

Aides financière de l'entourage 4,4%

Retraite 2,2%
 

 
 
« L͛eŵploi salarié » et les « indemnités » (allocations chômage) arrivent en 2e et 

3e positions. Le statut d͛entrepreneure-salariée leur permet, pendant la période de 
« test », Đ͛est-à-diƌe loƌsƋu͛elles soŶt eŶ CAPE, de maintenir leurs avantages sociaux et 
donc de préserver des revenus, ce qui, Đoŵŵe Ŷous l͛aǀoŶs fait ƌeŵaƌƋueƌ, constitue 
pour les entrepreneures un élément déterminant dans leur recherche de flexisécurité au 
cours de leur parcours entrepreneurial. De plus, les « ressources familiales » sont la 
ƌessouƌĐe fiŶaŶĐiğƌe, à l͛eŶtƌĠe daŶs la ĐoopĠƌatiǀe, la plus fƌĠƋueŵŵeŶt ĐitĠe ;Ϯϱ,ϴ %) 
par les entrepreneures interrogées. Rappelons que 72,7 % sont en couple et que seuls 
4,6 % des ĐoŶjoiŶts soŶt au Đhôŵage ou iŶaĐtifs. L͛alloĐatioŶ d͛aide au retouƌ à l͛emploi 
(ARE) arrive en seconde position, ex aequo avec la réponse « Autre » (22,7 %). À la 
modalité de réponse « Autre », les entrepreneures ont répondu : « allocations 
chômage » (21,2 %), « allocations familiales » (3 %), « aucune ressource financière » 
(3 %), « biens/économies personnelles » (3 %), « chiffƌe d͛affaiƌes de l͛aĐtiǀitĠ 
précédente » (1,5 %). Ces résultats ne sont pas surprenants au regard du profil des 
répondantes, car 53 % des entrepreneures interrogées étaient inscrites au chômage et 
27 % étaient en activité salariée. Par conséquent, il est tout à fait logique, par exemple, 
que les allocations (ARE, ASS, RSA) soient les ressources les plus fréquemment citées 
(47,4 % des citations). 

La difficulté à développer un chiffƌe d͛affaiƌes suffisaŶt a pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe 
l͛aďaŶdoŶ de l͛aĐtiǀitĠ pouƌ ŶoŶ-viabilité économique, et impulse alors les femmes vers 
la sortie, vers une remobilisation professionnelle. Les récits des entrepreneures en 
fonction de leurs configurations familiale et conjugale et des ressources mobilisables et 
ŵoďilisĠes oŶt fait ƌessoƌtiƌ Ƌue le Ŷœud de l͛eǆpĠƌieŶĐe ƌĠsidait ŶotaŵŵeŶt daŶs 
l͛eǆeƌĐiĐe de la paƌeŶtalitĠ faĐe à la pƌatique entrepreneuriale. Cette difficulté de 
régulation des temps sociaux est principalement expérimentée par les entrepreneures 
dont nous avons qualifié le positionnement professionnel de « normatif ». 
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3.2. Le nœud de l’expérience : l’exercice de la parentalité face à la pratique 
entrepreneuriale 

 

3.2.1. Une typologie des logiques d’action des entrepreneures au cours du 
parcours entrepreneurial 

 

“eloŶ FƌaŶçois de “iŶglǇ, le ƌappoƌt au teŵps et à l͛espaĐe dĠŵoŶtƌe tƌois ƌğgles : 
« Le domestique féminin prime sur le domestique masculin, le domestique féminin prime 
sur le professionnel féminin, le professionnel masculin prime sur le professionnel 
féminin348 ». L͛assigŶatioŶ au tƌaǀail doŵestiƋue est toujouƌs uŶ fait349, et il révèle le 
geŶƌe eŶ ŵġŵe teŵps Ƌu͛il le pƌoduit. AiŶsi, le ŵaƌiage et la ŵateƌŶitĠ, Ƌui ǀoŶt 
participer à cette assignation, contrarient les investissements professionnels des 
feŵŵes. Nous alloŶs effeĐtiǀeŵeŶt le ĐoŶstateƌ à tƌaǀeƌs l͛eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel 
des femmes entrepreneures, et plus particulièrement par rapport au positionnement 
pƌofessioŶŶel Ƌu͛elles adopteŶt. 

Christel et Maëlle sont les deux seules entrepreneures en couple sans enfants que 
nous ayons rencontrées. Si elles estiment ne pas rencontrer de difficultés par rapport à 
leur activité et daŶs l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps, elles se représentent les rôles 
d͛eŶtƌepreneure et de mère comme difficilement conciliables. Ainsi, Maëlle a pu dire, à 
propos de sa première activité de café-librairie : « Ça nous allait. On est toutes les deux 
adultes, pacsées, sans enfants. C’Ġtait uŶe aĐtiǀitĠ Ƌui ŵe plaisait. Ce Ŷ’Ġtait pas pour 
l’aƌgeŶt ». Pour Christel, « Moi, je Ŷ’ai pas d’eŶfaŶts, mais je me dis que les filles qui se 
mettent à leur compte avec une famille, mais comment elles font ? Quand je vois le 
teŵps Ƌue ça pƌeŶd et je ŵe dis Ƌue si j’aǀais eŶ plus à gĠƌeƌ des eŶfaŶts, ça serait super-
chaud. Je tire encore plus mon chapeau aux filles qui se mettent à leur compte et qui ont 
uŶe faŵille à gĠƌeƌ. Où il faut alleƌ à l’ĠĐole, alleƌ ĐheƌĐheƌ les eŶfaŶts, faiƌe les deǀoiƌs le 
soir et après travailler. Je me dis franchement que j’ai de la ĐhaŶĐe, paƌĐe Ƌue je Ŷ’ai Ƌue 
ma petite personne, mon chéri qui est aussi à son compte, donc on est dans le même 
bain. Il faut être super-organisé. Avec des enfants, ça doit être chaud » (38 ans, 
photographe, entrepreneure-salariée, sans enfants, bac+3). 

Nous alloŶs, à tƌaǀeƌs l͛aŶalǇse des ƌĠĐits de FƌaŶçoise, Gaďƌielle, Eŵŵa, CaƌiŶe et 
JustiŶe, ƌĠǀĠleƌ ĐoŵďieŶ l͛eǆeƌĐiĐe de la paƌeŶtalitĠ et l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps soĐiauǆ 
ĐoŶstitueŶt uŶ Ŷœud daŶs leuƌ ǀĠĐu eŶtƌepƌeŶeuƌial. AiŶsi, eŶ foŶĐtion de leur situation 
ĐoŶjugale et faŵiliale, des stƌatĠgies d͛aides ŵoďilisaďles et des ŵodğles paƌeŶtauǆ 
iŶtĠƌioƌisĠs, leuƌ eǆpĠƌieŶĐe peut s͛aǀĠƌeƌ diffiĐile. 

En nous inspirant notamment des travaux de Nathalie Lapeyre et de Nicky Le Feuvre 
et en retenant le concept de « configuration de genre », nous avons élaboré une 
tǇpologie des eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ CAE eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ logiƋue d͛aĐtioŶ. La tǇpologie 

                                                      
348 François de Singly, Fortune et infortune de la femme mariée, op. cit., p. 59. 
349 François de Singly, L’iŶjustiĐe ŵĠŶagğƌe, op. cit. 
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se ĐoŶĐeŶtƌe suƌ les logiƋues d͛aĐtioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ Đouple. BieŶ eŶteŶdu, les 
entrepreneures en situation de « célibat » sont tout autant confrontées à la régulation 
des temps sociaux. Leur configuration de genre impactera leur engagement 
pƌofessioŶŶel et doŶĐ leuƌ logiƋue d͛aĐtioŶ. CepeŶdaŶt, Ŷous aǀoŶs fait le Đhoiǆ de Ŷous 
recentrer sur les logiƋues d͛aĐtioŶs des eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ Đouple Đaƌ, Đoŵŵe FƌaŶçois 
de “iŶglǇ l͛a ƌĠǀĠlĠ, le ŵaƌiage et la paƌeŶtalitĠ oŶt des iŶĐideŶĐes suƌ les 
investissements professionnels des femmes. Or, la majorité des entrepreneures en CAE 
sont en couple avec enfants. 

Même si nous nous centrons sur le vécu des entrepreneures en situation de couple, 
Ŷous Ŷe dĠlaissoŶs pas pouƌ autaŶt les logiƋues d͛aĐtioŶ des feŵŵes eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ 
situation de célibat, car le processus de négociation des temps reste le même. Ce sont 
les stƌatĠgies ŵises eŶ œuǀƌe Ƌui diffğƌeŶt, aǀeĐ uŶ ƌeĐouƌs, eŶ foŶĐtioŶ des ƌessouƌĐes 
mobilisables, à une externalisation des activités domestiques et parentales. Emma, 
JustiŶe et FƌaŶçoise oŶt eǆpƌiŵĠ à l͛uŶissoŶ la diffiĐultĠ de ĐoŶĐilieƌ le dĠǀeloppeŵent 
de leur activité avec leurs activités parentales. 

Emma est célibataire et a deux enfants de 7 et 10 ans. Elle est au début du 
développement de son activité, car cela fait peu de temps qu͛elle est eŶtƌĠe daŶs la 
coopérative, malgré un projet qui a été pensé depuis des années. Elle continue à exercer 
une activité de salariée à mi-temps tout en développant son activité, mais elle espère 
l͛aƌƌġteƌ pƌoĐhaiŶeŵeŶt afiŶ de se ĐoŶsaĐƌer entièrement à son projet. Cette liberté 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe est eŶtƌaǀĠe à la fois paƌ l͛aĐtiǀitĠ salaƌiale, mais également par ses 
contraintes familiales. Ainsi, elle souhaite « concilier » sa vie professionnelle et sa vie 
familiale. « Je ne veux pas délaisser mes enfants. Je veux être présente pour eux, mais je 
ne veux pas non plus qu’ils eŶǀahisseŶt suƌ ŵoŶ tƌaǀail paƌĐe Ƌue Đe Ŷ’est pas le ďut ŶoŶ 
plus. Je veux pouvoir vivre de mon activité. Dès que je peux vivre de mon activité, je 
laisse tomber mon mi-temps, paƌĐe Ƌue Đ’est ǀƌai Ƌue ça ŵe pƌeŶd du teŵps le ŵatiŶ et 
le soir […] De 8 h 30 à 10 h 30 le matin, mais, tu vois, le midi, si je dois les reprendre, les 
ƌaŵeŶeƌ et alleƌ les ĐheƌĐheƌ à l’ĠĐole apƌğs, ça ne me laisse pas beaucoup de temps 
après. Après le soir, de 6 h 00 à 19 h 30. Nous, on fonctionne. Là, je les ai huit jours et lui 
[le père] siǆ jouƌs, du ŵeƌĐƌedi au ŵeƌĐƌedi. C’est ǀƌai Ƌue, déjà, je veux mon mercredi 
pour eux. Je veux pouvoir aussi bosser. Il y a des jours où je ne pourrai pas, mais la 
plupart du temps, je peux donner des rendez-vous au maximum quand ils sont à l’ĠĐole 
ou ƋuaŶd je Ŷe les ai pas. Il faut Ƌue j’aƌƌiǀe à ŵ’oƌgaŶiseƌ paƌ ƌappoƌt à tout ça ». 

Justine est également célibataire et a trois enfants. Elle aussi nous a fait part de ces 
arrangements difficiles entre son activité et ses contraintes parentales. « Femme, c’est 
une double vie. Double journée de travail quand on rentre à la maison. Entre la maison, 
les enfants, les devoirs. Cette condition-là, de feŵŵe… Les hommes, quand ils rentrent 
chez eux, ils ont terminé le travail, ŵais Đ’est ǀƌai Ƌue ça ĐhaŶge. Je Ŷ’ai pas de ĐoŶjoiŶt, 
doŶĐ je Ŷe peuǆ pas diƌe. C’est ǀƌai Ƌu’ġtƌe uŶe feŵŵe seule, Đe Ŷ’est pas simple. 
Maintenant, j’auƌais uŶ ĐoŶjoiŶt, Ƌuel teŵps j’ai à lui doŶŶeƌ daŶs ŵes jouƌŶĠes de folie. 
Je suis comme mariée avec mon travail […] je Ŷ’ai que le dimanche en famille […] J’ai 
toujours été en décalage avec mes enfants. Par exemple, les vacances scolaires, Đ’est là 
où je travaille le plus. Donc la vie de famille, elle est beaucoup entre parenthèses. Je leur 
ai expliqué, et ils ont compris, Ƌu’il y avait des contraintes, ŵais Ƌu’oŶ Ŷ’aǀait pas le 
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choix, siŶoŶ j’allais faiƌe Đaissiğƌe au supeƌŵaƌĐhĠ et je Ŷ’auƌais pas foƌĐément mes 
saŵedis ŶoŶ plus. “iŶoŶ, il fallait ƌeĐoŵŵeŶĐeƌ ƋuelƋue Đhose de Ŷouǀeau à zĠƌo. C’est 
ça : à l’issue du ĐoŶgĠ paƌeŶtal, il fallait recommencer quelque chose à zéro. Je ne 
pouǀais pas ƌepaƌtiƌ daŶs Đe Ƌue je faisais aǀaŶt… Donc, les enfants, ils ont compris. De 
temps en temps, je ferme un week-end et on part. Là, j’ai feƌŵĠ diŵaŶĐhe et luŶdi de 
PâƋues, j’Ġtais daŶs ŵa faŵille. OŶ a uŶe ǀie eŶ dĠĐalage de paƌ aussi l’aĐtiǀitĠ eŶ ďoƌd 
de mer, saisonnier. Ici, il y a beaucoup de résidences secondaires et les gens viennent à 
chaque vacance scolaire. QuelƋu’uŶ Ƌui a uŶ ŵagasiŶ au ĐeŶtƌe-ǀille toute l’aŶŶĠe, ce 
Ŷ’est pas le ŵġme rythme. Ici, en saison, je travaille non-stop, avec au début des 
marchés en plus […] Le lundi, Đ’est là où il Ǉ a le ŵĠŶage, les Đouƌses, les ƌeŶdez-vous 
extérieurs, et, le soir, j’ai fait le Ƌuaƌt de Đe Ƌue je ǀoulais faiƌe, et Đ’est ƌepaƌti pouƌ la 
semaine. Mais, bon, tout le monde a des contraintes dans sa vie professionnelle ». Selon 
ses pƌopos, l͛aďseŶĐe d͛aides faŵiliales Ŷe lui a pas fait ǀiǀƌe « un long fleuve 
tranquille ». « QuaŶd oŶ est seule aǀeĐ tƌois eŶfaŶts à Đhaƌge et Ƌu’oŶ Ŷ’a pas la faŵille 
sur place, Đ’est eǆtƌġŵeŵeŶt ĐoŵpliƋuĠ, ŵais tout se ŵettait eŶ plaĐe. D’uŶe fois à 
l’autƌe, je trouve des solutions. À chaque jour, il fallait trouver une solution, eh bien je la 
tƌouǀais. OŶ s’adapte à peu pƌğs. Ma faŵille est à Bƌest. Ce Ŷ’Ġtait pas siŵple. Je Ŷ’ai pas 
pris le chemin le plus facile ». 

FƌaŶçoise a eu ƌeĐouƌs à l͛iŶteƌŶat pouƌ soŶ eŶfaŶt uŶiƋue. Cette stƌatĠgie lui a 
peƌŵis de s͛iŶǀestiƌ pleiŶeŵeŶt daŶs soŶ aĐtiǀitĠ. « Ma fille Ġtait à l’iŶteƌŶat paƌĐe 
Ƌu’elle Ġtait ĐoŵpliƋuĠe à ǀiǀƌe, Đe Ŷ’Ġtait pas faĐile. Moi, ça me permettait de partir 
régulièrement. Je partais souvent en formation […] Je voulais ne pas avoir à gérer, à être 
à uŶe heuƌe ďieŶ pƌĠĐise. EŶ plus aǀeĐ uŶe gaŵiŶe Ƌui faisait sa Đƌise d’adolesĐeŶĐe […] 
Si je ne mange pas, Đe Ŷ’est pas gƌaǀe. Je Ŷ’ai pas ďesoiŶ de ƋuelƋu’uŶ Ƌui ŵe deŵaŶde 
quand est-Đe Ƌu’oŶ ŵaŶge. NoŶ, Đe Ŷ’est pas possiďle. C’Ġtait uŶ iŶǀestisseŵeŶt 
personnel important ». 

 
Les logiƋues d͛aĐtioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌes tout au loŶg du pƌoĐessus eŶtƌepƌeŶeuƌial, 

de l͛iŶteŶtioŶ de ĐƌĠatioŶ à l͛eŶgageŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial, soŶt foŶĐtioŶ de leuƌs 
configurations conjugale, familiale et de genre. En effet, en fonction de leur situation 
dans leur cycle de vie de femme et de leur vie familiale, ainsi que de leur expérience de 
genre, leuƌs logiƋues d͛aĐtioŶ ǀoŶt diffĠƌeƌ. Leuƌ positioŶŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel seƌa 
foŶĐtioŶ de la ƌĠgulatioŶ des teŵps soĐiauǆ Ƌu͛elles ƌĠussisseŶt à ŵettƌe eŶ œuǀƌe. Oƌ, 
Đette ƌĠgulatioŶ dĠpeŶd des ĐoŶtƌaiŶtes de l͛eǆeƌĐiĐe pƌofessioŶŶel et des 
représentations que les femmes se font de la conciliation et de la division sexuée des 
rôles350. 

Bien entendu, comme toute typologie, si celle que nous avons construite permet 
d͛aĐĐĠdeƌ à uŶe ĐoŵpƌĠheŶsioŶ de la ƌĠalitĠ soĐiale, elle Ŷe peut ŶĠaŶŵoiŶs pas se 
transcrire telle quelle, car elle est une modélisation non concrète. 

                                                      
350 Nathalie Lapeyre, « Les temporalités sociales des femmes et des hommes architectes en France », 

in Yvonne Guichard-Claudic et al., L’iŶǀeƌsioŶ du geŶƌe. QuaŶd les ŵĠtieƌs ŵasĐuliŶs se ĐoŶjugueŶt 
au fĠŵiŶiŶ… et ƌĠĐipƌoƋueŵeŶt, Rennes, PUR, 2008. 
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Les logiƋues d’actioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌes au couƌs du paƌcouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌial : de l’iŶteŶtioŶ 
à l’eŶgageŵeŶt. 

 

 Entrepreneure 

« normative » 

Entrepreneure « de 

transition » 

Entrepreneure 

« égalitaire » 

LogiƋue d͛iŶteƌaĐtioŶ 
conjugale 

+ Hyper-

conjugalité 

+ ou – Hyper-

conjugalité 

Hypo-conjugalité 

Configuration familiale De jeunes enfants 

(2 enfants voir 

plus) 

Des enfants mais 

adolescents voir jeunes 

majeurs 

Sans enfant 

Ou 1-2 enfants 

Configuration de genre 

Trajectoire biographique et 

construction identitaire 

+Normative -Normative  Transgressive 

Positionnement 

professionnel : arrangement 

entre vie familiale et vie 

professionnel 

Normatif Transitionnel Égalitaire 

 

3.2.1.1. L’entrepreneure normative 

 
Ces entrepreneures ont intériorisé la division sexuée des rôles. Cependant, cette 

iŶtĠgƌatioŶ d͛uŶe diffĠƌeŶĐe « naturelle » entre les hommes et les femmes peut entrer 
eŶ teŶsioŶ aǀeĐ la ǀaleuƌ d͛autoŶoŵie. C͛est pouƌ Đette ƌaisoŶ Ƌu͛auǆ ŵotiǀations de 
« nécessité », à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ, s͛ajouteŶt des ŵotiǀatioŶs « d͛oppoƌtuŶitĠ », 
telles Ƌue la ƌĠalisatioŶ de soi, l͛ĠpaŶouisseŵeŶt et l͛autoŶoŵie. 

La socialisation différentielle a orienté ces entrepreneures vers des secteurs et des 
ŵodes d͛aĐtivité en adéquation avec des valeurs dites « féminines ». Les vocations 
contrariées en sont le reflet. 

Leuƌ positioŶŶeŵeŶt pƌofessioŶŶel d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est « normatif », car 
l͛oƌgaŶisatioŶ du tƌaǀail et leuƌ teŵps de tƌaǀail soŶt eŶ lieŶ aǀeĐ les ĐoŶtƌaiŶtes 
domestiques et parentales. Elles sont inscrites dans une configuration de genre 
« normative ». Leur emploi du temps professionnel est programmé en fonction de celui 
du temps scolaire des enfants, « l’oƌgaŶisatioŶ de leuƌ ǀie pƌofessioŶŶelle touƌŶe autour 
du ͞calendrier domestique͟ (Le Feuvre, 1999 : ϮϬϬϲͿ, le Đhoiǆ du seĐteuƌ d’aĐtiǀitĠ daŶs 
lequel elles exercent a été dicté par les contingences de la vie familiale. Et en même 
temps, par les nécessités et obligations inhérentes à leur activité professionnelle, elles 
͞insistent͟ sur le fait que leur conjoint doit être présent au domicile pour prendre en 
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charge certains espaces-temps et activités domestiques (être à la maison pour donner le 
repas du soir aux enfants351 ». Ainsi, le calendrier domestique et faŵilial est au Đœuƌ de 
leur parcours professionnel352. La Đaƌƌiğƌe du ĐoŶjoiŶt est pƌioƌisĠe, Đaƌ l͛oƌgaŶisatioŶ 
faŵiliale est ďasĠe suƌ uŶe logiƋue d͛iŶteƌaĐtioŶ ĐoŶjugale « d͛hǇpeƌ-conjugalité » – 
« les feŵŵes oŶt la Đhaƌge logistiƋue et ŵatĠƌielle de l’ĠĐonomie domestique » – ainsi 
que sur le mariage et la maternité. Cette régulation des tensions créées des trajectoires 
ďasĠes suƌ uŶe logiƋue d͛aĐtioŶ est ŶoŵŵĠe « d͛iŶtĠgƌatioŶ Ŷoƌŵatiǀe ». Elles sont 
dépendantes financièrement de leur conjoint. 

L͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps est daǀaŶtage sous teŶsioŶ suiǀaŶt l͛oƌdƌe des ŶaissaŶĐes 
et lorsque les enfants sont jeunes, voire en bas âge. Les activités et responsabilités 
domestiques et parentales sont à leur apogée. 

La logiƋue d͛aĐtioŶ de Gaďƌielle, loƌs de soŶ paƌĐours professionnel dans son 
ensemble, et ensuite plus particulièrement dans son parcours entrepreneurial, permet 
de la Ƌualifieƌ d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe « normative », et elle illustƌe paƌfaiteŵeŶt le Ŷœud de la 
parentalité dans le parcours entrepreneurial. 

Lorsque nous avons retracé son parcours professionnel à partir de sa vocation 
contrariée, Ŷous aǀoŶs pu ƌepĠƌeƌ Ƌu͛à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où elle a ƌĠussi à se dĠgageƌ 
des contraintes parentales et accéder à une autonomie professionnelle, elle a pu 
amorcer sa première tentative de reconversion professionnelle de « Đœuƌ ». Elle était, à 
cette étape de son cycle de vie, célibataire et sans enfants. Cette reconversion a été 
ŵise eŶ diffiĐultĠ à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où elle s͛est ŵise eŶ Đouple et à la ŶaissaŶĐe de 
ses enfants. Si le mariage pénalise les femmes, ce sont surtout les responsabilités 
parentales qui les « handicapent » daŶs leuƌ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel. La ŶaissaŶĐe d͛uŶ 
enfant produit une renégociation des rôles au sein du couple, de la famille, qui aboutit à 
de nouveaux compromis et arbitrages entre travail et famille. « FaĐe à l’augŵeŶtatioŶ 
des ĐoŶtƌaiŶtes de teŵps des Ŷouǀeauǆ paƌeŶts et à l’aĐĐeŶtuatioŶ des eǆigeŶĐes 
contradictoires de la vie familiale et de la vie professionnelle, les rôles conjugaux et les 
positions sur le marché du travail sont en particulier renégociés. La division sexuelle du 
tƌaǀail daŶs la faŵille et à l’eǆtĠƌieuƌ est ƌĠajustĠe. Le tǇpe d’eŵploi, le teŵps de tƌaǀail, 
l’iŶǀestisseŵeŶt au tƌaǀail de ĐhaĐuŶ des ĐoŶjoiŶts peuǀeŶt ġtƌe ƌeŵis en question353 ». 

Ces ƌeŶĠgoĐiatioŶs soŶt au Đœuƌ des diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes aĐtuelleŵeŶt paƌ 
Gabrielle. Elle a utilisé le temps institutionnel que représente le congé parental à 
l͛oĐĐasioŶ de soŶ tƌoisiğŵe eŶfaŶt pouƌ à la fois se dĠseŶgageƌ de soŶ eŵploi 
« alimentaire » et se réengager dans un parcours entrepreneurial. Par le contrat CAPE 
Ƌu͛elle a sigŶĠ aǀeĐ la ĐoopĠƌatiǀe, elle a pu ŵaiŶteŶiƌ soŶ ĐoŶgĠ paƌeŶtal. Celui-ci 

                                                      
351 Nathalie Lapeyre, « Les femmes dans les ͞professions libérales͟ : ŵodes d͛eŶgageŵeŶt au travail 

et stratégies de gestion des temporalités sociales. Une analyse en termes de ͞configurations de 
genre͟ », art. cité, p. 213. 

352 Nicky Le Feuvre, « La féminisation des anciens ͞bastions masculins͟. Enjeux sociaux et approches 
sociologiques », op cit. 

353 Ariane Pialhé, Anne Solaz, « Les ajustements professionnels des couples autour des naissances : 
une affaire de femmes ? », in Ariane Pailhé et al., Entre Famille et travail, Paris, La Découverte, 
2009, p. 167. 
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prendra fin dans quelques mois, lorsque son fils ira à plein-temps dans un système de 
garderie. Son parcours professionnel et les premiers temps de son expérience 
entrepreneuriale sont empreints de tensions avec sa vie de femme, sa vie familiale. 

La principale difficulté relatée par Gabrielle pour pouvoir développer son activité 
comme elle le souhaiterait concerne l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps. Celui-ci lui paraît encore 
complexe. Elle est « confrontée » au manque de temps à consacrer à son activité. « Je ne 
bosse que cinq heures par jour, quinze heures par semaine, doŶĐ Đe Ŷ’est pas ŶoŶ plus 
mirobolant […] Je suis toujours confrontée au manque de temps, donc, Đe Ƌue j’ai fait 
pour rentabiliser mes images, Đ’est de faiƌe des ƌepƌoduĐtioŶs. Apƌğs, j’ai eu l’idĠe de 
tƌaǀailleƌ suƌ des pƌoduits dĠƌiǀĠs. JusƋu’à pƌĠseŶt, je Ŷ’ai pas pu ĐoŶsaĐƌeƌ tellement de 
temps, donc, forcément, je ne fais pas des sommes mirobolantes non plus. Parfois, 
j’Ġǀitais de ŵ’eŶgageƌ suƌ des ĐoŵŵaŶdes paƌĐe Ƌue je saǀais Ƌue, sur certaines choses, 
je ne pouvais pas tenir les délais. Faire un portrait pour un couple qui allait se marier, il 
faut Ƌue je pƌĠǀoie du teŵps paƌĐe Ƌu’il Ǉ a toujouƌs des iŵpƌĠǀus, des iŵpoŶdĠƌaďles 
[…] “i j’aǀais plus de teŵps pouƌ peiŶdƌe pouƌ… Il faut être visible [boutique internet] et 
pour être visible, il faut mettre régulièrement en ligne ». Sa semaine type est la 
suivante : « Le lundi, mon fils est à la maison et il y a que quand il est à la sieste que je 
peux faire quelque chose, ŵais je ŵe laŶĐe ƌaƌeŵeŶt daŶs uŶe peiŶtuƌe saĐhaŶt Ƌu’il 
peut se ƌĠǀeilleƌ à Ŷ’iŵpoƌte Ƌuel ŵoŵeŶt. DoŶĐ, Đ’est plutôt du travail sur Internet. Le 
mardi, je suis tranquille. Le jeudi et le vendredi, je peux travailler. Mais, grosso modo, je 
me suis rendu compte que 80 % de mon temps, Đe Ŷ’est pas de la ĐƌĠatioŶ, Đ’est tout le 
reste : mettre en vente sur Internet, photos, rédiger le produit, éditer mes images pour 
eŶ faiƌe des fiĐhieƌs, faiƌe la Đoŵpta… ». Ces propos démontrent bien que son calendrier 
doŵestiƋue et faŵilial est au Đœuƌ de soŶ eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel. 

Elle nous a fait part de son sentiment de culpabilité en tant que mère. En effet, des 
tensions identitaiƌes se soŶt pƌoduites eŶtƌe le ƌôle de ŵğƌe Ƌu͛elle a iŶtĠƌioƌisĠ et les 
valeurs contemporaines associées à l͛iŶdiǀidu, telles que la réalisation de soi par le 
travail. Elle souhaiterait développer davantage son activité, ŵais Đ͛est soŶ ƌôle de ŵğƌe 
qui est privilégié. « Je suis uŶ peu tiƌaillĠe eŶtƌe le dĠsiƌ d’ġtƌe pƌĠseŶte pouƌ ŵa faŵille 
et puis réussir professionnellement. Il y a des périodes de stress. Il y a tellement de 
Đhoses Ƌue j’ai eŶǀie de faiƌe, de ŵettƌe eŶ plaĐe. Je Ŷe ŵaŶƋue pas d’idĠes, mais je sais 
Ƌue je Ŷ’ai pas le teŵps. QuaŶd je pƌeŶds le teŵps pouƌ l’eŶtƌepƌise, je sais Ƌue Đ’est la 
famille qui en pâtit. Ce Ŷ’est pas toujouƌs ĠǀideŶt […] Je parlais des repas sains, préparés, 
et tout ça. Oui, au début, quand on a un enfant, on fait tout, on fait tout soi-même. Et 
puis deux, puis trois. On reprend une activité professionnelle. Et là, il faut faire des choix. 
Je Ŷe peuǆ pas ŵ’eŵpġĐheƌ de tƌaǀailleƌ. J’ai ďesoiŶ de ça. Je Ŷe pouƌƌais pas être que 
ŵaŵaŶ. Il faut aďsoluŵeŶt Ƌue je ŵ’ĠpaŶouisse à tƌaǀeƌs uŶe aĐtiǀitĠ, avoir des 
projets ». Sa perspective de développement est un bon exemple de ce tiraillement 
identitaire, surtout avec un enfant en bas âge. Elle a trois enfants, dont un de moins de 
3 ans non scolarisé. Gabrielle illustre la chute des taux d͛eŵploi des feŵŵes Ƌui oŶt 
trois enfants, doŶt l͛uŶ a ŵoiŶs de 3 ans. « Il Ǉ a l’oďjeĐtif idĠal et le Đoŵpƌoŵis. DaŶs 
l’idĠal, quand je vois mon entreprise, j’ai des ŵodğles, des peƌsoŶŶes Ƌue je vois sur 
Internet et je me dis que je veux arriver à ça. De la création, des gens qui travaillent avec 
ŵoi. QuelƋue Đhose de ǀƌaiŵeŶt solide. “i j’aƌƌiǀe à ŵe paǇeƌ uŶ peu plus Ƌue le “MIC eŶ 
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bossant à mi-temps, Đe seƌait ďieŶ. Ce Ƌui ŵ’eŵďġte ǀƌaiŵeŶt, Đ’est le teŵps. QuaŶd j’ai 
fait le dossier pour la CAE, ils deŵaŶdeŶt Đe Ƌu’oŶ espğƌe Đoŵŵe ƌĠŵuŶĠƌatioŶ. Il Ǉ a 
taŶt de seŵaiŶes d’ĠĐole paƌ aŶ, donc tant de semaines où je peux travailler. Sur ces 
semaines, je peuǆ faiƌe taŶt d’heuƌes. Il Ǉ a taŶt d’heures consacrées à la création. Est-ce 
Ƌu’eŶ faisaŶt ϮϬ % de mes heures sur mes créations en sachant que je facture tant une 
heure de création, est-Đe Ƌue je… ? Le Ŷœud, Đ’est ǀƌaiŵeŶt le teŵps ĐoŶsaĐƌĠ à ŵoŶ 
activité […] en septembre, j’auƌai ďeauĐoup plus de temps [fils à la crèche à temps plein]. 
J’ai ŵġŵe eŶǀisagĠ de pƌeŶdƌe uŶe fille au paiƌ. Apƌğs, où est-Đe Ƌu’oŶ ǀa l’iŶstalleƌ ? 
Mais ça pouƌƌait ġtƌe sǇŵpa d’aǀoiƌ uŶe fille au paiƌ Ƌui s’oĐĐupe des ƌepas, du ŵĠŶage, 
des enfants, ce qui me dégagerait du temps. Pour certaines choses, la priorité, Đ’est 
l’atelieƌ. “i je dois Đhoisiƌ eŶtƌe l’atelieƌ et le ŵĠŶage, je tƌaǀaille à l’atelieƌ. TaŶt pis si 
Đ’est sale, ŵoŶ ŵaƌi s’eŶ aĐĐoŵŵode. “’il Ŷe suppoƌte plus, il est capable de prendre le 
ďalai. Il Ŷ’Ǉ a pas de souci ». Le ƌeĐouƌs à la gaƌdeƌie pouƌ soŶ deƌŶieƌ et l͛hǇpothğse 
d͛uŶe fille au pair viennent attesteƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe de la pƌise eŶ Đoŵpte des dǇŶaŵiƋues 
familiales. Lorsque les femmes souhaitent faire carrière, la mobilisation est individuelle, 
et noŶ faŵiliale Đoŵŵe pouƌ l͛hoŵŵe. Gaďƌielle teŶte aiŶsi de ŵettƌe eŶ plaĐe des 
stratégies au fur et à mesure du développement de son activité, tout en restant au 
ĐeŶtƌe du ŵode de pƌoduĐtioŶ faŵiliale. Elle ŵoďiliseƌa les sǇstğŵes de gaƌde, l͛aide 
familiale, afiŶ d͛atteiŶdƌe uŶe ĐeƌtaiŶe liďeƌtĠ pƌofessioŶŶelle. 

L͛aŶalǇse des iŶteƌaĐtioŶs conjugales révèle une logique plutôt « d͛hǇpeƌ-
conjugalité ». Or, celle-Đi fƌeiŶe ĠgaleŵeŶt l͛eŶgageŵeŶt pƌofessioŶŶel de Gaďƌielle. UŶ 
exemple de la répartition des rôles et activités domestiques au sein de son couple et qui 
ǀieŶt heuƌteƌ ses peƌspeĐtiǀes d͛aĐtiǀitĠ est soŶ dĠsiƌ de loueƌ uŶ atelieƌ daŶs uŶ ǀillage 
d͛aƌtistes qui est à vingt minutes de chez elle. Ce serait un « petit tremplin », ŵais l͛uŶe 
des contraintes iŵposĠes paƌ le ǀillage est d͛ġtƌe pƌĠseŶte ƋuotidieŶŶeŵeŶt de 
10 heures à 18 heures. Or, la question posée par son mari a été : « Tu te rends compte, 
tu vas y aller tous les jours. Et si un enfant tombe malade ? » 

Sa mère aurait pu être une stratégie de garde, mais elle « Ŷe se seŶt pas à l’aise aǀeĐ 
les bébés ». Elle a alors envisagé une fille au pair, une baby-sitter, ŵais Đ͛est eŶsuite uŶe 
ƌĠfleǆioŶ eŶ teƌŵes de Đoût Ƌui s͛est posĠe. « Le Đoût d’uŶ atelieƌ plus le Đoût d’uŶe fille 
au pair, est-ce que ça vaut le coup ? » Elle projette un plus grand engagement 
professionnel à partir du moment où son dernier sera scolarisé. En effet, elle espère 
atteindre cette plus grande liberté professionnelle lorsque son fils sera à plein-temps à 
la crèche, puis scolarisé. La garderie et le centre de loisirs sont les deux moyens de garde 
envisagés par la suite. Ainsi, plus les enfants grandissent, plus les femmes peuvent 
atteindre cette liberté en fonction des stratégies mobilisables. 

Son mari et son entourage « acceptent », mais, selon ses propos, il faut parfois faire 
des choix « difficiles », ŶotaŵŵeŶt Đelui d͛ġtƌe moins disponible pour ses enfants. « Il y 
a des choses difficiles, parce que si on veut travailler vraiment, on est obligé de laisser de 
ĐôtĠ… Si on veut travailler, ça nous laisse moins de temps pour faire de bons repas. Des 
fois, il faut faire des choix, Đe Ŷ’est pas ĠǀideŶt. QuaŶd oŶ est salaƌiĠ et Ƌu’oŶ a des jouƌs 
à rallonge, c’est paƌeil. Mġŵe saŶs faiƌe des jouƌŶĠes à ƌalloŶge, ƋuaŶd j’ai ƌepƌis le 
boulot à la naissance de ma deuxième, on faisait des heures sup quasiment tous les soirs. 
J’Ġtais oďligĠe de Đouƌiƌ pouƌ aƌƌiǀeƌ à l’heuƌe à la ĐƌğĐhe et à la gaƌdeƌie de l’ĠĐole. OŶ 
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Ŷ’a pas foƌĐĠŵeŶt plus de teŵps pouƌ pƌĠpaƌeƌ ». Son époux « accepte […] Il sait que 
Đ’est iŵpoƌtaŶt pouƌ ŵoi […] Il Ŷe dit ƌieŶ si j’ai uŶ ŵaƌĐhĠ à faiƌe le ǁeek-eŶd. C’est 
Đoŵŵe ça Ƌu’il ŵ’aide ». 

L͛utilisatioŶ du teƌŵe « accepter » et ses propos sur la manière dont son conjoint la 
soutient dans son activité nous font penser à la typologie que François de Singly354 a 
ĠlaďoƌĠe suite à l͛aŶalǇse des ĐhaŶgeŵeŶts ĠǀeŶtuels Ƌue l͚hoŵŵe pƌoduit chez la 
femme dans la dimension professionnelle de son identité. En fonction du type de 
conjoint (« Pygmalion », « gentleman », « mari »), un travail relationnel spécifique est 
ŵis eŶ œuǀƌe. Les ŵatĠƌiauǆ ƌĠĐoltĠs, ƋuaŶt à la ŵaŶiğƌe doŶt le soutieŶ est 
objectivement réalisé et subjectivement vécu, sont insuffisants pour que nous puissions 
affiƌŵeƌ l͛appaƌteŶaŶĐe de soŶ Ġpouǆ à l͛uŶ des tƌois tǇpes de conjoint. Cependant, le 
fait Ƌu͛il « accepte » et Ƌu͛il « aide » à l͛oĐĐasioŶ des ǁeek-ends ainsi que pendant les 
ǀaĐaŶĐes sĐolaiƌes, tout eŶ saĐhaŶt Ƌu͛il eǆeƌĐe la pƌofessioŶ d͛eŶseigŶaŶt, donc que son 
calendrier professionnel correspond en partie au calendrier scolaire des enfants, nous 
laisse entrevoir un conjoint de type « mari ». Le tƌaǀail ƌelatioŶŶel d͛uŶ ĐoŶjoiŶt « mari » 
repose sur le principe de la ƌeĐoŶŶaissaŶĐe daŶs le Đouple d͛uŶe iŶteƌdĠpeŶdaŶĐe ďasĠe 
sur la différence de sexe. Le « mari » « protège » sa femme, laquelle participe à le 
ĐoŶstƌuiƌe. L͛hoŵŵe paƌtiĐipe peu à la dĠfiŶitioŶ ideŶtitaiƌe pƌofessioŶŶelle de sa 
feŵŵe Đaƌ il paƌtiĐipe à Đe Ƌu͛elle soit « femme ». Pouƌ lui, l͛ideŶtitĠ pƌofessioŶŶelle 
paƌtiĐipe peu à l͛ideŶtitĠ fĠŵiŶiŶe. 

LoƌsƋu͛elle ĠǀoƋue le soutieŶ Ƌu͛elle estiŵe ƌeĐeǀoiƌ de ses eŶfaŶts le teƌŵe 
« d͛iŶdispoŶiďilitĠ » est récurrent. Or, il vient signifier sa non-correspondance à la 
« disponibilité » d͛uŶe ŵğƌe à ses eŶfaŶts. Elle a pu Ŷous diƌe : « La grande me dit que 
j’ai uŶ ďeau tƌaǀail paƌĐe Ƌu’elle ŵe ǀoit la jouƌŶĠe à peiŶdƌe. Des fois, elles se font un 
peu ƌeŵďaƌƌeƌ ƋuaŶd je suis oďligĠe de ƌesteƌ tƌaǀailleƌ aloƌs Ƌu’elles soŶt à la ŵaisoŶ et 
Ƌue je Ŷe suis pas dispoŶiďle pouƌ elles. “uƌtout l’aŶŶĠe deƌŶiğƌe, où j’étais vraiment 
dans mon truc, et il Ǉ a des ŵoŵeŶts où je Ŷ’Ġtais pas dispoŶiďle pouƌ les eŶfaŶts ». 

Ces difficultĠs à s͛eŶgageƌ daŶs soŶ aĐtiǀitĠ ǀieŶŶeŶt Đoƌƌoďoƌeƌ les ƌĠsultats de 
nombreuses recherches sur cette « maudite conciliation » des temps et notamment sur 
les ĐoŶsĠƋueŶĐes pƌofessioŶŶelles de la ŶaissaŶĐe d͛uŶ eŶfaŶt aiŶsi Ƌu͛eŶ foŶĐtioŶ du 
ƌaŶg de ŶaissaŶĐe. L͛aƌƌiǀĠe d͛uŶ eŶfaŶt pƌoduit uŶe ƌuptuƌe daŶs la Đaƌƌiğƌe des 
femmes355. Ainsi, les naissances sont un moment charnière pour les carrières féminines 
Đaƌ elles iŵpaĐteŶt l͛aƌtiĐulatioŶ des sphğƌes. Le ƌaŶg de ŶaissaŶĐe de l͛eŶfaŶt est le 
facteur expliĐatif pƌiŶĐipal des tƌaŶsfoƌŵatioŶs pƌofessioŶŶelles Đhez les feŵŵes. C͛est 
surtout à partir du deuxième enfant que les femmes se dirigent vers une plus forte 
spécialisation entre conjoints, et Đ͛est donc à elles de rechercher les meilleures 
ĐoŶditioŶs pouƌ atteiŶdƌe uŶe fleǆiďilitĠ Đoŵpatiďle aǀeĐ l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps. « Au 
fil des naissances se creusent donc les écarts de carrière entre homme et femme356 ». 

                                                      
354 François de Singly, Le soi, le couple et la famille, Paris, Nathan, 1996. 
355 Ariane Pailhé, Anne Solaz, « Concilier, organiser, renoncer : Ƌuel geŶƌe d͛aƌƌaŶgeŵeŶts ? », Travail, 

genre et sociétés, 2010/2, n° 24. 
356 Ariane Pailhé, Anne Solaz, « Inflexions des trajectoires professionnelles des hommes et des 

feŵŵes apƌğs la ŶaissaŶĐe d͛eŶfaŶts », Recherches et prévisions, 2007, n° 90, p. 5. 
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Cette nouvelle réorganisation se traduit notamment par une réorganisation de leur 
travail, un changement de poste, un temps partiel ou la sortie du marché du travail. 
Selon Ariane Pailhé et Anne Solaz, la majorité des couples sont de type traditionnel, et 
les cas de partage égalitaire sont rares. 

 

3.2.1.2. L’entrepreneure de « transition » 

 
À la diffĠƌeŶĐe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe de tǇpe « normatif », le positionnement 

« transitionnel » traduit un positionnement inégalitaire en défaveur des femmes, malgré 
un investissement des hommes sur les espaces domestique ou familial. Leur 
configuration de genre est de type « normatif ». L͛oƌgaŶisatioŶ faŵiliale suit la logiƋue 
des iŶteƌaĐtioŶs ĐoŶjugales suƌ le ŵode de l͛hǇpeƌ-conjugalité. Néanmoins, les 
contraintes domestiques et parentales peuvent être rendues plus souples du fait de 
l͛aǀaŶĐĠe eŶ âge des eŶfaŶts. AiŶsi, eŶ pƌogƌessaŶt daŶs les Ġtapes du ĐǇĐle de ǀie et 
familial, les femmes peuvent se libérer de certaines contraintes et rééquilibrer 
davantage les sphères. Certaines entrepreneures peuvent alors passer du type 
« normatif » au type « transitionnel » en fonction des périodes et étapes. 

Paƌ ailleuƌs, elles teŶteŶt d͛opĠƌeƌ des teŶtatiǀes de ƌeŶĠgoĐiatioŶ suƌ ĐeƌtaiŶes 
activités familiales et domestiques. Se met en place un phénomène de « substitution 
partielle négociée ». 

 
Le parcours professionnel de Carine illustƌe Đe tǇpe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe et l͛ĠǀolutioŶ de 

l͛appaƌteŶaŶĐe à uŶ tǇpe seloŶ les pĠƌiodes et Ġtapes Ƌue les feŵŵes tƌaǀeƌseŶt. EŶ 
retraçant son parcours, nous allons ainsi mettre en évidence les inflexions de son 
parcours professionnel en fonction de ses configurations conjugale et familiale, ainsi 
Ƌu͛eŶ foŶĐtioŶ de sa ĐoŶfiguƌatioŶ de geŶƌe. 

Les analogies du « château de cartes » et du « tricot » Ƌu͛elle utilise pouƌ ĠǀoƋueƌ soŶ 
paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel et la diƌeĐtioŶ Ƌu͛elle a ǀoulu doŶŶeƌ à soŶ ďateau ŵalgƌĠ les 
forces eǆtĠƌieuƌes eŶ soŶt l͛eǆpƌessioŶ. « Pouƌ ŵoi, Đ’est uŶ petit Đhâteau de Đaƌtes, uŶ 
truc que je tricote depuis longtemps ». Elle dit se construire « un costume sur mesure » 
et Ƌu͛il est « trop précieux » pour prendre des « risques ». Face aux risques, elle préfère 
avoir un « filet », celui-ci étant la CAE. 

À l͛iŵage d͛autƌes eŶtƌepƌeŶeuƌes ƌeŶĐoŶtƌĠes, elle ĐoŶçoit soŶ paƌĐouƌs 
professionnel comme ayant été quelque peu contrarié. Sa direction et son 
iŶǀestisseŵeŶt Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ tels Ƌu͛elle l͛aǀait iŵagiŶĠ loƌsƋu͛elle Ġtait adolesĐeŶte. 
« J’ai toujouƌs ǀoulu faiƌe de la dĠĐoƌatioŶ d’iŶtĠƌieuƌ. J’aǀais ϭϲ-17 ans, je ne partais pas 
en vacances, j’allais daŶs les aƌƌiğƌe-ďoutiƋues d’aƌĐhiteĐtes d’iŶtĠƌieuƌ et je ƌegaƌdais 
ĐoŵŵeŶt ils tƌaǀaillaieŶt. C’est depuis toujouƌs Ƌue je ǀeuǆ faiƌe ça. Les eŶfaŶts et la ǀie 
foŶt Ƌue… » CepeŶdaŶt, elle ŵettƌa eŶ œuǀƌe des stƌatĠgies au fuƌ et à ŵesure de 
l͛aǀaŶĐĠe daŶs soŶ ĐǇĐle de ǀie faŵiliale afiŶ d͛atteiŶdƌe Đes aspiƌatioŶs 
professionnelles : « j’ai toujouƌs ĠtĠ daŶs le seŶs où ͞Cette opportunité-là, je fais ça, ça 
sera toujours intéressant.͟ […] Au fuƌ et à ŵesuƌe. Ce Ŷ’est pas du jouƌ au leŶdemain ». 
Elle souhaitait « ne pas perdre le fil » de son travail, Ƌu͛elle aǀait eu « beaucoup de mal à 
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construire, à mettre en place ». Aujouƌd͛hui, elle dit eǆeƌĐeƌ soŶ « métier de passion », 
Đelui Ƌu͛elle a « toujours voulu faire ». « C’est uŶ peu uŶe ƌevanche sur mes études que je 
Ŷ’ai pas pu faiƌe Đoŵŵe je le ǀoulais au dĠpaƌt. J’ai eu ŵa ƌeǀaŶĐhe, ça s’est fait ». 

Elle a terminé soŶ Đuƌsus sĐolaiƌe iŶitial paƌ l͛oďteŶtioŶ d͛uŶ CAP de tapissier-
décorateur – « j’ai appƌis à ƌefaiƌe des siğges » – et a réalisé ses premiers pas 
professionnels à temps partiel dans le domaine de la « grande distribution », où elle 
s͛oĐĐupait de la ŵise eŶ place, de la présentation, milieu dans lequel « Il faut savoir se 
faire de la place. Il faut du tempérament, sinon on se fait vite manger ». En parallèle, elle 
aǀait ĐƌĠĠ uŶe aĐtiǀitĠ iŶdĠpeŶdaŶte d͛Ġtalagiste. Elle avait « deux casquettes » et elle 
estime que « Tout Đela s’est ďieŶ passĠ ». 

UŶ pƌeŵieƌ touƌŶaŶt daŶs soŶ paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel s͛opğƌe à la suite d͛uŶe 
mobilité gĠogƌaphiƋue faŵiliale. Mġŵe si Ŷous Ŷ͛eŶ ĐoŶŶaissoŶs pas les Đauses, elle a 
« dû changer de région […] mon mari étant breton, on est revenus en Bretagne ». Elle a 
décidé, « Avec mes trois enfants et mes quarante ans », de se réengager dans les études 
afin de se perfectionner en intégrant, pendant trois ans à temps complet, une école 
d͛aƌĐhiteĐtuƌe. « Le fait de revenir en Bretagne, je me suis dit que ce serait intéressant de 
réapprendre, de continuer dans le métier, à être plus performante, me réinjecter de la 
matière grise ». Elle a obtenu son diplôme et a travaillé en tant que salariée chez des 
cuisinistes. 

Si nous mettons les premiers éléments de son parcours professionnel à la lumière des 
configurations, Ŷous pouǀoŶs ƌeŵaƌƋueƌ Ƌu͛elle a ĐheƌĐhĠ à ƌĠguler au mieux ses temps 
sociaux. Elle a adapté au mieux son calendrier professionnel à son calendrier 
domestique, surtout lorsque ses enfants étaient « petits ». « En fin de compte, tout mon 
paƌĐouƌs pƌofessioŶŶel… j’ai ƌĠussi au ŵoŵeŶt où ils ĠtaieŶt petits à me mettre à mi-
temps, plus ou moins […] J’ai ŵis le teŵps paƌtiel eŶ ǀeilleuse paƌĐe Ƌue je Ŷe ǀoulais 
surtout pas perdre le fil de mon travail, Ƌue j’aǀais eu ďeauĐoup de ŵal à ĐoŶstƌuiƌe, à 
mettre en place ». 

“i la ŵoďilitĠ gĠogƌaphiƋue est l͛ĠǀĠŶeŵeŶt qui va déclencher son réengagement par 
les études, un autre facteur a été déterminant dans son choix : la scolarisation de son 
troisième enfant. « QuaŶd j’ai ƌepƌis ŵes Ġtudes, la deƌŶiğƌe ƌeŶtƌĠe au CP, il Ŷ’Ǉ aǀait 
plus Ƌu’uŶe petite, les autƌes aidaient. Ils aidaient car ils savaient que je réalisais quelque 
Đhose pouƌ ŵoi d’eǆtƌaoƌdiŶaiƌe. Ils ŵe ǀoǇaieŶt ĐoŶteŶte. Il Ŷe faut pas ouďlieƌ ça, car je 
trouve que, daŶs le ŵĠtieƌ d’uŶe feŵŵe, on a tendance à culpabiliser parce Ƌu’oŶ est 
moins présente, parĐe Ƌu’oŶ est plus daŶs uŶ ŵĠtieƌ. Je tƌouǀe aussi Ƌue pouƌ uŶ eŶfaŶt, 
voir sa maman épanouie, qui est bien dans son élément, ça transmet une image […] 
Quand la petite a commencé à eŶtƌeƌ à l’ĠĐole, j’ai ƌepƌis les Ġtudes. EŶ fiŶ de Đoŵpte, oŶ 
a partagé les Ġtudes Ƌue j’ai faites. C’Ġtait uŶ paƌtage agƌĠaďleŵeŶt ǀĠĐu ». 

 
Cette assignation au travail domestique peut, selon François de Singly, produire un 

seŶtiŵeŶt d͛iŶjustiĐe à paƌtiƌ du ŵoŵeŶt où l͛iŶĠgalitĠ oďseƌǀĠe Ŷe deǀieŶt plus 
aĐĐeptaďle. Mġŵe s͛il Ǉ a uŶ ĐoŶstat oďjeĐtif d͛iŶĠgalitĠ daŶs la ƌĠpaƌtitioŶ, le jugement 
d͛ĠƋuitĠ ou d͛ĠgalitĠ est ǀaƌiaďle. CeƌtaiŶes ƌegƌetteƌoŶt d͛aǀoiƌ laissĠ leuƌ Đaƌƌiğƌe 
professionnelle de côté pour profiter de leurs enfants, et d͛autƌes ƌegƌetteƌoŶt de ne 
pas avoir assez profité de leurs enfants. « Tant que le partage égal du travail aussi bien 
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professionnel que domestique ne sera pas réalisé, cette double contrainte se 
ŵaiŶtieŶdƌa, ĐhaĐuŶe ĐheƌĐhaŶt à s’eŶ soƌtiƌ eŶ foŶĐtioŶ de ses pƌopƌes ƌessouƌĐes 
culturelles, de sa propre histoire et de son inscription dans une éventuelle vie 
conjugale357 ». Carine exprime ce tiraillement entre ses deux engagements et décrit « la 
carrière » Ƌu͛elle aurait peut-être pu avoir. « Après, Đ’est Đe Ƌue je dis, aǇaŶt 
accompagné les enfants, je Ŷ’ai pas uŶe situatioŶ pƌofessioŶŶelle eǆtƌaoƌdiŶaiƌe Đoŵŵe 
si j’Ġtais ƌestĠe à teŵps pleiŶ daŶs des eŶtƌepƌises. Je peŶse Ƌue je Ŷ’auƌais pas ĠǀoluĠ de 
la même façon. Peut-être plus installée, plus reconnue dans ce domaine-là. Peut-être 
dans des plus graŶdes eŶtƌepƌises. J’auƌais ďieŶ aiŵĠ ġtƌe au seiŶ d’iŶdustƌiels pouƌ faiƌe 
des gammes de couleurs sur des produits. Être intégrée chez des industriels qui font de la 
conception de tissus ou de la réalisation de styliste. Je dis vraiment le haut du chapeau. 
Mais, aujouƌd’hui, je ne regrette pas, paƌĐe Ƌue j’ai ďieŶ eŶteŶdu daŶs le disĐouƌs des 
feŵŵes… Je tƌouǀe Ƌue les feŵŵes Ƌui oŶt eu l’iŵpƌessioŶ de saĐƌifieƌ leuƌs eŶfaŶts pouƌ 
leur situation professionnelle, elles ont beaucoup de regrets dans la voix, beaucoup 
d’aŵeƌtuŵe, mais, ça, je ŵ’eŶ Ġtais ƌeŶdu Đoŵpte. Les feŵŵes Ƌui oŶt laissĠ eŶ suspeŶs, 
en veille, leuƌ ŵĠtieƌ pouƌ s’oĐĐupeƌ de leuƌs eŶfaŶts et Ƌui le ƌepƌeŶŶeŶt apƌğs – parce 
que je pense que les femmes, quand on veut quelque chose, oŶ l’oďtieŶt –, je trouvais 
Ƌue Đes feŵŵes ĠtaieŶt ŵieuǆ daŶs leuƌ ǀie, daŶs Đe Ƌu’elles faisaieŶt. Je peŶse Ƌu’uŶ 
métier, on peut accepter de passer à côté, mais de ses enfants, oŶ Ŷ’aĐĐepte pas. EŶ tout 
cas moins bien ». 

Si la logique des interactions conjugales paraît appartenir au type « d͛hǇpeƌ-
conjugalité », son mari semble par contre correspondre au conjoint de type 
« gentleman », car elle parle de lui en termes de « partenaire ». Son mari et ses enfants 
sont « ses piliers ». « Je suis bien aidée par mes enfants et paƌ ŵoŶ ŵaƌi. C’est ǀƌai Ƌue 
ƋuaŶd oŶ ĐƌĠe… J’aǀais ďesoiŶ d’uŶ pilieƌ fiŶaŶĐieƌ, parce que quand on démarre, oŶ Ŷ’a 
rien au départ. Il [son mari] ŵ’aide ďieŶ, et, ça, Đ’est ǀƌaiŵeŶt iŵpoƌtaŶt. Il faut aǀoiƌ 
une solidité mentale et avoir autour de soi un support. Il ne faut pas être en souffrance 
dans sa propre vie ». 

 

3.2.1.3. L’entrepreneure « égalitaire » 

 
À l͛iŶǀeƌse de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe « normative » et de « transition », nous pouvons 

aǀaŶĐeƌ l͛idĠe d͛uŶ tƌoisiğŵe tǇpe d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe : l͛eŶtƌepƌeŶeuƌe « égalitaire ». Les 
ŵatĠƌiauǆ ƌĠĐoltĠs Ŷe Ŷous peƌŵetteŶt pas d͛ĠtaǇeƌ eŵpiƌiƋueŵeŶt Đe deƌŶieƌ tǇpe. 
Néanmoins, des éléments de terrain associés à d͛autƌes tƌaǀauǆ, et ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ de 
Nathalie Lapeyre, nous permettent de renforcer cette hypothèse théorique. En effet, le 
processus de féminisation entraîŶe uŶe ƌedĠfiŶitioŶ de l͛ethos professionnel de 
l͛eǆeƌĐiĐe liďĠƌal ;aƌĐhiteĐte, aǀoĐat, ŵĠdeĐiŶͿ, jusƋue-là centré sur un contrat de genre 
spécifique. Les pratiques professionnelles des hommes et des femmes se sont 
transformées. Un des positionnements différenciés révélé au sein de la « configuration 

                                                      
357 François de Singly (dir.), L’iŶjustiĐe ŵĠŶagğƌe, op. cit., p. 48. 
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locale » des professions libérales a été qualifié d͛« égalitaire ». L͛aŶalǇse des ŵaŶiğƌes 
d͛eǆeƌĐeƌ la pƌofessioŶ d͛aƌĐhiteĐte au ƋuotidieŶ a fait ƌessoƌtiƌ que le positionnement 
pƌofessioŶŶel Ġtait diƌeĐteŵeŶt liĠ auǆ diffĠƌeŶtes dǇŶaŵiƋues de gestioŶ de l͛iŶteƌfaĐe 
tƌaǀail/faŵille. AiŶsi, l͛uŶ des positioŶŶeŵeŶts pƌofessioŶŶels a ĠtĠ ƋualifiĠ 
d͛« égalitaire358 ». Le positionnement professionnel est égalitaire car les individus 
remettraient en cause les catégories dites « féminines » et « masculines ». 

Les entrepreneures de type « égalitaire » seraient alors dans une configuration de 
genre « transgressive ». Leurs trajectoires et expériences seraient marquées par la prise 
de distance par rapport à la logique dominante de la division sexuée des rôles. Elles se 
plaĐeƌaieŶt eŶ dehoƌs des Ŷoƌŵes seǆuĠes eŶ ŵettaŶt eŶ œuǀƌe uŶe logiƋue de 
« transgression ». Les eŶtƌepƌeŶeuƌes pƌeŶdƌaieŶt uŶe ĐeƌtaiŶe distaŶĐe aǀeĐ l͛ethos 
pƌofessioŶŶel tƌaditioŶŶel ŵasĐuliŶ. UŶe des stƌatĠgies ŵises eŶ œuǀƌe seƌait aloƌs 
d͛eǆteƌŶaliseƌ les aĐtiǀitĠs doŵestiƋues et paƌeŶtales. AiŶsi, l͛ĠgalitĠ seƌait ƌeŶdue 
accessible soit par une répartition égalitaire entre conjoints des activités domestiques et 
paƌeŶtales, soit ŶoŶ paƌ le ƌeĐouƌs à d͛autƌes ƌessouƌĐes ŵoďilisaďles, à l͛eǆteƌŶalisatioŶ 
des activités. Ceci nous renvoie une nouvelle fois à la recherche de Chantal Nicole-
DƌaŶĐouƌt à pƌopos des stƌatĠgies pƌofessioŶŶelles et de l͛oƌgaŶisation familiale mise en 
place par les femmes qui « font carrière ». Leur réussite tient notamment au recours à 
des aides extérieures, car leur place dans le mode de production domestique est encore 
centrale. 

Nous auƌioŶs pu assiŵileƌ les logiƋues d͛aĐtioŶ eŶtrepreneuriales de Jade comme 
étant de type « égalitaire » si elle aǀait Đhoisi le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe-salariée. Son 
positionnement professionnel est de type égalitaire car sa configuration de genre est 
tƌaŶsgƌessiǀe, ses logiƋues d͛iŶteƌaĐtioŶ ĐoŶjugale pouvant être qualifiées comme étant 
« d͛hǇpo-conjugalité ». Le discrédit dans lequel elle tient les entrepreneures qui 
expriment leur difficile conciliation entre vie professionnelle et vie familiale et la 
répartition « égalitaire » des activités dans son couple sont deux éléments qui 
pourraient nous permettre de la classer dans le type « égalitaire ». 

 
UŶ deƌŶieƌ ĠlĠŵeŶt suƌ leƋuel Ŷous souhaitoŶs poƌteƌ l͛atteŶtioŶ est la ƌeĐheƌĐhe 

auprès du conjoint, voire de la famille dans son ensemble, de la validation de ce 
(ré)engagement professionnel. Cette recherche de légitimisation vient illustrer les 
représentations dominantes et l͛idĠe d͛uŶ « entrepreneuriat au féminin ». En effet, si les 
entrepreneures ont le sentiment que leur projet engage leur famille, notamment au 
travers de l͛idĠe d͛uŶ ƌisƋue faŵilial ;fiŶaŶĐieƌ, oƌgaŶisatioŶ doŵestiƋueͿ de pƌoduĐtioŶ 
de perturbations, aloƌs le soutieŶ et l͛aĐĐoƌd du ĐoŶjoiŶt sont importants. 

 
 

                                                      
358 Nathalie Lapeyre, « Les temporalités sociales des femmes et des hommes architectes en France », 

art. cité 
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3.2.2. À la recherche d’un coéquipier 

 

Le besoin de se sentir « aidée », d͛aǀoir un « support », un « partenaire » pour 
s͛eŶgageƌ daŶs Đette ǀoie eŶtƌepƌeŶeuƌiale est uŶ ƌesseŶti fƌĠƋueŵŵeŶt eǆpƌiŵĠ paƌ les 
entrepreneures. Ce sentiment vient traduire le rôle du conjoint, celui de coéquipier. En 
effet, le conjoint dans la famille coŶteŵpoƌaiŶe a pouƌ ƌôle de ǀalideƌ l͛ideŶtitĠ du 
coéquipier. Les couples modernes sont fortement soumis aux transformations sociales 
et doiǀeŶt faiƌe pƌeuǀe d͛adaptaďilitĠ à l͛autƌe. « La mobilité conjugale est obligatoire : 
elle est assurée par une nouvelle définition des fonctions assurées par chacun des 
paƌteŶaiƌes, ou elle eŶgeŶdƌe la sĠpaƌatioŶ, pƌĠĐĠdaŶt la foƌŵatioŶ ĠǀeŶtuelle d’autƌes 
couples359 ». 

Ainsi, les reconversions professionnelles viennent réinterroger les fonctions de 
chacun et leur capacité d͛adaptatioŶ. Louise, ClĠŵeŶĐe et Éŵilie eŶ soŶt des eǆeŵples. 

D͛apƌğs Louise, soŶ ŵaƌi a ĠtĠ le ŵoteuƌ pƌiŶĐipal du pƌoĐessus de ƌeĐoŶǀeƌsioŶ, Đaƌ 
il l͛a toujouƌs « soutenue » dans son projet : « sans lui, je Ŷ’auƌais pas dĠŵissioŶŶĠ. Lui, 
ƋuaŶd j’ai dĠŵarré en tant que prof, il ŵ’a dit : ͞Tu ferais mieux de faire autre chose, 
jouƌŶaliste…͟, et moi, Đ’Ġtait : ͞Oui, mais attends, j’ai tƌouǀĠ du ďoulot.͟ ». Elle dit avoir 
eu besoin de son « accord » car la perte de revenus engendrée par sa démission de 
l͛Éducation nationale était significative, les charges familiales étant importantes. 
« J’aǀais ƋuaŶd ŵġŵe tƌois eŶfaŶts ». Au-delà du ƌôle ĐeŶtƌal jouĠ paƌ le ĐoŶjoiŶt, Đ͛est 
aussi l͛eŶseŵďle des ŵeŵďƌes de la faŵille Ƌui soŶt eŶtƌĠs daŶs le pƌoĐessus. 
« ͞Maman, oŶ ǀa t’aideƌ, oŶ feƌa plus la ǀaisselle͟ […] Parfois, mon mari trouve que je 
travaille tard, mais, en même temps, ils ont toujours trouvé leur part. Ma grande fille, 
elle corrige mes textes depuis longtemps, des textes importants. Elle est exigeante, ça lui 
plaît. C’est tƌğs teĐhŶiƋue paƌfois, des tƌuĐs sĐieŶtifiƋues. Aloƌs Ƌue ŵes paƌeŶts ĠtaieŶt 
hoƌƌifiĠs, ŵes Đollğgues à l’ĠĐole, Đ’Ġtait : ͞Mais Ƌu’est-ce que tu fais ?͟ Pour les 
collègues de travail, Đ’Ġtait uŶ peu de la tƌahisoŶ ». 

Clémence revient également sur le soutien « sans faille » de son conjoint dans son 
projet de création. Si elle revendique son autonomie financière depuis ses études, elle 
exprime cependant le besoin de se sentir soutenue dans cette étape de son parcours 
professionnel. « J’ai mon compagnon qui est un soutien sans faille. Il a un salaire très 
ĐoƌƌeĐt. Ce Ŷ’est pas le papa de ŵes filles. Je Ŷ’ai jaŵais ǀoulu Ƌue ŵes Đhoiǆ soieŶt 
subis, ŶĠaŶŵoiŶs j’ai appƌĠĐiĠ, paƌĐe Ƌue ƋuaŶd j’ai aƌƌġtĠ ŵoŶ aĐtiǀitĠ pƌĠĐĠdeŶte, ça 
voulait dire foƌĐĠŵeŶt ŵoiŶs d’aƌgeŶt, et il ŵ’a dit Ƌue Đette aŶŶĠe de ƌĠfleǆioŶ, il tenait 
à Đe Ƌue je l’ai. Il ŵ’a offeƌt Đe luǆe-là saŶs jaŵais ŵe Đolleƌ de pƌessioŶ. C’est ǀƌai Ƌue 
j’ai toujouƌs fiŶaŶĐĠ ŵes Ġtudes, je Ŷ’ai jaŵais eu les pieds daŶs le ŵġŵe saďot, donc il 
Ŷ’Ǉ a jaŵais eu d’iŶĐideŶĐe suƌ sa ƋualitĠ de ǀie à lui. Il a des eŶfaŶts et je Ŷe ŵe ǀoǇais 
pas deŵaŶdeƌ, paƌ ƌappoƌt à l’autoŶoŵie Ƌue j’ai toujouƌs eue et paƌ ƌappoƌt à ses choix 
à lui, je Ŷe ǀoulais pas Ƌu’il ƌĠduise sa toile. OŶ a ƌĠussi à aƌticuler les deux, mais je savais 
tƌğs ďieŶ Ƌue s’il Ǉ aǀait eu uŶ pƌoďlğŵe, Ƌuel Ƌu’il soit, il Ġtait là. Pouƌ ŵoi, Đ’est le 

                                                      
359 François de Singly, Le soi, le couple et la famille, op. cit., p. 52. 
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soutieŶ ŵajeuƌ. Ça ǀa daŶs le seŶs de Đe Ƌue l’oŶ s’est doŶŶĠ tous les deuǆ Đoŵŵe 
ƋualitĠ d’ĠĐhaŶge. Je Ŷ’ai pas ĠtĠ dĠçue et ça Đontinue, puisƋue Đ’est eŶĐoƌe ĠŵeƌgeŶt. 
On est en train de voir comment on peut partir en vacances sans que ça pèse. Le soutien, 
il est total ». 

Éŵilie aǀait assistĠ au laŶĐeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ de soŶ ĐoŶjoiŶt et elle aǀait plutôt ŵal 
vécu cette période : « ça Ŷ’a pas ĠtĠ uŶe pĠƌiode faĐile pouƌ lui Đoŵŵe pouƌ ŵoi. J’ai eu 
l’iŵpƌessioŶ d’ġtƌe ŵis au ƌaŶg de feŵŵe Ƌui s’oĐĐupe des eŶfaŶts paƌĐe Ƌue MoŶsieuƌ 
crée son entreprise ». Cette période a été source de tensions, car, pendant que son mari 
« s’ĠĐlatait » dans ce projet, son expérience de salariée à elle était insatisfaisante. « Je 
comprends que, pour certains couples, cela peut poser de vrais problèmes, voire des 
séparations ». Or, son inscription dans le parcours entrepreneurial a produit une 
inversion des ƌôles. Le soutieŶ de soŶ ĐoŶjoiŶt a ĠtĠ d͛autaŶt plus sigŶifiĐatif Ƌu͛il est 
possiďle d͛eŶtƌeǀoiƌ soŶ iŶtĠƌioƌisatioŶ des ƌôles tƌaditioŶŶels. La dispoŶiďilitĠ de soŶ 
conjoint lui permet de « déculpabiliser ». Elle diƌa à soŶ pƌopos Ƌu͛il fait eŶ soƌte de se 
rendre disponible pour lui « faciliter la vie » : « que je culpabilise le moins possible, car 
les rencontres réseaux, Đ’est toujouƌs apƌğs ϭϴ heures […] Il Ǉ a des seŵaiŶes, Đ’est 
honteux, mais je ne suis pas vraiment disponible pour ma famille ». 
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Conclusion seconde partie 
 
 
L͛ethos pƌofessioŶŶel de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ foŶdĠ suƌ la ǀisioŶ du ĐoŶtƌat de geŶƌe 

doŵiŶaŶt peƌsiste. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌ au ŵasĐuliŶ, Ƌui pƌeŶd des ƌisƋues et Ƌui est 
« génétiquement programmé », persiste. Face à ce modèle, les femmes ont élaboré une 
hiérarchisation sociale des entrepreneures. Il y aurait les « vraies » entrepreneures, 
celles qui se rapprocheraient le plus du modèle masculin et qui créeraient par 
« opportunité », qui prendraient des « risques », qui « dirigeraient », et il y aurait un 
entrepreneuriat plus « féminin », où les femmes agiraient « en mère de famille », car la 
création se confondrait avec « un projet familial », et où la prise de risque se devrait 
d͛ġtƌe ŵiŶiŵe. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌe est aloƌs peƌçue Đoŵŵe uŶe « combattante » qui porte 
une « double casquette » d͛eŶtƌepƌeŶeuƌe et de ŵğƌe. “i Đette diffĠƌeŶĐiatioŶ seǆuĠe 
entre un entrepreneuriat masculin et un « entrepreneuriat au féminin » est repérable 
dans les récits, la référence au masculin est également perceptible loƌsƋu͛il s͛agit 
d͛ĠǀoƋueƌ les ƌaisoŶs de la ƌĠussite ou de l͛ĠĐheĐ de l͛aĐtiǀitĠ. EŶ effet, la ƌĠussite ou 
l͛ĠĐheĐ seƌaieŶt liĠs à des dĠteƌŵiŶaŶts iŶdiǀiduels tels Ƌue les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues 
psychologiques ou la crédibilité du projet porté. Le fait que le genre soit gommé et que 
des facteurs individuels soient conçus comme déterminants vient désengager la 
diŵeŶsioŶ soĐiale et seǆuĠe d͛uŶe pƌatiƋue pƌofessioŶŶelle. 

FaĐe à Đet ethos pƌofessioŶŶel auƋuel s͛ajoute la peƌsistaŶĐe de l͛assigŶatioŶ auǆ 
femmes des aĐtiǀitĠs doŵestiƋues et paƌeŶtales et, paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, le ŵaiŶtieŶ d͛uŶ 
partage inégalitaire dans les couples, le modèle entrepreneurial proposé par la CAE est 
alors perçu par les femmes comme le moyen de sécurisation de leur parcours 
biographique et de faire face au risque du désengagement professionnel. Il répond au 
besoin de flexisécurité exprimé.  

Les cinq types de motivation à intégrer le parcours entrepreneurial que nous avons 
pu dégager sont : 

 
– la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛uŶ « emploi sur mesure », qui permet de sortir des contraintes 

du salaƌiat et d͛aĐĐĠdeƌ à uŶe ĐeƌtaiŶe autoŶoŵie, liďeƌtĠ et fleǆiďilitĠ ; 
– le statut d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ-salarié, qui procure un sentiment de sécurité car le 

statut de salaƌiĠ gaƌaŶtit l͛aĐĐğs auǆ dƌoits soĐiauǆ. Elles ĐhoisisseŶt un cadre qui 
se veut sécurisant et protecteur ; 

– la prise en charge par la coopérative de la dimension administrative et juridique 
de l͛aĐtiǀitĠ dĠǀeloppĠe ; 

– la possiďilitĠ d͛aĐƋuĠƌiƌ paƌ la foƌŵatioŶ ĐoŶtiŶue les ĐoŵpĠteŶĐes 
« nécessaires » au « bon » développeŵeŶt de l͛aĐtiǀitĠ ; 

– l͛iŶtĠgƌatioŶ au ĐolleĐtif eŶtƌepƌeŶeuƌial et à d͛ĠǀeŶtuelles oppoƌtuŶitĠs 
pƌofessioŶŶelles paƌ le ƌĠseau d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs. 
 

Si les entrepreneures sont en grande majorité unanimes quant à leurs motivations à 
la création (« pull » et « push »), leurs représentations, intention et pratique 
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entrepreneuriale vont être fonction de leurs configurations. L͛aŶalǇse des paƌĐouƌs 
entrepreneuriaux des femmes au sein des CAE nous a permis de saisir que les 
entrepreneures ne forment pas un groupe hoŵogğŶe et Ƌu͛elles pouǀaieŶt se 
différencier dans leurs pratiques. Nous avons pu faire ressortir les déterminants de leurs 
pratiques professionnelles différenciées. En effet, les pratiques professionnelles vont 
varier en fonction : des étapes du cycle de vie de femme et de la vie familiale (en couple, 
ĐĠliďataiƌe ; aǀeĐ ou saŶs eŶfaŶts, eŶ foŶĐtioŶ de l͛âge des eŶfaŶtsͿ ; des ĐoŶfiguƌatioŶs 
de geŶƌe ;« Ŷoƌŵatiǀe » ; « tƌaŶsgƌessiǀe »Ϳ ; des logiƋues d͛iŶteƌaĐtioŶs ĐoŶjugales ;« 
hyper-conjugalité » ; « hypo-conjugalité »). Ces éléments nous ont ainsi permis 
d͛Ġlaďoƌeƌ uŶe tǇpologie des logiƋues d͛aĐtioŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌes au Đouƌs du 
pƌoĐessus eŶtƌepƌeŶeuƌial. “e soŶt dessiŶĠs tƌois tǇpes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes : « Ŷoƌŵatif », 
« de transition » et « égalitaire ». 

Le pƌofil ŵoǇeŶ des eŶtƌepƌeŶeuƌes eŶ CAE ƌĠǀğle Ƌu͛elles soŶt Ŷoŵďƌeuses à se 
situeƌ à l͛apogĠe des ĐoŶtƌaiŶtes faŵiliales. La CAE seŵďle aloƌs ƌĠpoŶdƌe plus 
particulièrement à une catégorie de femmes qui se situent à mi-parcours de leur 
carrière professioŶŶelle et eŶ situatioŶ de teŶsioŶ ƋuaŶt à l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps 
sociaux. 

À l͛iŵage des diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes paƌ Gaďƌielle pouƌ dĠǀeloppeƌ soŶ aĐtiǀitĠ ou, à 
l͛iŶǀeƌse, d͛uŶe eŶtƌepƌeŶeuƌe Đoŵŵe Jade, doŶt l͛iŶǀestisseŵeŶt pƌofessioŶŶel est 
rendu possible par une répartition des activités domestiques et parentales qui se veut 
égalitaire, il est possible de rendre compte des enjeux auxquels se confrontent les 
femmes qui souhaitent développer une activité. Elles ne sont pas toutes en situation 
d͛Ġgalité face à cette expérience. Si la satisfaction humaine semble avoir du sens pour 
les entrepreneures, le ŵaiŶtieŶ d͛uŶe ŵajoƌitĠ daŶs uŶe pƌĠĐaƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue est uŶe 
réalité. Les chiffres le démontrent, car la probabilité de sortir de la coopérative au bout 
des trois années réglementaires sans maintenir son activité est forte. Ces données 
viennent conforter les statistiques quant à la survie des entreprises, Ƌui Ŷ͛est Ƌue de 
30 % pour les entrepreneur.e.s cinq ans après la création. 
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CONCLUSION GENERALE 
 
 
Si nous reprenons le fil de notre recherche, et notamment notre interrogation initiale 

face au phénomène de féminisation des CAE que nous avions constaté, à savoir 
« PouƌƋuoi les CAE, Ƌui soŶt des stƌuĐtuƌes ŵiǆtes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ et au 
développeŵeŶt d’aĐtiǀitĠ, attiƌeŶt-elles plus les femmes ? », notre recherche nous invite 
à ƌĠǀĠleƌ le ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶstƌuit de l͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs la ǀoie de 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ et des situatioŶs Ƌu͛elles ǀiǀeŶt. Leuƌ oƌieŶtatioŶ ǀeƌs 
l͛eŶtƌepƌeŶeuriat salarié et les foƌŵes d͛eŶgageŵeŶt Ƌu͛elles ŵetteŶt eŶ œuǀƌe 
dépendent de leur trajectoire biographique genrée. 

 

1. L’aŵďivaleŶĐe du modèle : entre innovation sociale et paradoxes 

 

Les CAE se sont adaptées au fil des années, aux mutations du travail (salarié et 
iŶdĠpeŶdaŶtͿ et à l͛iŶdiǀidu ;ǀaleuƌs de ƌĠalisatioŶ de soi, aĐĐğs à l͛autoŶoŵie, etĐ.Ϳ eŶ 
proposant une forme hybride entre travail salarié et travail indépendant. Comme 
CatheƌiŶe Bodet, NoĠŵie de GƌeŶieƌ et Thoŵas LaŵaƌĐhe l͛oŶt ĠŶoŶĐĠ les CAE sont 
« uŶe ƌĠpoŶse de l’ÉĐoŶoŵie soĐiale » face aux limites du système capitaliste. 
L͛appƌoĐhe ƌĠtƌospeĐtiǀe de Đette iŶŶoǀatioŶ Ŷous iŶǀite à gaƌdeƌ à l͛espƌit Ƌue la 
ĐƌĠatioŶ des CAE ƌĠpoŶd à uŶe stƌatĠgie d͛appƌopƌiatioŶ, de consolidation par le 
mouvemeŶt des “COP d͛uŶe iŶŶoǀatioŶ soĐiale et l͛iŵpositioŶ du statut paƌ la ǀiĐtoiƌe 
de la loi Hamon en est un exemple. Ces organisations peuvent être saisies comme des 
innovations sociales, et ce notamment pour deux raisons. Premièrement, elles ont 
produit un Ŷouǀeau Đadƌe d͛eŵploi et uŶ statut hǇďƌide. EŶ effet, les pƌeŵiğƌes 
expérimentations se sont réalisées avec un modèle juridique innovant et diffusable. La 
deuxième raison qui permet de considérer ces coopératives comme des organisations 
de l͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale est Ƌu͛elles ƌĠpoŶdeŶt à ĐeƌtaiŶs ďesoiŶs ŶoŶ satisfaits. C͛est 
principalement le besoin de « flexisécurité » exprimé par les entrepreneures et qui vient 
révéler les enjeux professionnels auxquels sont confrontées les femmes. 

Ce nouveau cadre de travail intermédiaire attire plus particulièrement des femmes 
au niveau de diplôme élevé, qui se situent à la fois à mi-parcours de leur carrière 
pƌofessioŶŶelle et eŶ situatioŶ de teŶsioŶ ƋuaŶt à l͛aƌƌaŶgeŵeŶt des teŵps soĐiauǆ, 
caractéristiques qui illustrent paƌfaiteŵeŶt la plaĐe Ƌu͛elles oĐĐupeŶt suƌ le ŵaƌĐhĠ du 
tƌaǀail et le ƌappoƌt salaƌial Ƌu͛elles oŶt pu Ǉ dĠǀeloppeƌ. Elles se ƌepƌĠseŶteŶt le ŵodğle 
entrepreneurial des CAE comme une « opportunité » professionnelle « favorable », car 
celui-ci proposerait notamment une forme de travail qui contournerait les inégalités et 
spécificités sexuées du travail salarié. Il est perçu comme un moyen de sécurisation de 
leur parcours biographique, et il permet de faire face au risque du désengagement 
professionnel. De plus, il permet, dans une certaine mesure, une flexibilité nécessaire 
aux arrangements des temps sociaux auxquels ces femmes sont confrontées, qui se 



Page 239 sur 298 
 

situeŶt paƌfois au paƌoǆǇsŵe des ĐoŶtƌaiŶtes faŵiliales. L͛eŶgageŵeŶt daŶs le paƌĐouƌs 
entrepreneurial proposé par les CAE permettrait à ces femmes de trouver une solution 
de rechange à la fois à un marché du travail salarié inégalitaire et à un modèle 
entrepreneurial construit historiquement au masculin. Les CAE produiraient une 
Ŷouǀelle figuƌe de l͛eŶtƌepƌeneur, celle de « l’eŶtƌepƌeŶeuƌ pƌudeŶt » et « responsable ». 

AiŶsi, Đes ƌĠsultats Ŷous ĐoŶfiƌŵeŶt Ƌu͛il est ŶĠĐessaiƌe de soƌtiƌ d͛uŶe appƌoĐhe 
purement critique, qui considérerait les CAE comme le lieu de reproduction sociale des 
inégalités notamment sexuĠes, Đaƌ le ŵodğle offƌe uŶ espaĐe d͛oppoƌtuŶitĠ 
professionnelle. Nous avons également pointé du doigt les limites de ce modèle 
coopératif face aux mécanismes sociaux de genre. Il est donc également opportun de 
s͛ĠĐaƌteƌ d͛uŶe appƌoĐhe tƌop idĠalisĠe des CAE. 

“i, les CAE peuǀeŶt ġtƌe ƋualifiĠes d͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale si Ŷous Ŷous ƌĠfĠƌoŶs à la 
définition de Louise Dandurand360 – « Toute nouvelle approche, pratique, ou 
intervention, ou encore, tout nouveau produit mis au point pour améliorer une situation 
ou résoudre un problème social et ayant trouvé preneur au niveau des institutions, des 
organisations, des commerces » –, les vécus ambivalents, et notamment les formes 
d͛eŶgageŵeŶt diffĠƌeŶĐiĠes, la pƌĠĐaƌitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et/ou la soƌtie ŵassiǀe des 
femmes du parcours entrepreneurial à la fin du parcours institutionnalisé sont 
cependant des éléments qui viennent dire la complexité de la réalité. Les CAE 
pƌoduiseŶt des aĐtiǀitĠs peu ǀiaďles aǀeĐ uŶ foƌt tauǆ d͛ĠĐheĐ : 70 % des entrepreneurs 
finissent par quitter la coopérative, et la moitié de ceux-ci redeviennent chômeurs. Les 
30 % qui créent leur activité sont des prestataires de services intellectuels, des activités 
à forte plus-ǀalue ;ĐoŶseil/foƌŵatioŶͿ. Ils ĐoŶstitueŶt d͛ailleuƌs la ŵajoƌitĠ des assoĐiĠs, 
qui se ĐaƌaĐtĠƌiseŶt paƌ uŶe suƌƌepƌĠseŶtatioŶ ŵasĐuliŶe. EŶ effet, l͛aĐĐğs au soĐiĠtaƌiat 
Ŷ͛est pas toujouƌs ƌepƌĠseŶtatif de la ƌĠpaƌtitioŶ feŵŵe-homme dans les coopératives. 
Auǆ iŶĠgalitĠs eŶtƌe les eŶtƌepƌeŶeuƌs s͛ajouteŶt les iŶĠgalitĠs eŶtƌe les feŵŵes 
entrepreneures, car toutes les entrepreneures ne sont pas à égalité face à cette 
expérience entrepreneuriale. En effet, les pratiques professionnelles et donc la réussite 
ou l͛ĠĐheĐ ǀoŶt ŶotaŵŵeŶt ǀaƌieƌ eŶ foŶĐtioŶ : des étapes du cycle de vie de femme et 
de la vie familiale (en couple, célibataire ; aǀeĐ ou saŶs eŶfaŶts, eŶ foŶĐtioŶ de l͛âge des 
enfants) ; des configurations de genre (« normative » ; « transgressive » ; « égalitaire ») ; 
des logiƋues d͛iŶteƌaĐtioŶs ĐoŶjugales ;« hyper-conjugalité » ; « hypo-conjugalité »). 

Ces espaces de « reconversion professionnelle » sont des espaces de reproduction 
d͛iŶĠgalitĠs seǆuĠes. Ces iŶĠgalitĠs ĐoŶĐeƌŶeŶt à la fois les ĠƋuipes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
et les entrepreneur.e.s hébergé.e.s. Les rapports de situation comparée (RSC) 
constituent un dernier exemple qui permet de saisir les formes de la division sexuelle du 
tƌaǀail et les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l͛eŵploi des feŵŵes salaƌiĠes des CAE. Ces 
ĐoopĠƌatiǀes ƌepƌoduiseŶt les Ŷoƌŵes d͛eŵploi stƌuĐtuƌĠes paƌ le geŶƌe. Les RSC 
peƌŵetteŶt de ƌepĠƌeƌ et d͛aŶalǇseƌ la situatioŶ des hoŵŵes et des feŵŵes au seiŶ de 
leur entreprise et de définir des actions afin de supprimer les inégalités. Toutes les CAE 

                                                      
360 Louise Dandurand, « Réflexion autour du concept d'innovation sociale, approche historique et 

comparative », art. cité. 
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Ŷe ƌĠaliseŶt pas Đe ƌappoƌt, Đaƌ il Ŷ͛est oďligatoiƌe Ƌu͛à paƌtiƌ de ϯϬϬ salariés. Or, peu de 
CAE en comptent autant. Par conséquent, pour celles de moins de 300 salariés, cela est 
fonction de leurs projets et de leurs moyens humains et financiers. La consultation de 
deux RSC a permis de saisir les situations à la fois des équipes des salariés permanents 
et des entrepreneurs hébergés. Bien entendu, ces éléments ne peuvent être considérés 
Đoŵŵe ĠtaŶt gĠŶĠƌalisaďles à l͛eŶseŵďle des ĐoopĠƌatiǀes, ŵais ils iŶǀiteŶt ŶĠaŶŵoiŶs 
à attesteƌ d͛uŶe diǀisioŶ seǆuelle du tƌaǀail, ĐaƌaĐtĠƌistiƋue de l͛eŵploi des feŵŵes. 

Ces documents de travail illustrent tout d͛aďoƌd Ƌue les ĠƋuipes de salaƌiĠs 
permanents sont touchées par des ségrégations horizontales et verticales car le temps 
partiel est majoritairement féminin (surtout chez les non-cadres) et ensuite, comme 
nous avons déjà pu le démontrer, les entrepreneurs hébergés se caractérisent par une 
répartition sexuée des métiers, en particulier sur les métiers du soin (esthétique, 
médecine douce), de la création (mode, déco, arts graphiques). Une analyse par métier 
montre que les hommes ont presque toujours un taux horaire plus important que les 
femmes, quel que soit le métier. 

L͛Ġtude des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l͛eŵploi daŶs les CAE, ŶotaŵŵeŶt paƌ les ‘“C, 
permet de montrer comment le genre est en jeu dans ces structures, et les 
ĐoŶsĠƋueŶĐes possiďles de Đe deƌŶieƌ eŶ teƌŵes d͛iŶĠgalitĠ. 

Les CAE soŶt ĐoŶfƌoŶtĠes à uŶ phĠŶoŵğŶe de fĠŵiŶisatioŶ Ƌu͛elles Ŷ͛aǀaieŶt pas 
programmé et celui-Đi paƌtiĐipe à les ĐoŶsidĠƌeƌ Đoŵŵe pouǀaŶt ƌeleǀeƌ de l͛iŶŶoǀatioŶ 
sociale, mais, pour autant, elles ne peuvent résoudre que partiellement les difficultés 
rencontrées par les femmes, car elles sont elles-mêmes traversées de toutes parts par 
les inégalités et spécificités liées au genre. 

Face à ce constat, quelques CAE élaborent des groupes de réflexion internes pour 
teŶdƌe à plus d͛ĠgalitĠ eŶtƌe les seǆes. Paƌ eǆeŵple, CoopageŶƌe est uŶ gƌoupe 
d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs de la ĐoopĠƌatiǀe CoopaŶaŵe Ƌui tƌaǀaille suƌ la ƋuestioŶ de l͛ĠgalitĠ 
femmes-hommes au sein de la coopérative. « L’eǆpĠƌience de nos coopératives montre 
en effet que leurs frontières ne sont pas étanches aux inégalités installées dans la 
société, et que, pour les réduire, une posture volontaire est nécessaire361 », posture 
ǀoloŶtaiƌe Ƌu͛a pu souligŶeƌ uŶ ĐogĠƌaŶt de CAE : « Des choses [les inégalités] sur 
lesƋuelles oŶ est ďieŶ plaĐĠ, aǀeĐ les ĐoŵŵissioŶs, l’autoƌĠgulatioŶ Ƌu’oŶ peut ŵettƌe eŶ 
plaĐe daŶs la ĐoopĠƌatiǀe, Đaƌ Đ’est Ŷous Ƌui dĠĐidoŶs. Il Ǉ a ĐeƌtaiŶeŵeŶt des outils, il Ǉ a 
tout Đe Ƌu’il faut pouƌ ĠliŵiŶeƌ Đes iŶĠgalités et être des exemples ou des terrains 
d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶs362 ». 

Coopagenre émet des préconisations afin de contrer ces inégalités de genre. Ainsi, 
parmi les leviers de changement dans la coopérative, a été suggéré un 
accoŵpagŶeŵeŶt à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat adapté et différencié pour les hommes et les 
femmes en fonction des besoins et du parcours personnel. Ceci signifie que les 

                                                      
361 La Manufacture coopérative, Faire société : le choix des coopératives, Bellecombe-en-Bauges, 

Édition du Croquant, 2014, p. 30. 
362 JouƌŶĠe d͛Ġtudes « L͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ les feŵŵes : regards sur des 

nouvelles pratiques solidaires », Brest, 2015. 
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accompagnateurs doivent être sensibilisés aux freins, aux inégalités. Ces acteurs ont été 
identifiés comme étant les « clés » du changement de la perpétuation des stéréotypes, 
d͛où l͛iŶtĠƌġt Ƌu͛ils soieŶt iŵpliƋuĠs daŶs Đette dĠŵaƌĐhe. L͛idĠe selon Coopagenre est 
de « Valoriser les femmes comme sujet de droit décisionnaire de leur activité 
économique ». 

Les coopératives sont « traversées par la société ». Les métiers sont sexués. Une des 
préconisations formulées par Coopagenre est de travailler avec les entrepreneurs, 
suƌtout loƌsƋu͛il Ǉ a ƌeĐoŶǀeƌsioŶ, afiŶ d͛aĐĐĠdeƌ à des foƌŵatioŶs, d͛ouǀƌiƌ les 
possibilités pour les hommes et les femmes. 

CoopageŶƌe est aiŶsi iŶteƌǀeŶu, loƌs des asseŵďlĠes gĠŶĠƌales et à d͛autƌes iŶstaŶts 
clés de la vie de la coopérative, afin de sensibiliser entrepreneurs et permanents sur 
cette question. 

 
Fanny Darbus avait déjà questionné ces intentions et parcours entrepreneuriaux. 

Tout comme Antonella Corsani et Marie-Christine Bureau elle avait notamment révélé la 
« prolongation des formes de précarité objectives » au sein de ces organisations. Les CAE 
attireraient des entrepreneur.e.s rejetés par le salariat. De plus, la ƌĠussite ou l͛ĠĐheĐ 
serait fonction des capitaux. Les résultats de notre recherche convergent vers ceux de 
Fanny Darbus mais notre approche complémentaire par le concept de genre nous a 
permis de mieux saisir les intentions et logiques entrepreneuriales des femmes qui sont 
majoritaires au sein des CAE. Ainsi, aux tƌois gƌoupes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs Ƌu͛elle a 
identifiés363  Ŷous pouǀoŶs Ǉ ajouteƌ les tƌois tǇpes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌes Ƌue Ŷous aǀoŶs 
distingués. Nous pouvons dire que les inégalités entre les entrepreneur.e.s, en termes 
de réussite économique et d͛appƌopƌiatioŶ des ĐoŶditioŶs de tƌaǀail, soŶt liées aux 
capitaux Ƌu͛ils peuǀeŶt ŵoďiliseƌ aiŶsi Ƌu͛eŶ foŶĐtioŶ de leuƌs ĐoŶfiguƌatioŶs. 

 
Devant ces inégalités et spécificités se pose aussi la question du processus de 

ŶatuƌalisatioŶ des ĐoŵpĠteŶĐes et des foƌŵes d͛eŶgageŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial « au 
féminin ». La construction de « l’eŶtƌepƌeŶeuƌ pƌudeŶt » et « responsable » au sein du 
modèle coopératif étaye la construction sociale et sexuée de la pratique 
entrepreneuriale, car un « entrepreneuriat au féminin » se serait élaboré, et ce en 
référence à la norme masculine. Cet entrepreneuriat féminin naturalisé serait, dans sa 
foƌŵe à l͛apogĠe, daŶs les CAE. 

L͛ethos pƌofessioŶŶel de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ, foŶdĠ suƌ la ǀision du contrat de genre 
doŵiŶaŶt peƌsiste, Đaƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ au ŵasĐuliŶ, Ƌui pƌeŶd des ƌisƋues et Ƌui est 
génétiquement programmé, perdure. Face à ce modèle, les femmes ont élaboré une 
hiérarchisation sociale des entrepreneures. Il y aurait les « vraies » entrepreneures, 
celles qui se rapprocheraient le plus du modèle masculin et qui créeraient par 
« opportunité », qui prendraient des « risques », qui « dirigeraient », et il y aurait un 
entrepreneuriat plus « féminin », où les femmes agiraient « en mère de famille », car la 
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création se confondrait avec « un projet familial », et où la prise de risque se devrait 
d͛ġtƌe ŵiŶiŵe. “i Ŷous poussoŶs uŶ peu la logiƋue, la feŵŵe eŶtƌepƌeŶeuƌe seƌait-elle 
alors par nature plus prudente ? Bien entendu, cette question se veut être une forme de 
provocation, mais elle vient dire la modération nécessaire pour ne pas basculer vers la 
ŶatuƌalisatioŶ des foƌŵes d͛eŶgageŵeŶt. 

 

2. Une nouvelle forme de sous-emploi féminin ? 

 

Nous pƌoposoŶs, pouƌ teƌŵiŶeƌ Đette ĐoŶĐlusioŶ, l͛ouǀerture à une discussion sur le 
ƌappƌoĐheŵeŶt possiďle ou ŶoŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ aǀeĐ les foƌŵes d͛eŵploi 
pƌĠĐaiƌes, tels Ƌue le teŵps paƌtiel et les eŵplois à ďas salaiƌes. L͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat salaƌiĠ 
serait-il une nouvelle forme du sous-emploi féminin ? 
 

Le gouǀeƌŶeŵeŶt aĐtuel s͛iŶsĐƌit daŶs uŶ ŵouǀeŵeŶt de ǀaloƌisatioŶ des politiƋues 
d͛eŵploi ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat. Il s͛agit à tƌaǀeƌs la ŵise eŶ œuǀƌe de dispositifs 
de ;ƌeͿfaŵiliaƌiseƌ, de ;ƌeͿdoŶŶeƌ goût à l͛aǀeŶtuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale. 

Depuis les aŶŶĠes ϭϵϳϬ, l͛Etat à gƌaŶd ƌeŶfoƌt de teǆtes, dispositifs364 a souhaité 
ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ Đadƌe iŶstitutioŶŶel pƌopiĐe la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise. L͛APCE 
dénombre actuellement environ deux cents aides dont une trentaine est exclusivement 
dédiée à la cƌĠatioŶ ou à la ƌepƌise d͛eŶtƌepƌise. “i l͛oďjeĐtif est le dĠǀeloppeŵeŶt 
d͛iŶŶoǀatioŶs et d͛eŵplois, la ĐƌĠatioŶ est seŵďle-t-il ĠgaleŵeŶt uŶ outil d͛iŶseƌtioŶ 
pƌofessioŶŶelle pouƌ les jeuŶes, les feŵŵes, les deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi, etĐ. les 
politiques utiliseƌaieŶt l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat faĐe au ŵaƌĐhĠ du tƌaǀail pƌĠĐaƌisĠ, « Toutes 
les ĐatĠgoƌies soĐiales doŶt l’iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle peut poseƌ ;ou poseͿ pƌoďlğŵe 
dispose d’uŶe solutioŶ : la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise, Ƌui teŶd à deǀeŶiƌ, daŶs l’espƌit des 
politiques, une planche de salut tout à fait acceptable pour des populations qui non 
seulement cumule les handicaps sociaux (sexe, âge-jeunes ou âgés- absence de diplôme, 
etc.), mais également des individus qui au contraire – en raison de leur haut niveau de 
qualification – soŶt deǀeŶus tƌop Đheƌs et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt iŶaptes à l’eŶtƌepƌise ou à la 
recherche publique 365». Cette iŶĐitatioŶ à peƌĐeǀoiƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Đoŵŵe uŶe 
possibilité professionnelle au cours de la trajectoire biographique a été relativement 
efficaĐe Đaƌ les soŶdages d͛opiŶioŶ ƌĠǀğleŶt Ƌue l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ est peƌçu 
favorablement. Il est représenté comme participant à la croissance économique et au 
bien-être social. Constats qui conduisent Sophie Boutillier et Dimitri Uzunidis à écrire 
que « les efforts des pouvoirs publics portent leurs fruits ». Cependant, selon ces mêmes 

                                                      
364 Les pƌeŵiğƌes aides ĠtaieŶt de Ŷatuƌe fiŶaŶĐiğƌe doŶt l͛ACC‘E eŶ ϭϵϳϳ. La ƌĠussite ou l͛ĠĐheĐ de 

ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise Ŷ͛ĠtaŶt pas liĠe uŶiƋueŵeŶt à la dĠtention de capitaux les dispositifs se sont 
oƌieŶtĠs ǀeƌs la foƌŵatioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ. Dispositifs ŶatioŶauǆ dĠĐliŶĠs eŶ aĐtioŶs ƌĠgioŶales. 

365 Sophie Boutillier, Dimitri Uzunidis, « De la société salariale à la société entrepreneuriale ou la création 
d͛eŶtƌepƌises au seĐouƌs de l͛eŵploi. UŶe aŶalǇse ĐƌitiƋue », La Revue des Sciences de Gestion, 2015/5, 
n° 275-276, p. 29. 
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auteurs, « La « société entrepreneuriale » est uŶ leuƌƌe Ƌui ŵasƋue l’iŶĐapaĐitĠ de 
l’ĠĐoŶoŵie à doŶŶeƌ uŶ tƌaǀail à tous ! 366». En effet, le boom du nombre de création 
d͛eŶtƌepƌise est à ĐoƌƌĠlĠe à la ŶaissaŶĐe du statut d͛auto-entrepreneur donc à la 
création de son propre emploi sans salarié. De plus, si l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat est uŶe 
« aventure » concevable néanmoins elle est toujours perçue comme risquée.   

Tout comme les ĐoŶstats d͛inégalités dans la sphère professionnelle que nous avons 
relevés précédemment, et que de nombreux travaux analysent, interrogent quant à 
l͛effiĐaĐitĠ des lois, nous nous questionnons sur la force des dispositifs en faveur de 
« l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat au fĠŵiŶiŶ », car « En dépit des droits et des lois, la division sexuelle 
du tƌaǀail a de ďeauǆ jouƌs deǀaŶt elle. ;…Ϳ Le teŵps Ŷ’a fait Ƌue ĐoŶfiƌŵeƌ l’iŶeffiĐaĐitĠ 
de cet arsenal juridique. 367». La peƌtiŶeŶĐe de l͛iŶteƌǀeŶtioŶ du lĠgislateuƌ et de 
l͛aĐĐuŵulatioŶ des lois sont questionnées « Le noyau dur des inégalités persistantes 
eŶtƌe les seǆes se joue daŶs l’iŶtƌiĐatioŶ eŶtƌe la seǆuatioŶ de l’uŶiǀeƌs du tƌaǀail, 
l’attƌiďutioŶ auǆ feŵŵes du tƌaǀail doŵestiƋue et paƌeŶtal et les politiƋues puďliƋues Ƌui 
– Ƌu’elles soieŶt des politiƋues de l’eŵploi ou des politiƋues faŵiliales – peuvent 
renforcer la division sexuelle du monde social au lieu de la combattre368».  

Le mirage du passage à une « société entrepreneuriale » cache une réalité moins 
féérique : la peƌsistaŶĐe d͛expériences entrepreneuriales précaires et de transition. Si 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat peut ƌepƌĠseŶteƌ uŶe alteƌŶatiǀe faĐe à uŶe situatioŶ pƌofessioŶŶelle à 
risque (chômage, emplois a-typiques, etc.) qui est facilitée par les dispositifs néanmoins 
le retour au salaƌiat ou à l͛iŶaĐtiǀitĠ soŶt des situatioŶs ƌĠĐuƌƌeŶtes surtout chez les 
femmes. Les iŶdiǀidus Ŷe soŶt pas Ġgauǆ faĐe à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat.  

L͛aŶalǇse de l͛eŶgageŵeŶt des feŵŵes daŶs la ǀoie eŶtƌepƌeŶeuƌiale a dĠŵoŶtƌĠ les 
enjeux auxquels elles sont confrontées et notamment dans les dimensions plus 
structurelles du marché du travail. Leur volonté de sécuriser leur (ré)engagement 
pƌofessioŶŶel est d͛autaŶt plus foƌte et dĠsiƌĠe Ƌue des ŵĠĐaŶisŵes soĐiauǆ geŶƌĠs soŶt 
à l͛œuǀƌe. La ǀoloŶtĠ de sĠĐuƌiseƌ ƌĠsulte principalement des effets du marché du travail 
et des dispositifs d͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat foƌteŵeŶt ĐoŶtƌaigŶaŶt pouƌ les feŵŵes. “i la 
ĐƌĠatioŶ est ĐoŶçue paƌ l͛Etat Đoŵŵe uŶ outil d͛iŶseƌtioŶ pƌofessioŶŶelle à destination 
des femmes les réalités vécues nous amènent à iŶteƌƌogeƌ l͛effiĐaĐitĠ de Đet iŶstƌuŵeŶt. 
Tout Đoŵŵe le teŵps paƌtiel deǀait peƌŵettƌe la ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi ŵais doŶt 
l͛effiĐieŶĐe a ĠtĠ ƋuestioŶŶĠe l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat Ŷ͛est-il pas non plus un leurre et une 
voie de précarisation surtout pour les femmes ? 

Une large majorité des salariés à bas salaires sont des femmes369. Le temps partiel 
court est une caractéristique de la situation des femmes à bas salaire. La progression de 
l͛eŵploi des feŵŵes ŶotaŵŵeŶt à paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϵϵϬ est liĠe au dĠǀeloppement de 
ces emplois et plus précisément des emplois à temps partiel. Le temps partiel est 

                                                      
366   Sophie Boutillier, Dimitri Uzunidis, « De la société salariale à la société entrepreneuriale ou la    

ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌises au seĐouƌs de l͛eŵploi. UŶe aŶalǇse ĐƌitiƋue », art. cité, p. 31. 
367         Margaret Maruani, Travail et emploi des femmes, op cit., p. 32-34. 
368          Françoise Battagliola, Histoire du travail des femmes, op cit, p85 
369   Pierre Concialdi, Sophie Ponthieux, « L'emploi à bas salaire : les femmes d'abord », 

Travail, genre et sociétés 1999/1, n° 1. 
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« devenu la figure emblématique de la division sexuelle du marché du travail370 ». Quand 
il est « choisi », il prolonge la discontinuité de la vie professionnelle, et quand il est 
« subi », il oriente les femmes vers le sous-emploi. Ce « sous-emploi » serait une 
ŵaŶiğƌe d͛Ġǀiteƌ le « non-emploi ». AiŶsi, l͛oƌieŶtatioŶ ǀeƌs l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat ;salaƌiĠͿ Ŷe 
serait-elle pas ĠgaleŵeŶt uŶe stƌatĠgie ŵise eŶ œuǀƌe afiŶ d͛Ġǀiteƌ le chômage et/ou les 
insatisfactions professionnelles ? “i Đe statut peƌŵet la ĐƌĠatioŶ de l͛eŵploi des 
eŶtƌepƌeŶeuƌes, l͛aŶalǇse des paƌĐouƌs eŶtƌepƌeŶeuƌiauǆ ƌĠǀğle ĐepeŶdaŶt la pƌĠĐaƌitĠ 
ĠĐoŶoŵiƋue ǀĠĐue paƌ la ŵajoƌitĠ d͛eŶtƌe elles. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, les mesures 
gouvernementales en faveur des travailleurs indépendants, qui visent à favoriser 
« l͛aǀeŶtuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale », et le « filet de sécurité », face aux « risques de 
l͛aǀeŶtuƌe eŶtƌepƌeŶeuƌiale », que veulent représenter les CAE sont efficients pour 
ĐeƌtaiŶes feŵŵes, ŵais peuǀeŶt aussi ĐoŶstitueƌ uŶ ŵiƌage pouƌ d͛autƌes. 

 
 

                                                      
370  Margaret Maruani, Travail et emploi des femmes, op. cit. 
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ANNEXES 
 

 

 

ANNEXE A 

Glossaire 

 

 

ACCRE Aide au Chôŵeuƌ à la CƌĠatioŶ ou à la ‘epƌise d͛EŶtƌepƌise 

ACEISP AssoĐiatioŶ pouƌ la CƌĠatioŶ d͛Eŵplois et l͛IŶseƌtioŶ “oĐiale et 

Professionnelle  

ACEM AssoĐiatioŶ pouƌ la CƌĠatioŶ d͛Eŵplois de Mistral  

ADIE AssoĐiatioŶ pouƌ le Dƌoit à l͛IŶitiatiǀe EĐoŶoŵiƋue 

AFE Agence France Entrepreneur 

AFPA Association pour la Formation Professionnelle des Adultes 

ARE AlloĐatioŶ d͛aide au ‘etouƌ à l͛Eŵploi 

ASS Allocation De Solidarité Spécifique 

ASSEDICS ASSociation pour l'Emploi Dans l'Industrie et le Commerce 

BEP Brevet d'Etudes Professionnelles 

BG Boutique de Gestion 

BIT Bureau International du Travail 

BNew Business and Network of Enterprising Women  
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BRIT Bretagne Reprise Initiative Transmission 

BTS Brevet de Technicien Supérieur 

CAE CoopĠƌatiǀe d͛AĐtiǀitĠ et d͛Eŵploi 

CAF Caisse d͛AlloĐatioŶs Faŵiliales 

CAP Certificat d'Aptitude Professionnelle 

CAPE CoŶtƌat d͛Appui au Pƌojet d͛EŶtƌepƌise 

CCI Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et d͛IŶdustƌie 

CDD Contrat à Durée Déterminée 

CDI Contrat à Durée Indéterminée 

CDIFF CeŶtƌe d͛IŶfoƌŵatioŶ suƌ les Dƌoits des Feŵŵes et des Faŵilles 

CNAM Conservatoire National des Arts et des Métiers  

CNED CeŶtƌe NatioŶal d͛EŶseigŶeŵeŶt à DistaŶĐe 

CP Cours Préparatoire 

CRCI Chamďƌe ‘ĠgioŶale de CoŵŵeƌĐe et d͛IŶdustƌie 

DDTEFP Direction Départementale du Travail de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle 

DESS Diplôme d'Etudes Supérieures Spécialisées 

DEUG Diplôme d'Etudes Universitaires Générales 

D.I.L.E DiƌeĐtioŶ de l͛IŶsertion et de la Lutte contre les Exclusions 
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EAF Entreprendre Au Féminin 

EI Entreprise individuelle 

ESS Economie Sociale et Solidaire 

EURL entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 

FEDER fonds européen de développement régional  

FGIF Fond de GaƌaŶtie à l͛IŶitiatiǀe des feŵŵes  

Filière S  Scientifique 

Filière 

STI2D 

Sciences et Technologies de l'Industrie et du Développement Durable 

Filière STL Sciences et Technologies de Laboratoire 

FSE Fond Social Européen 

GLOCAL Droits de l'homme et Collectivités territoriales françaises : entre le Global 

et le Local 

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IUT Institut Universitaire de Technologie  

MIFI MaisoŶs de l͛IŶŶoǀatioŶ de la FoƌŵatioŶ et de l͛IŶdustƌie  

PLIE Plan Local pouƌ l͛IŶseƌtioŶ et l͛Eŵploi  

RSA Revenu de Solidarité Active 

RSI Régime Social des Indépendants 
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SARL Société A responsabilité Limitée 

SCI Société Civile Immobilière 

SCOP Société Coopérative et Participative 

SMIC Salaire Minimum de Croissance 

STMS La Société de Manutention de Travaux et de Services 

TIC Technologies de l'information et de la communication 

TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UES UŶioŶ d͛EĐoŶoŵie “oĐiale  

URScop  Union Régionale des Scops 
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ANNEXE B 
 

Guide d’eŶtƌetien auprès des entrepreneur.e.s des CAE 

 
 
 
Consigne inaugurale : Pouvez-ǀous ƌeǀeŶiƌ suƌ ǀotƌe paƌĐouƌs d’eŶtƌepƌeŶeuƌ.e, du pƌojet 
de ĐƌĠatioŶ jusƋu’à aujouƌd’hui ? 
 
 

 
Thèmes 

 

 
Sous-thèmes 

 
Parcours/expérience antérieur (avant 

l’aĐtivitĠͿ 
 

 
-scolaire/formation 

-professionnelle 
-Familiale 

 

 
Représentations et connaissances de 

l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat : 
-figuƌe de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ ;pƌofils tǇpes ? 

âge, sexe, 
caractéristiques,psychologiques ; situation 

familiale, etc.) 
-de son métier (qualités et compétences 

nécessaiƌes, seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠs ;etc.) 
 

Saisir si évolution des représentations : 
aux différentes étapes du développement. 

Saisir les différentes représentations 
sexuées associées à la femme et à 
l’hoŵŵe eŶtƌepƌeŶeuƌ ;ideŶtitĠ et 

profession) 
 
 

 
-AǀaŶt l͛idĠe du projet et la création 

d͛aĐtiǀitĠ 
 

-Du dĠďut de la ĐƌĠatioŶ à aujouƌd͛hui 
 

-DĠfiŶitioŶ d͛uŶ eŶtƌepƌeŶeuƌ.e ? 
✓ Femme entrepreneure ? 

 

 
Raisons/origines/motivations à cette 

création et à sa nature/forme. 
Pourquoi choisir la CAE ? 

 
-Pourquoi développer son activité ? 
-Justification de la nature/forme de 

l͛eŶtƌepƌise. 
-JustifiĐatioŶ du seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ. 

-Nature des motivations. 



Page 261 sur 298 
 

-Objectifs. 
-entourage entrepreneurial ? (en cas de 

ƌepƌise d͛uŶe eŶtƌepƌise faŵilialeͿ 
 

 
Expérience et parcours de 

l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat dans la CAE 
 

Du pƌojet jusƋu’à aujouƌd’hui : pour 
chaque étape traversée (projet, 

démarrage/lancement ; etc.) 
 

 
-Reprendre les différentes étapes du 
processus entrepreneurial + modèle 

entrepreneur salarié proposé ? 
-Difficultés/Obstacles/limites : 

Les différentes dimensions à traiter 
-Professionnelle : économique, relationnel 

et matériel (création et gestion de 
l͛aĐtiǀitĠͿ. 

-Personnelle : ex, psychologique, stress, etc. 
-Familiale : ex, Conciliation des temps de 

vie. 
- Relationnelle. Rapports avec autrui non 

institutionnel (famille élargie-ami(e)s- 
ĐoŶŶaissaŶĐes, etĐ. ….Ϳ. 

-Relationnelle. Rapports avec les 
institutions (clients ; fournisseurs ; 

banques, etc.) 
soutien ? Quels regards ? 

 
-Apports/Aspects positifs. 

Les différentes dimensions à traiter 
-Professionnelle. 

-Personnelle. 
-Familiale. 

-Relationnelle. Rapports avec autrui non 
institutionnel. 

-Relationnelle. Rapports avec les 
institutions. 

 
-Attentes/besoins 

Les différentes dimensions à traiter 
-Professionnelle : économique ; 

relationnel ; matériels (gestion de 
l͛eŶtƌepƌise ; gestion des employés ; 

matériels ; réseaux) 
-Personnelle : formations, coaching. 
-Familiale : ex, gestion des temps ; 

Conciliation des temps de vie. 
-Relationnelle. Rapports avec autrui non 
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institutionnel : soutien ? Aide ? 
-Relationnelle. Rapports avec les 

institutions (clients ; fournisseurs ; 
banques, etc.). 

 
 

 
Représentations et connaissances de 

l’EĐoŶoŵie SoĐiale et Solidaiƌe 
 

 
AǀaŶt l͛eŶtƌĠe eŶ CAE et Apƌğs. 

 
StƌuĐtuƌes d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶts et/ou 

d’aides eŶ dehoƌs de la CAE 
 
 

 
-Recours à des aides/accompagnent ? 

-Si oui, lesquelles ? Formes ? Mixtes ou 
dédiées aux femmes ? Pourquoi ? 

-Pourquoi y avoir recours ? Quels attentes 
et besoins ? Quelles difficultés : facilité ou 
oďstaĐles pouƌ l͛aĐĐğs auǆ fiŶaŶĐeŵeŶts/à 

un appui technique 
-Apports et Limites de cette aide. 

-Si non, pourquoi ? 
 

 
Attentes, besoins et perspectives 

 
Toutes les dimensions de sa vie 

 

 
Cadrage : 
-Date d͛eŶtƌĠe daŶs la ĐoopĠƌatiǀe 
-Age 
-Niveau de Formation 
-Situation professionnelle avant lancement du projet : 
-“ituatioŶ ŵatƌiŵoŶiale ;eŶ Đouple, ŵaƌiĠe, diǀoƌĐĠe, ǀeuǀe….Ϳ 
-Emploi et situation professionnelle actuelle du conjoint.e 
-Situation familiale : Ŷďƌe d͛eŶfaŶt;sͿ et âge;sͿ 
-DoŵaiŶe de l͛aĐtiǀitĠ 
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ANNEXE C 

Guide d’eŶtƌetieŶ aupƌğs des ;ĐoͿgĠƌaŶt;eͿs des CAE 

 

 

Consigne: pourriez-vous me présenter votre cooperative et son fonctionnement? 
 

 
Thèmes 

 

 
Sous-thèmes 

Connaissances sur la structure 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 

Histoire. 
Objectif(s) 

PĠƌiŵğtƌe d͛iŶteƌǀeŶtioŶ 
Fonctionnement : principes ; organisation 
Nature de l͛appui appoƌtĠ : foƌŵatioŶs, … 

Noŵďƌe d͛aĐĐoŵpagŶĠs et pƌofils ;doŶŶĠes 
sexuées ?) 

Evolutions ? ;puďliĐs, oƌgaŶisatioŶ iŶteƌŶe…Ϳ 
 

“ituatioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des 
femmes au sein de la structure 

-Etat des lieux. 
-Caractéristique des projets sur le 

déǀeloppeŵeŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat paƌ les 
femmes ? 

-Spécificités féminines aux motivations à 
l͛eŶtƌĠe daŶs la Đoop et à la ĐƌĠatioŶ ? (taille ; 
seĐteuƌ d͛aĐtiǀitĠ ; environnement familial ; 

âge ; origine) ? 
 

 
CoŶtƌaiŶtes à la ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise et 

à la pérennité par les femmes ? 
 

Si oui lesquelles et pourquoi ? 
 

 
Besoins et attentes de la structure 

 

Quels sont vos besoins et vos attentes 

 
Conseils/sujétions/commentaires 

 

Avez-vous des sujétions/commentaires à 
exprimer ? 

 
Cadrage : 



Page 264 sur 298 
 

-Age  
-Sexe  
-Niveau de Formation  
-AŶĐieŶŶetĠ daŶs l͛iŶstitutioŶ/stƌuĐtuƌe 
-Fonctions exercées 
-Expériences professionnelles antérieures 
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ANNEXE D 
 

Présentation des entrepreneur.e.s interviewé.e.s 

 

 
Date de 
l͛eŶtƌetie
n 

Prénom de la 
personne 
interviewée 

 Activité de 
l͛eŶtƌepreneur.e 

Date de 
création de 
l͛aĐtiǀitĠ 

Ancienneté 
de l͛aĐtiǀitĠ 

Statut de 
l͛eŶtepƌeŶeuƌ
.e 

Structure 
d͛aĐĐoŵpag
nement 

âge Dernier 
diplôme 
obtenu 

Situation 
professionnelle 
avant création 

Situation 
matrimoniale 

Situation 
familiale 

Situation 
professionnelle 
du conjoint 

07/2011 Louise Ecrivain publique 
et rédactrice 
institutionnelle 

2003 8 ans Entrepreneur
e salariée 
depuis 8 ans 
et associée 
depuis 4 ans 

CAE 45 
ans 

Licence et 
CAPES lettres 
modernes 

Enseignante 
secondaire 

mariée 3 
enfants : 
13 ans ; 
16 ans ; 
18 ans 

salarié 

07/2011 Clémence Accompagnemen
t de projets 
littéraires, 
culture et 
communication 

2011 Moins de 1 an porteuse de 
projet en 
CAE. 
Signature de 
la convention 
de 
prospection 
ce qui 
équivaut à 
présent au 
CAPE 

CAE 42 
ans 

Licence 
d͛iŶfoƌŵatioŶ
-
communicati
on 
Maîtrise 
d͛histoiƌe-
géographie 

Co-gérante 
d͛uŶe 
entreprise 

Divorcée, en 
couple 

3 
enfants : 
8 ans ; 
10 ans ; 
13 ans 

n.c. 

 07/2011 Emma Agencement, 
coaching et 
home staging 

2011 Moins de 1 an Porteuse de 
projet en 
CAE. 
Signature de 
la convention 
de 
prospection 
ce qui 
équivaut à 
présent au 

CAE 34 
ans 

BT et BTS 
Agencement 

Dernière 
expérience 
salariale dans le 
domaine du 
conseil et de la 
vente chez un 
cuisiniste puis 
Demandeuse 
d͛eŵploi. 
 

Séparée, 
célibataire 

2 
enfants : 
7 ans ; 
10 ans 
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CAPE 

09/2011 Carine Architecte 
d'intérieur 

2007 4 ans entrepreneur
e salariée 
depuis 4 ans 
et associée 
depuis 1 an  

CAE 48 
ans 

CAP 
Tapissière. 
Diplôme 
d'architecture
, d'arts 
appliqués 

Salariée à 
temps partiel 
dans la grande 
distribution + 
étalagiste 
indépendante 

mariée 3 
enfants : 
27 ans ; 
20 ans ; 
14 ans 

Salarié 

09/2011 Christel Photographe 2007 4 ans entrepreneur
e salariée 
depuis 4 ans 
et associée 
depuis 1 an 

CAE 38 
ans 

-Licence de 
psychologie. 
 -CAP 
photographie 

Salariée 
(photographe) 
dans une 
entreprise de 
photographie 

En couple Sans 
enfant 

électricien 
indépendant 

09/2012 Julia Intendance, de 
l͛eŶtƌetieŶ de 
propriété 

2008 4 ans Entrepreneur
e salariée 

CAE n.c n.c salariée Séparée, 
célibataire 

2 
enfants 
de 
moins 
de 12 
ans 

 

10/2012 Romane agriculture 2008 4 ans Groupement 
agricole 
d'exploitation 
en commun 

aucune 32 
ans 

BTS étudiante mariée 2 
enfants : 
4 ans ; 8 
mois 

Agriculteur 

11/2012 Ambre Commerce de 
détails (boutique 
en ligne) 

2011 Moins de 1 an Entrepreneur
e salariée  

CAE 34 
ans 

Bac+4 
maîtrise de 
gestion 
hôtelière 

salariée dans le 
secteur de 
l͛hôtelleƌie puis 
demandeuse 
d͛eŵploi depuis 
6 mois  

mariée 2 
enfants : 
3 ans et 
demi et 
5 mois 

Salarié 

11/2012 Emilie Rédactrice web 2011 Moins de 1 an Entrepreneur
e salariée  

CAE 37 
ans 

Bac+4 
Maîtrise en 
communicati
on. (+ Web) 

journaliste 
salariée puis 
congé parental 

En couple 4 
enfants : 
8 ans ; 5 
ans ; 
jumeaux 
de 3 ans 

Entrepreneur 
salarié dans la 
même CAE 

11/2012 Andréa Paramédical 
(nutritionniste-
diététicienne) 

2010 Deux ans Auto-
entrepreneur
e 

Entreprendr
e Au 
Féminin 
(EAF) 

47 
ans 

BTS 
diététique 

Fonctionnaire 
marine 
nationale 

En cours de 
procédure de 
divorce 

3 
enfants 
15 ans ; 
13 ans ; 

salarié 
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11 ans 

11/2012 Jade Chargée de 
projet 

2011  Auto-
entrepreneur
e 

aucune 33 
ans 

Doctorat Salariée (thèse 
CIFRE) 

mariée 1 enfant 
de 1 an 

salarié 

11/ 012 Pauline boutique en ligne 
de faire-part+ 
photographie 

2009  Auto-
entrepreneur  

aucune 32 
ans 

Bac+5  Salariée, 
gestionnaire de 
patrimoine dans 
une banque 

mariée 2 
enfants 
5 ans ; 3 
ans 

Salarié, 
chirurgien 

12/2012 Iris Bâtiment 2012  Entrepreneur
e salariée 

CAE 45 
ans 

CAP Conjointe 
collaboratrice. 
Société 
Bâtiment  

mariée 2 
enfants : 
21 ans et 
23 ans 

Entrepreneur 
salarié dans la 
même CAE 
(bâtiment) 

12/2012 Sylvie Commerce de 
détails (boutique 
vêtements, 
bijoux) 

2011  SARL Boutique de 
gestion + 
EAF 

48 
ans 

Bac Chômage non 
indemnisé 

En couple 1 enfant 
de 7 ans 

salarié 

04/2013 Justine Artisan d'art 2009  SARL CAE n.c n.c Congé parental célibataire 3 
enfants 

 

02/2014 Arnaud charpentier 
ossature bois 

2010  Entrepreneur 
salarié 

CAE n.c formation 
maintenance 
industrielle  

Educateur 
sportif 

En couple 2 
enfants 
de 
moins 
de 4 ans 

salariée 

03/2014 Mathieu électricité multi-
services 

2013  Entrepreneur 
salarié 

CAE n.c BEP militaire-
électricien 

Divorcé et en 
couple non 
cohabitant 

3 
enfants : 
5 ans ; 
10 ans ; 
12 ans 

n.c 

03/2014 Antoine Fabrication 
artisanale 

2011  Entrepreneur 
salarié 

CAE  IUT 
techniques de 
commercialis
ation  

Salarié 
infographiste 
puis Facteurs-
remplacement 

En couple 2 
enfants : 
9 ans ; 5 
ans 

salariée 

10/ 2014 Vincent Chercheur-
conférencier 

1998  Entrepreneur 
salarié 

CAE 66 
ans 

Bac+8 enseignant 
chercheur 
salarié 

marié Sans 
enfant à 
charge 

n.c 

05/2015 Maëlle Interprète langue 
des signes 

2014  entrepreneur
e salariée 

CAE 45 
ans 

Bac+4 
interprète 
langue des 

Salariée-
Formatrice et 
interprète 

En couple Sans 
enfant 

intermittent du 
spectacle 
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signes 

06/2015 Raphaëlle Journaliste-
rédactrice-
conception 
éditoriale 

2015 Moins de 1 an porteuse de 
projet en 
CAE, contrat 
CAPE 

CAE 33 
ans 

Bac+5 Salariée 
Éditorialiste et 
webmaster puis 
journaliste avec 
le statut d͛auto-
entrepreneuriat 

En couple 1 enfant 
de 
moins 
de trois 
ans 

salarié 

06/2015 Françoise Ecrivain conseil, 
correcteur et 
conseil en 
communication 
écrite 

2015 Moins de 1 an porteuse de 
projet en 
CAE, contrat 
CAPE 

CAE  -licence de 
lettres 
modernes 
-BTS 
͛assistaŶt de 
direction 
-Deug de 
psychologie 

Ecrivain conseil, 
correcteur et 
conseil en 
communication 
écrite avec le 
statut d͛auto-
entrepreneuse 

Veuve, 
célibataire 

1 enfant 
de 21 
ans 

 

07/2015 Gabrielle Artiste et 
illustratrice  

2015 Moins de 1 an porteuse de 
projet en 
CAE, contrat 
CAPE 

CAE 39 
ans 

-Bac+2 BTS 
commercia-
Bac+3 
communicati
on en PME  
-CAP joaillerie 

Salariée dans un 
commerce 

mariée 3 
enfants : 
6 ans ; 3 
ans ; 2 
ans 

Salarié  

07/2015 Camille restauration 2015 Moins de 1 an porteuse de 
projet en 
CAE, contrat 
CAPE 

CAE 59 
ans 

Niveau 
CAP/BEP, 
diplôme 
d͛aide-
soignant 

Aide-soignante 
puis animatrice- 
salariée 

Divorcée 2 
enfants 
de plus 
de 20 
ans 
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Présentation des institutionnel.le.s interviewé.e.s sur les quatre territoires bretons 

  
Date de 
l͛eŶtƌetieŶ 

Type de 
structure 

Statut au sein de la structure ancienneté Expérience professionnelle 
antérieure 

Diplôme 

Juillet 2011 CAE co-gérant 9 ans DiƌeĐteuƌ d͛uŶe assoĐiatioŶ 
et chargé de mission à mi-
temps 

Diplôme 
d͛ĠduĐateuƌ 
spécialisé 

Mai et juin 
2011 

CAE co-gérante 9 ans Salariée-formatrice BTS Marketing ;  
Maitrise en 
gestion des 
entreprises 

Juillet 2011 CAE gérante 5 ans DiƌeĐtƌiĐe d͛uŶe stƌuĐtuƌe 
d͛iŶseƌtioŶ paƌ l͛aĐtiǀitĠ 
économique 

Formation de 
gestion 
d͛eŶtƌepƌise 

Avril 2013 CAE gérant 9 ans Entrepreneur dans le 
secteur de la 
communication multimédia 

Formation de 
gestion/ESS 

Octobre 
2014 

CAE gérante 7 ans 
Depuis 2007 en tant que déléguée de 
territoire+ Accompagnement et 
développement des activités sur le 
Grand Ouest. 
Depuis 2012, un mandat de direction 
générale déléguée. Plutôt de la 
coordination générale des différents 

l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt, 
l͛aĐĐueil, la ĐooƌdiŶatioŶ 
dans la même CAE 

n.c 
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établissements et entreprises 

Juillet 2014 CAE co-gérante n.c n.c n.c 

Juillet 2014 CAE co-gérant n.c n.c n.c 

Juin 2012 Conseil 
général 

DiƌeĐtioŶ de l͛IŶseƌtioŶ et de la 
Lutte contre les Exclusions (D.I.L.E-
service Solidarité). Service 
Budget/FSE. 

2 ans à la D.I.L.E Gestion d'une commission 
locale de lutte contre les 
exclusions au CG 

Maitrise de 
droit 

Octobre 
2015 
 
 

Mairie AdjoiŶte à l͛ĠgalitĠ feŵŵes-
hommes 

   

Octobre 
2015 

Mairie Responsable du volet interne de la 
ŵise eŶ œuǀƌe de la Đhaƌte 
européenne pour l'égalité des 
femmes et des hommes dans la vie 
locale  
 

   

Juillet 2012 Conseil 
général 

Direction de la prospective, de 
l'Ouverture et du développement 
durable, Service Europe et 
international 

   

Novembre 
2012 

Boutique 
de Gestion 

Chargée de mission 5 ans  Master 2 
gestion 
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ANNEXE F 

 

Enquête par questionnaire - Tableaux (tris à plat, croisés, représentation 
AFC) 

 

 

Toutes les femmes hébergées par la coopérative CAE29 (tous statuts : porteuses de 
projet, salariées, associées) ont été contactées (117 personnes). 66 femmes ont 
ƌĠpoŶdu à l͛eŶƋuġte ;ϱϲ,ϰ%Ϳ. Le tauǆ de ƌeŵplissage gloďal du Ƌuestionnaire est 
satisfaisant il est de 80,8%. Les taux de non réponse aux questions est très souvent 
faible.  
Le ƋuestioŶŶaiƌe a ĠtĠ ďieŶ ƌeçu paƌ les eŶtƌepƌeŶeuƌes, auĐuŶe ƋuestioŶ posĠe Ŷ͛a ĠtĠ 
pƌoďlĠŵatiƋue ou gġŶaŶte. Les eŶtƌepƌeŶeuƌes Ŷ͛aǇaŶt pas ƌépondu au questionnaire 
étaient principalement injoignables malgré différents types de relance (mail, 
téléphone/à divers horaires et jours de la semaine). Les refus ont été rares et justifiés 
par un « manque de disponibilité ». 
Les modes de passation du questionnaire ont été principalement de quatre ordres : par 
voie postale ; par entretien téléphonique, par mail et le face-à-face. Le lieu de passation 
est eŶ gĠŶĠƌal le ƌĠsultat d͛uŶe ŶĠgoĐiatioŶ eŶtƌe l͛eŶƋuġteuƌ et l͛eŶƋuġtĠ. Les 
contraintes géographiques attenantes à notre étude nous a conduit à adopter deux 
modes deux passations que sont le face-à-faĐe et l͛eŶtƌetieŶ tĠlĠphoŶiƋue et Đe apƌğs 
aǀoiƌ eǆĐlue l͛eŶƋuġte paƌ Đouƌƌieƌ postal ;faiďle tauǆ de ƌĠpoŶse, aďseŶĐe de ĐoŶtƌôle 
de l͛ĠĐhaŶtilloŶ, aďseŶĐe de réponse aux hésitations et à la mauvaise compréhension). 
Le face-à-face est une technique privilégiée car elle recouvre de nombreux avantage qui 
foŶt dĠfaut pouƌ les autƌes. AiŶsi, l͛iŶteƌaĐtioŶ est plus aĐtiǀe. L͛eŶƋuġteuƌ peut ƌĠguleƌ 
la durée de la passation et les questions peuvent être davantage précisées, explicitées. 
La diffĠƌeŶĐe esseŶtielle aǀeĐ l͛eŶtƌetieŶ tĠlĠphoŶiƋue ƌepose suƌ uŶ ĠlĠŵeŶt ĐoŵŵuŶ à 
l͛eŶƋuġte paƌ eŶtƌetieŶ à saǀoiƌ Ƌue la passatioŶ du ƋuestioŶŶaiƌe Ŷe doit pas ġtƌe 
envisagée coŵŵe uŶe siŵple phase de pƌĠlğǀeŵeŶt d͛iŶfoƌŵatioŶ ŵais aǀaŶt tout 
Đoŵŵe uŶe situatioŶ soĐiale de ƌeŶĐoŶtƌe et d͛ĠĐhaŶge oƌ le faĐe à faĐe est la teĐhŶiƋue 
la plus appropriée pour saisir ceci. Ainsi peuvent être saisit le comportement de 
l͛eŶƋuġtĠ, et eŶtƌe autre les hésitations, les doutes, les expressions corporelles, la 
gestuelles. Tous Đes ĠlĠŵeŶts soŶt autaŶt d͛ĠlĠŵeŶts de ĐoŵpƌĠheŶsioŶ sigŶifiĐatifs. 
La passation du questionnaire par téléphone est une technique qui nécessite une 
attention toute particulière à la bonne compréhension des questions et des modalités 
de ƌĠpoŶses pƌoposĠes, les ƌelaŶĐes soŶt daŶs Đe Đas tƌğs iŵpoƌtaŶtes pouƌ s͛assuƌeƌ de 
la bonne compréhension des enquêtés. En effet, la difficulté réside dans le fait que 
l͛eŶƋuġteuƌ Ŷe ǀoit pas l͛eŶƋuġtĠ Đe Ƌui iŶduit uŶe ŶoŶ peƌĐeptioŶ du Đadƌe daŶs leƋuel 
celui-Đi s͛iŶsĐƌit et les ĐoŶsĠƋueŶĐes Ƌue Đela peut eŶgeŶdƌeƌ ;effets peƌtuƌďateuƌsͿ ŵais 
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aussi uŶ ŵaŶƋue d͛iŶfoƌŵatioŶ Ƌui ƌĠside daŶs l͛aďseŶĐe de la ǀisiďilitĠ de la gestuelle 
notamment. 
La majorité des questionnaires ont été passé par téléphone. Les questionnaires qui ont 
été réalisé en face-à-face concordaient en général avec mes déplacements dans le cadre 
des eŶtƌetieŶs et/ou à l͛oĐĐasioŶ des teŵps d͛oďseƌǀatioŶ loƌs des jouƌŶĠes thĠŵatiques 
de formation des entrepreneures.   
 
Sont présentés ci-dessous ƋuelƋues taďleauǆ sigŶifiĐatifs issus de l͛aŶalǇse des doŶŶĠes 
récoltées (tris à plat, tris croisés, et représentation AFC). Deux thématiques principales 
sont reprises : le profil des entrepreneures hébergées et les expériences ambivalentes 
Ƌu͛elles eǆpĠƌiŵeŶteŶt. 
 
 

1-Présentation des entrepreneures enquêtées. 

 

 

✓ Tris à plat 

statut

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE)
Entrepreneure salariée
Entrepreneure salariée associée
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

20 30,3% 

42 63,6% 

4 6,1% 

66 100%  

 

 

 

ancienneté CAE

Moins de 3 mois

Entre 3 et 6 mois

Entre 6 mois et 1 an

Entre 1 et 2 ans

Entre 2 et 3 ans

Plus de 3 ans

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

14 21,2% 

3 4,6% 

7 10,6% 

15 22,7% 

12 18,2% 

15 22,7% 

66 100%  

 

 

Age

18-25

26-35

36-45

46-55

56-65

Plus de 65

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

3 4,6% 

21 31,8% 

27 40,9% 

11 16,7% 

4 6,1% 

0 0,0% 

66 100%  
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situation familiale

En couple sans enfant

En couple avec enfant(s)

Célibataire (divorcée, veuve, etc.) avec enfant(s)
Célibataire (divorcée, veuve, etc.)sans enfant
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

16 24,2% 

32 48,5% 

9 13,6% 

9 13,6% 

66 100%  
 

 

 

 

 

nbre enfant

Non réponse
val = 0

val = 1

val = 2

val = 3

val = 4

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

26 39,4% 

3 4,6% 

15 22,7% 

13 19,7% 

4 6,1% 

5 7,6% 

66 100% 

Minimum = 0, Maximum = 4
Somme = 73
Moyenne = 1,83  Ecart-type = 1,13  

 

 

 

 

age enfants

Non réponse
0-3

4-6

7-12

13-17

18-24

Plus de 24

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

25 37,9% 

9 13,6% 

13 19,7% 

14 21,2% 

14 21,2% 

8 12,1% 

6 9,1% 

66   
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Diplôme des entrepreneures 

Diplôme

Non réponse
Niveau VI: sans diplôme ou Brevet des collèges
Niveau V: CAP, BEP

Niveau IV: Bac général, technologique ou professionnel
Niveau III: BTS

Niveau II et I: diplôme du 2nd ou 3ème cycle universitaire (Licence, Master, Doctorat) ou des grandes écoles
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

1 1,5% 

1 1,5% 

5 7,6% 

5 7,6% 

13 19,7% 

41 62,1% 

66 100%  

 

 

 

Situation professionnelle avant l’entrée dans la coopérative 

 

situation avant la coopérative

Non réponse
Inactif (étudiant, retraité, femme-homme au foyer, en incapacité de travail, etc)
Salarié
Demandeur d'emploi

Entrepreneur/chef d'entreprise

Autre

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

1 1,5% 

6 9,1% 

16 24,2% 

35 53,0% 

5 7,6% 

3 4,6% 

66 100%  

 

 

 

 

 

✓ Tris croisés et représentation AFC 

Nous aǀoŶs utilisĠ la teĐhŶiƋue de l͛ACP ;AŶalǇse paƌ CoƌƌespoŶdaŶĐes PƌiŶĐipalesͿ et de 
l͛AFC ;AŶalǇse FaĐtoƌielle paƌ CoƌƌespoŶdaŶĐesͿ pouƌ aŶalǇseƌ les doŶŶĠes ƌĠĐoltĠes. 
Ces deux techniques permettent de représenter de manière synthétique les 
iŶfoƌŵatioŶs ĐoŶtiŶues daŶs plusieuƌs taďleauǆ. L͛ACP « permet de travailler sur la 
variable de manière globale et examiner les moyennes par rapport aux réponses 
gloďales des iŶdiǀidus, aloƌs Ƌue l’AFC peƌŵet de travailler sur les modalités des réponses 
des individus et ainsi pouvoir analyser les profils des réponses371 ». Des calculs de Chi² 
ont été nécessaires pour valider ces analyses.  

                                                      
371 J. Munoz, J-M Vanhoutte et Virginie Fontier, « Rapport final. Etude sociologique participative : mieux 

connaitre la population pour une nouvelle CMCAS porteuse de projet », Octobre 2009. 
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AfiŶ de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe la leĐtuƌe d͛uŶe ƌepƌĠseŶtatioŶ AFC ǀoiĐi le mode de lecture : 

Nord 

   

    Ouest       Est  

  

 

Sud 

 

Statut et âge des entrepreneures 

 
statut 

Age

18-25

26-35

36-45

46-55

56-65

TOTAL

Porteuse d
e projet (e
n Contrat 
d’appui au 
projet d’en
treprise (C

APE)

Entrepren
eure salari

ée

Entrepren
eure salari
ée associ

ée

TOTAL

33,3% 66,7% 0,0% 100% 

61,9% 38,1% 0,0% 100% 

18,5% 81,5% 0,0% 100% 

0,0% 81,8% 18,2% 100% 

25,0% 25,0% 50,0% 100% 

30,3% 63,6% 6,1% 100% 
 

 

La dépendance est très significative. chi2 = 35,06, ddl = 8, 1-p = >99,99%. 
 

Le gƌaphiƋue AFC peƌŵet uŶe ǀisioŶ sǇŶthĠtiƋue d͛uŶe aŶalǇse ŵultiǀaƌiĠe ;taďleauǆ 
multiples croisés). Il y a deux axes. Il faut que les deux axes cumulés soient égaux et/ou 
supĠƌieuƌs à ϱϬ% pouƌ Ƌue Đe soit sigŶifiĐatif et doŶĐ iŶtĠƌessaŶt pouƌ l͛aŶalǇse. Les 
variables qui ont été croisé sont : le statut des entrepreneures et leurs âges. Il s͛agit 
d͛opĠƌeƌ uŶe leĐtuƌe aǀeĐ uŶ sǇstğŵe d͛attiƌaŶĐe/ƌĠpulsioŶ, ƋuaŶd les ĐaƌƌĠs soŶt au 
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ĐeŶtƌe Đ͛est Ƌue Đela diffĠƌeŶĐie peu les iŶdiǀidus. QuaŶd oŶ s͛ĠloigŶe du ĐeŶtƌe et Ƌu͛il 
Ǉ a ƌegƌoupeŵeŶt pƌğs des ǀaƌiaďles Đ͛est Ƌu͛il Ǉ a uŶ lieŶ eŶtƌe les variables. La taille 
des carrés est proportionnelle au nombre de réponse. Ainsi on constate que le carré des 
entrepreneures salariées est nettement supérieur à celui des entrepreneures associées 
ou porteuses de projet. 

 

Axe 1 (61.12%)

Axe 2 (38.87%)

18-25

26-35

36-45

46-55

56-65

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au proj et d’entreprise (CAPE)

Entrepreneure salariée

Entrepreneure salariée associée

 

Statut des entrepreneures et âge des enfants 

 
age enfants 

statut

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE)
Entrepreneure salariée
Entrepreneure salariée associée
TOTAL

Non
réponse

0-3 4-6 7-12 13-17 18-24 Plus  de 24 TOTAL

40,7% 22,2% 18,5% 3,7% 3,7% 7,4% 3,7% 100% 

25,0% 5,4% 14,3% 21,4% 21,4% 7,1% 5,4% 100% 

0,0% 0,0% 0,0% 16,7% 16,7% 33,3% 33,3% 100% 

28,1% 10,1% 14,6% 15,7% 15,7% 9,0% 6,7% 100%  

 

La dépendance est très significative. chi2 = 28,70, ddl = 12, 1-p = 99,56%. 

 

 

 

 

 

 

 



Page 283 sur 298 
 

 

 

 

 

 

 

Axe 1 (66.88%)

Axe 2 (33.11%)

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au proj et d’entreprise (CAPE)

Entrepreneure salariée

Entrepreneure salariée associée

Non réponse

0-3

4-6

7-12

13-17

18-24

Plus de 24

 

 

2-Expériences de la création d’activité au sein de la CAE 

 

 

Comment estimez-vous la situation actuelle de votre activité (financièrement, 

humainement, etc.) ? 

 

situation  de l'activité

Non réponse
Très insatisfaisante
Insatisfaisante

Assez satisfaisante

Très satisfaisante
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

2 3,0% 

2 3,0% 

18 27,3% 

41 62,1% 

3 4,6% 

66 100% 

Moyenne = 2,70 Ecart-type = 0,61  
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Selon vous, sur une échelle de 1 à 9, le salaire que vous dégagez de vos revenus d'activité 

permet-il de faire face aux besoins de votre ménage ? 

 

 

ressentis sur le salaire dégagé

Non réponse
1

2

3

4

5

6

7

8

9

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

7 10,6% 

26 39,4% 

10 15,2% 

6 9,1% 

9 13,6% 

2 3,0% 

2 3,0% 

4 6,1% 

0 0,0% 

0 0,0% 

66 100% 

Moyenne = 2,54 Ecart-type = 1,86  

 

 

 

 

 

ressentis sur le salaire dégagé 
statut

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE)
Entrepreneure salariée
Entrepreneure salariée associée
TOTAL

1 2 3 4 5 6 7 TOTAL

69,2% 23,1% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 7,7% 100% 

40,5% 16,7% 11,9% 19,1% 4,8% 2,4% 4,8% 100% 

0,0% 0,0% 25,0% 25,0% 0,0% 25,0% 25,0% 100% 

44,1% 17,0% 10,2% 15,3% 3,4% 3,4% 6,8% 100%  
La dépendance est peu significative. chi2 = 18,78, ddl = 12, 1-p = 90,59%. 
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Pour la représentation AFC ci-après ont été croisé les variables : Statut ; ressentis sur le 
salaiƌe dĠgagĠ de l͛aĐtiǀitĠ, âge des eŶfaŶts. La dĠpeŶdaŶĐe est tƌğs sigŶifiĐatiǀe. ĐhiϮ = 
93,36, ddl = 36, 1-p = >99,99%. 

 

 

 

 

 

Axe 1 (64.92%)

Axe 2 (35.07%)

Porteuse de projet (en Contrat d’appui au projet d’entreprise (CAPE)

Entrepreneure salariée

Entrepreneure salariée associée

ressentis sur le salaire dégagé Non réponse

ressentis sur le salaire dégagé 1

ressentis sur le salaire dégagé 2
ressentis sur le salaire dégagé 3

ressentis sur le salaire dégagé 4

ressentis sur le salaire dégagé 5

ressentis sur le salaire dégagé 6

ressentis sur le salaire dégagé 7

Age 18-25

Age 26-35

Age 36-45

Age 46-55

Age 56-65

age enfants 0-3

age enfants 4-6

age enfants 7-12age enfants 13-17

age enfants 18-24

age enfants Plus  de 24

 

 

 

Disposez-vous d'autres revenus pour subvenir aux besoins de votre ménage ? 

 

 

autres revenus

Aucun

Revenus du conjoint

Indeminités (ASSEDICS)
RSA

Autre emploi salarié
Aides financière de l'entourage
Retraite

Autre

TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

7 10,6% 

34 51,5% 

10 15,2% 

7 10,6% 

16 24,2% 

4 6,1% 

2 3,0% 

10 15,2% 

66   
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La création de votre activité est une expérience ? 

 

ressentis sur la création

Non réponse
Très insatisfaisante
Insatisfaisante

Assez satisfaisante

Très satisfaisante
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

4 6,1% 

2 3,0% 

1 1,5% 

24 36,4% 

35 53,0% 

66 100% 

Moyenne = 3,48 Ecart-type = 0,70  

 

Aujourd'hui vous diriez que la création de votre activité au sein de la coopérative est une 
expérience ? 

 

ressentis sur la création ds la coopéra

Non réponse
Très insatisfaisante
Insatisfaisante

Assez satisfaisante

Très satisfaisante
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

1 1,5% 

3 4,6% 

2 3,0% 

32 48,5% 

28 42,4% 

66 100% 

Moyenne = 3,31 Ecart-type = 0,75  

 

Selon vous, est-ce plus difficile pour une femme que pour un homme de créer une 

entreprise en France ? 

 

 

ressentis sur la création par les femme

Non réponse
Pas d'accord du tout

Plutôt pas d'accord
Plutôt d'accord
Tout à fait d'accord
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

6 9,1% 

10 15,2% 

20 30,3% 

23 34,9% 

7 10,6% 

66 100% 

Moyenne = 2,45 Ecart-type = 0,91  
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Pensez-vous en tant qu'entrepreneure qu'il est plus difficile pour une femme que pour un 

homme de concilier vie familiale et vie professionnelle ? 

 

 

ressentis sur la conciliation des tps

Non réponse
Pas d'accord du tout

Plutôt pas d'accord
Plutôt d'accord
Tout à fait d'accord
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

6 9,1% 

2 3,0% 

6 9,1% 

35 53,0% 

17 25,8% 

66 100% 

Moyenne = 3,12 Ecart-type = 0,72  

 

 

 

 

 

 

Pensez-vous en tant qu'entrepreneure qu'il est plus difficile pour une femme que pour un 
homme d'accéder au marché, à la clientèle ? 

 
 
 

ressentis sur l'accès à la clientèle

Non réponse
Pas d'accord du tout

Plutôt pas d'accord
Plutôt d'accord
Tout à fait d'accord
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

5 7,6% 

12 18,2% 

37 56,1% 

8 12,1% 

4 6,1% 

66 100% 

Moyenne = 2,07 Ecart-type = 0,77  

 
 

Pensez-vous en tant qu'entrepreneure qu'il est plus difficile pour une femme que pour un 
homme d'obtenir des financements ? 
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ressentis sur l'obtention de financemen

Non réponse
Pas d'accord du tout

Plutôt pas d'accord
Plutôt d'accord
Tout à fait d'accord
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

15 22,7% 

10 15,2% 

19 28,8% 

20 30,3% 

2 3,0% 

66 100% 

Moyenne = 2,28 Ecart-type = 0,83  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pensez-vous que pour une femme diriger une entreprise est plus difficile que pour un 
homme ? 

 
 
 

ressentis sur la direction d'entreprise

Non réponse
Pas d'accord du tout

Plutôt pas d'accord
Plutôt d'accord
Tout à fait d'accord
TOTAL OBS.

Nb. cit. Fréq.

7 10,6% 

23 34,9% 

22 33,3% 

12 18,2% 

2 3,0% 

66 100% 

Moyenne = 1,88 Ecart-type = 0,85  

 
 

Par rapport à l'accompagnement dont vous bénéficiez par la coopérative diriez-vous que 

vous êtes ? 
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ANNEXE G 

Répartition territoriale des CAE en France 

 

 

 
 
 

 
“ouƌĐe : iŶǀeŶtaiƌe CG “Đop, ϮϬϭϱ. ‘appoƌt de fiŶ de ŵissioŶ de l͛Ġtude Ƌualitatiǀe et ĠĐoŶoŵiƋue suƌ les 
résultats et le développement des CAE commandée par la Confédération Générale des SCOP, p.12. 
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ANNEXE H 

Principaux dispositifs et lois eŶ faveuƌ de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes eŶ 
France et en Bretagne 

 

Le PlaŶ de dĠveloppeŵeŶt de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ « EŶtƌepƌeŶdƌe au fĠŵiŶiŶ. Des 
oppoƌtuŶitĠs pouƌ elles. UŶe clĠ pouƌ la coŵpĠtitivitĠ et l’eŵploi ». 
 

Lors du comité interministĠƌiel auǆ dƌoits des feŵŵes et à l͛ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et 
les hoŵŵes Ƌui s͛est teŶu le ϯϬ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϮ, le Pƌeŵieƌ ŵiŶistƌe a dĠĐidĠ, suƌ 
pƌopositioŶ de la ŵiŶistƌe des Dƌoits des feŵŵes, la ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ plaŶ de 
dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuriat féminin « Entreprendre au féminin. Des 
oppoƌtuŶitĠs pouƌ elles. UŶe ĐlĠ pouƌ la ĐoŵpĠtitiǀitĠ et l’eŵploi ». L͛oďjeĐtif Ġtait 
d͛atteiŶdƌe uŶ tauǆ de ϰϬ% de ĐƌĠatƌiĐes eŶ ϮϬϭϳ. Ce plaŶ s͛oƌgaŶise autouƌ de tƌois 
axes. Ce plan « Entreprendre au féminin » a ĠtĠ pƌoloŶgĠ jusƋu͛eŶ ϮϬϮϬ daŶs le Đadƌe du 
1er plan interministériel372 eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle.  
 Le premier axe « Sensibiliser, orienter et informer » : « Les actions qui ont été 
dĠĐidĠes faǀoƌiseƌoŶt la seŶsiďilisatioŶ à l’eŶtƌepƌeŶeuriat dans le parcours éducatif, et 
ĐoŶstitueŶt uŶ espaĐe uŶiƋue d’iŶfoƌŵatioŶ et d’oƌieŶtatioŶ pouƌ toutes les feŵŵes 
dĠsiƌeuses de s’iŶfoƌŵeƌ et de s’eŶgageƌ ǀeƌs la ĐƌĠatioŶ ou la ƌepƌise d’eŶtƌepƌises ».  
AfiŶ d͛atteiŶdƌe l͛oďjeĐtif de Đe pƌeŵieƌ aǆe les actions menées sont de : sensibiliser à 
l͛eŶseŵďle des Ŷiǀeauǆ de l͛eŶseigŶeŵeŶt sĐolaiƌe ;Đollğges ; lǇĐĠes et eŶseigŶeŵeŶt 
supĠƌieuƌͿ ; de ĐƌĠeƌ uŶ espaĐe d͛iŶfoƌŵatioŶ et d͛oƌieŶtatioŶ suƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
fĠŵiŶiŶ ;oďseƌǀatoiƌe et site d͛iŶfoƌŵatioŶsͿ ; ǀaloƌiseƌ l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes à 
tƌaǀeƌs des ĐoŶĐouƌs à diffĠƌeŶtes ĠĐhelles ;loĐauǆ et ŶatioŶalͿ et à destiŶatioŶ d͛uŶ 
public diversifié (étudiantes). 
 Le deuxième axe « Renforcer l'accompagnement des créatrices » vise « à créer les 
Ġtapes d’uŶ ǀĠƌitaďle paƌĐouƌs de la ĐƌĠatƌiĐe d’eŶtƌepƌise. UŶ effoƌt paƌtiĐulieƌ et la 
pƌofessioŶŶalisatioŶ de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt pouƌ appoƌteƌ des ƌĠpoŶses ǀĠƌitaďleŵeŶt 
personnalisées ». Il s͛agit à la fois de ŵoďiliseƌ les aĐteuƌs loĐauǆ autouƌ des 
programmes de mentorat et de renforcer la professionnalisation des réseaux 
d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. Cela ŶĠĐessite de ƌĠaliseƌ des diagŶostiĐs teƌƌitoƌiauǆ des ďesoiŶs 
eŶ ŵatiğƌe d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et d͛agiƌ eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe ;eǆeŵples d͛aĐtioŶs 

                                                      
372 Le ϭeƌ PlaŶ iŶteƌŵiŶistĠƌiel eŶ faǀeuƌ de l͛ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle « s’iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des 

gƌaŶdes aǀaŶĐĠes eŶ faǀeuƌ de l’ĠgalitĠ eŶtƌe les feŵŵes et les hoŵŵes au travail, marquées par la loi 
Roudy de 1983, la loi Copé-)iŵŵeƌŵaŶŶ de ϮϬϭϭ et la loi pouƌ l’ĠgalitĠ ƌĠelle eŶtƌe les feŵŵes et les 
hoŵŵes adoptĠe eŶ ϮϬϭϰ. Ce plaŶ a pouƌ aŵďitioŶ de s’attaƋueƌ auǆ iŶĠgalitĠs stƌuĐtuƌelles Ƌui 
perdurent entre les femmes et les hoŵŵes eŶ ŵatiğƌe d’eŵploi ». Ce plan poursuit 3 objectifs : « Créer 
des emplois ; Diminuer le taux de chômage des femmes, notamment des femmes les plus éloignées de 
l’eŵploi et/ou eŶ situatioŶ de pƌĠĐaƌitĠ ; AŵĠlioƌeƌ la peƌfoƌŵaŶĐe ĠĐoŶoŵiƋue des eŶtƌepƌises et 
accompagner les transformations du marché du travail ». 

http://www.egalite-femmes-hommes.gouv.fr 
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pƌioƌitaiƌes, l͛aide à la ĐƌĠatioŶ d͛aĐtiǀitĠ eŶ ŵilieu ƌuƌal ; ŵise eŶ plaĐe de Đouǀeuses, 
etc.). 

Le troisième axe « Faciliter l'accès des créatrices au financement » veut 
consolider « les dispositifs actuels de financement et développent des aides spécifiques 
pouƌ faǀoƌiseƌ l’ĠŵeƌgeŶĐe et la ƌĠalisatioŶ de pƌojets de ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌises ». Pour 
Đela, des aĐtioŶs soŶt ŵises eŶ œuǀƌe pouƌ : « aider les femmes à rassembler une bonne 
capitalisation initiale grâce à des solutions de financement spécifiques », « Faciliter 
l’aĐĐğs des feŵŵes aux financements de droit commun » et apporter un « Soutien à 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ daŶs les Ƌuaƌtieƌs ». 
De fait, des aĐtioŶs oŶt ĠtĠ eŶtƌepƌises pouƌ souteŶiƌ l͛aĐtiǀitĠ des feŵŵes daŶs 
l͛ĠĐoŶoŵie, ŶotaŵŵeŶt « la pƌoŵotioŶ de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat au fĠŵiŶin avec notamment 
l’augŵeŶtatioŶ des gaƌaŶties Đouǀeƌtes paƌ le FoŶds de gaƌaŶtie à l’iŶitiatiǀe des 
femmes (FGIF) en partenariat avec la Caisse des dépôts et consignations ». Une des 
mesures en 2013 a été de : 
« Pƌoŵouǀoiƌ l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat au fĠŵiŶiŶ auprès des réseaux bancaires. Une charte 
répondant à cet objectif a été proposée à la Fédération française des banques. Elle est en 
cours de finalisation. Par ailleurs, dans le volet financier du plan de promotion de 
l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat au fĠŵiŶiŶ, des ŵesuƌes oŶt ĠtĠ iŶsĐƌites afiŶ de faĐiliteƌ l’aĐĐğs des 
femmes au crédit bancaire, notamment par une augmentation des garanties couvertes 
par le FGIF et la mise en place expérimentale de trois fonds régionaux en partenariat 
avec la Caisse des dépôts et consignations ». 
 
PlaŶs d’AĐtioŶs RĠgioŶauǆ ;PARͿ pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat paƌ les 
femmes en Bretagne 
 
Depuis ϮϬϭϬ, tƌois PA‘ pouƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat paƌ les feŵŵes oŶt 
ĠtĠ sigŶĠs eŶ BƌetagŶe paƌ l͛Etat, la Caisse ‘ĠgioŶale des DĠpôts et le Conseil Régional.  
 
Le PlaŶ d͛AĐtioŶs ‘ĠgioŶal « s’iŶsĐƌit daŶs la dǇŶaŵiƋue laŶĐĠe paƌ le PlaŶ ŶatioŶal pouƌ 
le dĠǀeloppeŵeŶt de l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ et l’oďjeĐtif du gouǀeƌŶeŵeŶt d’atteiŶdƌe 
ϰϬ% de feŵŵes ĐƌĠatƌiĐes d’iĐi ϮϬϭϳ, la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌises ĐoŶstituaŶt ŶotaŵŵeŶt : 
 -uŶ leǀieƌ pouƌ la lutte ĐoŶtƌe le Đhôŵage, ϱϮ% des deŵaŶdeuƌs d’eŵplois 
bretons sont des femmes (51% au niveau national) 
 -un facteur de développement des performances économiques de nos 
territoires ». 
 
-La région BƌetagŶe, Ƌui s͛iŶsĐƌit daŶs le sĐhĠŵa ŶatioŶal a ĠlaďoƌĠ uŶ PA‘ de 
pƌoŵotioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes 2010-2012. Celui-Đi s͛Ġtait ĠgaleŵeŶt 
organisé autour de trois axes : 

✓ Le premier axe « ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et pƌoŵotioŶ de l’eŶtƌepƌeŶaƌiat au fĠŵiŶiŶ en 

Bretagne » a été piloté par l'association Entreprendre au Féminin Bretagne. A 

ĠtĠ ŵis eŶ œuǀƌe uŶ site WEB ĐoŵŵuŶ auǆ diffĠƌeŶts ƌĠseauǆ. 
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✓ Le deuxième axe « mise en réseau des femmes afin de sensibiliser, dynamiser et 

pƌoŵouǀoiƌ l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat au fĠŵiŶin en Bretagne » a été piloté par 

l'assoĐiatioŶ EŶtƌepƌeŶdƌe EŶseŵďle. Tƌois tǇpes d͛aĐtioŶs oŶt ĠtĠ ŵis eŶ œuǀƌe 
: OƌgaŶisatioŶ d͛uŶe jouƌŶĠe ƌĠgioŶale pouƌ les feŵŵes Đhefs d͛eŶtƌepƌise 
;ƌeŵise du pƌiǆ ƌĠgioŶal de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌeͿ ; TĠŵoigŶages diǀeƌs 
(étaďlisseŵeŶts sĐolaiƌes, …Ϳ ; PaƌtiĐipatioŶ à diffĠƌeŶts saloŶs ƌĠgioŶauǆ 
;J‘CE,…Ϳ 

✓ Le troisième axe « pƌoŵouǀoiƌ l’espƌit d’eŶtƌepƌeŶdƌe et faǀoƌiseƌ le ƌetouƌ à 
l’eŵploi ou le dĠǀeloppeŵeŶt de Đaƌƌiğƌe paƌ la ĐƌĠatioŶ d’eŶtƌepƌise » a été 

piloté par l'association Boutique de gestion des Côtes d'Armor. Deux types 

d͛aĐtioŶs oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs : l͛iŶteƌǀeŶtioŶ daŶs le Đadƌe de foƌŵatioŶ « 
Découverte des métiers » organisé par les CIDFF des quatre départements ; une 

action de sensibilisation envers les femmes dans les quartiers. 

 
-Le PA‘ de pƌoŵotioŶ de l͛eŶtƌepƌeŶeuƌiat des feŵŵes 2013-2015 avait défini quatre 
aǆes d͛aĐtioŶ afiŶ de faiƌe pƌogƌesseƌ de diǆ poiŶts le tauǆ de ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise paƌ 
les feŵŵes d͛iĐi ϮϬϭϳ. 
 

✓ « Améliorer la connaissance des porteuses de projet, identifier les leviers et les 

freins afin de mieux accompagner les créatrices (élaboration de tableaux de bord, 

d’outils d’oďseƌǀatioŶ…Ϳ », 

« AŵĠlioƌeƌ et ĐoŶfoƌteƌ la plaĐe des feŵŵes daŶs l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat suppose de pouǀoiƌ 
se doter de tableauǆ de ďoƌd et de suiǀi aĐtualisĠs, d’Ġtudes et diagŶostiĐs iŶdispeŶsaďles 
au pilotage de l’aĐtioŶ puďliƋue. Cela ĐoŶtƌiďue à ŵieuǆ ĐoŶŶaitƌe les poƌteuses de 
pƌojet, leuƌ tǇpologie, le tǇpe d’eŶtƌepƌises ĐƌĠĠes, les seĐteuƌs iŶǀestis ŵais aussi les 
freins et leǀieƌs ĠǀeŶtuels suƌ lesƋuels agiƌ pouƌ faǀoƌiseƌ leuƌ aĐĐğs à l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
ou au développement de leurs entreprises. 
Cela suppose ĠgaleŵeŶt de ǀĠƌifieƌ la ŵaŶiğƌe doŶt les feŵŵes s’eŵpaƌeŶt des 
dispositifs eǆistaŶts, de leuƌs atteŶtes et de l’opportunité de développer des actions ou 
services complémentaires. 
Les aĐtioŶs faǀoƌisaŶt l’ĠlaďoƌatioŶ d’outils d’oďseƌǀatioŶ, de taďleauǆ de ďoƌd paƌtagĠs 
avec les acteurs du monde économique et associatif seront encouragés, ainsi que les 
études qualitatives répondant à des objectifs opérationnels repérés ou partagés ». 
 

✓ Accentuer la mobilisation des professionnels.elles en proposant des actions de 

seŶsiďilisatioŶ, de foƌŵatioŶ, de ŵise eŶ ƌĠseau, des ŵaŶifestatioŶs puďliƋues…, 
AfiŶ d’assuƌeƌ uŶe ŵeilleuƌe pƌise eŶ Đoŵpte des feŵŵes daŶs les dispositifs et s’iŶsĐƌiƌe 
pleiŶeŵeŶt daŶs uŶ oďjeĐtif d’ĠgalitĠ pƌofessioŶŶelle doŶt l’aĐĐğs à l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat 
constitue un des maillons, les actions de sensibilisation et de formation des 
professionnels.elles seront encouragées, ainsi que celles favorisant la mise en réseau des 
acteurs-trices visant à assurer une meilleurs articulation des dispositifs et fluidité du 
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parcours. Les manifestations publiques intégrant les objectifs poursuivis dans la 
ĐoŶǀeŶtioŶ à l’iŶteŶtion des professionnel.elles seront également soutenues ». 
 

✓ Mieuǆ iŶfoƌŵeƌ et aĐĐoŵpagŶeƌ les feŵŵes paƌ la ŵise eŶ plaĐe d’aĐtioŶs 
volontaristes et innovantes pour toucher celles qui sont moins présentes dans la 

création et favoriser leur accès aux réseaux…, 
« L’augŵeŶtatioŶ de la paƌt des feŵŵes daŶs la ĐƌĠatioŶ aiŶsi Ƌue le dĠǀeloppeŵeŶt de 
leuƌs eŶtƌepƌises et l’adaptatioŶ de leuƌ statut à l’ĠǀolutioŶ de leuƌs ďesoiŶs passeŶt paƌ 
une très large information sur les dispositifs mais aussi par un accompagnement 
renforcé et ciblé. Afin de toucher des catégories de femmes moins présentes dans la 
création (jeunes, femmes des quartiers sensibles, feŵŵes d’oƌigiŶe ĠtƌaŶgğƌe…Ϳ, il 
convient de mettre en place des actions volontaristes et innovantes qui prennent par 
ailleurs en compte les contraintes subies par les femmes confrontées à la difficile 
articulation des différents temps de vie. Les actions favorisant la mise en réseau des 
ĐƌĠatƌiĐes et Đheffes d’eŶtƌepƌises, le paƌtage d’eǆpĠƌieŶĐes et leuƌ aĐĐğs auǆ ƌĠseaux des 
acteurs du monde économique pourront également être soutenues ». 
 

✓ CoŵŵuŶiƋueƌ et ǀaloƌiseƌ l’eŶtƌepƌeŶeuƌiat fĠŵiŶiŶ : faire connaître les initiatives 

et paƌĐouƌs des feŵŵes afiŶ d’agiƌ suƌ les ƌepƌĠseŶtatioŶs ». 

« Le ŵoŶde de l’eŶtƌepƌise, Ƌui Ŷe compte environ que 20% de dirigeantes, reste un 
univers très masculin, construit sur un référentiel et des représentations essentiellement 
masculines ou sur des modèles présentant les femmes dans des secteurs et des 
stƌuĐtuƌes d’eŶtƌepƌises assez liŵitĠes. 
Les Ġtudes ŵetteŶt d’ailleuƌs eŶ ĠǀideŶĐe Ƌue les feŵŵes Ƌui ĐƌĠeŶt, plus Ƌue les 
hoŵŵes s’appuieŶt suƌ des ŵodğles faŵiliauǆ faute de ŵodğles d’ideŶtifiĐatioŶ 
ĐolleĐtifs. Les feŵŵes eŶtƌepƌeŶeuƌs ďĠŶĠfiĐieŶt de fait d’uŶe ŵoiŶdƌe ǀisiďilitĠ. 
Afin de permettre aux femmes de se projeter dans le monde entrepreneurial, il convient 
de valoriser les femmes dirigeantes, faire connaître leurs initiatives et leur parcours, 
pƌoposeƌ de Ŷouǀeauǆ ŵodğles d’ideŶtifiĐatioŶs eŶtƌepƌeŶeuƌiales afiŶ d’agiƌ suƌ les 
représentations. 
Les actions visant à améliorer la communication, à valoriser les femmes entrepreneures 
seront encouragées et soutenues ». 
 
-Lors de la journée internationale des droits des femmes, le 8 mars 2017, un nouveau 
plan d'action régional a été lancé pour la période 2017-2020 pour favoriser 
l'entrepreneuriat des femmes et promouvoir les réseaux de créatrices en Bretagne. Ce 
plan « vise, cette fois, de se rapprocher un peu plus encore de l'égalité en atteignant le 
chiffre de 40% de créatrices d'emploi 373». 

 

                                                      
373 http://www.bretagne.bzh 
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L'entrepreneure salariée à la barre de son aventure entrepreneuriale : une course à la voile au large en 
solitaire ou en équipage ? Analyse de l'engagement entrepreneurial par le concept Genre : le cas des 
CoopĠƌatiǀes d’AĐtiǀitĠ et d’Eŵploi ;CAEͿ 

Résumé 
A paƌtiƌ du ĐoŶstat d͛uŶ pƌoĐessus de fĠŵiŶisatioŶ des CoopĠƌatiǀes d͛AĐtiǀitĠ et d͛Eŵploi ;CAE) en 

France nous posons la question : pourquoi les CAE, qui sont des stƌuĐtuƌes ŵiǆtes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à 
la ĐƌĠatioŶ et au dĠǀeloppeŵeŶt d͛aĐtiǀitĠ, attiƌeŶt-elles plus les femmes ?  

Pour mieux comprendre ce phénomène nous « chaussons les lunettes » sociologiques avec les verres 
de « genre » afin d͛aŶalǇseƌ le pƌoĐessus d͛eŶgagement des femmes dans un parcours entrepreneurial 
dans les CAE. L͛aŶalǇse de Đe phĠŶoŵğŶe soĐial aǀeĐ les luŶettes GeŶƌe peƌŵet de dĠpasseƌ uŶe ǀisioŶ 
idĠalisĠe Ƌue Ŷous pouƌƌioŶs aǀoiƌ de l͛iŶŶoǀatioŶ soĐiale Ƌue ƌepƌĠseŶte les CAE aiŶsi Ƌu͛uŶe appƌoĐhe 
simplement critique de reproduction des inégalités sociales et sexuées pour aller vers une approche 
nuancée des expériences des entrepreneures salariées. Les CAE constituent une « opportunité 
professionnelle » pour des femmes engagées dans un processus de mobilité professionnelle suite à une 
iŵpasse pƌofessioŶŶelle et/ou uŶ seŶtiŵeŶt d͛iŶsatisfaĐtioŶ daŶs leuƌ paƌĐouƌs. Ce besoin 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe « autrement » semble trouver une réponse auprès du statut hybride « d͛eŶtƌepƌeŶeuƌ 
salaƌiĠ » et du Đadƌe d͛eŵploi qui y est proposé. Cependant, les femmes ne sont pas à égalité dans cette 
aǀeŶtuƌe Đaƌ l͛eŶgageŵeŶt eŶtƌepƌeŶeuƌial daŶs ses foƌŵes dĠpeŶd des tƌajeĐtoiƌes ďiogƌaphiƋues 
frappés du sceau de genre. 

Mots-clés : CoopĠƌatiǀe d͛AĐtiǀitĠ et d͛Eŵploi ;CAEͿ ; entrepreneuriat ; entrepreneur.e salarié.e ; 
parcours entrepreneurial ; pƌoĐessus d͛eŶgageŵeŶt ; trajectoire biographique ; configuration ; genre. 

 

Woman employee entrepreneur has the bar of his entrepreneurial adventure : solo ocean racing or 
crewed racing? 

Analysis of entrepreneurial commitment by the genre concept : the case of Cooperatives of Activities 
and Employement(CAE) 

Summary 
At the starting point of process of feminization of the Cooperatives of Activities and Employement 

(CAE)in France we ask the question : why the CAE, wich are mixed structures of accompaniement to the 
creation and development of activity attract more women ? To better understand this phenomenon we 
« wear glasses » sociological with the glasses of « gender » in order to analyse the process of engagement 
of women in an entrepreneurial career in the CAE. The analysis of this social phenomenon with the 
gender glasses exceed an idealized vision that we could have social innovation that represents the CAE as 
a simply critical approach of reproduction of social and gender related inequalities toward a approach 
balanced experiences of women employed entrepreneurs. The CAE is a buisness opportunity for women 
engaged in a process of professionnal mobility following a professional deadlock and/or a feeling of 
dissatisfaction in their carieer. This need to undertake « differently » seems to find an answer to the 
hybrid status « salaried entrepreneur » and the employment framework that is proposed. However, 
women are not equal in this adventure because entrepreneurial commitment in its forms depends on the 
biographical trajectories hit the seal of gender. 

Keywords : Cooperatives of Activities and Employement (CAE) ; entrepreneurship ; employee-
entrepreneur ; entrepreneurial trajectory ; engagement process ;biographical trajectories ; 
configuration ; gender 


